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Avant-propos  
Motivations 
Le présent document est le résultat d’un travail qui m’a occupé et passionné durant 4 ans et 

demi, depuis le mémoire "Comment atteindre le Facteur 4 dans les transports ?" en 2016. 

Par cette thèse, j’ai souhaité contribuer à la réflexion sur un sujet qui me semble majeur parmi 

les défis de notre époque et des décennies à venir. 

Les recherches menées souhaitent répondre à la question "Comment aligner le secteur des 

transports sur l’objectif de neutralité carbone en France à l’horizon 2050 ?".  
 

La thèse explore les éléments temporels de la transition (entre passé et avenir), les moyens 

(entre technologie et sobriété) et la notion de vitesse (entre accélération et ralentissement). 

Les recherches visent à la fois à poser un regard lucide sur la difficulté des transformations à 

mener par rapport aux trajectoires actuelles, mais aussi à mettre en avant des pistes d’actions 

ainsi que les opportunités de la transition pour se tourner vers une société plus durable. 

Si la spécialité de la thèse concerne les sciences économiques, sa préparation a recherché 

autant que possible une approche interdisciplinaire, sollicitant ponctuellement des travaux 

de recherche et des connaissances dans des domaines variés (sciences du climat, technique, 

médecine, histoire, sociologie, etc.) afin d’enrichir la réflexion et adopter un point de vue 

large sur la problématique abordée. 

Enfin, il a été tenté d’apporter des éléments nouveaux à la littérature et aux connaissances 

existantes, tout en produisant des résultats accessibles pour toutes les personnes intéressées 

par les enjeux des transports, de l’énergie et/ou du climat, afin de faciliter l’appropriation des 

résultats par les politiques publiques, les acteurs du secteur ou encore les citoyens. 

 

Comment lire cette thèse ? 
Pour une première lecture qui permet de saisir les principaux éléments développés dans la 

thèse, il est possible de se référer en priorité : aux résumés d’1/2 page au début des chapitres ; 

aux points clés résumés en début de chaque sous-partie ; aux 93 figures et 22 tableaux 

présents dans la thèse ; aux discussions et conclusions de chaque chapitre, et à la conclusion 

générale ; et/ou à l’article résumé, publié sur le site du Forum Vies Mobiles (p324-332). 

La Table des matières permet aussi de saisir les éléments développés dans chaque chapitre. 

Un renvoi en bas à droite de chaque page permet d’y retourner en un clic. Des renvois sont 

aussi prévus pour la citation des figures et des tableaux, et les références à d’autres parties. 
 

Concernant les éléments de politiques publiques, les discussions et conclusions de chaque 

chapitre reviennent sur les principaux enseignements à ce sujet. Le chapitre 4 y est aussi 

consacré, tout en reprenant les principaux éléments des chapitres précédents.  
 

Le cœur du rapport comporte une introduction présentant le sujet et la problématique (17 p, 

hors bibliographie), suivie de 4 chapitres qui peuvent être lus séparément, sur : 

1) Les tendances passées des émissions des transports (56 p) ; 

2) Les scénarios de prospectives et les potentiels de baisses d’émissions à 2050 (43 p) ; 

3) La vitesse des mobilités, son importance et son évolution (73 p) ; 

4) Une analyse plus globale des leviers et des politiques publiques (62 p). 

Les annexes fournissent des compléments, et les articles produits dans le cadre de la thèse. 
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des réseaux  

Insee : Institut national de la statistique et des études économiques 

IRENA : International renewable energy agency 

ITF : International transport forum 

IPBES : Intergovernmental science-policy platform on biodiversity and ecosystem services 

IPCC : Intergovernmental panel on climate change (GIEC en français) 

JRC : Joint research center, European Commission 

L’ObSoCo : L'observatoire société et consommation 

LET (désormais LAET) : Laboratoire (aménagement) économie transports 

MEDDE : Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 

MEEM : Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer 

MTES : Ministère de la transition écologique et solidaire 

NGVA : Natural & bio gas vehicle association, Europe 

OCDE : Organisation de coopération et de développement économique 

OMNIL : Observatoire de la mobilité en Ile-de-France 

OMS : Organisation mondiale de la santé 

ONISR : Observatoire national interministériel de la sécurité routière 

OPECST : Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques 

ORS : Observatoire régional de santé 

PREDIT : Programme de recherche et d’innovation dans les transports terrestres  

SETRA : Service d’études sur les transports, les routes et leurs aménagements (dans Cerema)  

SDES: Service de la donnée et des études statistiques 

SLoCaT : Stichting Partnership on Sustainable, Low Carbon Transport 

SNCF : Société nationale des chemins de fer français  

RAC : Réseau action climat 

RATP : Régie autonome des transports parisiens  

RGCF : Revue générale des chemins de fer 

RTE : Réseau de transport d’électricité 

T&E : Transport & Environment 

TDA : Transport decabonisation alliance 

TSP : The shift project 

UNEP : United Nations Environment Programme 

URF : Union routière française 

 

Sigles de noms communs 
2RM : deux-roues motorisés 

B&C : bus et cars 

DT : demande de transport 
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EE : efficacité énergétique 

EGT : enquête globale transport 

ENTD : enquête nationale transports déplacements 

GNV : gaz naturel véhicule 

IC : intensité carbone (de l’énergie) 

IDF : Île-de-France 

IDA : index decomposition analysis 

LMDI : log-mean divisia index 

LOM : loi d’orientation des mobilités 

LTECV : loi pour la transition énergétique et la croissance verte  

PIB : produit intérieur brut 

PL : poids-lourds 

PM : particulate matter, ou particules fines (dimension exprimée en microns, μm) 

POPE : programme fixant les orientations de la politique énergétique 

PPE : programmation pluriannuelle de l’énergie  

PTAC : poids total autorisé en charge 

RFN : réseau ferré national 

RM : report modal 

SDMP : stratégie pour le développement de la mobilité propre  

SECTEN : SECTteurs Economiques et éNergie (inventaire d’émissions du CITEPA) 

Smic : salaire minimum interprofessionnel de croissance 

SNBC : stratégie nationale bas-carbone 

SUV : sport utility vehicle 

TC : transports en commun 

TER : train express régional 

TET : train d’équilibre du territoire 

TGV : train à grande vitesse  

TR : taux de remplissage 

TRM : transport routier de marchandises 

UTCF : utilisation des terres, leur changement et la forêt 

VAE : vélo à assistance électrique 

VP : voitures particulières 

VUL : véhicule utilitaire léger 

 

Unités fréquentes 
CO2 : dioxyde de carbone (émissions en gCO2, tCO2, MtCO2) 

M : million 

Md : milliard 

T.km : tonne.kilomètre (= 1 tonne qui parcourt 1 km) 

Tep : tonne équivalent pétrole (unité de consommation d’énergie) 

Veh.km : véhicule.kilomètre (= 1 véhicule qui parcourt 1 km) 

Voy.km : voyageur.kilomètre (= 1 voyageur qui parcourt 1 km)  
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Introduction gé né ralé 

Cette introduction générale a pour objectif de cadrer le sujet de la thèse sur la transition 

énergétique des transports, en présentant en trois parties :  

 Des éléments généraux sur les transports : leur historique, et les principales 

caractéristiques du transport de voyageurs et de marchandises ;  

 Les trois défis rendant nécessaire la transition énergétique du secteur des transports : 

changement climatique, pollution atmosphérique et dépendance au pétrole ;  

 Et enfin, mettre en évidence le caractère inédit et complexe de la transition à venir, et 

ainsi développer la problématique générale de la thèse et les principales questions 

auxquelles elle cherche à répondre. 

 

1. Les transports et la mobilité 
 

Points et messages clés : 

 Les deux derniers siècles ont été marqués par l’invention et le développement 

successif de nouveaux modes de déplacements. 

 La mobilité est dominée par la voiture, qui représente en France environ 2/3 des 

distances (~50 km), des durées (~1h) et du nombre de déplacements quotidiens (~ 3). 

 Les transports (de voyageurs, de marchandises) sont intimement liés aux modes de 

vie et à l’économie. Les dépenses de transports représentent 18 % du PIB. 
 

1.1. Repères historiques sur les transports 
Le Tableau 1 compile des dates importantes de l’histoire des transports, en particulier pour 

la France, de 1800 à 2020. Si des changements importants sont antérieurs au XIX
ème

 siècle 

(progrès de la navigation, machine à vapeur de J. Watt en 1765, Montgolfière en 1783, etc.), 

les XIX
ème

 et XX
ème

 siècles ont vu de fortes innovations et évolutions dans les transports.  

Les évolutions ont été marquées par l’invention de nouveaux modes de déplacements, grâce 

aux progrès techniques et à un accès à de nouvelles formes d’énergie qui ont démultiplié les 

possibilités en termes de vitesses et distances parcourues (détails en chapitre 3, partie 4.1). 
 

Parmi les quatre types de modes de transport du Tableau 1, les premières évolutions 

concernent les modes non motorisés, avec l’accélération du transport attelé à cheval à partir 

du XVIII
ème

 siècle, d’abord par le développement des voitures publiques pour des trajets à 

longue distance. Au début du XIXème siècle, l’invention de la draisienne en Allemagne en 

1817 marque les prémices du vélo, qui sera ensuite développé à partir des années 1860.  

Le XIX
ème

 siècle voit l’invention et la progression des chemins de fer, à partir de l’année 

1827 pour les marchandises, et 1837 pour la première ligne spécialement pour les voyageurs.  

Viennent à la fin du siècle les débuts de l’automobile, dont la France fait partie des 

précurseurs. Les véhicules routiers (voitures, deux-roues motorisés, bus et cars, poids-lourds, 

véhicules utilitaires légers) se développent sur les décennies suivantes jusqu’à dominer très 

fortement les transports, aussi bien pour le transport de voyageurs avec la voiture, que pour le 

transport de marchandises avec les poids-lourds. Cette dominance des modes routiers se fait 

au détriment des modes actifs, tandis que les transports en commun résistent essentiellement 

dans les grandes villes et pour les trajets à longue distance, notamment par la création du 
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métro parisien à partir de 1900, la quasi-disparition puis le renouveau récent du tramway, et le 

développement des trains à grande vitesse à partir de 1981. 

Enfin, le transport aérien se développe à partir du début du XX
ème

 siècle, permettant de se 

substituer à la navigation de croisière pour traverser les mers et océans, et de développer 

progressivement les voyages à très longue distance. En revanche, le transport maritime est 

resté largement dominant pour le transport de marchandises entre continents. 

 

Tableau 1 : Dates clés de l'évolution des transports en France, 1800-2020 

 
Non motorisés Ferroviaire Routier Aérien Autres 

1800                                                          1810           
1817 : invention de la 
draisienne, Allemagne 

                                       1820         
1827 : 1ère ligne en France, 

St-Etienne - Andrézieux 

    1826 : omnibus, Nantes                     1828 : omnibus à Paris        1830                  1837 : 1ère ligne voyageurs, 
St-Germain-en-Laye - Paris 

                            1840                                                     1850                           1859 : 1er puits de pétrole, 
Etats-Unis 

                         1860                                                    1870                                                          1880     1882 : 1er ligne élec. haute 
tension 

           1887 : 1ère vente mondiale 
de voiture, en France 

       1890 : tramway électrique, 
Clermont-Fd 

              1890                      1899 : record +100 km/h, 
par voiture électrique 

        1900 : 1ère ligne de métro à 
Paris 

          1900                     
1908 : Fort T 

             1913 : fin tramways et 
omnibus hippomobiles à 

Paris 

       1910              1914-1918 : 1ère guerre 
mondiale 

   1919 : 1ère utilisation comm., 
Paris-Londres 

           
1921 : 1er Code de la route   1920                         1927 : 1ère traversée Atlantique                 1930             1933 : création d'Air France              

1938 : création de la SNCF 
              1939 : début avions à réaction 1939-1945 : 2ème guerre 

mondiale 
   1940          1946 : 1ère ouverture 

d'autoroute 
      

1948 : création de la RATP 
                1950                                                      1960                                                       

1973-74 : limites de 
vitesse sur routes rapides 

  1970        1973 : 1er choc pétrolier              1977 : débuts du RER, IDF 1976 : lancement Concorde     1979 : 2ème choc pétrolier      1980  1981 : débuts du TGV                                                1990                                                          2000 2005 : système de vélos 
en libre-service à Lyon 

     2003 : 1ers radars auto.       2007 : record mondial sur 
rail, SNCF, 574,8 km/h 

          2007-08 : crise économique          2010                 
2020 : crise du coronavirus, 

confinement 

                              2020         
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1.2. Les grandes caractéristiques de la mobilité actuelle 
Les chapitres 1 et 3 reviendront sur les comportements de mobilité et leur évolution passée 

plus en détails que dans cette introduction, en particulier : sur les notions de demande de 

transport, de parts modales, et de taux de remplissage, pour le chapitre 1 sur les émissions 

passées ; sur les temps de déplacements et l’importance de la vitesse des mobilités, par mode 

et pour l’ensemble des déplacements, pour le chapitre 3. Cette introduction revient sur 

quelques-unes des principales caractéristiques des comportements de mobilité : la demande de 

mobilité, les modes utilisés, les motifs de déplacements, et leur différenciation selon les 

caractéristiques socio-démographiques des usagers. 
 

Les données les plus complètes pour suivre l’évolution des comportements de mobilité sont 

les enquêtes nationales sur les transports et déplacements (ENTD), adressées aux Français de 

6 ans ou plus. Les dernières enquêtes de ce type remontent à 1982, 1994 et 2008 (CGDD, 

2010), tandis que seuls quelques premiers résultats de l’enquête réalisée en 2019 ont été 

rendus publics juste avant la finalisation de cette thèse (SDES, 2020). 

L’enquête de 2008 montrait une relative stabilité de la durée et du nombre de déplacements 

quotidiens (56,3 minutes et 3,15 déplacements par jour en moyenne) par rapport aux deux 

enquêtes précédentes, mais un allongement de leur distance (passée de 17,4 km en 1982 à 

23,1 km en 1994 et 25,2 km/jour en 2008). En 2019, les temps de déplacements locaux ont 

augmenté de 6 minutes par rapport à 2008, à 62 minutes/jour du lundi au vendredi. 

La mobilité à longue distance (supérieure à 80 km du domicile) augmentait de 5,5 voyages 

par an en 1994 à 6,4 voyages en 2008, pour une distance moyenne de ces déplacements à peu 

près stable (à 944 km). Si la mobilité longue distance ne représente qu’une faible part des 

déplacements (1,6 % en 2008), elle représente en revanche une part importante des kilomètres 

parcourus (40 %) et des émissions de CO2 de la mobilité (30 %). 
 

La répartition modale pour l’ensemble des déplacements est donnée en Figure 1, selon trois 

critères des comportements de mobilité que sont le nombre de kilomètres parcourus (un peu 

plus de 50 km/jour/personne, international compris), le temps et le nombre de déplacements.  
 

 
Figure 1 : Parts des kilomètres parcourus, des temps de déplacements et du nombre de trajets par mode en France 

Calculs pour 2017, aérien international compris, compilation de nombreuses sources, voir chapitres 1 et 3 (dont Tableau 14) 
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La figure montre une forte domination des transports routiers individuels (qui comprend les 

deux-roues et une partie des véhicules utilitaires légers, voir Tableau 14 en chapitre 3), quel 

que soit le critère utilisé, puisqu’ils réalisent de l’ordre des deux tiers des kilomètres, temps et 

nombres de déplacements. Les transports en commun routiers et ferroviaires représentent des 

proportions similaires du nombre et des temps de déplacements, de l’ordre de 6-7 %. En 

nombre de kilomètres, c’est un peu plus pour le ferroviaire en raison de la vitesse importante 

sur la longue distance, et un peu moins pour les transports en commun routiers, plus lents en 

moyenne. Sur la courte distance, la marche à pied, mode lent, représente une très faible part 

des kilomètres parcourus (1,7 %, contre 0,5 % pour le vélo), mais de l’ordre de 18 % des 

trajets et 22 % des temps de déplacements (y compris la marche en intermodalité). Le vélo 

représente un peu plus de 2 % des temps et du nombre de déplacements. Ces proportions 

estimées à partir des ENTD, des données de trafics et de vitesse plus récentes, semblent 

globalement cohérentes avec les nouveaux résultats de l’ENTD de 2019, malgré des 

périmètres un peu différents (notamment une partie des VUL et la longue distance pris en 

compte ici ; cf chapitres 1 et 3). L’ENTD montre des parts modales qui n’ont que peu évolué 

entre 2008 et 2019 : la part de la voiture est légèrement réduite et passe de 64,8 à 63 % des 

déplacements locaux, au profit de la marche (de 22,3 à 23,5 %) et des transports en commun 

(8,3 à 9,1 %), tandis que le vélo reste constant (à 2,7 % en moyenne ; SDES, 2020). 
 

Pour les déplacements locaux, la répartition par motif était la suivante en 2008 : 18 % des 

déplacements étaient consacrés au domicile-travail, représentant 25 % des kilomètres 

parcourus en raison d’une distance moyenne plus importante que les autres déplacements 

(11,1 km contre 8 km) ; 10 % pour le domicile-étude (et 7 % des distances) ; la moitié pour 

les déplacements depuis le domicile vers d’autres destinations comme les loisirs, les achats ou 

les procédures administratives (49 % des trajets et 53 % des distances) ; enfin, 19 % des 

trajets et des distances pour des déplacements secondaires, dont ni l’origine ni la destination 

n’est le domicile (CGDD, 2010). 
 

Concernant la différenciation des comportements selon différentes caractéristiques socio-

démographiques, l’enquête de 2008 montrait que les facteurs d’âge, de genre ou de classe 

sociale influençaient moins la mobilité que pour les 2 enquêtes précédentes en 1982 et 1994, 

tandis que le lieu de résidence restait un marqueur important d’inégalités de mobilité. Ces 

tendances semblent s’être poursuivies, d’après les premiers résultats de l’enquête de 2019. 

Le lieu de résidence influence toujours fortement les comportements de mobilité, et 

notamment le choix du mode de transport, avec une dépendance bien plus forte à la voiture 

dans les zones peu denses : environ 80 % des déplacements locaux se font en voiture dans les 

communes rurales, contre 59 % dans les agglomérations de 100 000 à 2 millions d’habitants, 

et 33 % dans l’agglomération parisienne. A l’inverse, la part de la marche et des transports en 

commun augmente dans les grandes agglomérations et les zones les plus denses. La part du 

vélo est située entre 2,2 % et 3,2 % au sein des cinq types de communes considérées. 

Le nombre et la distance des déplacements sont croissants avec les revenus (CGDD, 2010 ; 

FVM, 2020). La mobilité est la plus forte pour les tranches d’âge de 14-18 ans à 45-54 ans, 

avec plus de 70 min quotidiennes. Enfin, les différences sont de moins en moins fortes selon 

le genre, bien que la voiture et le vélo soient toujours un peu plus utilisés par les hommes que 

les femmes, au contraire de la marche et des transports en commun (SDES, 2020). 
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1.3. Transports, marchandises et économie 
Les déplacements des personnes ont une place majeure dans les modes de vie. Ils permettent 

de se rendre aux lieux de travail, d’études, d’achats, de réaliser des démarches administratives 

ou de soin, de se rendre à des activités de loisirs, de voir ses proches, de prendre des vacances, 

etc. Ils représentent également des coûts pour les usagers, en termes monétaires, de temps 

passé, ainsi que des coûts pour la société (les externalités, évoquées dans la suite de 

l’introduction). Ainsi les déplacements ont une place très importante dans l’économie. 
 

Il en est de même pour le transport de marchandises, qui assure l’approvisionnement de 

l’économie en matières premières, en biens intermédiaires et finaux, puis le transport des 

déchets, pour les besoins alimentaires, d’énergie, de construction, d’habillement ou encore de 

santé. Le transport de marchandises est donc un maillon indispensable du commerce et de 

l’économie, et l’évolution des volumes transportés suit généralement l’évolution du PIB. 

Comme pour les voyageurs, les transports routiers dominent largement les transports 

intérieurs de marchandises, avec une part de 89,1 % des tonnes.kilomètres transportées en 

poids-lourds en 2018, très loin devant le ferroviaire (9,0 %) et le transport fluvial (1,9 % ; 

hors oléoducs, CGDD, 2019a). Les volumes transportés totaux sont de 356 Md t.km en 2018, 

soit quasiment 5500 t.km par personne et par an, ou 15 t.km par jour (soit l’équivalent de 15 

kg qui font 1000 km, chaque jour). Par ailleurs, le transport de marchandises international est 

largement dominé par le transport maritime, dont les données françaises sont exprimées en 

volumes débarqués dans les ports français. Le volume était de 368 M de tonnes en 2018, soit 

environ 1 Mt/jour, ou 15 kg/jour/personne, ce qui ne correspond qu’à une partie des 

marchandises arrivant par voie maritime et livrées en France, une autre partie d’entre elles 

transitant notamment par les ports hollandais ou belges. 
 

La dépense totale de transport en France s’élève à 425 milliards d’euros en 2018, soit 18 % 

du PIB français et environ 6500 €/personne. Parmi ces dépenses, un peu plus de la moitié sont 

utilisées pour la production de la branche transport, c’est-à-dire pour des services de transport 

de voyageurs (56 Md€), de marchandises (79 Md€), de poste et courrier (13 Md€), et d’autres 

services auxiliaires (68 Md€ ; total de 216,5 Md€). Aussi, sans être tout à fait additifs, 182 

Md€ correspondent à des dépenses des ménages, soit 2800 €/an/pers pour les transports, et 

quasiment 15 % des dépenses de consommation des ménages. La majorité est utilisée pour les 

dépenses liées aux véhicules particuliers (achat, entretien, carburants, assurance, péage ou 

encore stationnement), et 30 Md€ pour des services de transport (aérien, transports en 

commun, taxi, etc.). Enfin, le financement public des transports s’élève à 46,3 Md€ en 2018 

(quasiment 11 %), dont 30,1 Md€ et 16,2 Md€ en investissements (CGDD, 2019a, 2020).  
 

Le secteur des transports et de l’entreposage représente aussi un grand nombre d’emplois, 

chiffré à 1,4 million d’emplois directs en 2018, soit 5,2 % des emplois en France (27,1 M ; 

Insee, 2020). Ce chiffre inclut de l’ordre de 400 milliers de transporteurs routiers, 370 milliers 

de salariés des transports en commun routiers et ferroviaires, et 64 milliers pour l’aérien. En 

revanche, ne sont pas inclus les secteurs de production de l’énergie, des véhicules et des 

infrastructures, qui augmenteraient fortement les chiffres. Ainsi une évaluation complète pour 

le seul transport routier en arrive à 2,2 millions d’emplois liés à la route en 2018, dont environ 

0,2 dans l’industrie automobile et 0,4 dans les activités de vente et réparation (URF, 2019). 
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2. Les 3 enjeux de la transition énergétique des transports 
 

Points et messages clés : 

 La décarbonation des transports est à l’interface de 3 enjeux majeurs : changement 

climatique, pollution atmosphérique, et dépendance au pétrole. L’échelle, la 

temporalité ou encore le type de conséquences diffèrent fortement entre ces enjeux. 

 Le changement climatique présente des risques systémiques à l’échelle mondiale, et 

nécessite des baisses rapides des émissions pour éviter de graves conséquences. 

 La pollution de l’air liée aux transports est en baisse en France, mais son impact sur 

la santé est régulièrement revu à la hausse, en faisant un enjeu de plus en plus fort. 

 La dépendance au pétrole présente des risques économiques et sociaux, quant à la 

finitude des ressources, à la volatilité des prix et à la dépendance géopolitique. 
 

La consommation de pétrole dans les transports nécessite d’opérer une transition 

énergétique vers d’autres types d’énergie, pour au moins trois raisons importantes directement 

liées à cette consommation : les émissions de CO2 qu’elle implique et l’impact sur le 

changement climatique ; les émissions de polluants atmosphériques impactant la santé ; et 

enfin, la dépendance au pétrole, impliquant une forte vulnérabilité à l’épuisement des 

ressources et à la volatilité des prix. 

Ces trois enjeux sont de différentes natures, en termes de type de causes et de conséquences, 

de part des transports, d’échelle géographique ou encore de temporalité, des éléments qui sont 

résumés dans le Tableau 2 et évoqués ensuite dans les trois sous-parties liées à ces enjeux. 

 
Tableau 2 : Principales caractéristiques et différences des trois enjeux liés à la transition énergétique des transports 

 
Changement climatique Pollution de l'air Dépendance au pétrole 

Causes 
Emissions de gaz à effet de serre 

(GES) : CO2, CH4, N2O, etc. 

Emissions de polluants variés : PM, 

NOx, métaux, etc. 

Vulnérabilité à la hausse des cours 

du pétrole : accès aux ressources, 

géopolitique, spéculation, etc. 

Part des 

transports 

≈ 15 % GES au niveau mondial 

≈ 30 % en France (territoire intérieur) 

17,5 % des PM2.5, 63 % des NOx en 

France. Davantage en milieu dense, 

proche du trafic 

65 % de la consommation dans le 

monde, 64 % en France 

Echelle 

géographique 

Mondiale 

Décalage entre lieux d'émissions et 

conséquences 

Locale 

Impacts surtout en zones denses 

Variable 

Surtout zones importatrices 

Temporalité 

des causes et 

conséquences 

CO2 : temps de résidence de 100 ans  
Décalage entre les émissions et les 

conséquences, qui seront croissantes 

dans les décennies à venir 

Temps de résidence faible polluants 

Conséquences de court (immédiates, 

pics de pollution) et long terme 

(décalée, pollution de fond) 

Crises soudaines et de durée limitée 

dans le temps 

Selon la volatilité des cours 

Tendance des 

émissions et 

consommations 

En hausse au niveau mondial 

Stables pour les transports en France 

A la baisse pour la majorité des 

polluants : -60 à -72 % PM et NOx 

Taux de mortalité de -60 % entre 

1990 et 2015 en Europe 

Relativement stables en France 

Conséquences 

déjà visibles ? 

Canicules, événements extrêmes, 

montée des eaux, etc.  

Conséquences croissantes 

42 000 à 67 000 décès estimés par an 

en France 

Chocs pétroliers ; pétrole et crise de 

2008 ; crise des gilets jaunes 

Type de 

conséquences 

Systémiques : économiques, sociales, 

environnementales, agriculture… 
Santé, qualité de vie Economiques et sociales 

Evaluation 

scientifique 
Forte, croissante 

Réévaluations à la hausse des 

impacts sur la santé 
Peu étudié 

Mobilisation 

citoyenne 
En croissance En croissance Absente 
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2.1. Un enjeu global : le changement climatique 

2.1.1. Scénarios et conséquences au niveau mondial 

Du fait des émissions de gaz à effet de serre, les activités humaines ont déjà provoqué un 

réchauffement planétaire d’environ +1 °C par rapport aux niveaux préindustriels (rapport 

1,5 °C du GIEC ; IPCC, 2018). Ce réchauffement est par ailleurs quasiment deux fois plus 

élevé à la surface des terres émergées, là où vivent les populations humaines. Ainsi sur la 

période 2006-2015, la température moyenne a été de 0,87 °C plus chaude que sur la période 

1850-1900, alors que le réchauffement à la surface des continents a augmenté de 1,53 °C 

(IPCC, 2019).  

Les 4 groupes de scénarios développés dans le 5
ème

 rapport d’évaluation du GIEC (groupe 

d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat) prévoyaient une fourchette d’un 

réchauffement entre +0,9 °C et +5,4 °C d’ici à la fin du siècle par rapport aux niveaux 

préindustriels (+0,3 à +1,7 °C dans le scénario le plus optimiste RCP 2,6, jusqu’à +2,6 à +4,8 

°C dans le scénario aux plus fortes émissions RCP 8,5, sur 2081-2100 par rapport au niveau 

de 1986-2005, qui avait déjà vu un réchauffement de +0,61 °C ; IPCC, 2013). Aussi une 

récente réévaluation à partir des modèles français a montré que le scénario RCP 2,6 ne 

permettait pas d’atteindre l’objectif de limitation du réchauffement à 2 °C, tandis que le pire 

des scénarios considérés amènerait à un réchauffement moyen de +6,5 à +7 °C à la fin du 

siècle, un niveau qui serait encore plus fort sur les terres émergées (CNRS et al, 2019). 

Ces éléments montrent que la température à la fin du siècle et donc les conséquences du 

changement climatique dépendent encore largement de la trajectoire mondiale des émissions, 

et donc des politiques climatiques mises en place.  
 

Les conséquences dont il est question vont bien au-delà de l’élévation de température 

moyenne : montée du niveau de la mer, augmentation de la fréquence et de l’intensité des 

événements extrêmes (canicules, feux de forêts, inondations, sécheresses, etc.), saisons et 

climats secs et humides accentués, fonte des glaces, etc. Ces impacts physiques du climat 

auront des répercussions sur les systèmes naturels et les populations : baisse de rendement des 

cultures agricoles, pertes de biodiversité, risques pour la santé, ou encore destruction 

d’infrastructures. Ces perturbations risquent d’affecter en particulier les populations les plus 

pauvres et les plus vulnérables. Un fort changement climatique compliquerait fortement à 

l’avenir la réduction de la faim et de la pauvreté dans le monde, et augmenterait les migrations 

et les risques de conflit. Aussi les conséquences sont de plus en plus fortes à chaque degré 

supplémentaire : à +1 °C, de nombreuses conséquences sont dans une gamme de risques 

d’imperceptibles à modérés ; déjà à +2 °C, les risques d’instabilité de l’approvisionnement 

alimentaire sont très élevés (IPCC, 2019 ; voir aussi IPCC, 2018). Ainsi le changement 

climatique porte le risque à moyen et long termes de conséquences systémiques et de 

déstabilisations majeures d’ordres économiques, géopolitiques, alimentaires ou encore 

environnementales. 

Pour limiter ces risques, il est important d’agir simultanément : sur l’atténuation (dite aussi 

mitigation) du changement climatique, afin de limiter les émissions et donc les causes du 

réchauffement ; et sur l’adaptation, afin de limiter les conséquences, la trajectoire 

d’évolution des températures étant par ailleurs peu dépendante des scénarios d’émissions d’ici 

2040 (CNRS et al, 2019). 
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La communauté internationale s’était fixée dès 2009 à Copenhague l’objectif de limiter le 

réchauffement à +2 °C d’ici la fin du siècle. Cet objectif a été réaffirmé à la COP21 à Paris 

en 2015, où a même été ajouté l’objectif de tendre vers un réchauffement limité à 1,5°C 

(UNFCCC, 2015), un niveau de réchauffement qui pourrait être atteint entre 2030 et 2052 au 

rythme actuel de réchauffement (de +0,2 °C/décennie environ ; IPCC, 2018). 

Limiter le réchauffement à 1,5 ou 2 °C nécessite une inflexion très rapide des émissions 

mondiales. Par rapport aux émissions de 2010, il faudrait réduire les émissions de 45 % d’ici 

2030, et atteindre des émissions nettes de CO2 nulles autour de 2050 pour limiter le 

réchauffement à 1,5 °C ; et réduire les émissions de 25 % d’ici 2030 pour atteindre la 

neutralité carbone des émissions de CO2 autour de 2070 pour rester sous les 2 °C. Aussi les 

émissions ont augmenté depuis 2010, et l’évaluation des Nations Unies indiquait fin 2019 une 

nécessaire baisse des émissions de -7,6 %/an dès 2020 et jusqu’à 2030 pour rester sous les 1,5 

°C, et de -2,7 %/an pour l’objectif de 2°C (UNEP, 2019). Il était également estimé que les 

trajectoires d’émissions prévues avec une continuité des politiques actuelles devraient mener 

vers un réchauffement de +3,5 °C à la fin du siècle, comparé aux niveaux préindustriels. Si les 

contributions nationales proposées par les Etats étaient respectées, le niveau de réchauffement 

serait de l’ordre de +3,2 °C, et descendrait à +3,0 °C dans le cas où à la fois les contributions 

inconditionnelles et conditionnelles seraient respectées. 

 

 

2.1.2. La stratégie nationale bas-carbone (SNBC) française 

En France, l’objectif actuel et la contribution affichée au niveau international est d’atteindre la 

neutralité carbone à l’horizon 2050. 

Cet objectif fait suite à l’objectif de Facteur 4, adopté en 2005 avec la loi de programme 

fixant les orientations de la politique énergétique (dite loi POPE) : l’objectif était ainsi de 

diviser par 4 l’ensemble des émissions de gaz à effet de serre du territoire, entre 1990 et 2050. 

Puis en 2015, la loi pour la transition énergétique et la croissance verte (LTECV) était votée 

(Légifrance, 2015). Parmi les dispositions, la loi créait deux outils de planification de la 

stratégie climatique et énergétique de la France, mis à jour à intervalles de temps réguliers : la 

programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE), et la stratégie nationale bas-carbone 

(SNBC). La PPE, qui traite davantage des orientations de court terme, comprend un volet 

transport, appelé stratégie pour le développement de la mobilité propre (SDMP). La SNBC 

concerne davantage la stratégie de long terme, et fixe des budgets carbones à atteindre par 

secteur et pour différents horizons de temps d’ici 2050.  

En 2017, le Plan Climat a fixé le nouvel objectif de neutralité, soit un équilibre entre les 

émissions de gaz à effet de serre et les absorptions de ces gaz par les écosystèmes (secteur 

UTCF : utilisation des terres, leur changement et la forêt) ou des technologies de captage et 

stockage du carbone (CSC ; MTES, 2017). L’objectif est plus ambitieux que le Facteur 4, 

puisque la SNBC remise à jour en 2020 prévoit une division par 6,6 des émissions en 2050 

par rapport à 1990 (de 548 à 80 MtCO2eq) et par 5,8 entre 2015 et 2050 (de 464 à 80 Mt) ; en 

parallèle un doublement des émissions négatives est prévu (de 40 MtCO2eq environ à 82, dont 

67 liés au secteur UTCF et 15 par le CSC ; CITEPA, 2020 ; MTES, 2020 ; voir Figure 2).  

En 2019, ces objectifs relatifs au secteur des transports et à la neutralité carbone ont été 

réaffirmés dans la loi d’orientation des mobilités (LOM). 
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2.1.3. La place des transports dans les émissions françaises 

Pour le secteur des transports, la SNBC prévoit 5 leviers de décarbonation, à savoir : la 

modération de la demande de transport, le report modal, l’optimisation du remplissage des 

véhicules, l’efficacité énergétique des véhicules, et l’intensité carbone de l’énergie. 

Par le passé, les émissions de gaz à effet de serre intérieures ont été fortement croissantes de 

1960 jusqu’au début des années 2000, avant une légère baisse et une relative stabilité depuis 

quelques années. Cette évolution et les facteurs qui l’ont déterminé parmi les 5 leviers de la 

SNBC, feront l’objet du premier chapitre de la thèse. 

En 2019, le secteur des transports est le principal émetteur avec 136 MtCO2eq d’émissions de 

combustion des carburants, dont la grande majorité pour les modes routiers (127,7 MtCO2eq). 

Les transports représentent 30,8 % des émissions de gaz à effet de serre françaises et 40 % des 

émissions de CO2 du territoire, des proportions en hausse depuis de nombreuses décennies 

(totaux de 328 MtCO2 et 441 MtCO2eq en 2019 ; à comparer à 49 GtCO2eq en 2010 au 

niveau mondial, dont 14,4 % pour les transports ; IPCC, 2014). Aux 136 MtCO2eq des 

transports intérieurs s’ajoutent également 24,4 MtCO2eq pour les transports internationaux, ce 

qui ferait 34,5 % des émissions totales si elles étaient inclues (CITEPA, 2020). L’empreinte 

carbone globale des transports inclut également les émissions de la production de l’énergie, 

des véhicules, et des infrastructures, pour lesquelles il existe moins de données. 

A l’horizon 2050, la SNBC vise une décarbonation quasiment complète du secteur des 

transports, avec seulement 4 MtCO2eq en 2050. Les transports terrestres sont complètement 

décarbonés, et seuls les transports aériens et maritimes conservent une part de carburants 

fossiles en 2050. L’importance des 5 leviers de décarbonation dans la SNBC et dans d’autres 

scénarios de prospectives français seront étudiés en chapitre 2 de la thèse. 
 

 

Figure 2 : Emissions passées sur 1960-2019 et trajectoires de baisses d'émissions prévues d'ici 2050 par la SNBC 

Sources : CITEPA, 2020 pour le passé ; et MTES, 2020 pour les trajectoires 2015-2050. Les émissions de CO2 seules pour la Métropole sont 

disponibles avant 1990. Une correction de +3 à 4 % a été appliquée aux émissions de CO2 des transports de la Métropole sur la période 1960-

1990 pour assurer un périmètre similaire à 1990-2019, soit tous gaz à effet de serre et Outre-mer compris. 
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2.2. Un enjeu local : la pollution de l’air 
Contrairement au changement climatique, les conséquences des émissions de polluants 

atmosphériques sont davantage au niveau local, en raison de la concentration des polluants 

au niveau des sources de pollution, et des temps de résidence plus faibles dans l’atmosphère. 

Aussi le sujet connaît une double tendance, qui peut sembler paradoxale : alors que les 

émissions de la majorité des polluants sont en baisse en France, l’évaluation scientifique des 

conséquences et ainsi la mobilisation sur le sujet sont au contraire en hausse. 
 

Ainsi le chiffrage des conséquences sur la santé de la pollution de l’air extérieur a 

régulièrement été revu à la hausse au niveau mondial. L’organisation mondiale de la santé 

(OMS) évaluait en 2002 son impact à 1,4 % des décès soit environ 750 000 personnes pour 

l’année 2000, chiffres qui ont progressivement augmenté jusqu’à atteindre 7,6 % des décès et 

4,2 millions de morts prématurées en 2016 (Castaignède, 2018 ; OMS, 2018). Deux études 

récentes avec des méthodologies différentes arrivent à un chiffrage plus de deux fois plus 

important : 8,9 millions de décès par an liées à la pollution de l’air extérieur aux particules 

fines (PM2,5) en 2015 (Burnett et al, 2018) ; et 8,8 millions de décès dus aux mêmes particules 

fines et à l’ozone (O3 ; Lelieveld et al, 2019). 
 

En France, l’évaluation du nombre de morts prématurées liées à la pollution de l’air 

extérieure est de 42 100 morts en 2016 d’après l’agence européenne de l’environnement (dont 

33 200 pour les PM2,5, 7500 pour les NO2 et 1400 pour O3 ; EEA, 2019), de 48 000 morts 

pour la seule pollution aux particules fines (PM2,5 ; Santé Publique France, 2016), et de 

67 000 morts pour l’étude citée ci-dessus (Lelieveld et al, 2019). Ces deux dernières études 

estiment la perte d’espérance de vie moyenne respectivement à 9 mois et à 1,6 année. 

Les effets sur la santé les plus importants sont le fait des particules fines, dont la part des 

transports dans les émissions est estimée en 2019 à 14,8 % pour les PM10, 17,5 % pour les 

PM2,5 et 13 % pour les PM1,0, la majorité de ces émissions provenant du trafic routier. La part 

des transports dans les émissions des oxydes d’azote, les NOx, est en revanche plus 

importante, de l’ordre de 63 %, et ceux-ci sont également des polluants précurseurs d’ozone 

(CITEPA, 2020). Aussi la part des transports est plus importante dans les zones denses et 

proches du trafic, là où l’exposition de la population est plus forte. Ainsi en 2015, la part du 

trafic routier dans les émissions de PM2,5 était de 17,2 % en moyenne en France (sur 19,2 % 

tous transports), de 27 % en Île-de-France, et de 35 % à Paris (CITEPA, 2020 ; Airparif, 

2019a, 2019b).  

A un niveau plus fin, des études font le lien entre la proximité du lieu de vie à un axe routier 

important et l’incidence de certaines maladies (Jocelyne Just, pédiatre et pneumologue, 

interview LeMonde, 2019). De même, une augmentation des admissions aux urgences pour 

maladies respiratoires a été observée les jours de grève des transports en commun, dans 10 

grandes aires urbaines françaises de 2010 à 2015 (Insee, 2019). Les preuves des effets 

néfastes des émissions des transports et en particulier du trafic routier sur la santé sont 

fortes, en particulier pour les atteintes respiratoires et cardiovasculaires et les décès anticipés 

(Anses, 2019). Pour les particules fines, leur impact sur la santé dépend du type de composé, 

de la source et de la taille des particules, l’avis de l’Anses préconisant notamment un meilleur 

suivi et des politiques publiques plus ciblées sur les particules ultrafines, le carbone suie et le 

carbone organique.  
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Les recherches sur les effets de la pollution de l’air sur la santé se sont progressivement 

étendues, pointant progressivement de nouveaux impacts, depuis les maladies pulmonaires 

aux maladies cardiovasculaires, du cerveau, du sang, ou encore de troubles du système 

reproductif et du développement de l’enfant (Santé Publique France, 2016). Les conséquences 

sur la santé peuvent être ressenties à court terme, en lien avec un pic de pollution, mais c’est 

bien la pollution de fond et les impacts à plus long terme qui sont les plus importants. 

Ces éléments expliquent la mobilisation croissante de la recherche, de la profession 

médicale, de l’opinion, ou encore des politiques publiques sur ce sujet, alors que la France fait 

l’objet de procédures auprès de la cour de justice de l’Union Européenne (CJUE) pour non-

respect des valeurs limites de concentration en NO2 et PM10 (CITEPA, 2020). 

 

Malgré ces impacts réévalués à la hausse et cette mobilisation croissante, et de manière 

paradoxale, les émissions de polluants sont pourtant à la baisse pour la grande majorité des 

polluants, au moins en France et en Europe. Ainsi, sur les 30 polluants suivis par le CITEPA, 

un seul est en hausse (HFC), 8 sont en baisse de moins de 50 %, 7 entre 50 et 75 %, et 14 

polluants sont en baisse de plus de 95 % entre 1990 et 2018 : cette baisse est notamment de -

60 à -72 % pour les particules fines (-60 % pour les PM10, -68 % pour les PM2,5 et -72 % pour 

les PM1,0), et de -62 % pour les NOx. Des baisses d’émissions similaires voire légèrement 

supérieures sont constatées pour les transports et pour le trafic routier (CITEPA, 2020). 

Au niveau européen, il est estimé que la mortalité prématurée a diminué d’environ 60 % 

pour l’exposition aux PM2.5 entre 1990 et 2015, en lien avec des baisses similaires des 

concentrations (EEA, 2018). 

La tendance va donc déjà dans le bon sens depuis de nombreuses années, grâce aux évolutions 

technologiques notamment sur les motorisations, et pour certaines villes par une politique de 

réduction de la place de la voiture (le trafic a par exemple diminué de 48 % dans Paris entre 

1992 et 2018 ; rapports annuels des déplacements, dont Paris, 2019). Cette tendance reste à 

poursuivre au vu des impacts encore très importants de la pollution de l’air sur la santé. 

 

 

2.3. Un enjeu de résilience : la dépendance au pétrole 
L’économie et les modes de vie dans les pays les plus développés et notamment en France 

sont très dépendants de l’énergie, pour l’extraction des matières premières, la production des 

biens, les déplacements des voyageurs et des marchandises, le chauffage des logements, les 

besoins en électricité spécifique, ou encore la production agricole.  

Au niveau mondial, ces besoins en énergies sont principalement assurés par les énergies 

fossiles, qui couvrent plus de 80 % de la production primaire d’énergie (81,3 % en 2018; IEA, 

2020 ; 84,3 % en 2019 selon BP (2020). Le pétrole constitue la première source d’énergie 

mondiale, avec respectivement 31,6 % et 33,1 % de la production selon l’IEA et BP. Le 

secteur des transports représente 65 % des consommations de pétrole en 2017, devant les 

usages non énergétiques (16,7 %, en particulier la pétrochimie), l’industrie (7,3 %), le 

résidentiel (5,4 %) et les autres usages (5,5 %, dont l’agriculture et les services ; IEA, 2020). 

Les transports sont en effet fortement dépendants du pétrole, aussi bien au niveau mondial 

avec 92 % des consommations d’énergie (TDA, 2018) qu’au niveau français avec 90 % des 

consommations des transports intérieurs (voir en partie suivante, 3.1). 
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Pour le pétrole comme pour les autres énergies fossiles, outre les problèmes que pose leur 

combustion en termes de contribution au changement climatique et à la pollution 

atmosphérique, les ressources sont disponibles en quantités finies et posent donc la question 

de la raréfaction des ressources et de la vulnérabilité des sociétés à cet épuisement. Si les 

réserves prouvées des énergies fossiles sont trop importantes pour maintenir le climat à un 

niveau de réchauffement acceptable, diverses contraintes peuvent néanmoins à court et moyen 

termes poser des problèmes d’approvisionnements et de coût de l’énergie, qui se sont déjà 

révélés particulièrement forts sur le pétrole par le passé. Parmi les énergies fossiles, le pétrole 

est en effet amené à connaître son pic d’extraction le plus rapidement, l’AIE ayant annoncé 

que le pic du pétrole conventionnel, plus facile et moins cher à extraire, a été dépassé en 2008. 

Depuis, ce sont les hydrocarbures non conventionnels et en particulier les pétroles de schistes 

américains, qui permettent de maintenir la croissance de la production de pétrole. 

Mais si la demande de pétrole continuait à croître comme le prévoit l’AIE, il existe un risque 

de supply crunch ou de limite dans l’approvisionnement, faisant craindre une nouvelle 

flambée des prix. En effet, pour satisfaire une demande en hausse de 99,2 à 106,4 millions de 

barils par jour (Mb/j) entre 2018 et 2025, il faudrait développer de nouvelles sources à hauteur 

de 34 Mb/j pour combler l’écart entre le déclin des champs actuellement en production et la 

demande en hausse. Aux niveaux actuels de développements, seul un peu plus de la moitié 

(19 Mb/j) de cet écart pourrait être assuré par les nouveaux projets en développement, et il est 

espéré une croissance des pétroles de schistes américains jusqu’à 15 Mb/j. Seulement, 

différentes projections montrent que même dans les scénarios les plus optimistes (sur le 

niveau des prix, la productivité des puits, le rythme des nouveaux puits, etc.), un tel niveau 

sera difficile à atteindre (IEA, 2018 ; Hacquard et al, 2019 ; EIA, 2020 ; TSP, 2020). Ainsi le 

scénario de référence de l’agence d’information sur l’énergie américaine (EIA en anglais) 

prévoit un plateau de la production autour de 10 Mb/j au début des années 2020, et le scénario 

le plus optimiste prévoit une augmentation à environ 13 Mb/j. L’AIE prévoit dans son 

scénario un doublement de la production, alors qu’un triplement serait nécessaire. 

Les prix relativement bas du pétrole depuis la baisse des prix du baril en 2014 pourraient faire 

croire à un faible niveau de demande par rapport à l’offre, en réalité ils pénalisent également 

fortement les investissements, et donc le développement d’autres projets. La crise du 

coronavirus n’arrange pas la rentabilité du secteur et rajoute à l’incertitude pour les 

prochaines années, faisant craindre à une certaine volatilité des prix, qui dépendra fortement 

de la vitalité de la relance économique et donc du niveau de demande en pétrole. 

La France est particulièrement vulnérable, puisqu’elle ne produit qu’environ 1 % du 

pétrole consommé. Les risques sont à la fois économiques et sociaux, touchant à la fois à la 

balance commerciale (29 Md € d’importations nettes en 2017 ; CGDD, 2019b), aux coûts des 

entreprises et aux déplacements des ménages. Ces risques se sont déjà illustrés, au moment 

des chocs pétroliers des années 70, de la forte hausse des prix précédant la crise de 2008 (voir 

le lien avec le pétrole, et d’autres éléments sur ce sujet dans le mémoire précédant cette thèse ; 

Bigo 2016, p30-36), et plus récemment par le déclenchement de la crise des gilets jaunes. 

Celle-ci a également montré que la forte dépendance au pétrole dans les transports pouvait 

être un frein à la transition énergétique, puisqu’elle complique la mise en place d’une taxe 

carbone. Sans une transition rapide et au vu des tensions sur les marchés mondiaux du pétrole, 

il est probable que de nouvelles hausses de prix se produisent dans les années à venir. 
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3. La décarbonation, un défi inédit d’ici 2050 
 

Points et messages clés : 

 La transition énergétique vers la décarbonation des transports est encore très peu 

entamée, secteur encore dépendant à 90 % du pétrole. 

 L’étude de cette transition et des 5 leviers de la SNBC est complexe et nécessite une 

vision systémique, prenant en compte de nombreux éléments interdépendants. 

 La thèse vise à approfondir la question suivante : comment aligner le secteur des 

transports sur l’objectif de neutralité carbone en France à l’horizon 2050 ? 
 

3.1. Les transitions énergétiques passées, la singularité de celle à mener 
L’histoire de l’énergie ces derniers siècles a été faîte de différentes transitions 

énergétiques, depuis une énergie renouvelable (à partir de la biomasse, de l’hydraulique et du 

vent) vers les énergies fossiles : le charbon dans un premier temps, puis l’essor du pétrole, du 

gaz, avant un renouveau plus récent des énergies renouvelables. Cependant, au niveau 

mondial et depuis 1900, c’est plutôt un empilement des différentes sources énergétiques qui a 

été constaté, les nouvelles énergies développées venant s’additionner aux énergies déjà 

existantes, permettant de démultiplier les usages (Figure 3 ; l’empilement se voit bien sur 

l’évolution cumulée à gauche, ou sur les courbes par énergie au milieu ; la transition depuis le 

charbon se voit en % du total, à droite).  
 

   
Figure 3 : Production d'énergie primaire dans le monde entre 1900 et 2016 (source The Shift Data Portal, 2020) 

Evolution cumulée en Gtep à gauche, par énergie au milieu, en part de chaque énergie à droite ; légendes identiques ; toute 

l’utilisation de la biomasse ne semble pas inclus dans les données, déjà fortement utilisée au début du XXème siècle 

Cette même évolution pour la consommation d’énergie en France est donnée en Figure 4. De 

nouveau apparaît une forte hausse de la consommation d’énergie totale, seulement stoppée 

ou réduite par les deux guerres mondiales, les deux chocs pétroliers, et la crise de 2008 

(dernière année de la série de donnée). Cependant, une vraie transition vers une sortie 

progressive du charbon est constatée depuis 1930, une tendance qui va encore se poursuivre 

dans les années à venir. Dans une moindre mesure, une transition a été observée pour le 

pétrole, la croissance de sa consommation étant stoppé par le 1
er

 choc pétrolier en 1973, avant 

une décrue à la suite du second choc pétrolier de 1979. 
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Figure 4 : Consommation d'énergie primaire en France de 1800 à 2008 (Energy History, 2020) 

Evolution cumulée en Gtep à gauche, par énergie au milieu, en part de chaque énergie à droite ; légendes identiques ; cette 

série de données montre ici davantage de détails sur la biomasse, mais ne détaille pas l’électricité (hydraulique, nucléaire, etc) 

La Figure 5 ci-dessous sur la période 1960-2017 montre que cette baisse de la 

consommation de pétrole s’est surtout faîte dans les secteurs industriel et résidentiel-

tertiaire, aidés par la sortie du fioul de la production de l’électricité (voir aussi la part du 

pétrole dans les différents secteurs, en Figure 6 à gauche). 

Cependant, le secteur des transports a montré une croissance quasiment continue de sa 

consommation de pétrole de 1960 à 2000, seulement ralentie par les chocs pétroliers des 

années 70. Ainsi la part du secteur des transports dans les consommations de pétrole n’a 

cessé d’augmenter depuis 1970, passant de 28 % à 74 % en 2017 (usages énergétiques seuls, 

et hors transport international ; 64 % s’ils sont inclus, avec 51 Mtep sur 80 Mtep de pétrole au 

total), tandis que la part des transports dans les consommations totales d’énergie est passée de 

18 à 33 % sur la même période (Figure 5 à droite et à gauche ; CGDD, 2019b). 
 

  
Figure 5 : Consommation finale d'énergie par secteur, toutes énergies (gauche) et pétrole (droite), France, 1960-2017 

Evolution cumulée (axe à gauche) et part des transports (axe à droite) ; légendes et titres des axes identiques ; source CGDD, 

2019b, consommations à usage énergétique seulement, hors soutes internationales (aérien et maritime) pour le pétrole 
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Ainsi la part des transports dans la consommation totale de pétrole est forte (environ les 2/3), 

et l’inverse est également vrai, avec une forte part du pétrole dans les consommations 

d’énergie des transports. Si le pétrole ne représente plus que 10 % des consommations de 

l’industrie et 14 % du résidentiel-tertiaire, il représente en revanche 72 % des consommations 

d’énergie de l’agriculture et 90 % des transports intérieurs (hors international). Cette 

dépendance est restée très forte depuis 1960 : seule la fin du charbon en début de période et le 

développement des biocarburants depuis le début des années 2000 ont représenté une part 

significative, tandis que la part de l’électricité est restée proche des 2 % des consommations 

d’énergie des transports sur l’ensemble de la période (Figure 6 ; CGDD, 2019b).  
 

  
Figure 6 : Part du pétrole dans les consommations finales d'énergie des secteurs en France (à gauche) et 

consommations d'énergies dans les transports en France (à droite), 1960-2017 (CGDD, 2019b) 

La décarbonation du secteur des transports dans les trois décennies à venir se pose ainsi 

comme un défi majeur étant donné la très forte dépendance au pétrole, qui n’a pas pu être 

fortement réduite depuis de nombreuses dernières, malgré les chocs pétroliers et les tentatives 

précédentes des politiques publiques de réduire cette dépendance. 

 

 

3.2. Une approche système, pour un système complexe 
Le système de transport, le secteur de l’énergie, et en particulier les consommations d’énergie 

du secteur des transports, sont influencés par de nombreux paramètres. Ainsi les 5 facteurs 

de la SNBC étudiés plus particulièrement dans cette thèse sont eux-mêmes en interaction et 

sous influence de nombreuses autres composantes, tel que schématisé de manière simplifiée 

en Figure 7. 

Ainsi les analyses sur l’évolution des facteurs par le passé, et leur évolution à l’avenir 

(chapitres 1 et 2) doit tenir compte de ces éléments, qui touchent à la fois aux évolutions 

démographiques, économiques, dans l’aménagement du territoire, les modes de transport 

développés, l’évolution des modes de vie, des politiques publiques, ou encore de la 

disponibilité et du coût des énergies et autres ressources. L’évolution des 5 facteurs de la 

décomposition a une influence sur les 3 principaux enjeux de la transition énergétique dans 
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les transports que sont les émissions de CO2, la pollution de l’air et la dépendance  au pétrole 

(partie 2 de l’introduction), mais aussi sur d’autres externalités des transports (la congestion, 

l’insécurité, la sédentarité, le bruit, etc.) ou encore sur d’autres impacts environnementaux 

(biodiversité, consommation d’espace, pollution des sols et des eaux, consommation de 

métaux, de biomasse, etc.). 

 

 
Figure 7 : Principaux éléments liés à la transition énergétique des transports, et principales influences sur les 5 leviers 

de décarbonation du secteur 
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Cette complexité nécessite autant que possible une vision systémique de la problématique, et 

de prendre en compte les paramètres les plus importants dans les évolutions constatées ou à 

venir, et les interactions qui existent entre tous les éléments. Modifier un élément du système 

peut ainsi avoir des effets simultanés sur plusieurs autres composantes. Ces nombreuses 

interactions ainsi que les incertitudes qui entourent de nombreux paramètres doivent 

également amener à une certaine prudence quant à l’interprétation des résultats et aux 

possibles évolutions futures. De nombreuses évolutions imprévues aujourd’hui pourraient en 

effet survenir d’ici 2050. 

 

 

3.3. Problématique et plan de la thèse 
L’introduction a permis jusqu’ici de faire un tour d’horizon de l’historique et de quelques 

éléments clés des transports actuels, des 3 enjeux de transition énergétique auxquels ces 

transports font face, ainsi que de la complexité de cette transition, au vu de la forte 

dépendance au pétrole depuis de nombreuses décennies, et au vu de la complexité du sujet. 
 

Dans ce contexte, l’objectif de la présente thèse est de répondre au mieux à la question 

suivante : comment aligner le secteur des transports sur l’objectif de neutralité carbone 

en France à l’horizon 2050 ? 
 

Tel que l’indique le sous-titre de la thèse, il est proposé de fournir des éléments de réponse 

par différentes explorations entre passé et avenir, technologie et sobriété, accélération et 

ralentissement, au travers de 4 chapitres dont les sujets principaux et secondaires sont 

indiqués dans le Tableau 3. 

Le chapitre 1 traitera des trajectoires d’émissions passées des transports, et notamment de la 

place de la technologie, insuffisamment efficace, et de la sobriété, trop peu mise en œuvre 

jusqu’alors pour réduire significativement les émissions des transports. 

Le chapitre 2 évoquera cette fois les potentiels de réduction d’émissions des leviers 

technologiques et de sobriété, dans les scénarios de prospectives d’ici 2050, situant la 

stratégie nationale bas-carbone parmi les scénarios fortement tournés vers la technologie. 

Le chapitre 3 se focalisera sur la notion de vitesse des mobilités, à la fois sur le passé et de 

manière prospective, montrant que l’accélération des mobilités a été forte sur la seconde 

moitié du XX
ème

 siècle, plutôt stagnante depuis le tournant du millénaire, et que la transition 

énergétique pourrait être synonyme de ralentissement des mobilités à l’avenir. 

Le chapitre 4 détaillera enfin les moyens à mettre en œuvre pour aligner les transports sur 

l’objectif de neutralité carbone, pointant l’importance de combiner technologie et sobriété 

pour répondre au défi que représente la décarbonation du secteur en seulement 3 décennies. 
 

Tableau 3 : Sujets principaux (vert foncé) et secondaires (vert clair) traités dans les 4 chapitres de la thèse, entre passé 

et avenir, technologie et sobriété, accélération et ralentissement 

 
Temporel Moyens Vitesse 

 
Passé Avenir Technologie Sobriété Accélération Ralentissement 

Chapitre 1             

Chapitre 2             

Chapitre 3             

Chapitre 4             
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I. Commént éxpliquér l’é volution dés 
é missions dés transports dépuis 1960 ? 

 

Résumé 
Le chapitre analyse les facteurs ayant influencé les émissions de CO2 des transports entre 

1960 et 2017 en France. Cette période a connu une forte hausse des émissions de 32 à 126 

MtCO2, après un pic à 136 MtCO2 au début des années 2000. Une décomposition des 

émissions des transports de passagers et de marchandises est utilisée, afin d’évaluer la 

contribution relative des 5 facteurs d’évolution des émissions. Ces facteurs correspondent aux 

5 leviers de la stratégie nationale bas-carbone (SNBC) : la demande de transport, le report 

modal, le taux de remplissage, l’efficacité énergétique des véhicules et l’intensité carbone de 

l’énergie. L’analyse met en évidence la forte relation entre les émissions de CO2 et la 

demande de transport, alors que les quatre autres facteurs se sont majoritairement compensés 

entre eux : le report modal vers les transports routiers et la baisse du taux de remplissage des 

voitures ont participé à la hausse des émissions de CO2, tandis que la hausse du taux de 

remplissage des camions, l’efficacité énergétique et la légère amélioration de l’intensité 

carbone ont compensé ces effets négatifs. L’impact des politiques publiques 

environnementales sur les trajectoires d’émissions apparaît limité pour le moment. Elles n’ont 

pas agi sur le principal facteur d’évolution qu’est la demande, et n’ont pas réussi à accélérer 

substantiellement les baisses d’émissions unitaires (par km parcouru ou tonne.km 

transportée). L’atteinte des budgets carbone de court terme, telle que prévue dans la stratégie 

nationale, nécessite de fortes accélérations de ces baisses d’émissions unitaires. 
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1. Introduction 
 

Points et messages clés : 

 La stratégie nationale bas-carbone (SNBC) mise sur 5 leviers de décarbonation des 

transports : demande de transport, report modal, taux de remplissage des véhicules, 

efficacité énergétique et intensité carbone de l’énergie. 

 Le chapitre vise à étudier leur évolution de 1960 à 2017 en France, pour le transport 

de voyageurs et de marchandises. 

 Le plan est le suivant : la partie 2 détaille la méthodologie ; la partie 3 présente les 

résultats par période, par facteur et par mode de transport ; la partie 4 discute l’impact 

des politiques publiques passées et quelques implications pour l’avenir. 
 

La stratégie nationale bas-carbone (SNBC) française fixe pour objectif l’atteinte de la 

neutralité carbone d’ici 2050. Pour le secteur des transports, cela implique une 

décarbonation quasiment complète à cet horizon. De même, des objectifs sont fixés pour les 

budgets carbone à plus court terme, impliquant par exemple une baisse indicative des 

émissions des transports de -28 % entre 2015 et 2030 (MTES, 2020). 

Les mesures et évolutions nécessaires pour atteindre ces objectifs sont classées en 5 leviers de 

décarbonation des transports : la demande de transport, le report modal, le taux de 

remplissage des véhicules, l’efficacité énergétique des véhicules, et enfin l’intensité carbone 

de l’énergie. 

 

Il est ainsi fondamental de comprendre comment ces leviers ont évolué par le passé, et 

comment ils ont expliqué l’évolution des émissions des transports. Le présent chapitre a pour 

objet de fournir l’analyse de l’impact de ces cinq facteurs sur les émissions de CO2 du 

transport de passagers et de marchandises, sur la période 1960-2017. 

Ce premier objectif d’analyse des trajectoires passées est étudié sous plusieurs angles : celui 

des périodes d’évolution des émissions, avec en particulier une forte augmentation des 

émissions de 1960 jusqu’au début des années 2000, une baisse des émissions et une reprise 

récente sur 2014-2017 ; les évolutions propres à chacun des 5 facteurs de la décomposition ; 

les évolutions propres aux différents modes de transport. 

Le second objectif sera de discuter l’impact des politiques publiques passées sur les 

trajectoires d’émissions. 

Enfin, le troisième objectif est d’informer les implications pour atteindre les objectifs de 

transition énergétique des transports. Cela est valable en particulier pour les évolutions de 

court terme, qui devraient se rapprocher des tendances de ces dernières années, en raison de 

l’inertie dans l’évolution des facteurs étudiés et dans la réaction progressive aux politiques 

publiques ou aux autres évolutions influençant les transports. 

 

Après cette courte introduction, le plan sera le suivant. La partie 2 présente la bibliographie 

sur les décompositions des émissions appliquées aux transports, la méthodologie de 

décomposition retenue et les données utilisées. La partie 3 présente les principaux résultats, 

par période, par facteur et par mode de transport. La partie 4 discute ces résultats, en 

particulier sur l’impact observé des politiques publiques par le passé, l’interaction entre les 

principaux facteurs, et les implications pour les trajectoires d’émissions de court terme.  
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2. Méthodologie et données 
2.1. Positionnement par rapport à la littérature existante 

 

Points et messages clés : 

 Les techniques de décomposition des émissions ont eu un usage croissant depuis le 

début des années 1990, et 40 études appliquées aux transports sont ici comparées. 

 La décomposition utilisée est présentée, avec ses 5 facteurs de demande, report 

modal, taux de remplissage, efficacité énergétique, et intensité carbone. 
 

Depuis le début des années 1990, les analyses de décomposition (IDA : index decomposition 

analysis) ont été de plus en plus utilisées pour identifier les facteurs explicatifs de l’évolution 

des consommations d’énergie ou d’émissions de CO2 au cours du temps. C’est le chercheur 

japonais Yoichi Kaya qui a proposé une première version de décomposition des émissions de 

CO2 d’une économie, lors d’une conférence du GIEC (Groupe d’étude intergouvernemental 

sur l’évolution du climat ; Kaya, 1990), ce qui vaut désormais à ces analyses le nom 

d’équation ou plus exactement d’identité de Kaya. L’identité initialement proposée, et encore 

largement utilisée aujourd’hui, décompose les émissions de CO2 en quatre facteurs, qui sont la 

population, la richesse ou PIB (produit intérieur brut) par personne, l’efficacité énergétique de 

l’économie, et enfin l’intensité carbone de l’énergie (Kaya, 1990) : 

CO2 = 𝐏𝐨𝐩.
𝐏𝐈𝐁

𝐏𝐨𝐩
.

𝐄𝐧𝐞𝐫𝐠𝐢𝐞

𝐏𝐈𝐁
.

𝐂𝐎𝟐 

𝐄𝐧𝐞𝐫𝐠𝐢𝐞
 

 

Une version proche avait été développée dès les années 1970 pour caractériser de manière 

plus générale les facteurs explicatifs des impacts environnementaux. C’est l’identité IPAT : 

Impact = Population x Affluence x Technology 

Le facteur "Affluence" caractérise également la richesse par personne. Le facteur de 

technologie indique le niveau de dégradation environnementale par unité de PIB, regroupant 

pour comparaison avec l’identité de Kaya les facteurs d’efficacité énergétique et d’intensité 

carbone de l’énergie dans le cas d’une décomposition des émissions de CO2. 

 

Les décompositions des émissions appliquées aux transports se sont développées dès le 

début des années 1990. Certaines études ont fait une compilation d’analyses déjà existantes 

sur ce sujet, et ont pu référencer 10 études académiques pour Gupta et Singh (2016), 16 

références pour Fan et Lei (2016) et 12 pour Andrés et Padilla (2018), en citant à chaque fois 

les facteurs utilisés dans les décompositions des émissions des transports. Une analyse de 

littérature en 2013 sur les décompositions appliquées à divers secteurs avait par ailleurs 

recensé 80 études, dont 15 sur les transports (Xu et Ang, 2013). 

Sans prétendre être exhaustive en particulier sur les études de la littérature grise ayant utilisé 

ce type de décompositions, l’analyse de littérature réalisée ici a permis de réunir 40 études 

appliquées aux transports depuis 1992 (Tableau 4). Parmi elles, 35 ont été publiées dans des 

revues académiques, et 5 autres correspondent à des analyses plus ou moins détaillées dans 

des rapports publics de l’agence internationale de l’énergie (AIE) pour deux d’entre elles, de 

l’agence européenne de l’environnement (AEE) et du ministère de l’environnement en France 

(MEDDE, 2015 ; CGDD, 2018a et 2019a). 

Plus récemment, les analyses de décomposition ont aussi été développées avec des visées 

prospectives, une récente analyse de littérature a ainsi recensé 60 études dont 6 sur les 
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transports (Ang et Goh, 2019). La bibliographie ainsi que les questions méthodologiques qui 

lui sont associées seront détaillées au début du chapitre 2, qui a justement pour objectif 

d’appliquer la méthode de décomposition aux scénarios de prospectives français. 
 

Concernant le périmètre géographique, la plupart des études sont réalisées à l’échelle d’un 

pays, parfois en comparaison entre plusieurs d’entre eux. Quelques études ont été réalisées 

aux échelles de villes, de régions ou de provinces, notamment en Chine qui concentre une 

partie importante des études recensées depuis 2011. La France a fait l’objet de certaines 

publications académiques, il y a désormais plusieurs années, et toujours en comparaison avec 

d’autres pays (Schipper et al, 1992 ; Scholl et al, 1996 ; Schipper et al, 1997 ; Greening et al, 

1999; Greening, 2004; Kamakaté and Schipper, 2009 ; Eom et al, 2012). Les deux plus 

récentes d’entre elles portent uniquement sur le secteur des marchandises. Les autres ne 

permettent pas de rendre compte des dynamiques les plus récentes, et notamment de l’analyse 

temporelle du plafonnement des émissions dans les années 2000. 

Comme évoqué en introduction, deux autres analyses ont été conduites plus récemment par 

des services du ministère français du développement durable, en certains points assez 

similaires au travail réalisé ici. L’encadré ci-dessous précise ces différences, dont certains 

éléments méthodologiques seront détaillés plus loin. 

 

Encadré 1 : principales différences entre cette étude et les décompositions du ministère 
 

Les analyses réalisées dans le rapport de la SNBC (MEDDE, 2015 ; p156) et par le CGDD 

(2018a, 2019a, 2020) présentent des similitudes dans l’approche, la méthodologie et les 

résultats. Le travail réalisé ici comporte les spécificités et approfondissement suivants : 

 La période considérée : 1960-2017 dans la présente étude, contre 1960-2013 dans le 

rapport MEDDE, et depuis 1990 uniquement pour les analyses du CGDD, ce qui 

donne moins de recul pour interpréter le plafonnement récent des émissions ; un 

intervalle de temps d’un an est pris en compte pour toutes les études, sauf ici pour les 

décompositions additives réalisées avec un pas de temps de 5 ans ; 

 Le périmètre et les modes considérés : transport routier motorisé seul pour le 

MEDDE, en confondant voyageurs et marchandises ; véhicules particuliers, 

transports collectifs terrestres et aérien pour les décompositions voyageurs, routier, 

ferroviaire et fluvial pour les marchandises dans les analyses du CGDD ; ici sont 

repris à peu près les mêmes modes, avec l’ajout des modes actifs (marche et vélo) 

pour les voyageurs, la séparation des transports collectifs routiers et ferroviaires, un 

test en tenant compte de l’aérien international, et la prise en compte des véhicules 

utilitaires légers (VUL) en partie dans les voyageurs et les marchandises ; 

 Les facteurs de la décomposition : effets de population, trafic, consommation par 

km, pourcentage d’énergie fossile et intensité carbone pour MEDDE (la 

décomposition laisse aussi un faible résidu ; voir Figure 8) ; on retrouve sensiblement 

les mêmes facteurs que dans la présente étude pour le CGDD ; les décompositions 

voyageurs et marchandises sont séparées, mais avec deux (sous-)décompositions pour 

chacune, avec d’abord la consommation des véhicules particuliers et poids-lourds 

(facteurs de demande, taux de remplissage et consommation par veh.km) avant une 

seconde décomposition sans le taux de remplissage, mais avec le report modal, 
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l’intensité carbone, et l’ajout de la population pour les voyageurs (voir cette deuxième 

décomposition pour les voyageurs en Figure 9). Le fait de regrouper dans cette étude 

tous ces facteurs dans une même décomposition peut sembler anodin, mais couplé au 

choix d’une période étendue de 1960 à 2017, cela demande bien plus de données sur 

l’ensemble des modes de transport, données qui sont plus difficiles à trouver ou 

estimer, surtout pour la période précédant 1990 ; 

 Présentation des résultats : uniquement en additif (variations en absolu des 

émissions) avec un intervalle d’un an pour MEDDE et uniquement en multiplicatif 

pour les décompositions du CGDD ; ici les deux sont utilisés selon le contexte ;  

 Le détail des leviers et de l’analyse : si les analyses du ministère sont expliquées 

respectivement sur 1 page et 6 pages, l’objectif est ici de détailler davantage les 

résultats, notamment pour l’analyse des déterminants de l’évolution de chaque levier, 

chaque mode, du plafonnement récent des émissions, et pour discuter des principaux 

enseignements pour les politiques publiques énergie-climat et des transports. 
 

 
Figure 8 : Décomposition des émissions de gaz à effet de serre du transport routier de 1960 à 2013 (MEDDE, 2015) 

 

 
Figure 9 : Décomposition de l’évolution des émissions de CO2 du transport de voyageurs en France entre 1990 et 

2017 (indice base 100 en 1990 ; CGDD, 2019a) 
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Une différence de la présente étude avec la littérature concerne la période considérée. Parmi 

les 40 études, la période s’étend en moyenne sur une vingtaine d’année, de 7 ans au minimum 

jusqu’à 53 ans pour la décomposition du MEDDE (2015, voir encadré ci-dessus). La période 

de 1960 à 2017 (soit 57 ans) ici considérée, semble assez inédite parmi la littérature consultée. 

Les avantages de considérer une période aussi longue sont notamment de renseigner une part 

plus importante de l’histoire des transports, et ainsi de pouvoir caractériser différentes sous-

périodes aux tendances différentes, comme c’est le cas en France sur la période considérée 

avec un plafonnement des émissions au début des années 2000 après une longue période de 

croissance. La contrepartie est évidemment la difficulté à regrouper suffisamment de données 

de bonne qualité pour réaliser la décomposition. 

Aussi une partie des études considère une seule décomposition entre la première et la dernière 

année de la période, sans avoir de continuité annuelle tout au long de la période, ce qui ne 

permet pas de voir si la période totale a été caractérisée par des sous-périodes aux tendances 

différentes pour certains facteurs. Ici la décomposition est réalisée avec un pas de temps 

annuel pour la décomposition multiplicative (avec une base 1 en 1960), et avec un pas de 

temps de 5 ans de 1960 à 2015 pour la décomposition additive. Ce dernier choix permet de 

capturer les tendances de moyen terme, et d’éviter d’obtenir des résultats qui font davantage 

apparaître l’imprécision de certaines données dans une décomposition additive annuelle. 

La présentation des résultats varie sensiblement selon les études, et est souvent réalisée sous 

forme de tableaux pour les études avec un seul ou peu d’intervalles étudiés, tandis que les 

figures sont rares. Un effort particulier est fait ici pour proposer les nombreuses présentations 

graphiques rendues possibles par les décompositions d’émissions. 

 

Bien que non indiquées dans le tableau, les méthodes de décomposition se sont tournées 

progressivement vers le log-mean divisia index (LMDI, cf 2.2 pour les explications), utilisé 

dans toutes les études publiées depuis 2017 et aussi dans cette étude. Cela est concordant avec 

l’analyse de littérature de Xu et Ang (2013) qui montrait que la méthode était largement 

dominante sur la période 2006-2012 alors qu’elle était minoritaire avant ; aussi elle était 

d’autant plus utilisée que le nombre de facteurs considérés dans la décomposition était élevé. 

 

Les études sont réalisées le plus souvent pour expliquer les variations des émissions de CO2 

des transports, plus rarement pour décomposer ses consommations d’énergie, le plus souvent 

croissantes sur les périodes et les périmètres étudiés (en rouge dans le tableau). 

La majorité des identités utilisées dans les transports utilisent de l’ordre de 5 facteurs, 

variant de 3 à 9 parmi les études recensées (Tableau 4).  

En effet, une représentation commune des mesures d’atténuation pour les transports repose 

sur le tryptique "Avoid - Shift - Improve" : le premier terme correspond à l’évitement ou à la 

réduction de la demande de transport ; le deuxième terme peut faire référence selon les 

interprétations au report modal seul (d’un mode à un autre) ou aussi au changement d’énergie 

(par exemple du véhicule thermique au véhicule électrique) ; enfin, le facteur "Improve" 

considère a minima l’efficacité énergétique, et souvent également le taux de remplissage des 

véhicules et l’intensité carbone de l’énergie. Il est donc possible à partir de ces trois facteurs 

de détailler davantage certains éléments, ou d’utiliser une interprétation différente de ce qu’ils 

signifient, en prenant une unité ou un ratio différent notamment.  
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Tableau 4 : Publications de décompositions des émissions des transports et les principaux facteurs d'évolution  
En: consommation d’énergie; CO2: émissions de CO2 ; Pop : population ; PIB : produit intérieur brut ; IT : intensité du 

transport ; PV : possession de véhicules ; DT : demande de transport ; RM : report modal ; TR : taux de remplissage ; EE : 

efficacité énergétique ; IC : intensité carbone ; CC : changement de carburant. En et CO2 sont les variables dépendantes 

étudiées ; elles sont indiquées en rouge quand elles ont augmenté sur la période, vertes quand elles ont baissé, noires quand il 

n’y a pas de tendance claire. De même, les facteurs en rouge sont ceux qui ont participé à la hausse des émissions, vert à la 

baisse, noir sans tendance claire ou si cela dépend des pays ; en gras quand le facteur a eu un impact majeur ; ≈ indique un 

facteur non pris en compte directement dans la décomposition mais étudié dans la publication. 

Publications Aire d'étude Période Secteur En. CO2 Facteurs Pop PIB IT PV DT RM TR EE IC CC Autres facteurs 

Schipper et al, 1992 8 pays OCDE 1970-1987 Passagers X   3         X X ≈ X       

Scholl et al, 1996 9 pays OCDE 1973-1992 Passagers X X 4         X X   X X     

Schipper et al, 1997 10 pays indus. 1973-1992 Marchandises X X 4         X X   X X     

Lakshmanan et Han, 

1997 
Etats-Unis 1970-1991 

Passagers X X 5 X       X X   X     Terme d'interaction 

Marchandises X X 5   X X     X   X     Terme d'interaction 

Greening et al, 1999 10 pays OCDE 1970-1993 Marchandises   (X) 4         ≈ X   X X X Décompo. IC agrégée 

Mazzarino, 2000 Italie 1980-1995 Transport   X 6 X X X     X   X   X   

Greening, 2004 10 pays OCDE 1970-1993 Passagers   (X)   
 

        X ≈ X X X Décompo. IC agrégée 

Kwon, 2005 Grande-Bretagne 1970-2000 Voitures   X 3 X     ≈ X ≈ ≈ ≈ X ≈ Plusieurs décompo. 

Steenhof et al, 2006 Canada 1990-2003 Marchandises   X 4         X X   X X     

Kamakaté et 

Schipper, 2009 
5 pays OCDE 1973-2005 Marchandises X X 3-5   X       X ≈ X X     

Papagiannaki et 

Diakoulaki, 2009 
Grèce, Danemark 1990-2005 Voitures   X 6 X     X       X   X 

Distance par voiture, 

capacité du moteur 

Timilsina et 

Shrestha, 2009 

20 pays Am. Latine 

et Caraïbes 
1980-2005 Transport   X 5   X       X   X X X   

Timilsina et 

Shrestha, 2009 
12 pays d'Asie 1980-2005 Transport   X 6 X X       X   X X X   

EEA, 2011a UE 1990-2008 Marchandises   X 5         X X   X X X   

Kumbaroğlu, 2011 Turquie 1990-2007 
Economie, 

dont transport 
  X 4   X       X   X X     

Mendiluce et 

Schipper, 2011 
Espagne 1990-2008 

Passagers   X 4         X X   X X     

Marchandises   X 4         X X   X X     

Millard-Ball et 

Schipper, 2011 

6 pays 

industrialisés 
1973-2007 Passagers  X 3     X X  X    

Schipper et al, 2011 Etats-Unis 1960-2008 
Passagers   X 5         X X   X X X   

Marchandises   X 5         X X   X X X   

Wang et al, 2011 Chine 1985-2009 Transport   X 6 X X X     X     X X   

Zhang et al, 2011 Chine 1980-2006 Transport X   4         X X   X     
Effet parts passagers–

fret 

Andreoni et 

Galmarini, 2012 
Europe 2001-2008 

Voies d'eau et 

aviation 
  X 4   X           X X   Changement structurels 

Eom et al, 2012 11 pays AIE 1990-2007 Marchandises   X 5   X X     X ≈ X   X   

Wang et al, 2012 Chine 1995-2006 Marchandises 

routier 

  X 9   X         X X X   Facteurs liés 

entreprises de fret et 

industrialisation Li et al, 2013 Chine 1985-2007   X 9   X X         X X   

Guo et al, 2014 Régions de Chine 2005-2012 Transport   X 4 X X           X   X   

Lin et Xie, 2014 Chine 1980-2010 Transport   X 4   X           X X   Taux d'urbanisation 

Sobrino et Monzon, 

2014 
Espagne 1990-2010 

Transport 

routier 
  X 7   X   X       X X   

Intensités d'emploi, 

salaires, usage de route 

MEDDE, 2015 France 1960-2013 
Transport 

routier 
  X 5 X       X     X X X   

M'raihi et al, 2015 Tunisie 1990-2006 Marchandises   X 5   X X     X   X X     

Fan et Lei, 2016 Pékin 1995-2012 Transport   X 6 X X X         X   X 
Valeur production par 

chiffre d'affaire trafic 

Gupta et Singh, 

2016 
Inde 1971-2011 

Routier 

passagers 
  X 5 X X     X     X X     

Kharbach et Chfadi, 

2017 
Maroc 2000-2011 

Transport 

routier 
  X 4 X     X       X X     

Luo et al, 2017 Shanghai et Tokyo 1965-2005 Trans. urbain   X 4 X     ≈ X X ≈ ≈ X   Plusieurs décompo. 

IEA, 2018a 
Etats-Unis, UE, 

Chine, Inde 
2000-2016 Transport   X 4 X X           X X     

IEA, 2018b Monde 2000-2017 
Passagers X   5         X X X X     Type de véhicule 

Marchandises X   4         X X   X     Type de véhicule 

Wang et al, 2018 Chine 1990-2015 
Passagers   X 5 X X X     X     X     

Marchandises   X 5 X X X     X     X     

CGDD, 2019a France 1990-2017 
Passagers X X 6 X       X X X X X     

Marchandises X X 5         X X X X X     

Guo et Meng, 2019 Régions de Chine 1995-2016 Transport   X 7   X     X     X X X 
CA du fret / prod. ind., 

industrialisation 

Li et al, 2019 Chine, 341 villes 2005-2015 Transport   X 4 X X       X         CO2 par unité de PIB 

Solaymani, 2019 7 pays + émetteurs 2000-2015 Transport   X 6   X       X   X X X Structure électrique 
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L’analyse retenue dans cette étude retient les cinq facteurs de demande, report modal, taux 

de remplissage, efficacité énergétique et intensité carbone. Avant de détailler l’identité 

retenue, les principaux éléments issus de la littérature concernant ces cinq facteurs sont 

présentés ci-dessous.  

La demande est parfois décomposée entre un facteur de population, et une demande 

individuelle. Aussi nombre d’études considèrent le PIB comme facteur de demande : cela a 

les avantages de la simplicité, de la disponibilité des données, et de pouvoir dans certains cas 

considérer les transports de voyageurs et de marchandises combinés ; mais l’inconvénient 

d’être moins représentatif des comportements de mobilité ou des flux physiques. Ce facteur 

est parfois couplé à une intensité des transports (IT dans le tableau), ce qui permet de lier le 

PIB avec la demande de transport généralement exprimée en voyageurs.kilomètres ou en 

tonnes.kilomètres (voy.km et t.km dans la suite du document). Historiquement, les facteurs de 

population, PIB et demande ont été identifiés comme des facteurs participant à la hausse des 

émissions pour la quasi-totalité des études, très souvent avec une contribution identifiée 

comme majeure pour le PIB. En revanche, la demande a souvent cru moins fortement que le 

PIB, comme en témoigne la contribution généralement à la baisse du facteur d’intensité des 

transports dans les études qui le prennent en compte. 

Le facteur de report modal est souvent pris en compte dans les études, et s’avère avoir une 

contribution quasiment systématique à la hausse sur les émissions. Ainsi historiquement le 

report modal s’est fait le plus souvent vers les modes plus carbonés, en particulier vers la 

voiture ou les poids-lourds, ce qu’avait aussi remarqué l’analyse de Xu et Ang (2013). 

Le taux de remplissage des véhicules n’est pris en compte que par un faible nombre 

d’études, et parfois dans une analyse parallèle à la décomposition principale. Il n’y a pas de 

tendance claire pour l’ensemble des transports, en revanche le taux de remplissage a 

généralement contribué à la hausse des émissions pour les passagers et les voitures, et à la 

baisse pour les marchandises et les poids-lourds. 

Pour l’efficacité énergétique, souvent appelée intensité énergétique dans les études, elle peut 

regrouper des indicateurs très différents selon les décompositions : elle est souvent exprimée 

comme une consommation d’énergie par mode ou divisée par la demande totale (en 

tep/voy.km notamment ; avec tep = tonne équivalent pétrole), divisée par le trafic de 

véhicules (tep/veh.km), ou encore par le PIB ou le chiffre d’affaires d’entreprises de fret 

(tep/€). L’interprétation peut donc différer selon les études, mais dans la grande majorité des 

cas, l’intensité énergétique participe à la baisse des émissions ou des consommations 

énergétiques, parfois avec une contribution majeure. 

Enfin, l’intensité carbone telle qu’elle est utilisée dans la présente étude, regroupe deux 

dimensions qui sont parfois séparées : le passage d’une énergie à une autre, et l’évolution de 

l’intensité carbone de chaque énergie prise individuellement. La différence entre les deux peut 

différer selon les études, l’électricité peut par exemple être considérée comme un vecteur 

énergétique à part entière en concurrence avec les autres énergies et dont l’intensité carbone 

évolue au cours du temps, ou il est aussi possible de considérer chaque source de production 

d’électricité séparément, avec chacune leur propre intensité carbone qui peut éventuellement 

changer selon la qualité de l’énergie par exemple. Les tendances sur ce facteur sont parfois 

positives mais généralement peu marquées, reflétant le fait que l’énergie consommée par les 

transports est dominée par le pétrole depuis plusieurs décennies. 
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L’identité utilisée dans cette étude concerne les 5 facteurs suivants, cités par la SNBC : 
 

 
Figure 10 : Les cinq leviers clés pour décarboner les transports, utilisés dans la décomposition des émissions 

 

L’identité mathématique utilisée pour décomposer les différents leviers s’écrit comme la 

somme des émissions des i modes considérés : 

CO2,Transport = ∑ 𝐃.
𝐃𝐢

𝐃
.

𝐂𝐢

𝐃𝐢
.𝐢

𝐄𝐢

𝐂𝐢
.

𝐂𝐎𝟐,𝐢

𝐄𝐢
 

Avec :  

 D : la demande de transport voyageurs ou marchandises (voy.km ou t.km), soit le 

nombre de kilomètres parcourus par les voyageurs et par les tonnes de marchandises 

transportées, avec 1 t.km = 1 tonne de marchandises qui parcourt 1 km. 

 Di : demande de transport du mode i (voy.km ou t.km) 

 Ci : circulation des véhicules du mode i (veh.km : véhicule.kilomètre) 

 Ei : énergie consommée par le mode i (tep : tonne équivalent pétrole) 

 CO2,i : émissions de CO2 du mode i (tCO2 : tonne de CO2) 

 

Les 5 facteurs qui apparaissent dans l’identité sont les suivants : 

 La demande de transport (notée DT dans la suite de l’étude), D dans l’identité ; 

 Le report modal (RM), qui correspond à un effet structure lié à la répartition de la 

demande entre les modes ; pour chaque mode, le ratio Di/D représente sa part modale 

ou le pourcentage des kilomètres totaux réalisés avec le mode i ; le facteur de report 

modal permet par exemple de mesurer l’impact sur les émissions d’un transfert de 1% 

des voy.km ou des t.km depuis le ferroviaire vers le routier ; l’impact est alors égal au 

surplus d’émissions du transport routier induit par ce pourcent de trafic ajouté, moins 

les émissions évitées dans le ferroviaire dues à cette perte de trafic ; 

 Le taux de remplissage des véhicules (TR), qui se mesure en nombre de voyageurs 

ou de tonnes par véhicule (voy/veh ou t/veh) ; dans l’identité c’est Ci/Di qui apparaît, 

soit l’inverse du taux de remplissage, l’unité est donc en veh/voy ou veh/t ; ainsi, 

lorsque le taux de remplissage baisse, les émissions augmentent (car l’inverse du TR 

Ci/Di est en hausse), car il faut une circulation plus élevée de véhicules pour satisfaire 

une même demande de transport pour ce mode ; 

 L’efficacité énergétique des véhicules (EE), mesurée par Ei/Ci qui correspond aux 

consommations d’énergie d’un véhicule qui parcourt un kilomètre, en tep/veh.km ; 

 L’intensité carbone de l’énergie (IC), dont le rapport CO2,i/Ei correspond à la 

quantité d’émissions de CO2 par unité d’énergie consommée du mode i, en tCO2/tep. 
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2.2. Explications sur l’utilisation du LMDI 
 

Points et messages clés : 

 Le log-mean divisia index (LMDI) est la méthode de décomposition la plus utilisée. 

 La méthode de calcul et l’interprétation des coefficients sont relativement simples et 

sont explicités dans cette partie. 
 

Depuis que les analyses de décomposition se sont développées, les méthodes de 

décomposition ont évolué et se sont progressivement tournées vers l’utilisation du log-mean 

divisia index (LMDI), comme indiqué précédemment. L’objectif est ici de présenter de 

manière simple les avantages de cette méthode, comment fonctionne le calcul des facteurs de 

la décomposition, ainsi que l’interprétation des résultats des décompositions en formes 

additives et multiplicatives.  

Pour mieux en comprendre l’utilisation et la forme des résultats, il peut être utile de regarder 

au préalable comment se présentent les résultats (Figure 12 et Figure 13 en 3.1.1 par 

exemple). Pour davantage d’informations sur les techniques de décomposition, se référer à 

leur comparaison par Ang (2004), et pour son utilisation aux guides réalisés par le même 

auteur (Ang, 2005 ; 2015 ; 2016).  

 

La décomposition utilisée prend la forme d’une somme des émissions des i modes, avec pour 

chaque mode une décomposition en 5 facteurs multiplicatifs : 

CO2,Transport = ∑ 𝐃.
𝐃𝐢

𝐃
.

𝐂𝐢

𝐃𝐢
.𝐢

𝐄𝐢

𝐂𝐢
.

𝐂𝐎𝟐,𝐢

𝐄𝐢
 

Au-delà de cette forme statique de l’identité, l’objectif du LMDI est de décomposer 

l’évolution de ces émissions au cours du temps, en attribuant la part respective de l’évolution 

qui est imputée à chacun des 5 facteurs, qui peuvent jouer à la hausse ou à la baisse sur 

l’évolution des émissions. La résultante correspond à la somme des contributions des 5 

facteurs (forme additive) ou à leur multiplication (forme multiplicative). 

 

Avec la forme additive du log-mean divisia index (LMDI), l’objectif est de décomposer la 

variation d’émissions de CO2 des transports entre deux années, en variations absolues que 

l’on peut additionner. La contribution liée à chaque facteur peut être exprimée en  ± x MtCO2. 

∆𝐂𝐎𝟐,𝐭𝐨𝐭 = 𝐂𝐎𝟐
𝐓- 𝐂𝐎𝟐

𝟎 = ΔCO2,DT + ΔCO2,RM + ΔCO2,TR + ΔCO2,EE + ΔCO2,IC 
 

Le calcul de la contribution de chaque facteur consiste en une somme pondérée des taux de 

croissance logarithmiques (Ang, 2004). Dans l’exemple suivant, la formule pour le calcul de 

la contribution de l’efficacité énergétique entre 2010 et 2015 est donnée. La première partie 

de la formule représente la pondération des émissions de chaque mode de transport entre les 

deux années considérées, la deuxième donne l’évolution de l’efficacité énergétique de chaque 

mode sur la période. Les contributions de chaque mode sont additionnées : 

Δ𝐂𝐎𝟐,𝐄𝐄 = ∑ L(CO2,i
2015; CO2,i

2010). ln (
EEi

2015

EEi
2010)i  

avec L(a,b) = 
a−b

ln a−ln b
 la moyenne logarithmique de a et b. Par exemple, pour calculer les 

émissions moyennes du mode i entre les deux dates, le calcul suivant est appliqué : 

L(CO2,i
2015; CO2,i

2010) = 
CO2,i

2015− CO2,i
2010

ln (CO2,i
2015)−ln (CO2,i

2010)
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La pondération par les émissions de chaque mode implique logiquement qu’un gain 

d’efficacité énergétique de 10 % sur un mode de transport comme le voiture qui représente de 

l’ordre de 80 % des émissions aura un impact bien plus important (8 %) que s’il concerne un 

mode qui ne représente que 2 % des émissions comme le ferroviaire (gain de 0,2 %). 

Ce raisonnement simple pour évaluer la contribution de chaque mode à un facteur est celui 

qui est utilisé dans les formules du LMDI, avec la légère complication d’utiliser des 

moyennes et des taux de croissance logarithmiques, pour que ceux-ci soient réversibles. 

Ainsi, si par exemple il y a une augmentation de 50 % des émissions entre l’année A et B de 

100 à 150 MtCO2), on ne pourra pas dire que les émissions de l’année A sont inférieures de 

50 % à celles de l’année B, car elles lui sont inférieures de 33,3 %. En revanche, les 

changements relatifs sont symétriques dans le cas du logarithme : ln(150/100) = 0,41 et 

ln(100/150) = -0,41. L’utilisation du logarithme permet ainsi de passer le ‘time-reversal test’ 

que toutes les méthodes de décomposition ne remplissent pas forcément. Grâce à cette 

propriété, en décomposition multiplicative, l’estimation du changement d’un facteur de 

l’année 0 à T est la réciproque de l’année T à 0. Pour la décomposition additive, les valeurs 

sont égales mais de signe opposé (Ang, 2004). 

 

La forme multiplicative de la décomposition considère des changements relatifs par rapport 

à une année de base. La lecture de la contribution de chaque facteur peut ainsi être donnée par 

rapport à une base 1 (ou base 100) en année de référence, ou comme un pourcentage 

d’évolution des émissions liés à ce facteur. Il suffit de multiplier la contribution de chaque 

facteur entre deux années pour retrouver la variation totale des émissions sur cette période 

(par exemple, facteur de 1,2 si les émissions ont augmenté de 20 %).  

Un facteur supérieur à 1 s’interprète comme une contribution à l’augmentation des émissions 

liée à ce facteur, au contraire d’une baisse pour un facteur inférieur à 1 (-25 % par exemple 

pour un facteur de 0,75).  

La décomposition entre une année 0 et T se décompose de la manière suivante : 

Dtot = 
𝐂𝐎𝟐 

𝐓

𝐂𝐎𝟐
𝟎  = DDT. DRM. DTR. DEE. DIC 

Le calcul de chaque facteur se fait cette fois avec la formule suivante, dans laquelle se 

retrouve la somme pondérée des taux de croissance logarithmiques, avec au milieu de la plus 

grande parenthèse la part des émissions du mode i dans les émissions des transports :  

DEE = exp (∑
L(CO2,i

2015;CO2,i
2010)

L(CO2
2015;CO2

2010)i . ln (
EEi

2015

EEi
2010)) 

 

Parmi les avantages du LMDI, le lien entre les formes additives et multiplicatives est 

relativement simple, de la forme suivante : 

𝚫𝐂𝐎𝟐,𝐄𝐄

𝐥𝐧 𝐃𝐄𝐄
 = L(CO2

2015; CO2
2010) = 

CO2
2015− CO2

2010

ln (CO2
2015)−ln (CO2

2010)
 = 

ΔCO2,tot

ln Dtot
 

 

En plus de cet avantage, du passage du ‘time-reversal test’, du ‘factor-reversal test’ (aucun 

résidu à la décomposition) qui lui donnent des fondations théoriques solides, son utilisation et 

son interprétation sont faciles (Ang, 2004), ce qui explique son utilisation croissante ces 

dernières années. 
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2.3. Périmètre et données utilisées 
 

Points et messages clés : 

 Le périmètre concerne les transports de passagers et marchandises, en France, sur 

1960-2017, en considérant uniquement les émissions directes (du réservoir à la roue). 

 Les données utilisées viennent principalement des compilations publiques. 

 Les principales incertitudes et choix méthodologiques importants (en particulier les 

VUL répartis entre voyageurs et fret) sont expliqués. 
 

L’étude considère à la fois le transport de passagers et de marchandises, dans des 

décompositions qui sont séparées, en raison des unités de demande de transport (voy.km et 

t.km) qui ne permettent pas de mélanger les deux sous-secteurs en une seule décomposition. 

 

Les principaux graphiques et l’analyse concernent les transports en France, compris comme le 

transport intérieur. Pour le transport de voyageurs et de marchandises terrestres (routier et 

ferroviaire) et fluvial, la part des trajets internationaux qui est réalisée sur le territoire français 

est comptée. Pour l’aérien, les trajets avec l’Outre-mer sont compris, mais pas le trafic 

international. Une décomposition est cependant réalisée avec l’aérien international compris 

(voir la partie sur l’aérien en 3.3.3 et notamment la Figure 32).  

Pour la navigation, uniquement le trafic fluvial est considéré. Il n’a pas été testé de faire une 

analyse avec le transport maritime compris, pour au moins trois raisons : le manque de 

données sur la demande en t.km ; le fait qu’une partie importante du trafic maritime arrive 

indirectement par les pays voisins et dont les émissions ne sont pas recensées en France ; et 

enfin le fait que cette demande est tellement importante (le maritime représente 70 % des t.km 

au niveau mondial ; SLoCaT, 2018 ; voir aussi 3.3.4) qu’elle modifierait probablement de 

manière très significative les facteurs de demande totale ou de report modal, sans que cette 

croissance du maritime puisse vraiment être considérée comme un report modal depuis les 

transports terrestres vers le maritime. 

 

La période étudiée s’étend de 1960 à 2017, ce qui permet de capturer des tendances de long 

terme et de mieux mettre en perspective le récent plafond des émissions et les éventuels effets 

des politiques environnementales dans les transports sur les émissions. 

 

Les émissions considérées sont uniquement les émissions de CO2, sans compter les émissions 

des autres gaz à effet de serre des transports, qui représentent 3,7 % des émissions des 

transports en 2017 d’après l’inventaire SECTEN, en raison principalement des émissions des 

HFC (hydrofluorocarbures ; 2,4 %), le N2O (protoxyde d’azote, 1,1 %) et le CH4 (méthane, 

0,1 %), majoritairement dans le transport routier à chaque fois (CITEPA, 2019). De même, les 

autres effets réchauffants liés aux émissions de l’aérien ne sont pas pris en compte, ils seront 

évoqués en chapitre 4. 

Aussi il est considéré uniquement les émissions directes, appelées aussi scope 1 ou du 

réservoir à la roue (TTW : tank-to-wheel en anglais), c’est-à-dire les émissions à la sortie du 

pot d’échappement, sans même compter les émissions liées à la production de l’énergie 

utilisée dans les transports.  
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Les principales émissions amont de la production de l’énergie sont liées aux carburants 

pétroliers, pour lesquels l’exploitation, le transport, le raffinage et la distribution ajoutent de 

l’ordre de 15 à 30 % d’émissions par rapport aux seules émissions liées à la combustion 

(MTES, 2018 ; JRC, 2017, 2019). Cet ordre de grandeur n’ayant sûrement que peu évolué 

historiquement et étant relativement proportionnel aux émissions directes, la simplification 

des émissions directes n’a sûrement que peu d’impacts sur les facteurs multiplicatifs des 

décompositions. Il est cependant important de retenir que l’analyse ne porte pas sur 

l’ensemble des émissions liées aux transports, qui au-delà de la production de l’énergie 

concerne également le cycle de vie complet des véhicules et des infrastructures, en particulier 

pour leur construction. Le manque de données sur ces éléments demanderait une analyse 

spécifique qui n’est pas l’objet de cette analyse. 

Le choix des émissions directes implique également que les émissions de la production de 

l’électricité ne sont pas comptées. L’électricité dans les transports ne représente cependant 

que 2 % de ses consommations d’énergie des transports et l’équivalent de 0,4 % de ses 

émissions totales, essentiellement pour le transport ferroviaire à ce jour. Leur prise en compte 

multiplierait le facteur d’émission du ferroviaire et donc ses émissions par environ 2,5 en 

2017, ce qui ne changerait cependant qu’assez peu les termes des décompositions, car le 

ferroviaire resterait de l’ordre de 13 fois moins émetteur que le routier individuel par km 

parcouru. En revanche, les émissions de l’électricité dans les transports étaient maximales au 

milieu des années 1970, alors que le réseau ferroviaire électrique se développait et avant le 

développement du parc nucléaire qui a permis de baisser le facteur d’émission de 

l’électricité : à ce moment-là, les émissions de l’électricité que l’on peut accorder aux 

transports ferroviaires étaient de l’ordre de 2,8 MtCO2, soit près de 4 % des émissions des 

transports de l’époque (CGDD, 2019b ; CGDD, 2019d ; IEA, 2009 dans Xpair, 2011). La 

prise en compte de ces émissions aurait quelque peu retardé et réduit la baisse du facteur 

d’intensité carbone du ferroviaire, élément développé en partie 3.3.2. 

Enfin, la question de la prise en compte des émissions de CO2 des agrocarburants est 

entière. Dans les inventaires d’émissions du CITEPA auprès de la CCNUCC (Convention 

Cadre des Nations Unies pour le Changement Climatique), elles sont notées en "CO2 

biomasse hors bilan" et ne sont pas comptés dans le principal bilan des émissions des 

transports. Le bilan carbone est considéré neutre en postulant que le CO2 émis a été retiré de 

l’atmosphère à la croissance des plantes. Cette hypothèse est en réalité trompeuse, et sera 

discutée en partie 3.2.5 de ce chapitre sur l’intensité carbone, puis dans le chapitre 4. Les 

émissions seront présentées principalement hors combustion de la biomasse. Leur ajout 

apparaîtra en pointillé sur certaines figures. 

Concernant les modes actifs, aucune consommation énergétique ni émission n’est prise en 

compte dans la décomposition. La méthode LMDI ne prenant pas en compte les valeurs 0 

dans les données, des valeurs infinitésimales ont été remplacées pour les consommations et 

les émissions des modes actifs. 

 

Les principales données nécessaires pour effectuer la décomposition sont, comme il a été vu 

précédemment, la demande de transport par mode, le trafic, les consommations d’énergie et 

les émissions de CO2 pour les modes considérés.  
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Les cinq modes considérés pour le transport de voyageurs sont : le transport routier 

individuel, avec les voitures particulières (VP), les deux-roues motorisés (2RM) et 60 % des 

véhicules utilitaires légers (VUL) ; le transport routier collectif, comprenant les bus et 

cars (B&C) ; le transport ferroviaire, depuis les tramways et métros jusqu’aux trains à grande 

vitesse (TGV) ; le transport aérien, généralement uniquement le trafic intérieur (métropole et 

trajets avec l’Outre-mer), sauf exception précisée ; enfin, les modes actifs, c’est-à-dire la 

marche et le vélo. 

Pour le transport de marchandises, les quatre modes considérés sont : les poids-lourds, 40 % 

des VUL, le fret ferroviaire, et enfin le transport fluvial. 

 

Les véhicules utilitaires légers, qui représentent 17 % des émissions intérieures en 2017, sont 

difficiles à prendre en compte dans les décompositions. En effet, leur utilisation se répartit à la 

fois entre du transport de voyageurs par des particuliers ou professionnels, et du transport de 

marchandises, en particulier pour de petits volumes et les derniers kilomètres de la logistique. 

Les données et enquêtes sont peu nombreuses et ne sont pas régulièrement mises à jour. Les 

dernières enquêtes du CGDD sur leur utilisation ont donc été analysées (CGDD, 2012, 2014 ; 

voir détails de l’analyse en Tableau 6, en 3.3.1). L’analyse montre qu’environ 60 % des 

véhicules.km parcourus par les VUL étaient utilisés pour des motifs de transport de voyageurs 

(trajets domicile-travail, achats, loisirs, voyage, etc.) et les 40 % restants pour du transport de 

marchandises (comprenant aussi le transport de matériels, de déchets, les livraisons, etc.).  

Ainsi, 60 % des trafics en VUL sont intégrés dans les transports routiers individuels, en 

supposant des taux de remplissages équivalents aux VP. Cette intégration n’influence 

qu’assez peu les résultats de la décomposition voyageurs, car l’évolution des VUL est proche 

des VP, qui représentent la majeure partie des émissions. Pour le transport de marchandises, 

les 40 % de trafics des VUL sont séparés des poids-lourds pour en faire un mode à part 

entière de la décomposition, tout comme les transports routiers individuel et collectif sont 

séparés pour les voyageurs. Ce choix permet de faciliter l’interprétation des coefficients de la 

décomposition. En divisant la demande en t.km réalisée par les VUL (CGDD, 2019c) par le 

trafic de 40 % des VUL, cela donne un taux de remplissage de l’ordre de 0,5 t/véhicule, 

chiffre cohérent avec les autres estimations de la littérature. La proportion 60%/40% est 

supposée constante au cours du temps, faute de données sur son éventuelle évolution. 

 
Tableau 5 : Principales sources des données utilisées dans le travail de décomposition 

  Demande Circulation Energie Emissions 

  voy.km / t.km veh.km tep tCO2 

V
o

ya
ge

u
rs

 VP + 2RM + 60 % VUL CGDD, OCDE CITEPA, CGDD CITEPA CITEPA 

Bus + Autocars CGDD CITEPA CITEPA CITEPA 

Ferroviaire CGDD, SNCF CGDD, SNCF, Omnil CGDD, SNCF CITEPA, CGDD 

Aérien CGDD, DGAC DGAC CITEPA CITEPA 

Modes actifs Estimation à partir de Papon, 2012 ε ε 

M
ar

ch
. Poids-lourds CGDD, CITEPA CITEPA CITEPA CITEPA 

40 % VUL CGDD, CITEPA CITEPA CITEPA CITEPA 

Ferroviaire CGDD, SNCF CGDD CITEPA, SNCF CITEPA, CGDD 

Fluvial CGDD Estim. à partir CGDD CITEPA CITEPA 
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Les sources des données des décompositions sont compilées en Tableau 5. Les principales 

données d’émissions de CO2, de consommations d’énergie et de trafics routiers sur 1960-2017 

viennent du CITEPA (centre interprofessionnel technique d’études de la pollution 

atmosphérique), qui est chargé des inventaires officiels d’émissions en France. Ainsi la 

cohérence est assurée concernant les périmètres, modes de calculs et la continuité temporelle 

pour ces données. Pour le reste, de nombreuses données n’étaient pas directement disponibles, 

en particulier pour les demandes de transport avant 1980, la majorité des séries compilées 

dans les fichiers du ministère commençant en 1980 ou 1990. De même, certaines séries ont 

subi des ruptures de données au cours de la longue période étudiée. Un important travail de 

recherche de statistiques a donc été réalisé afin de croiser de nombreuses sources, de corriger 

et/ou d’estimer correctement les données manquantes. La majorité des données de demandes 

viennent des mémentos des transports et des comptes des transports (CGDD, 2019b ; CGDD, 

2019c), dont les plus anciens documents sont en version PDF : de nombreuses séries ont été 

recopiées à la main, et les ruptures de séries ou changements de méthodologie scrutés avec 

attention pour réaliser des corrections statistiques lorsque cela était nécessaire. 

Malgré ce travail statistique, des incertitudes sur les données sont bien évidemment 

présentes, que ce soit par la méthode de production des données, par la possible non 

correspondance de certaines données entre elles (en cas de périmètres légèrement différents 

par exemple), ou par des ruptures de séries qui n’auraient pas été vues ou corrigées. La 

compilation des statistiques a notamment relevé des différences significatives selon les 

sources statistiques pour les estimations de demande pour les modes actifs, les deux-roues 

motorisés, ou encore les bus et cars sur les premières années de la décomposition (évoquées 

en 3.3.1). Pour d’autres variables, les données nécessaires n’étaient pas présentes et ont dû 

faire l’objet d’estimations, en particulier : la demande en voy.km et véhicules.km pour 

l’aérien en France et à l’international avant 1990 (estimée notamment à partir des croissances 

du nombre de passagers, ou des données des compagnies aériennes françaises), les taux de 

remplissage des bateaux (estimés à partir de l’augmentation de la capacité des navires) ou 

encore les consommations d’énergie de la RATP (estimées à partir des trafics). 

Ces estimations et incertitudes ont amené aux précautions suivantes dans la suite de l’étude, 

afin de s’assurer qu’elles ne remettent pas en question les résultats présentés : 

 Les décompositions additives sont présentées avec un pas de temps de 5 ans (et non 1 

an) de 1960 à 2015, afin de considérer uniquement des tendances de moyen terme et 

ne pas risquer de voir apparaître des effets annuels (plus facilement visibles en additif 

qu’en multiplicatif) qui reflèteraient des incertitudes dans les données ; 

 Les décompositions par mode, non présentes dans la publication académique en 

anglais et dont les éventuelles imprécisions peuvent n’avoir qu’une faible influence 

sur les tendances globales, ne seront pas données pour tous les modes de transport ; 

 Des recherches parfois chronophages ont été réalisées lorsque le facteur concerné 

pouvait avoir une influence forte sur les résultats, comme par exemple pour le taux de 

remplissage des marchandises, où la série a été reconstruite à partir de nombreuses 

enquêtes TRM (transport routier de marchandises ; CGDD, 2018b). 

En prenant ces précautions, les incertitudes ne remettent pas en cause les grandes tendances 

sur les facteurs explicatifs de l’évolution passée des émissions des transports, ainsi les 

principales conclusions de l’étude sont robustes à ces incertitudes. 
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3. Résultats et analyse des décompositions des émissions 
3.1. Analyse par période 

 

Points et messages clés : 

 La demande a été le principal facteur explicatif de l’évolution des émissions sur la 

période, aussi bien pour les transports de voyageurs que de marchandises. 

 Le découplage entre demande et émissions est très faible sur la période, les autres 

facteurs s’étant majoritairement compensés entre eux : les facteurs à la hausse sur les 

émissions sont le report modal et le remplissage des voitures, alors que le remplissage 

des poids-lourd, l’efficacité énergétique et l’intensité carbone ont joué à la baisse. 

 Le pic des émissions début 2000 est dû à un plafonnement de la demande pendant 

quelques années pour les voyageurs, couplé à l’efficacité énergétique, un léger report 

modal vers le train et au développement des agrocarburants ; pour les marchandises, 

le pic intervient via la chute de la demande lors de la crise de 2008. 
 

Sur la période 1960-2017, les émissions de CO2 des transports ont été quasiment 

multipliées par 4 (de 32,4 à 126,2 MtCO2, soit une multiplication par 3,9), avec un pic au 

début des années 2000 à 136 MtCO2. Les émissions du transport de voyageurs représentent 

environ 70 % des émissions sur l’ensemble de la période, avec des émissions qui ont été 

multipliées par 4,2 pour passer de 22,1 à 90,5 MtCO2. Les émissions du transport de 

marchandises ont été multipliées par 3,3, et sont passées de 10,4 à 34,5 MtCO2 (Figure 11). 

Le transport routier représente 97 % des émissions en 2017, une part qui a fortement 

augmenté au cours de la période, en passant de 66 % des émissions en 1960 à 95 % des 

émissions dès le début des années 70, à la place du ferroviaire qui passait de 31 % à 2 % des 

émissions sur cette même période. 
 

  
Figure 11 : Evolutions des émissions du transport de voyageurs et de marchandises (à gauche) par mode de transport 

considéré (à droite) sur 1960-2017 

 

3.1.1. La période globale marquée par la demande 

Pour le transport de voyageurs, la Figure 12 représente la décomposition multiplicative entre 

1960 et 2017, évolution qu’il est possible d’expliquer par la multiplication des 5 facteurs de la 

décomposition. Sur la période, la demande a été le principal facteur expliquant la hausse 

des émissions, avec une multiplication par 4,7 des kilomètres parcourus par les voyageurs en 
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France, soit une augmentation un peu plus forte que les émissions. Cela signifie que les 

émissions par kilomètre parcouru ont diminué de 13 % dans le même temps, une baisse 

relativement faible sur 57 ans. Ce faible découplage entre la demande et les émissions 

s’explique par le fait que les 4 autres facteurs de la décomposition se sont principalement 

compensés entre eux : le report modal a eu un effet à la hausse sur les émissions sur la période 

en se faisant majoritairement vers les modes carbonés (facteur de 1,22, soit une hausse des 

émissions de +22 % liée au report modal) ; l’autre effet à la hausse concerne le taux de 

remplissage des véhicules et en particulier des voitures (qui a baissé, participant à la hausse 

des émissions de l’ordre de +28 %) ; l’efficacité énergétique a été le principal facteur à la 

baisse des émissions par la baisse des consommations par kilomètre (-37 %) ; enfin, l’intensité 

carbone de l’énergie s’est faiblement améliorée sur la période (-10 %). 
 

 

Figure 12 : Décomposition multiplicative de l'évolution des émissions de CO2 du transport de voyageurs, 1960-2017 

(pas de 1 an, courbe des émissions en pointillés avec CO2 biomasse compris) 

 
Figure 13 : Décomposition additive de l'évolution des émissions de CO2 du transport de voyageurs de 1960 à 2015 

(courbe grisée pour les émissions sur la période, leur variation tous les 5 ans en bleu marine) 
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La majeure partie de l’amélioration de l’intensité carbone est due au développement des 

agrocarburants, dont les émissions de combustion ne sont pas comptées (cf méthodologie en 

2.3 ci-dessus, et 3.2.5). La courbe des émissions totales, en comptant les émissions de 

combustion de la biomasse des agrocarburants, apparait en pointillés "CO2 Tot" sur la figure. 

Le découplage entre demande et émissions apparaît encore plus faible avec cette courbe. 

 

Les grandes tendances décrites par la décomposition multiplicative se retrouvent dans la 

décomposition additive de 1960 à 2015 en Figure 13. La courbe grise représente l’évolution 

des émissions avec un pas de temps de 5 ans, la courbe de points bleus marine représente le 

différentiel entre 2 dates (par exemple 1965 représente les +8,2 MtCO2 entre 1960 et 1965), 

expliqué par les 5 facteurs qui jouent à la hausse ou à la baisse sur les émissions. 
 

 
Figure 14 : Décomposition multiplicative de l'évolution des émissions de CO2 du transport de marchandises 1960-2017 

(pas de 1 an, courbe des émissions en pointillés avec CO2 biomasse compris) 

 
Figure 15 : Décomposition additive de l'évolution des émissions de CO2 du transport de marchandises de 1960 à 2015 

(courbe grisée pour les émissions sur la période, leur variation tous les 5 ans en bleu marine) 

CO2; 3,3 

CO2 Tot; 3,5 

DT; 3,4 

RM; 1,95 

TR; 0,66 

EE; 0,90 

IC; 0,84 

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5

4

4,5

1960 1965 1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015

10,4 
12,0 

14,7 

20,1 

25,1 24,8 

32,6 

35,6 

38,7 
40,3 

35,6 
33,8 

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

-8

-6

-4

-2

0

2

4

6

8

10

1960 1965 1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015

Em
is

si
o

n
s 

(M
tC

O
2
) 

V
ar

ia
ti

o
n

s 
d

'é
m

is
si

o
n

s 
(M

tC
O

2
) 

 



49 
Table des matières 

Les décompositions multiplicative et additive du transport de marchandises sont données 

en Figure 14 et Figure 15. Les émissions ont été multipliées par 3,3 sur la période. De 

nouveau, la demande a été le principal facteur explicatif, avec une multiplication par 3,4 

des tonnes.kilomètres transportées. Le découplage entre demande et émissions est donc ici 

quasiment nul. Le report modal a également joué à la hausse des émissions, mais de manière 

beaucoup plus massive que pour les voyageurs. Le report modal vers le transport routier a 

participé à un quasi-doublement des émissions (facteur de 1,91, soit +91 %) par rapport à une 

situation où les parts modales seraient restées constantes. Le taux de remplissage s’est 

amélioré, contrairement aux voyageurs, et a notamment été en forte croissance pour les poids-

lourds, participant à la baisse des émissions (-34 %). Cette amélioration permise par des 

poids-lourds plus capacitaires a dans le même temps limité leurs baisses de consommations 

par kilomètre, expliquant les moindres gains d’efficacité énergétique (-10 %) par rapport aux 

voyageurs. Enfin, l’intensité carbone s’est améliorée comme pour les voyageurs par le 

développement des agrocarburants, et par la sortie du charbon dans le ferroviaire en début de 

période. La part modale du ferroviaire étant plus forte pour les marchandises que pour les 

voyageurs en 1960, cela explique le plus fort impact de l’intensité carbone pour les 

marchandises (-16 %). En comptant les émissions de CO2 liées à la combustion des 

agrocarburants (courbe "CO2 Tot"), la croissance des émissions sur 1960-2017 apparaît 

légèrement plus forte que la croissance de la demande. 
 

Encadré 2 : des tendances historiques similaires pour les autres pays du monde ? 

Les grandes tendances observées durant la phase de croissance des émissions sont cohérentes 

avec la littérature existante pour la France, et également avec les tendances observées dans 

d’autres pays et régions du monde (Tableau 4) ou au niveau mondial entre 2000 et 2017 (IEA 

2018b). La demande apparaît ainsi souvent comme la cause majeure de hausse des émissions, 

suivie par le report modal vers les modes routiers, et la baisse du taux de remplissage des 

voitures, évolutions dues à une croissance des taux de motorisation. Dans le même temps, 

l’efficacité énergétique des véhicules s’est améliorée partout dans le monde, en raison d’un 

marché des véhicules fortement mondialisé. Enfin, les transports restent partout très 

fortement dépendants du pétrole, expliquant la faible amélioration de l’intensité carbone 

jusqu’à aujourd’hui. Si ces tendances ont pu évoluer récemment pour certains pays 

développés (comme développé ci-dessous pour la France), un défi important existe pour que 

les pays en développement ne suivent pas cette même trajectoire à la hausse des émissions. 

 

 

3.1.2. Une inflexion dans les années 2000, surtout liée à la demande 

L’intérêt de réaliser la décomposition depuis 1960 est d’avoir un recul important sur les 

tendances longues de l’évolution des émissions et des 5 facteurs, et de pouvoir mieux évaluer 

les éventuelles ruptures qui ont eu lieu au début des années 2000 et qui expliquent le pic des 

émissions des transports à ce moment-là (Figure 11). 

Pour les voyageurs, le pic des émissions intervient au début des années 2000 (voir Figure 11 

et Figure 12). Ce pic est en partie dû à un plateau de la demande de transport entre 2002 et 

2009, alors qu’elle augmentait auparavant. Cette stagnation s’explique par une baisse du 

nombre de kilomètres parcourus par personne sur ces années, compensée par la croissance de 

la population (cf 3.2.1). Dans le même temps, les émissions par kilomètre sont en baisse 

depuis 1993, d’environ -0,8 %/an sur 1993-2017, sans rupture visible au début des années 
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2000. Ainsi la décomposition additive en Figure 13 montre qu’en dehors de la demande, les 

facteurs à la baisse (essentiellement l’efficacité énergétique) l’emportent sur l’effet à la hausse 

du taux de remplissage à partir de la période 1995-2000 (point 2000 sur la figure). Au-delà de 

l’efficacité énergétique qui agissait déjà à la baisse des émissions avant les années 90, le 

report modal a joué dans le sens d’une baisse des émissions à partir de 1995, alors que le 

facteur avait un effet à la hausse sur les premières décennies de la décomposition. Enfin, le 

développement des agrocarburants, a eu un effet à la baisse important sur le pas de temps 

2005-2010. En comptant les émissions de ces agrocarburants, c’est davantage un plateau 

qu’un pic qui apparaît dans les émissions de CO2 depuis le début des années 2000. 

Pour les marchandises, le point haut des émissions se situe en 2007, après une légère 

stagnation des émissions sur les années précédentes. Le lien avec la demande de transport qui 

a fortement chutée au moment de la crise économique de 2008-2009 est très clair. Comme 

pour les voyageurs, les émissions unitaires (par t.km) baissent à partir de 1993, sur un rythme 

moyen de -0,9 %/an jusqu’à 2017. Cette baisse s’explique par une contribution plus positive 

de l’efficacité énergétique, un moindre effet négatif du report modal pour certains pas de 

temps, et par le développement des agrocarburants, en particulier pour l’intervalle 2005-2010. 

Depuis la crise, la demande et les émissions sont plutôt stables, et la demande est à un niveau 

similaire qu’en 2000. 

L’effet de la crise de 2008 montre que les crises économiques ont un impact plus important 

sur le transport de marchandises que pour les tendances sur les voyageurs. Les chocs 

pétroliers de 1973 et 1979 ont eu des impacts sur la demande et les émissions du transport de 

voyageurs, qui ont des taux de croissance bien plus faibles après 1973 qu’avant le 1
er

 choc 

pétrolier. En revanche, la demande est plus rapidement repartie à la hausse que pour les 

marchandises, dont la demande a été en baisse sur le début des années 80, laissant penser à un 

impact davantage sur la durée du second choc pétrolier. 

 

 

3.1.3. Une hausse récente des émissions, probablement conjoncturelle 

Sur la période récente de la décomposition, les émissions ont ré-augmenté entre 2014 et 

2017, de 124,6 à 126,2 MtCO2, soit +1,2 %. Cette hausse est faible mais questionnante alors 

qu’une baisse des émissions de l’ordre de -2 %/an était prévue pour atteindre le premier 

budget carbone 2015-2018 (127 MtCO2 sur la période, comparé à 136 MtCO2 en 2013 ; 

MEDDE, 2015). La hausse est valable aussi bien pour les voyageurs depuis 2013, que pour 

les marchandises sur la période 2015-2017. Bien que la précision des données nécessite de 

prendre les résultats de très court terme avec précaution, il semblerait que cette hausse soit 

due en particulier à la croissance de la demande, dans un contexte de baisse du prix du pétrole 

depuis le milieu de l’année 2014. Cela est cohérent également avec le fait que la demande a 

été et reste le facteur majeur de l’évolution des émissions, et que ce facteur peut avoir de 

fortes évolutions de court terme par rapport aux autres facteurs qui ont généralement 

davantage d’inertie. Aussi il ne semble pas y avoir eu de variations importantes concernant les 

autres facteurs qui auraient pu expliquer la hausse récente des émissions. Si le principal 

facteur semble être la demande et en particulier le prix du pétrole, il est possible que cette 

hausse soit conjoncturelle, comme semble le confirmer la baisse des émissions de -1,8 % en 

2018 et -0,1 % en 2019 (CITEPA, 2020). 
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3.2. Analyse par facteur d’évolution 
 

Points et messages clés : 

 La demande de transport a été le principal facteur d’évolution des émissions par le 

passé. Elle est influencée par de nombreux facteurs à court et long terme : population, 

PIB, prix des carburants, aménagement du territoire, vitesse et coûts des transports… 

 Le report modal s’est fait essentiellement vers les modes routiers sur la période, 

malgré un faible report vers le train pour les voyageurs depuis la fin des années 90. 

 Le taux de remplissage des véhicules s’est amélioré pour quasiment tous les modes 

par des véhicules plus capacitaires, sauf pour la voiture qui fait exception. 

 L’efficacité énergétique des véhicules s’est régulièrement améliorée, compensés en 

partie par les fortes hausses du poids et du remplissage pour certains modes. 

 L’intensité carbone a peu évoluée sur la période, hormis la fin du charbon dans le 

ferroviaire au début des années 70, et le développement des agrocarburants dont 

l’analyse en cycle de vie montre en réalité des émissions similaires au pétrole. 
 

Au-delà des tendances générales expliquées précédemment concernant l’impact des 5 leviers 

sur les émissions, cette partie vise à décrire les principaux facteurs et changements qui sous-

tendent l’évolution de chacun des 5 facteurs sur les émissions. 

 

3.2.1. Demande de transport 

La demande de transport a été le facteur principal d’évolution des émissions du transport 

de voyageurs et de marchandises. Son impact est majeur à la fois sur les tendances de long 

terme pour l’ensemble de la période 1960-2017, et sur les variations de court terme. Sur la 

période, la tendance de la demande a été essentiellement à la hausse jusqu’au début des 

années 2000, avec cependant des taux de croissance à la baisse au fil des décennies : si la 

demande de transport augmentait de +6,7 %/an pour les voyageurs et de +5,4 %/an pour les 

marchandises sur la décennie 1960, depuis 2000 elle n’augmente plus que de +0,7 %/an en 

moyenne pour les voyageurs et le niveau de demande en 2017 est similaire à celui de 2000 

pour les marchandises. 
 

  
Figure 16 : Demande de transport de voyageurs et de marchandises et déterminants de la population et du PIB 

(demandes en voy.km et t.km, données issues de la compilation ; source pour population et PIB réel : Insee, 2020) 
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Parmi les facteurs d’évolution de la demande, il est possible de citer en premier lieu la 

population, qui a augmenté régulièrement sur le période, et est passée de 45 à 65 millions 

d’habitants, soit une hausse de 43 % entre 1960 et 2017. La demande par personne a 

cependant augmenté davantage, multipliée par 3,3 pour les kilomètres parcourus par personne 

et de 2,4 pour le transport de marchandises (en t.km par personne). En revanche, depuis 2000, 

la population est le principal facteur de croissance de la demande de voyageurs, puisque la 

demande a augmenté de 0,7 %/an et que la population a augmenté de quasiment 0,6 % sur la 

période. La demande individuelle a baissé sur la décennie 2000 avant de ré-augmenter durant 

la décennie 2010 (Figure 16), participant à la reprise de la hausse des émissions. 

 

Un autre facteur conditionnant fortement la demande est la croissance du PIB (produit 

intérieur brut, en prix de l’année précédente chaînés). Le PIB a été multiplié par 4,8 sur la 

période, de manière similaire à la demande voyageurs. Sur le début de la période, la demande 

de transport de voyageurs a augmenté plus fortement que le PIB, alors que la demande 

augmente moins fortement depuis le milieu des années 90. Pour le transport de marchandises, 

le PIB et la demande ont évolué de manière proche, hormis deux baisses dans l’intensité en 

transport du PIB après le second choc pétrolier de 1979 et avec la crise de 2008 (Figure 16).  

Le lien entre croissance du PIB et demande de voyageurs est bien documenté, et la croissance 

du PIB agit par de nombreux canaux. Tout d’abord, par la capacité à construire de nouvelles 

infrastructures de transport et à fournir une offre de transports en commun, qui nécessitent 

des soutiens publics. Aussi par la hausse du revenu des ménages, qui permet : de démocratiser 

l’achat de véhicules et augmente la motorisation des ménages ; de baisser le coût relatif de 

la mobilité, et ainsi d’augmenter la vitesse généralisée (voir chapitres 3 et 4 ; pour les liens 

demande et PIB, voir aussi Schafer, Victor, 2000 ; Crozet, 2016). Ainsi, la croissance du PIB 

a des effets à la hausse sur des déterminants majeurs de l’offre et de la demande de mobilité. 

Cette imbrication des deux variables est également importante et évidente pour le transport de 

marchandises, avec un lien qui apparaît également dans les deux sens : si une plus forte 

croissance nécessite davantage de transport de ressources, de biens intermédiaires et finaux, la 

baisse du coût des transports est également une condition pour la croissance des échanges 

commerciaux et du développement économique.  

Ces liens sont valables aussi bien pour les tendances de long terme que pour les variations de 

court terme, pour lesquelles la croissance du PIB a une forte influence. Sur la période 1960-

2017, le lien entre croissance du PIB et des kilomètres parcourus en Figure 17 apparaît 

clairement. Le coefficient de la régression linéaire indique une croissance de 0,9 % de la 

demande quand le PIB augmente d’1 % (qui peut être interprété comme une élasticité de la 

demande au PIB de 0,9 ; avec R² = 0,52). Ce coefficient a toutefois une tendance à la baisse 

au cours du temps, comme cela a été relevé en Figure 16 ou sur une plus longue période 

depuis 1850 au Royaume-Uni (Fouquet, 2012). L’effet du PIB apparaît fort également pour le 

trafic de marchandises, avec cette fois un coefficient supérieur à 1 (1,61) indiquant une 

réaction plus forte au PIB, mais une régression qui passe sous l’origine, indiquant plutôt une 

demande en baisse (de -2,3 %) en cas de croissance nulle (R² = 0,69, supérieur aux 

voyageurs). La prise en compte du transport maritime international pourrait cependant 

modifier ces tendances, dans un contexte de mondialisation augmentant fortement la part du 

transport international. 
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Figure 17 : Evolution annuelle de la demande en fonction du PIB (à gauche) et du prix des carburants (à droite) 

(voyageurs et marchandises à gauche pour le PIB, sur la période 1960-2017, données de PIB Insee, 2020 ; demande de 

voyageurs uniquement pour le prix des carburants à droite, sur 1990-2017, données de prix du CGDD, 2019b) 

Un autre facteur économique avec de forts effets de court terme concerne le prix des 

carburants, principalement influencé par le cours du pétrole sur les marchés internationaux et 

plus marginalement par les évolutions de taxations ou de marges des distributeurs. 

Le prix des carburants représente 80 % du coût marginal de la voiture, coût qui détermine 

fortement les comportements de mobilité pour les ménages possédant une voiture (chiffres 

AQM, 2020). Aussi l’effet de ses variations est bien plus marqué pour les voyageurs que pour 

le transport de marchandises. Ce s’explique par une plus faible part des carburants dans le 

coût marginal, et probablement par une répercussion seulement indirecte sur les coûts pour les 

chargeurs qui décident du transport (la répercussion directe est sur les transporteurs). 

L’impact des variations de prix est visible en faisant une simple régression des variations 

annuelles de la demande totale de voyageurs en fonction des variations du prix des carburants 

sur la période 1990-2017 (Figure 17). La droite de régression tracée a cependant un 

coefficient de détermination faible (R² = 0,14), qui apparaît plus fort (R² = 0,29) en enlevant 

le point 2009 qui est une année particulière, en raison de l’après-crise qui s’apparente à un 

contre-choc pétrolier pour les prix du pétrole. Hors année 2009, il apparaît une baisse de la 

demande totale de 0,75 % en cas de hausse du prix des carburants de 10 %.  

De plus, le fait de garder la demande totale cache plusieurs effets des prix du pétrole, dont un 

impact à la baisse sur la demande en voiture, mais au contraire un impact positif pour le trafic 

ferroviaire : une simple régression linéaire pour le trafic SNCF sur 1990-2017 (hors 1993 et 

1995, années aux événements particuliers justifiant une baisse inhabituelle du trafic) montre 

un coefficient de la droite de 0,2, impliquant une augmentation du trafic de 2 % lorsque le 

prix des carburants augmente de 10 % (avec R² = 0,28 ; chiffre cohérent avec l’élasticité 

croisée de la demande de +0,2 citée dans Kopp et Prud’homme, 2010). Au contraire, le trafic 

automobile seul baisse de l’ordre de 1,4 % avec une hausse de 10 % du prix des carburants, 

une évolution qui n’est pas rare, puisque 5 années depuis 1990 ont subi une hausse supérieure. 

L’impact des prix se retrouve ainsi plus fortement sur les voy.km parcourus en voiture (R² = 

0,45 hors année 2009 ; coefficient -0,14), et davantage encore sur l’évolution des kilomètres 
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annuels moyens en voiture (R² = 0,55 ; coefficient -0,13). Cela indique qu’une hausse des prix 

du pétrole se traduit dans les comportements de mobilité par une moindre utilisation de la 

voiture, et un plus faible report vers le train. Mais également une tendance observable, en 

particulier pour de fortes hausses couplées à des crises économiques, à réduire les achats de 

véhicules et à privilégier des véhicules de plus petite taille et consommant moins. Ces 

observations sont cohérentes avec des enquêtes interrogeant les comportements des usagers en 

cas de hausse des prix du pétrole (IFOP, 2008 ; IFOP, 2011). Aussi les travaux portant sur 

l’élasticité-prix de la demande de carburant montrent des élasticités : de l’ordre de -0,3 à court 

terme et -0,7 à plus long terme pour les consommations (Clerc et Marcus, 2009 ; Bonnafous et 

al, 2010 ; Calvet et Marical, 2011 ; Labandeira et al, 2016 cité dans Gloriant, 2018) ; des 

élasticités plus fortes sur les consommations que sur les circulations (-0,2 pour les 

consommations d’après Kemel et al. 2009, cité dans Beauvais et al, 2011 ; soit une baisse un 

peu plus forte que le coefficient de -0,14 pour les kilométrages en voiture) ; ces deux derniers 

effets illustrent l’adaptation des usagers à moyen et long-terme, en achetant des véhicules 

moins consommateurs en cas de hausse des prix des carburants. 

 

Parmi les évolutions de fond expliquant les kilomètres parcourus par personne, il est possible 

d’ajouter deux décompositions du nombre de kilomètres qui permettent d’apporter un autre 

regard sur les évolutions passées : considérer le nombre de trajets, multipliés par le nombre de 

kilomètres pour chaque trajet ; aussi, décomposer le temps de transport, multiplié par la 

vitesse des transports. Si historiquement le nombre de trajets et les temps de transport par 

personne sont relativement stables, ce sont donc essentiellement le nombre de kilomètres par 

trajet et la vitesse qui ont subi de fortes variations sur les 2 derniers siècles (question qui sera 

discutée de manière plus forte pour la vitesse en chapitre 3). Ce même raisonnement en 

décomposition peut également s’appliquer aux budgets monétaires alloués aux transports, qui 

sont relativement constants également, permettant de mettre en avant l’impact de la hausse du 

revenu sur le nombre de kilomètres parcourus, comme discuté plus haut. 

 

Concernant le nombre de kilomètres par déplacement, les enquêtes nationales transports et  

déplacements nous montrent que le nombre de trajets est resté relativement stable au cours du 

temps pour les enquêtes disponibles de 1973-1974, 1982, 1994 et 2008, confirmant 

l’hypothèse que ce sont essentiellement les distances moyennes par déplacement qui ont 

augmenté sur la période (Papon, 1999 ; CGDD, 2010). Une différence notable est cependant à 

signaler pour les évolutions entre les enquêtes de 1994 et 2008 : si pour les déplacements de 

courte distance (inférieurs à 80 km du domicile), c’est bien la distance des déplacements qui a 

augmenté ; en revanche pour les déplacements à longue distance, c’est leur fréquence qui a 

augmenté tandis que leur distance moyenne est restée stable. Mais les déplacements longue 

distance représentent une très faible fraction de l’ensemble des déplacements (passage en 

moyenne de 10,3 à 14,1 déplacements par an et par personne entre 1994 et 2008), ainsi cela 

ne change pas la relative stabilité du nombre de déplacements au niveau global. 

Pour la courte distance et les déplacements quotidiens, l’augmentation du nombre de 

kilomètres par déplacements est à mettre en relation avec un aménagement du territoire qui 

s’est progressivement adapté à des modes rapides et en particulier à la voiture. Ces 

changements dans l’aménagement du territoire regroupent de nombreuses évolutions qui ont 
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favorisé une augmentation des distances : une tendance à l’étalement urbain, à la 

périurbanisation, et au mitage (ou éparpillement) permis par l’extension de l’habitat 

individuel dans des micro-pôles loin des centralités ; un manque de mixité fonctionnelle de 

ces espaces, obligeant à parcourir de grandes distances pour accéder aux aménités ; une 

concentration des emplois, participant également à l’augmentation des distances domicile-

travail ; une désertion des centres en particulier dans les villes moyennes, la construction de 

centres commerciaux en périphérie allant souvent de pair avec l’affaiblissement des 

commerces du centre-ville ; cela réduit en retour l’attractivité de ces centres villes pour les 

habitants, comme en témoigne la croissance des logements vacants dans les centres de 

certaines de ces villes ; enfin, un phénomène de métropolisation à l’échelle nationale, 

favorisant les grandes villes attractives au détriment des villes moyennes dont le niveau 

d’activité (emplois, services, activités, etc.) devient insuffisant pour favoriser une vie en 

proximité de ses habitants. 

Cette dépendance entre aménagement et allongement des distances est valable dans les deux 

sens, car les évolutions dans les lieux de résidence, de travail, d’achats et d’activités 

favorisent en retour l’utilisation de la voiture et plus globalement à parcourir de grandes 

distances. Les deux évolutions se sont donc renforcées mutuellement sur la phase de 

croissance des kilomètres parcourus. 

 

La décomposition entre temps de transport et vitesse des déplacements permet d’identifier 

l’importance de ce second facteur dans l’évolution des kilomètres parcourus. En effet, comme 

cela sera développé dans le chapitre 3 dédié à la vitesse des déplacements des personnes, les 

temps de transport restent relativement stables au cours du temps autour d’une heure de 

transport par jour et par personne, en moyenne. Cette relative stabilité est connue sous le nom 

de constante ou conjecture de Zahavi, du nom du chercheur qui a travaillé dessus dans les 

années 1970 (Zahavi, 1973), un concept repris ensuite par de nombreux auteurs pour étudier 

les implications de la vitesse sur les transports (entre autres Marchetti, 1994 ; Studeny, 1995; 

Schafer et Victor, 2000 ; Crozet et Joly, 2003). L’hypothèse de stabilité des budgets temps de 

transport (BTT) implique en effet que toute augmentation des distances parcourues n’est 

possible qu’à condition d’accéder à des modes de transport plus rapides. Cela rejoint ici un 

effet majeur de la diffusion de l’automobile, qui a permis en retour un urbanisme plus diffus. 

 

Un raisonnement similaire au nombre de déplacements et à leur distance peut être appliqué au 

transport de marchandises, en décomposant cette fois la quantité transportée mesurée en 

tonnes.kilomètres (t.km) en deux facteurs de tonnes transportées et de distance moyenne. 

L’évolution des distances moyennes dépend fortement du mode considéré, reflétant une 

évolution des parts des différents modes et notamment la croissance du routier au détriment 

des autres modes (cf partie 3.2.2). Pour le fluvial, la distance a été plutôt en baisse en début de 

période puis est remontée ensuite, proche des 130 km (à ± 20 % sur la période). Le ferroviaire 

et le routier ont eu une distance moyenne croissante, d’environ 250 à 400 km pour le fret 

ferroviaire et de 30 à quasiment 100 km pour les poids-lourds (PL) du pavillon français (PL 

immatriculés en France). Il est cependant à noter pour ces deux modes une baisse au début des 

années 2000, au même moment que les distances parcourues par les voyageurs, avant une 

remontée dans les années 2010, reflétant possiblement des tendances guidées par les prix du 
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pétrole. Les données manquantes pour une estimation précise pour l’ensemble des transports 

intérieurs de marchandises concernent la distance moyenne parcourue par les PL étrangers en 

France (dont la part parmi les t.km parcourus par les PL a régulièrement augmenté, jusqu’à 43 

% en 2017) et par les véhicules utilitaires légers (VUL). En considérant une distance moitié 

moins importante pour les VUL que les PL français, et une distance moyenne de 350 km pour 

les PL étrangers (égale aux trajets internationaux des PL français lorsqu’ils dominaient encore 

ces trajets), il apparaît que la distance moyenne a été multipliée par 2 sur la période, de 75 à 

150 km. Le nombre de tonnes transportées a été multiplié par 1,7, avec une forte croissance 

jusqu’au premier choc pétrolier, avant de fluctuer autour de 2,5 milliards de tonnes depuis. 

 

Un dernier élément à soulever sur l’évolution de la demande concerne le pic ou la 

saturation observée depuis le début des années 2000. Pour les marchandises, le pic de la 

demande intervient très clairement au moment de la crise de 2008. Pour les voyageurs, le 

phénomène est plus complexe et a beaucoup retenu l’attention depuis les années 2000, étant 

donné que la tendance a concerné de nombreux pays de l’OCDE. 

Il est tout d’abord important de préciser que la force du phénomène est relativement différente 

selon que la question est regardée : à l’échelle d’un pays, ou par personne (cf Figure 16) ; en 

ne comptant que la voiture (étudié sous le nom de peak car), ou tous les modes (peak travel) ; 

en prenant uniquement le transport intérieur, ou également le transport international. Ainsi, si 

le phénomène apparaît particulièrement en regardant les kilomètres parcourus par personne en 

voiture, le pic n’apparaît plus si l’on prend la demande de transport totale incluant l’aérien 

international (voir Figure 32 en 3.3.3). Aussi les phénomènes de saturation de l’automobile ne 

se produisent pas au même moment en particulier selon les territoires, avec une baisse de 

l’usage de l’automobile d’abord dans le centre des grandes villes, sans forcément apparaître 

pour les territoires peu denses. Les caractéristiques socioéconomiques ou 

sociodémographiques entrent également en jeu, en raison d’effets de structure liés à une 

diffusion de l’automobile qui a d’abord concerné les classes aisées, les hommes, les actifs, 

avant de se diffuser progressivement à une grande partie de la population, pour laquelle la 

saturation de l’usage de l’automobile a pu être plus tardive. 

Les raisons évoquées pour expliquer le phénomène peuvent être décomposées en trois 

groupes, selon leur possible permanence à l’avenir : l’hypothèse de croissance interrompue, 

essentiellement par des facteurs économiques conjoncturels ; l’hypothèse de saturation, en 

termes de taux de motorisation ou d’usage de la voiture, en raison notamment du 

développement des modes alternatifs ; l’hypothèse du peak car, qui se manifesterait à l’avenir 

par un usage décroissant de la voiture, par une combinaison de facteurs de politiques 

publiques, culturels, environnementaux, ou technologiques (Goodwin, 2012). 

L’étude réalisée à l’échelle de la France révèle que les facteurs économiques ont eu la plus 

forte influence, leur caractère conjoncturel étant confirmé par la nouvelle hausse des 

kilomètres parcourus avec la baisse des prix du pétrole. Ces facteurs économiques sont 

couplés à une tendance à la saturation sur la motorisation des ménages, et à des effets 

démographiques (Grimal, 2015, 2017). Le chapitre 3 testera l’hypothèse d’une saturation 

voire d’un pic sur la vitesse moyenne des déplacements en France. L’étude de l’évolution de 

ce paramètre clé de nos mobilités permet également d’expliquer les tendances récentes des 

kilomètres parcourus, de manière complémentaire et liée aux évolutions décrites ci-dessus. 
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3.2.2. Report modal 

Pour le transport de voyageurs, le report modal sur la période a plutôt contribué à la hausse 

des émissions, de l’ordre de +22 % par rapport à une situation où les parts modales en 1960 

n’auraient pas été modifiées. Cependant, la contribution a essentiellement été négative au 

début de la période et est devenue favorable depuis 1995, en raison d’un léger report modal 

vers le train. 

Le report modal du début de période s’est essentiellement réalisé avant le choc pétrolier de 

1973. Le report s’est fait vers les modes routiers individuels, essentiellement depuis les modes 

actifs (passés de 16 % à 5 % des kilomètres) et le train (de 17 à 10 % entre 1960 et 1973 ; 

échelle de gauche sur la Figure 18). Les véhicules routiers individuels, constitués 

majoritairement des voitures personnelles (les VP constituant entre 82 % et 92 % des 

kilomètres de la catégorie, les 8-18 % restants étant les 2RM et VUL) sont passés d’une part 

modale de 63 % en 1960 à une part proche des 80 % depuis le premier choc pétrolier. La part 

était de 78 % à ce moment-là, a augmenté à environ 82 % entre le début des années 90 et 

début des années 2000, avant de revenir proche des 80 % en 2017. C’est essentiellement le 

ferroviaire qui a gagné des parts modales ces dernières années, en passant de 7,4 % en 1995, 

mauvais année car marquée par une grève, pour s’établir autour de 10-11 % de part modale 

sur les dix dernières années de la période. Le report modal total depuis 1995 peut être chiffré 

à un gain de 2,7 MtCO2 par rapport à une situation sans report modal, ce qui correspond à 

environ 3 % des émissions du transport de voyageurs, ou 2 % des émissions actuelles totales 

des transports. 
 

 
Figure 18 : Parts modales des modes de transport de voyageurs entre 1960 et 2017 en France 

(échelle de droite pour le transport routier individuel = VP, VUL, 2RM ; aérien intérieur seul) 

Pour le transport de marchandises, le report modal a contribué de manière beaucoup plus 

massive à la hausse des émissions (+91 %), en raison d’une progression très forte des modes 

routiers au détriment des modes ferroviaire et fluvial (Figure 19). Le transport routier est en 

effet passé de 34 % à 88,5 % de parts modales entre 1960 et 2017, tandis que le ferroviaire 

passait de 56 % à environ 10 % de parts modales depuis 2005, et que le fluvial passait de 10 

% de part modale à une part proche des 2 % depuis le début des années 90. 
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Figure 19 : Parts modales des modes de transport de marchandises entre 1960 et 2017 en France 

Au-delà de l’évolution des parts modales, la Figure 20 permet de voir la relation très forte 

avec le facteur de demande totale de transport. L’évolution de la part modale d’un mode 

dépend ainsi de l’évolution de son trafic par rapport au trafic total. Par exemple pour les 

modes actifs, si sa part a été divisée par 10 en passant d’environ 16 % à 1,6 % des kilomètres 

parcourus, c’est lié à une division par deux du trafic, mais aussi voire surtout à la 

multiplication par 4,7 de la demande totale. Par ailleurs, cet exemple montre bien que 

conserver une part modale très significative de la marche comme en 1960 (quasiment 14 % 

d’après les estimations, 2,5 % pour le vélo) n’est pas possible avec une telle croissance de la 

demande. Hormis les modes actifs, les trafics voyageurs ont augmenté pour les autres modes. 

Sur la période totale, ils ont été multiplié par 6 pour le routier individuel (qui apparaît sur 

l’échelle de droite sur la Figure 20), par 7,5 pour les bus et cars, par 3 pour le ferroviaire et 

par plus de 20 pour le transport aérien intérieur. 
 

  
Figure 20 : Demande de transport de voyageurs et marchandises par mode  

(voyageurs en voy.km à gauche, avec échelle de droite pour routier individuel ; et marchandises en t.km à droite) 
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Pour le transport de marchandises, le transport routier a été multiplié par 9 tandis que les 

trafics ferroviaires et fluviaux ont baissé, bien que de manière moins forte que leur part 

modale. Leurs trafics ont augmenté en absolu jusqu’au début des années 70, d’environ 10 à 13 

Md t.km pour le fluvial et de 57 à 74 Md t.km pour le ferroviaire, pour être ensuite divisé par 

2 pour le fluvial et par quasiment 2,5 pour le ferroviaire à son plus bas niveau. Les politiques 

publiques encourageant le report modal vers le fret ferroviaire ont échoué à augmenter son 

trafic, et ont au mieux permis de conserver une part de marché qui est proche des 10 % depuis 

2005. 

 

Ce qui ressort de la période est l’essor du transport routier et notamment de la voiture et des 

poids-lourds comme principaux moteurs de la croissance de la demande. La croissance de la 

demande totale est due à 84 % à la croissance de la mobilité routière individuelle sur la 

période 1960-2017, en particulier par l’accès facilité à l’automobile. 

Ces modes routiers se sont imposés en raison d’évolutions déjà mentionnées pour l’évolution 

de la demande totale : croissance du PIB et du revenu, augmentation du taux de motorisation, 

ou encore construction d’infrastructures. Si le routier s’est imposé, c’est aussi en raison de 

certains avantages comparatifs par rapport aux autres modes, en termes de : vitesse, coûts, 

mais aussi de confort, et de flexibilité dans la possibilité de faire des trajets de porte-à-porte. 

Leur très fort développement s’est cependant accompagné de nombreuses externalités 

négatives pour la société (congestion, insécurité, sédentarité, bruit, pollutions, émissions de 

CO2, etc.), amenant à la remise en cause de leur domination, qui pour l’instant ne s’est pas 

manifestée de manière significative dans les parts modales des différents modes. 

 

 

3.2.3. Taux de remplissage 

Les données collectées sur l’évolution des véhicules de transport montrent une augmentation 

de la taille des véhicules pour quasiment tous les modes voyageurs et marchandises, en 

termes de capacité d’emport, de remplissage moyen des véhicules ou de poids (compilation 

issue des chiffres des mémentos du CGDD, 2019b, sauf précision) : 

 Pour le fret ferroviaire, la capacité moyenne d’emport d’un wagon est passée de 24 à 

49 tonnes entre 1960 et 2003, et le remplissage moyen des trains est passé d’environ 

300 à 500 tonnes par train de 1960 à 2017 ; 

 La capacité d’emport de la flotte de bateaux utilisés pour le transport fluvial a 

augmenté d’environ 350 tonnes en 1960 à plus de 1000 tonnes aujourd’hui ; pour le 

transport maritime, la capacité d’emport du transport de containers a été multipliée par 

4 depuis 1980 (ITF, 2015) ; 

 La taille des poids-lourds a également augmenté, et la compilation suggère un passage 

de 5,6 à 9,7 tonnes pour les véhicules excédant 3,5 tonnes de PTAC (poids total 

autorisé en charge ; mémentos CGDD, 2019b et enquêtes TRM CGDD, 2018b) ; 

 Pour les voitures, le poids de la voiture moyenne achetée en France est passé de 778 

kg en 1960 à 1262 kg en 2017, soit +62 % (L’Argus, 2019) ; 

 La tendance est moins claire pour le transport collectif routier, avec un nombre de 

places plutôt à la hausse, mais un taux de remplissage qui dépend fortement du type 

d’utilisation, étant moins élevé en milieu urbain et plus fort pour la longue distance ; 



60 
Table des matières 

 Le nombre de passagers des trains a augmenté de 160 à 233 par train sur la période 

1960-2017, porté essentiellement par la hausse pour les trains longue distance ; 

 Différentes statistiques indiquent également une forte augmentation de la taille et de 

l’emport des avions, comme le nombre de passagers par mouvement qui est passé de 

42 en 1970 à 114 en 2017 pour l’ensemble du trafic partant de France, avec une baisse 

sur la fin des années 80 et les années 90 (World Bank, 2019) ; le remplissage moyen 

pour les compagnies aériennes françaises a augmenté de 40 à 122 entre 1960 et 1980. 

 

L’augmentation de la taille des véhicules a ainsi été le principal facteur d’augmentation du 

remplissage des véhicules pour quasiment tous les modes (Figure 21).  

Cependant, une exception de taille existe : si les voitures sont devenues plus lourdes, leur taux 

de remplissage a en revanche fortement baissé sur la période. Si le taux de remplissage était 

aux alentours de 2,3 personnes par voiture au début de la période (ce chiffre est resté stable 

sur toute la première moitié du XXème siècle, d’après Orselli, 2009), les estimations du 

CGDD montrent une tendance à la baisse jusqu’à un taux de remplissage moyen de l’ordre de 

1,58 personne par voiture en 2017 (CGDD, 2016 ; CGDD, 2019a). Cette tendance est une 

autre conséquence de la démocratisation de la voiture individuelle, et en particulier de 

l’augmentation des taux de motorisation et de multi-motorisation des ménages, qui sont 

passés respectivement de 30 à 84 %, et de 2 à 36 % de 1960 à 2017 (URF, 2019). L’autre 

élément de fond de la période est démographique et sociétal, et concerne la baisse du nombre 

moyen de personnes par ménage, qui est passé d’environ 3,1 en 1960 à 2,2 aujourd’hui (Insee, 

2017, 2019). Ces tendances et la baisse du coût relatif de la voiture ont ainsi découragé un 

usage mutualisé des véhicules, incitation qui a visiblement été plus forte pour les autres 

modes, gérés majoritairement par des entreprises qui ont intérêt à l’optimisation des coûts. 

Le développement récent du covoiturage longue distance n’a pas suffi à renverser la tendance 

à la baisse du remplissage, car il représente en fait des trafics relativement faible à ce jour. En 

2015, il était estimé à 3,5 Md voy.km (CGDD, 2016), soit seulement 0,4 % des 836 Md 

voy.km estimés des transports routiers individuels cette année-là.  
 

 
Figure 21 : Evolution du taux de remplissage de différents modes de transport de voyageurs et marchandises 

(évolution par rapport à 1960 ; chiffres en absolu à droite, p = passagers, t = tonnes) 
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Le transport routier individuel constituant la majorité des émissions des voyageurs, la 

tendance à la baisse du taux de remplissage des voitures justifie l’effet négatif de cette 

évolution sur les émissions, chiffrée à +28 % sur la période (Figure 12). Au contraire, l’effet 

de la hausse du taux de remplissage des véhicules de transport de marchandises a eu un effet 

positif sur les émissions, chiffré à -34 % (Figure 14). Ce chiffre ne considère pas les effets 

indirects sur les consommations (discutés ci-dessous) ni les possibles effets rebonds sur la 

demande ou le report modal, valables aussi bien pour les poids-lourds que le covoiturage. 

D’un point de vue plus global, en considérant à la fois cette hausse du taux de remplissage, 

mais aussi le report modal vers les véhicules routiers moins capacitaires, le transport de 

marchandises s’est en moyenne tourné vers des véhicules moins remplis, de 9,7 à 4,6 

tonnes/véhicule entre 1960 et 2017 (Figure 22). De manière plus évidente encore, le transport 

de voyageurs s’est tourné vers le transport individuel, à la fois par le report modal vers ces 

modes et par le moindre remplissage des voitures, pour un passage de 2,9 à 2 personnes en 

moyenne dans les véhicules motorisés terrestres.  
 

 
Figure 22 : Remplissage moyen de l'ensemble des transports de voyageurs terrestres et de marchandises 

(moyenne voyageurs = routier + ferroviaire, hors avion et modes actifs ; moyenne marchandises = tous modes) 

 

 

3.2.4. Efficacité énergétique 

L’efficacité énergétique, mesurée comme la consommation d’énergie par kilomètre parcouru 

par les véhicules, a été le principal facteur participant à la baisse des émissions pour le 

transport de voyageurs (-37 % ; Figure 12) et a participé plus faiblement aux baisses 

d’émissions pour le transport de marchandises (-10 % ; Figure 14). 

L’évolution selon les modes dépend fortement du facteur d’augmentation de la taille et du 

poids des véhicules, expliqué précédemment. C’est ainsi que les consommations des poids-

lourds ou des avions ont augmenté sur l’ensemble de la période, surtout au début, en raison 

d’une capacité d’emport plus importante (Figure 23). Dans le même temps, l’efficacité s’est 

fortement améliorée en moyenne pour les voitures (-39 %) malgré un poids moyen croissant, 

pour des raisons de sécurité, de nouveaux équipements et de confort. Le transport ferroviaire 

montre également de forts progrès qui s’expliquent par la sortie du charbon et de la machine à 

vapeur, très inefficace d’un point de vue énergétique (cf 3.3.2). 
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Figure 23 : Evolution de l’efficacité énergétique (par véhicule.km) pour différents modes par rapport à 1960 

 

Les consommations d’énergie par unité transportée (par voy.km ou t.km), en combinant 

les facteurs de taux de remplissage et d’efficacité énergétique, représentent mieux l’efficacité 

totale du mode sur la période (Figure 24). Ainsi les poids-lourds affichent une meilleure 

efficacité sur ce critère, avec une baisse des consommations de -31 % sur la période, malgré 

les +21 % mesurés par véhicule.km. Au contraire, la voiture affiche de moindres gains 

d’efficacité rapportés au voy.km, puisqu’elle n’a baissé que de -14 % sur la période en raison 

d’une baisse du taux de remplissage qui a compensé une part importante de l’efficacité sur les 

véhicules (-39 %). Les gains d’efficacité énergétique par voy.km ou t.km sont forts pour 

certains des autres modes avec -73 % pour l’aérien, et -83 % et -86 % pour les trains de 

voyageurs et de fret. Malgré quelques doutes sur la précision des données, les deux-roues 

motorisés, les transports collectifs routiers et le fluvial montreraient plutôt une hausse des 

consommations par passager transporté sur la période. Ainsi les progrès semblent très variés 

selon les modes, bien que la tendance générale soit à la baisse des consommations unitaires. 

Si certaines particularités par mode seront évoquées dans les analyses par mode en 3.3, il est 

possible de remarquer que les gains d’efficacité ont été rendus possibles par des moyens 

différents selon les modes : par une forte hausse du remplissage, en limitant les 

surconsommations de plus gros véhicules, pour le fluvial et l’aérien, ainsi que pour les poids-

lourds dans une moindre mesure ; par des gains surtout sur les véhicules pour la voiture ; par 

des gains techniques liés essentiellement au changement de motorisation pour le ferroviaire. 

Les gains ayant été permis essentiellement par les meilleurs rendements des moteurs, il est 

probable que cette efficacité énergétique s’approche d’une asymptote à mesure que les 

principaux gisements d’efficacité sont épuisés. 

 

En raison des évolutions contrastées selon les modes, il est possible de voir un changement 

dans la hiérarchie des modes en termes de consommations d’énergie (Figure 24). En effet, 

sur la comparaison entre train, voiture et avion, la voiture était la plus efficace en 1960, au 

même niveau que le train moyen, tandis que l’avion consommait 3 fois plus. L’avion et la 

voiture sont aujourd’hui à des niveaux comparables en raison des forts progrès de l’aérien et 
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des faibles progrès pour la voiture, tandis que le train s’est fortement amélioré et consomme 

en moyenne 4,5 fois moins d’énergie par kilomètre parcouru par un passager. La hiérarchie 

des modes a été moins bouleversée pour les marchandises, les poids-lourds étant déjà plus 

émetteurs que le ferroviaire et le fluvial en 1960. 
 

 
Figure 24 : Evolution de l’efficacité énergétique par unité transportée pour différents modes de 1960 à 2017  

(en gep/voy.km pour les voyageurs ou gep/t.km pour les marchandises) 

 

 

3.2.5. Intensité carbone 

L’intensité carbone de l’énergie est le facteur qui montre les plus faibles variations sur la 

période étudiée, avec de faibles baisses respectivement de -10 % et de -16 % pour les 

voyageurs et les marchandises (Figure 12 et Figure 14). Les deux faits significatifs sur 

l’intensité carbone sont la sortie du charbon et dans une moindre mesure du diesel dans le 

ferroviaire, et le développement des agrocarburants, essentiellement à la fin des années 2000 

(Figure 25). 
 

 
Figure 25 : Evolution de l’intensité carbone de l'énergie pour différents modes par rapport à 1960 
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Concernant le mix énergétique du ferroviaire, il a été marqué en début de période par la 

sortie du charbon vers 1973-1974, qui se manifeste plus fortement dans la décomposition 

marchandises en raison du poids plus important du ferroviaire dans les marchandises (56 % de 

part modale en 1960) que dans les voyageurs (17 % de part modale). La période a également 

été marquée par une électrification du réseau, permettant également de remplacer 

progressivement une partie de la traction diesel par la traction électrique (voir 3.3.2). 

 

L’autre élément significatif de la période concerne le développement des agrocarburants, 

qui se distingue pour l’intensité carbone des transports routier et fluvial (Figure 25). Ces 

agrocarburants ont été développés en particulier en 2007-2008 pour le transport routier, en 

étant incorporés à la fois dans le gazole et l’essence jusqu’à une proportion d’environ 7 % en 

volume. Une baisse similaire de leur intensité carbone se retrouve dans les décompositions, 

faisant apparaître un gain total d’environ 7 MtCO2, sans compter les émissions de leur 

combustion ni les émissions associées à leur production. L’absence de prise en compte des 

émissions de combustion est liée à une convention de neutralité carbone de la biomasse pour 

son utilisation pour la production d’énergie. Ainsi il est considéré au choix que : les émissions 

de combustion correspondent à la quantité de CO2 captée par les plantes par photosynthèse 

durant leur croissance ; ou que ces émissions seront captées de manière équivalente par la 

biomasse durant la même année. Cette convention est en réalité contestable et contestée. Ces 

émissions pourraient au contraire être comptées comme relevant du secteur des transports, 

étant donné que leur intensité carbone par unité d’énergie est similaire aux énergies fossiles 

qu’elles remplacent (EEA, 2011b ; Leturcq, 2018 ; JRC 2017). L’évaluation complète de leur 

impact consisterait alors à analyser dans quelle mesure leur production et notamment leur 

impact sur l’utilisation des terres (secteur UTCF : utilisation des terres, leur changement et la 

forêt) a permis de capter davantage de CO2 que ne pas cultiver ces agrocarburants. 

Sans rentrer dans ce détail qui sera discuté plus amplement en chapitre 4, une analyse a été 

conduite afin d’évaluer dans quelle mesure les agrocarburants (ou plus largement les 

biocarburants, certains n’étant pas directement issus de plantes, mais d’huiles ou de graisses 

usagées par exemple) consommés en France en 2017 permettent d’émettre moins de CO2 à 

leur production que n’en émet la production et la combustion de carburants pétroliers.  

Ainsi, la Figure 26 rassemble les principaux éléments et résultats de l’analyse. La première 

étape a été de rassembler les volumes de biocarburants consommés (MTES, 2019 ; EU, 2018), 

et de les convertir en quantité d’énergie, le bioéthanol incorporé à l’essence ayant une 

moindre densité énergétique volumique que le biodiesel. En raison de la prépondérance du 

diesel dans les carburants consommés, la part des biodiesels est très majoritaire, avec 81 % de 

l’énergie consommée. Le biodiesel est produit à partir d’huiles issues majoritairement de 

plantes oléagineuses (colza, palme, ou soja). Le bioéthanol est produit à partir des sucres de 

plantes sucrières et de céréales. Ainsi, il apparaît que les agrocarburants consommés en 2017 

proviennent surtout du colza (51 %), de l’huile de palme (utilisée pour les biodiesels et 

bioéthanol, 23 %), devant d’autres plantes qui comptent pour environ 5 % (le blé, le maïs, la 

betterave, le soja, puis les huiles usagées et l’huile de tournesol). 

L’impact carbone de chaque biocarburant est ensuite repris via différentes sources et deux 

principaux types d’impacts. Tout d’abord, l’analyse de cycle de vie de leur production, qui 

comprend les émissions liées à la culture des plantes, leur transformation, leur transport et la 
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distribution des agrocarburants (valeurs de la directive européenne, EU, 2018 ; barres bleues 

en Figure 26). L’aspect le plus controversé des agrocarburants parmi les études concerne les 

émissions liées aux changements d’affectation des sols (CAS). Les valeurs de différentes 

études ont été réunies, pour rendre compte des divergences dans leurs résultats. Les barres 

vertes dans le graphique montrent les résultats obtenus en additionnant les émissions de la 

production et des CAS selon les études, en comparant les résultats aux carburants pétroliers 

(référence de 95,1 et 93,3 gCO2eq/MJ pour le diesel et l’essence, selon JRC, 2019 ; soit 3,98 

et 3,91 en gCO2eq/gep ; échelles en gCO2eq par gep à gauche et par MJ à droite sur la figure). 

Les résultats font apparaître de meilleures performances pour le bioéthanol que les biodiesels, 

mais au total des émissions des agrocarburants similaires aux carburants  pétroliers. Plus 

précisément, l’impact apparaît : plus élevé de 1% pour l’analyse reprenant pour chaque 

culture les valeurs médianes issues de la revue de littérature réalisée par De Cara et al (2012) ; 

inférieur de -3 % à partir des valeurs de l’étude de l’IFPRI commandée par la Commission 

Européenne (Laborde, 2011) ; une hausse des émissions de +53 % des émissions apparaît 

avec les chiffres de l’étude controversée de ré-actualisation des chiffres, commandée 

également par la Commission (ECOFYS, 2015) ; enfin, une baisse de -23 % en considérant 

les valeurs généralement plus optimistes de l’agence Californienne CARB (2015), en 

considérant un CAS nul pour le blé, la betterave et le tournesol (12 % des à eux trois) en 

raison de l’absence d’évaluation de ces cultures dans leur étude.  

Si ces chiffres montrent des différences significatives en raison des incertitudes, ils montrent 

que les agrocarburants développés en France n’ont pas permis de baisser significativement les 

émissions de CO2, et ont probablement une intensité carbone similaire aux carburants 

pétroliers. Prendre la convention de compter les émissions de leur combustion dans le secteur 

des transports serait ainsi davantage représentatif de la réalité, et c’est ce qui sera parfois fait 

pour certaines analyses et figures de la suite de la thèse. 
 

 
Figure 26 : Estimation de l'impact carbone de la production des agrocarburants consommés en France en 2017 

(impact cumulé de l’analyse de cycle de vie de leur production et des changements d’affectation des sols -CAS-, comparé aux 

carburants pétroliers ; les pourcentages correspondent à la part énergétique de chaque biocarburant dans le total) 
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3.3. Analyse par mode de transport 
 

Points et messages clés : 

 Routier : la prédominance des voitures et poids-lourds dans les émissions fait que les 

résultats présentés précédemment reflètent surtout leurs évolutions ; les principaux 

modes routiers sont en hausse sur la période, sauf pour les 2RM et les modes actifs. 

 Ferroviaire : c’est le seul mode à avoir réalisé une importante transition énergétique, 

en sortant du charbon en début de période, et par l’électrification progressive. 

 Aérien : de forts progrès d’efficacité par passager ont été rendus possibles par des 

avions plus capacitaires, mais la forte croissance du trafic en particulier de 

l’international en fait un mode significatif dans les émissions totales. 

 Fluvial : la principale évolution concerne la perte de trafics et de parts modales, 

tandis que la capacité des bateaux a permis des gains d’efficacité par t.km transportée. 

 

3.3.1. Routier : VP, VUL, PL, B&C, 2RM, vélo et marche 

La part du transport routier dans les émissions de CO2 des transports en France est passée de 

66 % à 97 % entre 1960 et 2017 (cf 3.1 et Figure 11). Au vu de cette prédominance en 

particulier des voitures pour les voyageurs et des poids-lourds pour le transport de 

marchandises, les principales évolutions décrites ci-dessus par période et par facteur reflètent 

pour beaucoup les évolutions de ces deux modes. Certains détails seront ici ajoutés, en 

considérant également des évolutions spécifiques aux autres modes routiers. 

 

La croissance de la demande en voitures particulières individuelles a été une tendance 

majeure pour les voyageurs, se reflétant dans la croissance de la demande totale, le report 

modal et la baisse du taux de remplissage, tandis que l’efficacité énergétique a en partie 

compensé ces évolutions défavorables pour les émissions. Voici les principaux éléments sur la 

période concernant l’évolution des voitures (hors VUL et 2RM considérés dans la catégorie 

des transports routiers individuels utilisée précédemment), et de leur importance dans la 

mobilité et les émissions des transports : 

 Infrastructures routières : le kilométrage du réseau a augmenté de 0,78 à 1,1 million de 

kilomètres pour l’ensemble des autoroutes, routes nationales, départementales et voies 

communales ; avec en particulier un passage de 420 à plus de 700 milliers de km des 

voies communales ; et un fort développement des autoroutes de 188 km en 1960 à un 

peu plus de 11,6 milliers de km en 2017, la croissance ralentissant fortement sur la fin 

de période, le passage aux 10 000 km s’étant fait en 2001 (+16 % depuis ; CGDD, 

2019b) ; 

 Parc de véhicules : le nombre de voitures est passé de 5,6 millions en 1960 à 33,8 en 

2017 (soit une multiplication par 6), faisant passer le nombre de voitures pour 1000 

habitants de 124 à 521 en 2017, une tendance à la hausse qui a fortement ralenti en fin 

de période (passage à 500 en 2003 ; CITEPA) ; comme déjà évoqué, le taux de 

motorisation des ménages est passé de 30 à 84 %, et le taux de multi-motorisation de 2 

à 36 % entre 1960 et 2017 (URF, 2019) ; 

 Trafics automobiles : si le parc a été multiplié par 6, les trafics en veh.km ont été 

multipliés par 8,8 en raison d’une hausse quasiment de moitié des kilométrages 

annuels des voitures, de 9,1 à 13,4 milliers de km par an, avec cependant une baisse 

significative de 13,9 à 12,9 entre 2001 et 2008, la baisse du trafic sur cette période 
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(peak car) s’expliquant par ce facteur et non par le volume du parc qui était toujours 

en faible hausse ; enfin, la demande en kilomètres parcourus par les voyageurs a été 

multipliée par 6,2 (de 117 à 730 Md voy.km), cette moins forte hausse par rapport au 

trafic s’expliquant par la baisse du taux de remplissage (CITEPA, 2019) ; 

 Caractéristiques des voitures : depuis 1960, la taille, le poids, la puissance et la vitesse 

des véhicules ont tous eu tendance à augmenter, comme l’indiquent les données sur les 

voitures neuves publiées par L’Argus (2019 et années précédentes) ; la longueur des 

véhicules neufs est passée de 4,12 à 4,24 m (+3 %) après un point bas au milieu des 

années 80 à 4,01 m et une hausse régulière depuis ; la largeur a augmenté 

régulièrement de 1,57 à 1,79 m (+14 %), et la hauteur a augmenté de 1,43 à 1,54 m 

(+8 %), surtout durant les années 2000 ; en supposant une forme constante des 

véhicules, les augmentations de longueur, largeur et hauteur auraient entraîné une 

hausse du volume de +26 % ; après une baisse entre 1953 et 1960, le poids a augmenté 

de 778 kg en 1960 à 1262 kg pour la voiture neuve de 2017, soit une hausse de +62 % 

sur la période, et d’environ +10 kg/an jusqu’au milieu des années 2000, avec une 

fluctuation autour de 1250 kg depuis lors ; la hausse de poids plus forte que les 

volumes rend compte des augmentations liées aux nouveaux équipements (ABS, 

airbag, climatisation, etc. ; voir University of Cambridge, Mirova, 2013) ; la puissance 

des véhicules neufs a quasiment triplée en passant de 40 à 117 chevaux entre 1960 et 

2017, en raison notamment des hausses de poids, d’accélération et de vitesse ; en effet, 

la vitesse maximale a fortement augmenté, passant de 130 km/h en 1966 à 186 km/h 

en 2017, soit une hausse d’au moins 43 % par rapport à 1960 ; 

 Coûts de la voiture : le nombre de minutes de travail pour une personne au SMIC pour 

acheter 1 L de carburant a été divisé par 2,5 entre 1970 et 2017 en passant de 20 à 8 

minutes ; aussi les consommations ont baissé et le nombre de minutes de SMIC pour 

payer 100 km a été divisé par 3,4 (soit -70 %), en passant de 168 à 50 minutes 

(Beauvais, 2020) ; le coût d’achat d’une voiture s’est également fortement réduit, et a 

chuté de 25 à 17 mois de SMIC entre 1960 et 1970, a stagné autour de 15 mois avant 

une remontée à 18 mois en 2017 (L’Argus) ; des chiffres un peu plus élevés indiquent 

une division par 4 du coût en carburant des kilomètres parcourus pour un smicard, et 

par 2 du coût d’achat d’une voiture depuis 1970 (Crozet, 2016) ; par ailleurs, les 

chiffres pour les voitures d’occasions, non disponibles ici, représenteraient davantage 

la possibilité pour les ménages aux plus faibles revenus d’accéder à la voiture. 

 Motorisations et carburants : en baisse avant 1960, la cylindrée des moteurs a ensuite 

régulièrement augmenté de 1039 à environ 1700 cm
3
 au début des années 2000, avant 

de baisser de nouveau pour atteindre 1457 cm
3
 en 2017 (-13 % par rapport au 

maximum, + 40 % par rapport à 1960 ; L’Argus), la réduction de la taille de la 

cylindrée (downsizing) ayant permis d’importants gains d’efficacité 

énergétiques (GFEI, IEA, 2017) ; le parc fonctionnait quasiment exclusivement à 

l’essence en 1960, et le parc diesel a progressé à 4 % des voitures en 1980, 17 % en 

1990, 35 % en 2000, avant un pic à 64 % entre 2013 et 2016 (CITEPA) ; ce pic sur la 

proportion du parc diesel a été précédé d’un pic dans les ventes de véhicules diesel, 

avec une baisse continue de la part du diesel depuis 2012 de 73 % à 47 % en 2017 (le 

point le plus haut était de 77 % des ventes en 2008 ; ICCT, 2019a), une baisse qui se 
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poursuit depuis ; par ailleurs, si le pic du diesel se situait à une proportion du parc de 

64 %, les voitures diesel représentaient 77 % des kilomètres sur la même période en 

raison de leur plus fort kilométrage annuel (environ 8,4 milliers de km annuels pour 

les voitures essence et 15,6 pour les véhicules diesel au moment du pic ; CITEPA) ; 

ces tendances sur les carburants ont assez peu d’influence dans la décomposition des 

émissions, car bien que les consommations des véhicules diesel soient plus faibles en 

L/100 km (7,3 L pour l’essence et 6,1 pour le diesel en moyenne en 2017, soit +20 % 

pour l’essence, davantage encore pour un même modèle car le parc diesel est constitué 

de véhicules plus lourds ; CGDD, 2019c), cela est dû en grande partie à la plus forte 

densité énergétique du diesel (en tep/L) ; ainsi les consommations mesurées en 

tep/veh.km varient peu avec la diésélisation du parc, et l’intensité carbone en tCO2/tep 

non plus ; en définitive, les données du CITEPA compilées montrent en 2017 des 

émissions moyennes des véhicules essences par kilomètre parcouru 5 à 8 % plus 

élevées que pour le parc de véhicules diesel ; enfin, le développement de la voiture 

électrique reste marginal sur la période, et représente 0,24 % du parc et 0,15 % des 

kilomètres parcourus en 2017 (CITEPA) ; 

 Demande, énergie et CO2 : les gains d’efficacité énergétique sur les voitures ont été 

réguliers pour atteindre -39 % sur l’ensemble de la période en consommation par 

veh.km, et ils ont représenté -14 % par voy.km ; c’est ainsi que la multiplication par 

6,2 de la demande (en voy.km) s’est traduite par une multiplication par 8,8 des trafics 

(en veh.km), par 5,4 des consommations d’énergie des voitures et par 5,1 de ses 

émissions (hors CO2 agrocarburants). 

Tous ces chiffres traduisent la forte croissance et l’accès facilité à la voiture sur la période. 

C’est tout un écosystème automobile ou un système voiture qui s’est ainsi constitué sur ces 

décennies et même depuis les débuts de l’automobile à la fin du XIXème siècle.  

Ce système automobile repose sur : des véhicules dont les coûts d’achat et d’usage ont 

diminué ; un réseau dense et hiérarchisé de voies de circulation ; de nombreuses places de 

stationnement ; une industrie automobile fortement développée et un réseau de 

concessionnaires, de garagistes, de stations-service, d’autoécoles répartis sur l’ensemble du 

territoire ; des services d’assurances ; des groupes d’intérêts défendant les automobilistes, les 

activités économiques et les emplois liés au système automobile ; la forte présence de la 

publicité, visant à créer un imaginaire positif adossé à la voiture, etc. C’est cet ensemble 

d’éléments qui fait système, et qui explique l’efficacité mais aussi la dépendance à la voiture 

qui s’est installée dans les transports. Si la voiture a également été décriée dès ses débuts et 

l’est de manière croissante avec la montée des préoccupations environnementales, un tel 

système n’est pas aisé à remplacer, tant il a désormais façonné l’aménagement du territoire, 

les modes de vie et les programmes d’activités d’une grande partie de la population.  

Les politiques publiques, qui ont encouragé le développement de la voiture par la 

construction des infrastructures essentiellement mais aussi par le soutien aux industries, visent 

désormais également à limiter ses impacts. Historiquement, les principales régulations de 

l’usage de la voiture ont concerné la sécurité routière (code de la route, limitation des vitesses, 

etc.), la congestion (l’espace étant par nature limité en ville, mais aussi par les politiques de 

stationnement, la réduction de voirie parfois, etc.), la pollution atmosphérique en particulier à 

partir des années 1970. Ces politiques n’ont pour autant pas permis de proposer de système 
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alternatif capable de concurrencer ni même de remettre en cause plus fortement les éléments 

structurants du système automobile (Castaignède, 2018 ; voir des auteurs comme A. Gorz, G. 

Dupuy, F. Héran, M. Flonneau qui ont documenté divers aspects de ce système). Plus 

récemment, les transports en commun ont été développés notamment pour favoriser le report 

modal et limiter les émissions. Cependant, augmenter l’offre et subventionner ces systèmes ne 

pouvait suffire à opérer des reports modaux importants, sans modifier plus fortement les 

fondamentaux qui font l’attractivité de l’automobile. L’aménagement du territoire, l’accès et 

les conditions d’usages des infrastructures, ou encore le coût des modes et leur fiscalité, n’ont 

en effet pas été substantiellement modifiés ces dernières années par les politiques 

environnementales. Ce constat est valable aussi bien pour le report modal depuis la voiture 

que depuis l’avion ou les poids-lourds, pour lesquels aucune rupture dans les politiques 

publiques n’est entrevue à ce jour pour modifier les grands équilibres qui font leur succès. 

 

Les véhicules utilitaires légers (VUL) ont également fortement augmenté sur la période, sans 

interruption dans leur croissance, avec une multiplication par 8,2 du trafic (de 14 à 113 Md 

veh.km). Les émissions des VUL ont dans le même temps été multipliées par 7,7, en passant 

de 3,2 à 25 MtCO2. La part des VUL a augmenté d’environ 10 % à 20 % des émissions 

intérieures des transports, la hausse étant particulièrement forte durant les années 80. 

Malgré cette part importante des émissions, les VUL sont mal connus et peu de données et 

d’analyses portent sur ses utilisations comme transport de voyageurs ou de marchandises. Ce 

manque d’informations complique de nombreuses analyses des transports, et notamment la 

classification en tant que voyageurs et/ou marchandises : par exemple, les décompositions des 

émissions conduites par le CGDD sur les transports ne comptaient pas les VUL dans leur 

première analyse (CGDD, 2018a) alors que la deuxième analyse incorporait les VUL 

uniquement aux marchandises (CGDD, 2019a). Comme évoqué dans la méthodologie en 2.3, 

le choix a été fait ici de faire une répartition avec 60 % des veh.km dans les véhicules routiers 

individuels (avec les VP et 2RM) dans la décomposition voyageurs, et de mettre 40 % des 

VUL dans la décomposition marchandises. Cette répartition se base sur l’analyse de deux 

documents issus de l’enquête sur le parc de VUL au 1
er

 janvier 2011 et sur leur utilisation par 

les professionnels durant une semaine (voir Tableau 6 ; CGDD, 2012 et CGDD, 2014). 

Tableau 6 : Kilométrages et utilisations des véhicules utilitaires légers (VUL) personnels et professionnels 
(pour le parc professionnel, détails du nombre et de la distance des déplacements par type d’utilisation) 

 
Parc (M) Km/an Md veh.km 

Déplac. 
(%) 

Dist. 
moy 

% dist. 
Pro. 

% dist. 
totale  

Total 5,6 14900 83,2 
 

100% 
 

 Personnels 2,3 10000 22,8 
 

27,3% 

59,2% 

V
o

ya
ge

u
rs

 

 Professionnels 3,3 18200 60,5 
 

(72,7%) 

Services 

Autres : dépannages / visites / chantiers 26% 66 28% 20,3% 

Déplacement domicile-travail 11% 48 9% 6,2% 

Transport de personnel ou clientèle 7% 57 6% 4,7% 

Autre non pro 1% 55 0,9% 0,6% 

Biens 

Transport d'outillage ou d'échantillons 21% 57 19% 14,1% 

40,8% 

M
ar

ch
an

d
is

e
s 

Transport de matériaux 14% 53 12% 8,8% 

Transport de gravats et de déchets 2% 43 1,4% 1,0% 

Marchandises 

Livraison ou ramassage, compte propre 13,8% 72 16% 11,7% 

Compte autrui : courrier, textiles, alim… 4% 104 7% 4,9% 

Déménagements 0,2% 111 0,4% 0,3% 
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Il ressort de l’enquête que sur 5,6 millions de VUL utilisés, environ 40 % appartiennent à des 

particuliers et les autres 60 % à des professionnels. Ces derniers véhicules font quasiment 

deux fois plus de kilomètres chaque année, ainsi ils représentent environ 73 % des veh.km. 

Les utilisations du parc de véhicules particuliers sont multiples et correspondent à : des 

courses-achats (63,7 %), des loisirs et tourisme (55,5 %), des trajets domicile-travail et 

domicile-école (40,6 % et 7,7 %), et des motifs autres (17,4 %). Ainsi il est considéré que 

toutes les utilisations du parc des particuliers correspondent à du transport de voyageurs. Pour 

le parc appartenant aux professionnels, sont considérées comme transport de voyageurs les 

utilisations de services (45 % des déplacements et 44 % des distances), tandis que sont 

considérés comme transport de marchandises ce qui est noté comme transport de biens (37 % 

des déplacements, 33 % des distances) et le transport de marchandises à proprement parler (18 

% des trajets, 23 % des distances du parc professionnel ; cf tableau ci-dessus). 

Au total, il apparaît que 59,2 % des trafics en veh.km (arrondies à 60 % pour la répartition) 

correspond à des utilisations de transport de voyageurs, et les 40,8 % restants à du transport 

de biens et de marchandises. Pour le transport de marchandises, la division de la demande en 

t.km des comptes des transports (24,5 Md t.km en 2017, soit 8 % de la demande totale de 

marchandises ; CGDD, 2019c) par les 40 % de trafics des VUL donne un taux de remplissage 

proche de 0,5 t/véhicule. Ce chiffre est cohérent avec les autres sources trouvées sur le sujet et 

les chiffres généralement utilisés par les scénarios de prospectives (voir chapitre 2). Les 

informations manquent cependant pour évaluer l’évolution de cette répartition voyageurs / 

marchandises au cours du temps, mais il est supposé que les utilisations décrites dans le 

Tableau 6 ont existé et n’ont pas trop évolué sur la période, et qu’ainsi ce choix ne biaise pas 

fortement les résultats des décompositions. 

Au vu de leur importance dans les émissions, il paraît indispensable d’acquérir une meilleure 

connaissance des VUL, de leur utilisation et des éventuelles évolutions récentes liées 

notamment au e-commerce et aux livraisons à domicile. Leur efficacité par t.km transportée 

étant bien moins bonne que celle des poids-lourds (de l’ordre de 400 g/t.km en 2017 contre 

moins de 86 g pour les PL), tout comme l’efficacité des voitures est moins bonne que celle 

des bus et cars, il est important d’éviter que du report modal puisse se faire vers les VUL à 

l’avenir. 

 

Les évolutions relatives aux poids-lourds (PL) ont comme pour les voitures été largement 

évoquées dans les parties précédentes, étant donné que la décomposition marchandises illustre 

fortement les évolutions de ce mode et la place croissante qu’il a pris. Ses évolutions se 

caractérisent par : une forte croissance de la demande, multipliée par 8,8 (de 32 à 283 Md 

t.km), qui expliquent la croissance de la demande totale de marchandises et le report modal 

défavorable sur les émissions ; un trafic multiplié par 5 (de 5,7 à 29 Md t.km), soit une 

croissance bien moins forte que la demande en raison de la hausse du taux de remplissage de 

5,6 à 9,7 tonnes par véhicule ; des consommations d’énergie multipliées par 6,1 et des 

émissions multipliées par 5,6 (de 4,3 à 24 MtCO2) en raison d’une moindre efficacité par 

veh.km et d’une légère baisse de l’intensité carbone (hors CO2 biomasse). La part des poids-

lourds dans les émissions des transports a augmenté de 13 à 22 % entre 1960 et 1979, 

notamment dû à un effet de structure lié à la fin du charbon ferroviaire, et cette part a ensuite 

peu bougé et représentait 19 % des émissions en 2017, une part comparable aux VUL. 
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La forte croissance de la demande (x 8,8) s’explique en partie par une multiplication par plus 

de deux des tonnes transportées jusqu’au premier choc pétrolier, tandis que ce volume a 

fluctué autour de 2,3 milliards de tonnes transportées depuis (± 0,3 Md t). Un deuxième 

facteur plus important encore concerne donc l’augmentation des distances moyennes, qui ont 

été multipliées par 3,1 pour les transporteurs nationaux et par plus de 4 en comptant 

également le transport assuré par le pavillon étranger (d’après les estimations évoquées en 

3.2.1). En effet, la part du pavillon français a régulièrement diminué jusqu’à atteindre 57 % du 

trafic de marchandises en 2017 (CGDD, 2019c), reflétant aussi une part croissante du trafic 

qui correspond à des trajets internationaux parmi les poids-lourds circulant sur le territoire. 

 

Parmi l’ensemble des véhicules lourds, les bus et cars (B&C) représentent une part 

relativement faible bien que croissante sur la période, passant de 4,5 % à 12 % du trafic entre 

1960 et 2017 (le reste étant constitué des PL). La croissance de la demande en transports en 

communs routiers a également été plus forte que l’ensemble de la demande voyageur. Les 

données compilées indiquent une augmentation de la part modale de 3,2 % en 1960 à 6,5 % à 

la fin des années 70, avant une croissance plus modérée du trafic qui a ramené la part modale 

des transports en commun routiers proche de 5 % depuis le début des années 90 (Figure 18 ; 

Figure 20). En dehors de la demande, les données indiquent un taux de remplissage plutôt 

orienté à la baisse, des consommations par kilomètre stables voire en faible augmentation, et 

une tendance sur l’intensité carbone similaire aux autres modes routiers. 

Il existe de nombreuses ruptures de séries ou réévaluations dans les données françaises de 

demande et de trafics pour les B&C, ainsi il est difficile de bien caractériser l’évolution 

temporelle des différentes utilisations, ou même la précision de l’évolution globale : pour en 

citer deux exemples, en 1960 les chiffres des mémentos des transports indiquent des trafics de 

l’ordre de 17 Md voy.km, contre 7,3 dans la compilation réalisée à partir des données de 

trafics en veh.km du CITEPA ; aussi les données ont été réévaluées pour les comptes des 

transports de 2017, donnant pour 2016 une demande de 59 Md voy.km, contre les 82 Md 

voy.km qui étaient estimés l’année précédente, soit une réévaluation à la baisse de -28 % 

(CGDD 2019c). Les données du CITEPA ont été conservées pour permettre la continuité de la 

série. En supposant une demande de 17 Md voy.km en 1960, cela baisserait de 0,2 la 

multiplication de la demande sur l’ensemble de la période (qui est de 4,7 ; Figure 12). 

Les autocars réalisent essentiellement du transport sur longue distance et dominent l’ensemble 

des transports en commun routiers avec 80 % de la demande en 2017 (43,9 Md voy.km 

autocars, 10,8 pour les autobus ; aussi 3,5 pour les tramways qui sont généralement comptés 

avec les autobus dans les statistiques). La récente réévaluation ne donne pas le détail par type 

de transport d’autocars, mais les chiffres pour 2016 montraient une forte prépondérance du 

transport longue distance occasionnel, du transport interurbain, dans lequel le transport 

librement organisé des « autocars Macron » reste faible (2,2 Md voy.km en 2017 soit 5 % du 

total des autocars), et pour une faible partie le transport scolaire et de personnel 

(respectivement 5,8 et 1,5 Md voy.km en 2016, avant la réévaluation à la baisse ; données 

disponibles via le lien dans CGDD, 2019c). Les autres 20 % des B&C sont constitués des 

autobus, utilisés pour les transports urbain et périurbain, et dont les transports en Île-de-

France constituent quasiment la moitié de la demande (5,2 sur les 10,8 Md voy.km en 2017). 
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Parmi les transports routiers de voyageurs figurent également les deux-roues motorisés 

(2RM), intégrés dans les transports routiers individuels avec les VP et une partie des VUL 

dans la décomposition voyageurs. Les 2RM montrent des tendances fluctuantes au cours du 

temps, avec des variations dans le type de véhicules, et des données variées selon les sources. 

Les données de parc sont bien renseignées et font apparaître un parc d’environ 5 millions de 

2RM en 1960 après une augmentation très forte dans les années 50 (le parc étant inférieur à 1 

million en 1950 ; CGDD, 2019b). Si au milieu des années 50, le parc était constitué pour 

moitié de cyclomoteurs (cylindrée inférieure à 50 cm
3
, et vitesse maximale de 45 km/h depuis 

1976) et pour moitié de motocyclettes (> 50 cm
3
), les ventes de ces dernières chutent et ne 

représentent quasiment plus rien en 1960. Le parc de ces 2RM était constitué de plus d’un 

million de motocyclettes et tricycles à moteurs, de vélomoteurs et de scooters en 1960. Il est 

divisé par 3 dès 1964 et atteint un point bas à environ 120 000 motocyclettes en 1970. Ainsi, 

ce sont les cyclomoteurs qui dominent très largement le parc de 2RM durant les premières 

années de la période étudiée, pendant laquelle le parc fluctue autour de 5-6 millions de 

véhicules. A partir de 1974, les ventes de cyclomoteurs chutent fortement et sont divisées par 

3 en une décennie, entraînant avec un léger décalage la baisse du parc de 2RM qui passe de 

6,1 millions en 1980 à un point bas à 2,3 millions de véhicules en 1995. Le parc augmente 

ensuite de nouveau, porté par la croissance des motocyclettes, jusqu’à atteindre un pic des 

ventes de cyclomoteurs et de motocyclettes en 2007, entraînant un pic dans le parc à 4 

millions de 2RM en 2012. Le parc a déjà été plus important qu’aujourd’hui dans les décennies 

précédentes, en revanche les données du CITEPA indiquent que le trafic n’a jamais été aussi 

important (autour de 16 Md veh.km depuis la fin des années 2000). En effet, le kilométrage 

annuel des 2RM est plus fort aujourd’hui qu’en 1960 (entre 4000 et 6000 km/an pour le parc 

depuis 2000, contre 1270 km/an en 1960). Cela est notamment dû à la plus forte proportion de 

motocyclettes, dont le kilométrage annuel est plus élevé (CITEPA, 2019). 

Si les grandes tendances décrites précédemment sur le parc se retrouvent pour les différentes 

estimations de trafics compilées, ces estimations varient cependant significativement pour le 

début de la période, en fonction des hypothèses de kilomètres annuels parcourus par les 2RM. 

Ainsi les données du CITEPA donnent un trafic de 6,2 Md veh.km en 1960 (parc de 4,7 

millions, et 1270 km/an), alors que d’autres données indiquent des trafics plus élevés : 16,2 

Md voy.km en 1960 avant de converger avec les données du CITEPA au milieu des années 70 

pour Orselli (2009) ; des trafics deux fois plus élevés sur la période 1973-1995 pour Lacour et 

Jourmard (2002) ; des évolutions plus étranges pour les données des deux-roues par Grübler 

(2003), données qui comprennent également les cycles ; enfin, des estimations à partir des 

enquêtes nationales donnent des chiffres un peu supérieurs pour 1969 et très proches pour les 

années 1973-74, 1981-82 et 1993-94 (Papon, 1999). Cette compilation tendrait à supposer une 

légère sous-estimation des données du CITEPA pour les années 1960. Etant donné que les 

évaluations du CITEPA croisent des données de parc avec les kilométrages annuels, mais 

aussi avec les consommations moyennes du parc et les volumes totaux de carburants livrés en 

France, il est possible qu’une sous-estimation sur un mode soit compensée par une sur-

évaluation sur un autre mode, d’où la pertinence de regrouper les modes de transport 

individuels entre eux. Enfin, l’efficacité énergétique des 2RM montre plutôt une tendance à la 

hausse des consommations sur 1970-2000, avant une baisse depuis le début des années 2000. 
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Hormis les deux-roues motorisés avec lesquels ils ont parfois été regroupés dans les enquêtes 

de transports, les vélos constituent avec la marche l’un des deux modes actifs intégrés à la 

décomposition. Leur seule influence dans la décomposition est d’agir sur les facteurs de 

demande et de report modal, étant donné que leurs taux de remplissage, leurs consommations 

d’énergie et émissions de CO2 ne sont pas considérés. Cependant, leur impact est fort sur le 

début de la période, car ils représentaient encore une part significative des kilomètres 

parcourus en France. En 1960, ils représentaient d’après les estimations encore 16 % des 

kilomètres, correspondant à 2,2 km par jour et par personne, dont 85 % en marche à pied. Ces 

modes ont massivement perdu des parts modales, essentiellement au profit de la voiture au 

début de la période, pour correspondre à 1,6 % des kilomètres parcourus aujourd’hui. Cela 

s’explique par une division par 2 des kilomètres parcourus en modes actifs (et division par 3 

par personne), en parallèle d’une multiplication par 4,7 de la demande totale (Figure 18 ; 

Figure 20). 

L’usage du vélo, qui a culminé en France dans les années 1930-1940, a ensuite fortement 

diminué, même si le kilométrage par jour et par personne ne semble pas avoir énormément 

varié depuis 1960, toujours proche des 100 km par an (ou 0,3 km/jour) d’après les enquêtes 

entre 1967 et 2008 (données compilées par Papon, 2012 ; aussi Orselli, 2009). Les trafics sont 

estimés en plus forte baisse par Orselli. Les données manquent pour évaluer précisément les 

tendances récentes, mais il est probable que les trafics n’aient pas évolué très fortement au 

niveau global, car bien que l’usage augmente en particulier dans le centre des grandes villes, 

la tendance des dernières années est plutôt à la baisse dans les zones périurbaines et rurales 

(CGDD, 2010 ; Héran, 2015 ; ADEME, 2020). 

Les mêmes données d’enquêtes indiquent un usage de la marche en forte baisse sur la 

période, de 1,4 km/jour/personne pour l’enquête de 1969 à 0,5 km pour l’enquête de 2008. 

Les données ici prises en compte sont seulement celles des trajets réalisés entièrement à pied, 

alors que la marche dans les déplacements en transports en commun ou d’autres modes n’est 

pas prise en compte. Elle augmenterait les chiffres précédemment cités d’environ 0,3 à 0,4 

km/jour d’après les estimations de Papon (2012), soit une proportion plus forte en fin de 

période.  

Les estimations utilisées ici sont donc plutôt basses, d’autant qu’elles n’incluent pas d’autres 

distances parcourues en marche à pied au quotidien (dans le logement, dans l’activité 

professionnelle, etc.), ni les distances parcourues en balade ou durant les loisirs et activités 

physiques. Ces questions de classification sont valables également pour le vélo utilisé comme 

loisir, ou pour les distances parcourues par les chauffeurs de taxi ou de poids-lourds qui ne 

sont pas comptées ici dans les statistiques de transport de voyageurs. Cela questionne plus 

largement ce qui doit être considéré comme un déplacement, et la place des transports dans 

les modes de vie (les méthodologies différent selon les statistiques et enquêtes : inventaires du 

CGDD, 2019b et 2019c ; ENTD, CGDD, 2010 ; Forum Vies Mobiles, 2020). Les modes 

actifs et en particulier la marche représentent une faible part des kilomètres parcourus, mais 

une part importante du nombre de déplacements locaux (22,3 % en 2008 pour la marche, 2,7 

% pour le vélo ; CGDD, 2010) et des temps de transport (estimation de 22 % du temps de 

transport minimum pour la marche en 2017, cf chapitre 3). Cependant, ces modes manquent 

d’évaluations régulières de leur évolution, les rendant parfois invisibles comme dans les 

statistiques des mémentos et des comptes des transports où ils ne sont pas comptés. 
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3.3.2. Transports ferroviaires de voyageurs et de marchandises 

Le transport ferroviaire est le seul mode à avoir réalisé une transition énergétique très 

forte sur la période étudiée, avec des émissions de CO2 par voy.km et par t.km divisées par un 

facteur 50 entre 1960 et 2017 (de 139 à 2,8 gCO2/voy.km et de 86 à 1,6 gCO2/t.km, en 

émissions directes). Ainsi la part du transport ferroviaire dans les émissions des transports 

intérieurs a fortement diminué, passant de 31,4 % à 0,3 % des émissions. En absolu, les 

émissions des transports ferroviaires de voyageurs et de marchandises cumulés sont passées 

de 10,2 à 0,4 MtCO2 entre 1960 et 2017, après une forte baisse à 1,5 MtCO2 et une part de 2 

% des émissions intérieures dès l’année 1973.  

Si les émissions de la production de l’énergie (du gazole, de l’électricité) et de la combustion 

des agrocarburants étaient ajoutés, cela ferait un plus que doubler les émissions des années 

récentes, pour les porter à 0,9 MtCO2 en 2017. Aussi leur prise en compte depuis 1960 

amènerait à une division des émissions unitaires (par voy.km et t.km) par un facteur d’environ 

30 plutôt que 50. Cette forte progression est largement liée à la fin de la machine à vapeur, 

dont la forte décrue a été entamée après la seconde guerre mondiale. Elle a permis au train de 

passer de mode trois fois plus émetteur de CO2 par voy.km que la voiture en 1950, à un mode 

aux émissions 3 fois moins élevées que la voiture dès le milieu des années 70. Les progrès 

réalisés depuis permettent au train d’avoir des émissions de l’ordre de 15 fois moins élevées 

que la voiture en 2017, même en comptant les émissions liées à la production de l’énergie. 

La décomposition additive du transport ferroviaire de voyageurs montre bien les changements 

importants sur les émissions du ferroviaires jusqu’au milieu des années 70 (Figure 27). La 

figure indique de manière séparée les effets de la demande totale et du report modal, et leur 

addition indique l’effet du trafic ferroviaire : ici la demande totale augmente, mais le 

ferroviaire perd des parts modales malgré la croissance de son trafic ; l’effet combiné 

correspond à une hausse des émissions (la barre rouge est plus grande que la orange). Le trafic 

continue à augmenter après les années 70, mais la hausse s’applique à des émissions beaucoup 

plus faibles, d’où l’effet bien plus réduit constaté ensuite. Enfin, comme évoqué en 3.2.3, le 

taux de remplissage des trains a augmenté sur la période et a donc plutôt participé à la baisse 

des émissions, bien que cet effet ne soit pas régulier au cours du temps. 
 

 
Figure 27 : Décomposition additive de l'évolution des émissions du transport ferroviaire de voyageurs de 1960 à 2015  

(pas de 5 ans : l’année 1965 représente la variation sur la période de 1960 à 1965) 
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Les évolutions les plus importantes apparaissent sur l’efficacité énergétique et l’intensité 

carbone de l’énergie (voir aussi Figure 23 et Figure 25). Les fortes améliorations sont dues 

jusqu’au début des années 70 à la sortie du charbon et du fuel utilisés dans les machines à 

vapeur. Ces dernières ont été remplacées par des trains électriques ou au diesel (Figure 28 à 

droite pour les consommations d’énergie à partir de 1950). Si la majorité des baisses 

d’émissions sur la période apparaissent dans l’efficacité énergétique, c’est parce que les 

machines à vapeur étaient très peu efficaces énergétiquement, et leur remplacement par des 

trains diesel permettait de diviser par 4 les consommations, et par 20 dans le cas des trains 

électriques (CGDD, 2019b, fichier 1975_1). Les gains d’intensité carbone sont dus quant à 

eux à la moindre intensité carbone du diesel et de l’électricité par rapport au charbon. 

L’intensité carbone et dans une moindre mesure l’efficacité énergétique ont continué à 

s’améliorer après la sortie de la machine à vapeur, en raison de l’électrification progressive 

du réseau. Cette électrification a été utilisée dès 1900 pour le métro parisien, puis développée 

en particulier à partir des années 20 dans le sud-ouest de la France, à un moment où la 

compagnie ferroviaire de la région développait également les barrages hydroélectriques pour 

fournir les trains en électricité. La part du réseau électrifié est passée de 18 % en 1960 à 57 % 

en 2017, sous l’effet de l’augmentation du nombre de kilomètres de lignes électrifiées, et 

également d’une réduction progressive de la longueur des lignes exploitées sur le réseau ferré 

national (RFN ; non compris réseaux RATP et tramways), en baisse de -28 % entre 1960 et 

2017 (Figure 28 à gauche). 
 

  
Figure 28 : Evolution des lignes électrifiées (gauche) et des consommations d'énergie de la SNCF (droite), 1950-2017 

(la ligne en pointillés indique l’année 1960, début de la période étudiée ; Sources : CGDD, SNCF) 

Les lignes ont été électrifiées là où les travaux étaient le plus rentables, en priorité sur le 

réseau structurant. Ainsi, le réseau électrifié est davantage circulé que la moyenne du RFN, 

par des trains plus capacitaires et mieux remplis, comme c’est le cas pour les TGV, les trains 

de banlieue (Transilien) et la grande majorité des Intercités. Au contraire, la majorité des 

lignes non électrifiées sont des lignes TER relativement moins circulées et/ou utilisées pour le 

fret ferroviaire. Cela explique le fait qu’environ 86 % des trafics en trains.km et 94 % des 

voy.km et du nombre de voyages en train sont réalisés dans des trains électriques en 2017, des 
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proportions bien plus fortes que la part du réseau qui est électrifiée. En raison des plus fortes 

consommations des trains au gazole (par voy.km et t.km ; car moins bon taux de remplissage 

et moins bonne efficacité des moteurs) et de la plus forte intensité carbone du gazole, ils 

représentent cependant 18 % des consommations d’énergie et même 60 % des émissions du 

transport ferroviaire en 2017 (Figure 29). 
 

 
Figure 29 : Part de l'électricité dans les trafics SNCF, les consommations d'énergie et émissions du ferroviaire en 2017 

(km du réseau ferré national, matériel moteur tous opérateurs, circulation des trains de voyageurs en trains.km, trafic en 

voy.km, en nombre de voyages, puis énergie et CO2 pour l’ensemble du ferroviaire ; Sources : Arafer, SNCF, CGDD) 

Il apparaît ainsi que la grande majorité des kilomètres en train est réalisée en traction 

électrique. L’inverse est également vrai : en raison de la faible électrification des autres 

modes, la grande majorité des kilomètres en mobilité électrique sont des kilomètres réalisés 

en train. Une estimation pour 2017 montre que le ferroviaire représentait quasiment 98 % des 

kilomètres parcourus en mode électrique, le reste de la mobilité électrique étant encore très 

minoritaire (par exemple, seuls 0,15 % des kilomètres des VP étaient réalisés en voitures 

électriques en 2017 ; CITEPA, 2019). 

 

Si le transport ferroviaire a réussi sa transition énergétique et apparaît aujourd’hui comme le 

mode motorisé le moins émetteur de CO2, en revanche le train a perdu des parts modales 

sur la période, surtout pour le transport de marchandises. Ainsi le fret ferroviaire représentait 

56 % des t.km transportés en 1960 et les trains de voyageurs 17 % des voy.km. Depuis le 

milieu des années 2000, le ferroviaire ne représente plus qu’environ 10 % du transport de 

voyageurs et de marchandises (voir 3.2.2). Les très fortes baisses de parts modales du fret 

ferroviaire sont dues à la combinaison d’une demande totale en forte hausse (x 3,4) et d’une 

baisse des trafics de fret ferroviaire, qui ont d’abord augmenté de 57 Md t.km en 1960 à 74 

Md t.km en 1974, avant une forte baisse jusqu’à une demande entre 30 et 35 Md t.km depuis 

2009. Au contraire, pour les trains de voyageurs, la demande a quasiment été multipliée par 3 

sur la période (Figure 30, à gauche), et montre l’importance d’une modération de la demande 

totale pour obtenir des reports modaux significatifs. Depuis 1995, les trains de voyageurs ont 

regagné des parts modales, pour un effet sur les émissions qui peut être estimé à -2,7 MtCO2. 
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Figure 30 : Trafics ferroviaires (à gauche, détails à droite) et part modale dans la demande voyageurs de 1960 à 2017 

En raison des évolutions contrastées des demandes de voyageurs et de marchandises, la 

proportion des trains de voyageurs parmi l’ensemble des circulations ferroviaires a 

régulièrement augmenté, en passant de 52 % des trains.km en 1960 à 81 % en 2017 (191 sur 

401 M trains.km en 1960, et 396 sur 489 en 2017 ; CGDD, 2019c et Arafer, 2018). 

L’ensemble des circulations sur le réseau est resté relativement stable au cours du temps, 

indiquant une tendance à une utilisation plus intense du réseau en raison de la baisse de 28 % 

des longueurs de lignes. Les circulations ont d’abord plutôt augmenté de 400 M trains.km en 

1960 jusqu’à fluctuer autour des 500 M trains.km, puis elles ont baissé sur les dernières 

années, d’un maximum de 538 en 2002 à 489 M trains.km en 2017. 

 

Pour les trains de voyageurs, les évolutions des trafics sont contrastées selon les types de 

trains (compilation en Figure 30, à droite).  

Les trains grandes lignes regroupaient les trains régionaux et les trains Intercités avant 1965 

(ils ont été séparés en proportion équivalente avant 1965 pour la Figure 30). Les trains 

régionaux ont d’abord plutôt baissé jusqu’au début des années 70, avant de multiplier leurs 

trafics par 3 (de 4,3 à 13,7 Md voy.km pour les TER en 2017). Les trains Intercités ont 

quasiment doublé de trafics entre 1960 et 1981 (de 22 à 43 Md voy.km), année qui marque la 

mise en service de la ligne à grande vitesse (LGV) Paris-Lyon et les débuts du TGV. Le 

transfert important des trafics longue distance vers le TGV entraîne une forte baisse des 

trafics Intercités (de 43 à 7,2 Md voy.km de 1981 à 2017, soit une division par 6, et -36 Md 

voy.km). Cette baisse est plus que compensée par la hausse des trafics TGV, qui augmentent 

fortement au fur et à mesure des mises en service de nouvelles LGV (2 640 km de LGV fin 

2017 et 12 542 km de lignes parcourues par des TGV) et du développement de l’offre, jusqu’à 

atteindre 60 Md voy.km en 2017. 

Les trains de banlieue en Île-de-France (IDF) montrent une progression régulière au cours de 

la période, avec une multiplication par 4 des trafics (hormis la variation de l’année 1990 qui 

correspond probablement à un changement statistique, et l’année 1995 qui était marquée par 

une forte grève qui s’est particulièrement fait ressentir sur les trafics en IDF). 
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Les métros parisiens restent en revanche stables autour de 5,5-6 Md voy.km jusqu’en 1994. 

Le trafic a ensuite progressé de 5 Md voy.km pour l’année de la grève de 1995 jusqu’à 7,8 

Md voy.km en 2017. Par ailleurs, la progression du métro s’explique également par la 

croissance des réseaux de métros dans 5 autres villes de France à partir des années 70, avec 

Lyon (première ligne en 1974), Marseille (1977), Lille (1983), Toulouse (1993) et Rennes 

(2002). Ces réseaux représentent actuellement un trafic de 2,6 Md voy.km en 2017, les métros 

parisiens représentant les trois quarts du trafic français en métro.  

Enfin, les réseaux de tramways en France existant au début du XX
ème

 siècle ont quasiment 

totalement été abandonné entre 1925 et 1964 (1925-1938 en IDF, surtout 1950-1964 pour les 

grands réseaux de province), à l’exception de 3 lignes à Marseille, Saint-Etienne et Lille. Ils 

ont été relancés à partir du milieu des années 80, d’abord à Nantes (1985), Grenoble (1987), 

puis Strasbourg, Rouen et Montpellier à la fin des années 90, jusqu’à atteindre 27 villes en 

France fin 2019 (Héran, 2015 ; Cerema, 2019 ; L’Express, 2019). Le trafic des tramways 

atteint 3,6 Md voy.km en 2017, avec cette fois les trois quarts des trafics concentrés sur les 

réseaux de province (sources des trafics ferroviaires : CGDD, SNCF, Omnil, Arafer). Pour 

rappel, les trafics des réseaux de bus urbains sont répartis pour moitié entre IDF et province. 

 

 

3.3.3. Transport aériens intérieurs et internationaux 

La décomposition des émissions réalisée considère dans les transports aériens les trajets 

intérieurs, c’est-à-dire en Métropole ainsi qu’avec les Outre-Mer. Les grandes tendances 

détaillées précédemment font apparaître une forte hausse de la demande (x 22 entre 1960 et 

2017 d’après les données compilées et estimées), une forte progression du remplissage des 

avions qui a limité les gains d’efficacité par veh.km, et une intensité carbone constante. Ces 

tendances se retrouvent dans la Figure 31. Les facteurs de demande et de report modal 

apparaissent en hausse sur l’ensemble de la période, hormis entre 2000 et 2005 pour le report 

modal. La principale raison est la baisse du trafic observée à la suite des attentats du 11 

septembre 2001. Elle a eu un impact à la baisse de -0,8 MtCO2 sur les émissions de l’aérien 

entre 2000 et 2005, alors que la tendance des émissions est plutôt stable entre 2005 et 2017. 
 

 
Figure 31 : Décomposition additive de l'évolution des émissions du transport aérien intérieur de voyageurs, 1960-2015 

 (pas de 5 ans : l’année 1965 représente la variation sur la période de 1960 à 1965) 
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Au sein du trafic aérien intérieur, les trajets avec l’Outre-mer représentent 50 % des 

voy.km, 21 % des km parcourus par les avions (le remplissage moyen étant de 360 passagers, 

contre 95 pour les trajets métropolitains), et 36 % des consommations d’énergie et des 

émissions, des proportions en hausse ces dernières décennies. La croissance des trafics ces 

dernières années est en effet plus forte pour les trajets avec l’Outre-mer (+ 13 % de passagers 

en 2017 par rapport à 2000) qu’en Métropole.  

En Métropole, les trafics sont stables ces dernières années sur les liaisons radiales (depuis ou 

vers Paris), après une baisse au début des années 2000 suite aux attentats de 2001, soit -21 % 

entre 2000 et 2017. Au contraire, le nombre de passagers a augmenté de +53 % sur 2000-2017 

sur les liaisons transversales. Ces différences s’expliquent notamment par un développement 

du réseau TGV qui s’est concentré sur des liaisons radiales (données CGDD, 2019b ; DGAC). 

 

Si les gains d’efficacité énergétique par voy.km (voir Figure 24) ont été très forts sur la 

période avec une division quasiment par 4 des consommations par passager, cela a été 

possible par la multiplication par 4 du remplissage des avions (Figure 21) tout en limitant le 

surplus de consommation lié aux avions plus capacitaires (Figure 23). Ces ordres de grandeur 

sont cohérents avec les baisses de consommations d’énergie par siège de 70 % identifiés pour 

les nouveaux appareils entre 1950 et 1997. Ces améliorations ont été obtenus pour 4/7
ème

 par 

des gains sur les moteurs et 3/7
ème

 par le fuselage (soit par la forme des avions ; IPCC, 1999).  

Ces chiffres concernent les avions à réaction utilisés actuellement, qui ont remplacé la 

génération précédente des avions à hélices, majoritairement durant les années 60. Les avions à 

hélices étaient au moins deux fois plus efficaces que les premiers avions à réaction, ce qui 

explique les hausses de consommation par avion.km sur le début de la période (Figure 23) et 

la stagnation des consommations par voy.km sur les premières années considérées (Figure 

24 ; Peeters et al, 2005). 

 

La prise en compte de l’aérien international a des impacts très significatifs sur les 

tendances identifiées pour le transport aérien. En effet, les trafics et les émissions sont un peu 

plus de 6 fois plus élevés au total que lorsque les trafics intérieurs seuls sont considérés 

(passage de 31 à 192 Md voy.km, et de 3,2 à 20 MtCO2 ; DGAC). Ainsi les émissions du 

transport de voyageurs en 2017 augmentent de 18,5 % (et passent de 91,6 à 108,6 MtCO2). 

Ces chiffres de l’aérien international sont obtenus en considérant la moitié des trafics et des 

émissions des trajets internationaux partant ou atterrissant en France. 

La croissance des trafics internationaux en voy.km est très forte, d’un peu plus de 5 % par an 

en moyenne depuis 1980, une croissance régulière que les différentes crises économiques ou 

les attentats de 2001 n’ont entamé que très temporairement. Les progrès d’efficacité 

énergétique sur les appareils ont permis de limiter quelque peu l’impact sur les émissions, qui 

ont néanmoins augmenté en moyenne d’un peu plus de 3 %/an depuis le début des années 90. 

En raison de sa croissance soutenue, l’intégration de l’aérien international dans la 

décomposition des émissions des voyageurs augmente la croissance des émissions entre 1960 

et 2017 (x 4,7 au lieu de 4,2), de la demande (5,3 au lieu de 4,7) et l’effet négatif du report 

modal (1,29 au lieu de 1,22). En revanche, cela réduit l’impact négatif du taux de remplissage 

(1,14 au lieu de 1,28) et réduit très légèrement les progrès d’efficacité (0,66 au lieu de 0,63) et 

de l’intensité carbone (0,91 au lieu de 0,90 ; Figure 32, comparé à la Figure 12). 
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Figure 32 : Décomposition multiplicative des émissions de CO2 voyageurs sur 1960-2017, aérien international compris 

 

 

3.3.4. Fluvial et maritime 

Le transport fluvial est intégré à la décomposition des émissions des marchandises. Le trafic 

a augmenté jusqu’au début des années 70, avant d’être divisé par 2, avec des parts modales 

qui sont passés d’environ 10 à 2 % des t.km transportés. Le remplissage des bateaux a 

fortement augmenté, tandis que l’intensité carbone s’est améliorée à partir de 2011 avec le 

passage au gazole non routier qui incorpore une part de biocarburants (voir 3.2). 

Le transport maritime international n’est pas intégré à la décomposition, en raison surtout 

du manque de données. Les émissions sont pourtant loin d’être négligeables, et représentent 

5,6 MtCO2 en 2017, soit plus de 30 fois d’émissions que le fluvial qui représente 0,17 MtCO2 

la même année. Ajouter le maritime international aux émissions des transports intérieurs de 

marchandises augmenterait ces émissions de +16 %. Surtout, le maritime international a émis 

jusqu’à 17 MtCO2 en 1973, le premier choc pétrolier stoppant la très forte croissance qui 

précédait, le deuxième choc pétrolier entrainant ensuite une forte baisse de ces émissions pour 

fluctuer autour de 8 MtCO2 pendant plusieurs années à partir de 1983. Intégrer le maritime 

augmenterait les émissions liées au transport de marchandises de 87 % en 1973 (CITEPA). 

Les données historiques manquantes concernent surtout les trafics en t.km. Le scénario de 

l’agence internationale de l’énergie (AIE, cf chapitre 2) pour la France indique 330 Md t.km 

pour la navigation totale en 2015, soit un niveau comparable au trafic intérieur de 

marchandises pris en compte dans la décomposition, ou l’équivalent de 0,3 % du trafic 

maritime mondial (d’environ 100 000 Mds t.km en 2015 ; CNUCED, 2016). Enfin, les trafics 

et émissions évoqués ne concernent probablement qu’une partie du trafic maritime qui 

intéresse la France, étant donné qu’une partie importante transite par des ports étrangers 

comme ceux d’Anvers ou de Rotterdam. En raison de l’importance des émissions et des 

trafics, la prise en compte du maritime modifierait significativement les résultats de la 

décomposition. Cependant, les coefficients obtenus pour les 5 facteurs de la décomposition 

seraient probablement délicats à interpréter. 
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4. Discussion et conclusion 
 

Points et messages clés : 

 Les politiques publiques n’ont eu qu’un faible impact sur l’évolution récente des 

émissions ; le seul effet mesurable dans les décompositions est une baisse de 3 % des 

émissions voyageurs, dû au report modal vers le train ; les autres influences sont plus 

faibles et/ou plus incertaines. 

 Le facteur majeur d’évolution a été la demande, sans politiques visant sa modération. 

Au contraire, la promotion des transports en commun, du remplissage des poids-

lourds ou de l’efficacité énergétique ont pu avoir des effets rebonds sur la demande. 

 A court terme et pour les prochains budgets carbone, la demande devrait rester le 

facteur majeur, les autres facteurs évoluant plus lentement ; une forte accélération des 

baisses d’émissions unitaires est nécessaire pour atteindre les objectifs de court terme. 
 

Ce chapitre a étudié les émissions de CO2 des transports de voyageurs et de marchandises 

sur la période 1960-2017 en France. Leur évolution est suivie grâce à une décomposition des 

émissions avec les 5 facteurs de la stratégie nationale bas-carbone, que sont : la demande de 

transport, le report modal, le taux de remplissage des véhicules, l’efficacité énergétique et 

l’intensité carbone de l’énergie.  
 

La demande apparaît comme le principal facteur expliquant l’évolution passée des émissions, 

aussi bien pour les tendances de long terme que pour les tendances récentes. L’analyse révèle 

seulement un faible découplage entre la demande et les émissions pour les voyageurs et un 

découplage quasiment nul pour le transport de marchandises, sur la période 1960-2017 : 

 Pour les voyageurs, multiplication de la demande par 4,7 et des émissions par 4,2 ; 

 Pour les marchandises, multiplication de la demande par 3,4 et des émissions par 3,3. 
 

Ainsi, les émissions unitaires (par km ou t.km) se sont peu améliorées en 57 ans (Figure 33) : 

 Elles ont baissé de -13 %  pour les voyageurs, passant de 97 à 85 gCO2/voy.km sans 

compter les émissions des biocarburants, et ont baissé de -7 % en les comptant ; 

 Elles ont baissé de -3 % pour les marchandises, passant de 102 à 99 gCO2/t.km ; elles 

ont même augmenté de +4 % en comptant les émissions des biocarburants. 
 

 
Figure 33 : Emissions unitaires moyennes des transports de voyageurs et de marchandises, avec ou sans les émissions 

de CO2 des biocarburants, liées à la combustion de la biomasse 
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Pourtant, les émissions unitaires de certains modes se sont fortement améliorées, en 

particulier pour le transport ferroviaire pour lequel elles ont été divisées par environ 50 sur la 

période. Elles ont également été quasiment divisées par 4 pour le transport aérien, et ont 

baissé de 31 % pour les poids-lourds. 
 

Mais la période est marquée par une domination de deux modes parmi les plus polluants, que 

sont la voiture individuelle pour les voyageurs et les poids-lourds pour le transport de 

marchandises. Si des progrès ont été réalisés sur ces modes, essentiellement par l’efficacité 

énergétique pour les voitures et par un meilleur remplissage pour les poids-lourds, ils ont été 

partiellement compensés par d’autres facteurs qui ont joué à la hausse sur les émissions 

unitaires des transports. 

Ainsi sur la période 1960-2017, les facteurs à la hausse concernent : le report modal, pour le 

transport de voyageurs (+22 %) mais surtout pour les marchandises (+91 %) ; et le taux de 

remplissage des voitures, qui a baissé et a donc participé à la hausse des émissions (+28 %). 

Au contraire, les facteurs à la baisse concernent : le taux de remplissage des marchandises     

(-34 %) ; l’efficacité énergétique, surtout pour les voyageurs (-37 %, et -10 % pour les 

marchandises) ; et l’intensité carbone, dans des proportions similaires pour les voyageurs et 

les marchandises (-10 % et -16 %). 
 

Si le découplage est très faible sur l’ensemble de la période, la Figure 33 indique que les 

émissions unitaires baissent depuis 1993, aussi bien pour le transport de voyageurs que de 

marchandises. Le rythme moyen de baisse est de l’ordre de -0,8 %/an pour les voyageurs et de 

-0,9 %/an pour les marchandises. Cette baisse se réduit respectivement à -0,5 % et -0,6 %/an 

en tenant compte des émissions de combustion des biocarburants. 

Les politiques publiques environnementales ayant agi sur les 4 facteurs influençant ces 

émissions unitaires, il est intéressant de comprendre leur rôle dans cette baisse récente. 

 

Le report modal a agi dans le sens d’une réduction des émissions à partir de 1995, avec un 

effet à la baisse sur les émissions du transport de voyageurs qui peut être attribué au 

volontarisme des politiques publiques pour développer l’offre ferroviaire (tandis que les 

transports en commun routiers n’ont pas vraiment gagné de parts modales). La baisse des 

émissions obtenue est équivalente à 2,7 MtCO2, soit 3 % des émissions du transport de 

voyageurs, et l’équivalent du quart des progrès des émissions unitaires depuis 1993 (-12 %, en 

comptant le CO2 biomasse). 

Pour le transport de marchandises, les parts modales sont relativement constantes depuis 

2005. Les politiques publiques ont pour le moment échoué à développer la part des transports 

non routiers, malgré la volonté affichée. Par exemple, le Grenelle prévoyait d’amener cette 

part de 14 % à 25 % d’ici 2022 (Legifrance, 2009 ; Art. 11). Les données montrent une part 

constante autour de 12 % depuis plusieurs années, loin de cet objectif. Atteindre 25 % d’ici 

2022 aurait nécessité des changements très forts, pour espérer modifier suffisamment les 

grands équilibres entre les modes de transport de marchandises, au-delà de leur domaine de 

pertinence respectif actuel. Aucune politique publique n’a permis de remettre en cause de 

manière significative les avantages du transport routier en termes de coûts relatifs (péages et 

taxation de l’énergie notamment), de vitesse, de flexibilité ou d’infrastructures, par rapport 

aux modes ferroviaire et fluvial. 
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Le taux de remplissage a eu un rôle défavorable sur les émissions des voyageurs et un rôle 

favorable pour les marchandises.  

Le taux d’occupation des voitures a régulièrement diminué sur la période en raison 

notamment de la baisse du nombre de personnes par ménage et de l’accès croissant à la 

voiture individuelle pour les ménages. Ces deux facteurs sont extérieurs aux politiques 

publiques et les quelques incitations locales au covoiturage (plateformes, aires de 

covoiturage…) ont été insuffisantes pour développer la pratique quotidienne. Le covoiturage 

longue distance s’est développé par une initiative privée, avec un succès indéniable, tout en ne 

représentant qu’une trop faible part des trafics (0,4 % des voy.km en transports routiers 

individuels en 2015) pour avoir un impact significatif sur le taux d’occupation moyen. Par 

ailleurs, ce trafic en covoiturage a été capté pour 52 % au train et constitue pour 13 % des 

utilisateurs de nouveaux trajets, ces effets rebonds sur le report modal et la demande annulant 

les potentiels bénéfices en termes d’émissions (chiffres enquête IFOP dans SNCF, 2015). 

Ces effets rebonds ou interactions avec les autres facteurs sont encore plus forts pour la 

hausse du taux de remplissage des poids-lourds. Ce dernier a fortement augmenté sur la 

période, limitant en même temps les progrès d’efficacité énergétique en raison du poids plus 

important des véhicules. Cependant, l’impact des deux facteurs cumulés est tout de même 

fortement positif, avec une baisse de l’impact carbone de la tonne.km transportée en poids-

lourds de 36 %. Cette stratégie a également permis de baisser le coût du transport routier, et a 

potentiellement facilité la demande pour ce mode, avec des effets rebonds potentiels sur la 

demande et le report modal. Les politiques publiques ont pu en partie encourager ces 

évolutions, par exemple par l’autorisation de circulation des poids-lourds de 44 tonnes en 

2013. Cependant, l’impact sur le taux de remplissage moyen n’apparaît pas clairement, 

puisque le chargement est fluctuant autour de 10 tonnes sur les années 2010. De plus, l’impact 

sur les émissions est incertain en raison des effets rebonds. Ces éléments indiquent en tous cas 

un potentiel qui paraît limité à l’avenir sur ce facteur pour les marchandises. 

 

L’efficacité énergétique des véhicules possède des tendances relativement variées selon les 

modes de transport, en fonction des évolutions techniques et pour beaucoup de l’évolution du 

poids et du remplissage des véhicules. Ces derniers ont pu limiter les gains de consommations 

par véhicule.km, comme évoqué ci-dessus. 

L’efficacité des moteurs s’est régulièrement améliorée sur la période, et a notamment permis 

des progrès importants pour les voitures. Comme pour le remplissage des poids-lourds, il y a 

des incitations économiques évidentes à limiter les consommations, car c’est une condition de 

succès du mode de transport de limiter son coût d’utilisation pour les usagers ou entreprises, 

rendant ce type de mesure à nouveau soumis aux effets rebonds. Cette incitation naturelle à 

l’efficacité explique les progrès d’efficacité réguliers sur la période, avant même d’avoir des 

incitations de politiques publiques visant à limiter les consommations. 

La politique la plus structurante en France a été l’instauration du bonus-malus sur les 

voitures neuves en 2008. Il est difficile d’isoler l’impact spécifique de la mesure étant donné 

que sa mise en œuvre intervient au moment d’une crise économique et d’une forte hausse des 

prix du pétrole, qui encouragent également des achats de voitures plus économes. Cependant, 

si l’année est marquée par une plus forte baisse des émissions qui semble se confirmer dans 

les années suivantes pour les émissions mesurées en laboratoire, cette tendance durable n’est 
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pas visible pour les émissions en conditions de conduites réelles. En effet, l’écart entre les 

émissions déclarées et le réel a été croissant au cours du temps, jusqu’à dépasser les +35 % en 

2017, et les deux-tiers des baisses d’émissions affichées depuis 2001 sont factices (ICCT, 

2019b ; France Stratégie, 2019). Aussi le malus ne s’est appliqué qu’à 10 à 20 % des ventes 

de véhicules entre 2010 et 2017, avec des montants relativement faibles pour les premiers 

seuils. Ces caractéristiques ont rendu le malus peu désincitatif, et notamment incapable de 

contenir la croissance récente de la part de marché des SUVs (sport utility vehicles) de 5 à 38 

% entre 2008 et 2019 (CCFA, 2020), participant fortement à la stagnation récente des 

émissions à 111 gCO2/km entre 2015 et 2019. Au contraire, les bonus s’appliquaient à 50 % 

des ventes en 2010, avant de fortement baisser au fil des années (MTES-SDES, 2020). Ces 

bonus ont pu encourager davantage de ventes, contribuant à court terme à une hausse des 

émissions en tenant compte de la production des véhicules, d’après une étude de l’Insee. A 

plus long terme, l’analyse révèle divers effets qui ne permettent pas de conclure à un effet 

positif ou négatif du système mis en place sur les émissions (Givord et d’Haultfoeuille, 2012). 

Enfin, le bonus-malus ne concerne pas les véhicules utilitaires légers (VUL) ni les poids-

lourds (PL). Des premiers objectifs pour les PL ont été fixés en 2019 dans les 

réglementations européennes, tandis que les VUL ont des objectifs au niveau européen depuis 

2011. L’objectif de limiter les émissions des VUL neufs à 147 gCO2/km pour 2020, a été 

atteint dès 2016. Ce succès fait exception parmi les objectifs d’efficacité énergétique fixés par 

le passé. En effet, les objectifs européens fixés pour les voitures neuves à 95 gCO2/km pour 

2021 sont très en retard, avec des émissions stables à 111 gCO2 depuis 2015, bien que le 

début de l’année 2020 montre des évolutions bien plus favorables (MTES-SDES, 2020). Le 

retard est bien plus important encore pour les parcs de véhicules, pour lesquels le Grenelle 

prévoyait des émissions moyennes de 120 gCO2/km en moyenne en 2020. Les chiffres du 

CITEPA montrent une baisse d’émissions de -8 % de 2005 à 2017, alors que l’objectif visait 

une baisse de 34 % (Legifrance, 2009, Art. 13). Ainsi, à 3 ans de l’échéance, les émissions 

moyennes du parc étaient de 165 g en 2017, soit +38 % par rapport à l’objectif. Le Grenelle 

fixait des objectifs similaires en proportion pour les VUL et les motocycles, et le niveau en 

2017 était plus élevé de +42 % par rapport au niveau attendu pour 2020 (CITEPA, 2019, 

fichier routier-indic). 

Si l’effet de ces différentes politiques sur l’efficacité des flottes de véhicules n’a pas 

forcément été nul, il apparaît en tous cas relativement faible et très loin des objectifs qui 

avaient pu être fixés par les politiques publiques. Par ailleurs, des règlements sur les vitesses 

maximales des poids-lourds ou des programmes d’écoconduite ont pu fournir des effets 

positifs sur le transport de marchandises. Par exemple, la charte Objectif CO2 adressée aux 

transporteurs fait état d’un gain de l’ordre de 0,4 MtCO2 par an, une baisse qui équivaut à 1,6 

% des émissions moyennes annuelles des poids-lourds (env. 25 MtCO2 ; Objectif CO2, 2020). 

Il n’en reste pas moins que l’efficacité énergétique a été un contributeur important à la 

baisse des émissions unitaires, pour lesquelles il reste des marges de manœuvres importantes 

à l’avenir. Au-delà des purs progrès techniques sur les moteurs qui approchent nécessairement 

de l’asymptote au fur et à mesure des progrès réalisés, le surdimensionnement des véhicules 

(voir les évolutions historiques pour la voiture en 3.3.1) offre des marges de progression sur la 

baisse de la taille, du poids, de la puissance ou encore de la vitesse, potentiels qui seront 

davantage explorés dans les chapitres suivants. 
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L’intensité carbone de l’énergie est parmi les 5 facteurs celui qui a le moins évolué sur la 

période. L’identité réalisée révèle clairement l’impact du développement des agrocarburants 

à la fin des années 2000, comme un contributeur à la baisse des émissions qui peut être chiffré 

à environ 7 MtCO2. Cependant, un tel gain apparaît en raison de l’hypothèse de neutralité 

carbone de ces carburants dans la comptabilité des émissions. L’analyse de l’impact carbone 

des agrocarburants consommés en 2017 montre que leurs émissions sont en réalité similaires 

au pétrole lorsque sont pris en compte le cycle de vie de leur production et les changements 

d’affectation des sols pour les mettre en culture. Ainsi les politiques publiques favorisant le 

développement des agrocarburants n’ont pas permis de réduire significativement les 

émissions. C’est pour cela que certains chiffres dans cette étude considèrent également les 

émissions de combustion des agrocarburants (ou CO2 biomasse), étant donné que du CO2 est 

bien émis par leur combustion au même titre que les carburants pétroliers, et que leur 

production en amont ne permet pas de compenser ces émissions. L’impact étant fortement 

dépendant du type de culture, la priorité est d’arrêter la consommation des huiles les plus 

émettrices à produire et qui nécessitent des importations, telles que l’huile de palme et de soja. 

A l’avenir, des biocarburants de 2
nde

 génération produits à partir de déchets pourraient 

également être développés. Cependant, leur potentiel est limité et ne pourra pas remplacer une 

partie importante des carburants liquides consommés aujourd’hui (cf chapitre 4). 

Les politiques publiques favorisant le véhicule électrique ont permis au marché de décoller, 

avec des effets marginaux sur les émissions sur la période, car ils ne représentent que 0,24 % 

du parc de voitures et 0,15 % du trafic en 2017 (CITEPA, 2019). 

 

Ainsi l’analyse des principales politiques publiques environnementales ayant agi sur la 

réduction des émissions unitaires, révèle globalement des impacts limités de ces politiques : 

soit l’impact est relativement faible au vu des moyens déployés, dans le cas du report 

modal pour les voyageurs ; soit l’impact n’est pas clair car sans rupture claire par rapport au 

passé, dans le cas du taux de remplissage des poids-lourds et de l’efficacité énergétique, avec 

des effets rebonds possibles sur d’autres facteurs ; soit l’impact de le nouvelle énergie n’est 

pas meilleure en analyse de cycle de vie, dans le cas des agrocarburants. 

Pour autant, cette analyse n’est pas exhaustive, et les émissions auraient pu être encore plus 

élevées sans certaines politiques qui n’ont pas obtenu les résultats souhaités, comme pour le 

fret ferroviaire ou l’efficacité énergétique des voitures. Aussi, l’analyse s’est essentiellement 

limitée aux politiques environnementales. Certaines politiques publiques qui n’agissaient 

pas dans le but de réduire les émissions ont pu participer à leur baisse, comme il sera vu en 

chapitre 3 dans le cas de politiques de sécurité routière entraînant une baisse des vitesses. 
 

Il peut néanmoins être remarqué que de nombreux objectifs environnementaux fixés pour 

le secteur des transports ces dernières années n’atteignent pas leur but initial. C’est le cas 

pour : les objectifs ambitieux de report modal et d’efficacité énergétique du Grenelle ; les 

objectifs de décarbonation par les agrocarburants ; ou les baisses d’émissions en absolu fixées 

au moment du Grenelle (revenir en 2020 au même niveau d’émissions qu’en 1990 ; encore 

+10 % en 2018) ou pour le premier budget carbone pour 2015-2018 (qui a été dépassé de +8,1 

% en moyenne sur la période, alors que l’objectif a été fixé en 2015 ; MTES, 2020).  
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De ces échecs passés, il faut au moins en tirer comme enseignement le besoin de politiques 

publiques beaucoup plus fortes et ambitieuses à l’avenir, surtout dans un contexte 

d’objectifs relevés à la hausse.  

Il faudra aussi changer de vision, pour considérer aussi le potentiel de politiques de 

sobriété et de modération de la demande, telles que le développement de véhicules légers, 

le déploiement d’une politique cyclable ambitieuse, la réduction du trafic aérien, ou encore la 

baisse des vitesses sur les routes les plus rapides. Ces évolutions ont l’avantage d’être peu 

coûteuses pour les politiques publiques et les usagers, tout en pouvant apporter des baisses 

d’émissions significatives à relativement court terme. 

Par le passé, les principales politiques publiques se sont concentrées au contraire sur 

l’augmentation de l’offre de certains modes bas-carbone (transports en commun, ferroviaire) 

et sur l’amélioration de l’efficacité des modes les plus polluants (poids-lourds, voiture), 

politiques qui sont nécessaires mais non suffisantes car ne remettant pas en cause la place 

importante de ces modes fortement consommateurs d’énergie. 

Ainsi ces politiques ont pu encourager directement ou indirectement (par effets rebonds) 

la demande de transport, qui a été le principal facteur d’évolution des émissions. Cette 

demande a évolué sous l’effet de nombreux facteurs, tels que la croissance du PIB, le prix des 

carburants, le taux de motorisation des ménages, l’aménagement du territoire et des activités, 

les infrastructures de transport, l’évolution de la vitesse et du coût relatif des modes. Ainsi la 

forte hausse de la demande sur la période a entraîné la hausse des émissions sur les dernières 

décennies du XXème siècle. Son plafonnement sur la décennie 2000 pour les voyageurs et son 

pic au moment de la crise de 2008 pour les marchandises ont été les principales évolutions 

expliquant la baisse des émissions des transports au début du XXIème siècle, dans un contexte 

de légère baisse des émissions unitaires, de l’ordre de -0,5 % pour les voyageurs et -0,6 %/an 

pour les marchandises depuis 1993 (-0,8 et -0,9 %/an hors CO2 biomasse). 
 

L’étude des scénarios de prospectives dans le chapitre 2 montrera qu’une forte accélération de 

ces gains d’émissions unitaires est nécessaire entre 2015 et 2030 dans la SNBC (stratégie 

nationale bas-carbone), pour atteindre respectivement -3,8 %/an et -2,2 %/an pour les 

voyageurs et les marchandises. Les tendances observées depuis 2015 et les politiques 

publiques récentes ne laissent pas entrevoir une telle rupture pour le moment. Ainsi l’atteinte 

des prochains budgets carbone semble d’ores et déjà fortement compromise, ou conditionnée 

à de fortes baisses de la demande liées à une crise économique ou une forte hausse des prix du 

pétrole.  

L’année 2020 ne dérogera pas à cette règle, avec une forte baisse des émissions à prévoir en 

raison de la crise du coronavirus, qui pourrait faire passer les émissions de l’année 2020 sous 

celles de l’année 1990, comme le visait le Grenelle. Mais cette situation n’est pas du tout 

satisfaisante, car c’est une transformation durable des transports qui est nécessaire pour 

atteindre les objectifs des prochains budgets carbone à court terme et l’objectif de neutralité 

carbone à long terme. A cette crise devra donc suivre une plus forte action des politiques 

publiques et de l’ensemble de la société sur les 5 leviers de décarbonation des transports.  
 

Le chapitre 2 reviendra sur les potentiels de ces 5 facteurs d’évolution des émissions pour 

atteindre ces objectifs à l’avenir, via l’étude des scénarios de prospectives français. 
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II. Scé narios dé prospéctivés : quéls 
poténtiéls dés 5 léviérs dé 
dé carbonation d'ici 2050 ? 

Résumé 
Les scénarios de prospective sont essentiels pour étudier les trajectoires possibles pour 

atteindre les objectifs climatiques, ainsi que les évolutions et mesures nécessaires qui y sont 

associées.  Cela est d’autant plus important pour l’objectif ambitieux que s’est fixée la France 

d’atteindre la neutralité carbone d’ici 2050, qui implique quasiment zéro émission directe 

dans le secteur des transports. L’étude compare 13 scénarios portant sur le transport des 

passagers et 10 sur les marchandises en France, à l’aide d’une décomposition de l’évolution 

des émissions de CO2, afin de quantifier le potentiel de différents leviers de décarbonation des 

transports.  La décomposition est basée sur les 5 leviers de la stratégie nationale bas-carbone : 

la demande de transport, le report modal, le taux de remplissage des véhicules, leur efficacité 

énergétique, et l’intensité carbone de l’énergie. Les principales conclusions sont les suivantes 

: (1) Parmi les 5 leviers, l’efficacité énergétique et l’intensité carbone représentent les plus 

gros potentiels de réduction des émissions, pour tous les scénarios. (2) La comparaison avec 

les tendances passées montre le besoin d’accélérations importantes sur ces deux facteurs, 

questionnant le réalisme de telles évolutions. (3) Cela met en évidence l’importance de 

l’action aussi sur la demande, le report modal et le taux de remplissage, qui peuvent permettre 

jusqu’à -20 % d’émissions chacun. (4) La stratégie nationale repose surtout sur les leviers 

technologiques et montre peu d’ambition sur ces leviers de sobriété, et en particulier sur la 

demande ; les évolutions ambitieuses dans d’autres scénarios montrent un potentiel 

additionnel de baisse de la demande en énergie de -40 % pour les voyageurs et -50 % pour les 

marchandises par ces trois leviers. 
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1. Introduction, bibliographie et objectifs 
 

Points et messages clés : 

Les objectifs de cette étude des scénarios transport pour la France sont : 

 La comparaison des principales hypothèses et résultats des scénarios existants. 

 Chiffrer le potentiel de baisse d’émissions des 5 leviers de décarbonation d’ici 2050. 

 Identifier les ruptures par rapport aux tendances passées. 

 Discuter des implications et recommandations pour les politiques publiques. 

La littérature associée aux trois premiers objectifs est présentée dans cette introduction. 
 

L’objectif de neutralité carbone d’ici 2050 qui a été fixé dans le plan climat français 

présenté en 2017 vise à s’aligner sur une trajectoire mondiale limitant le réchauffement 

climatique à +2°C au maximum. Ce nouvel objectif rehaussait l’ambition précédemment 

affichée d’atteindre le Facteur 4, soit la division par 4 des émissions de gaz à effet de serre 

entre 1990 et 2050. 

Ce nouvel objectif plus ambitieux implique également des objectifs plus forts pour le secteur 

des transports : à la place d’une baisse des émissions d’au moins 70 % entre 2013 et 2050, le 

secteur doit s’approcher de la décarbonation complète. En effet, en 2050, le secteur des 

transports ne consomme plus de carburants pétroliers, hormis pour la moitié du mix 

énergétique du transport aérien et une partie du transport maritime. L’ensemble des transports 

terrestres en France seraient alors électrifiés ou fonctionneraient à partir de carburants issus de 

la biomasse, un énorme défi en l’espace de 3 décennies, alors que plus de 90 % de l’énergie 

des transports est encore issue du pétrole à ce jour (MTES, 2020 ; CGDD, 2019).  

Il est ainsi fondamental de comprendre quelle peut être la contribution relative de différents 

leviers et mesures à l’atteinte de l’objectif assigné aux transports pour atteindre la neutralité 

carbone. C’est ce que se propose de faire cette étude en reprenant les 5 leviers de la stratégie 

nationale bas-carbone (SNBC) pour le secteur des transports : la demande de transport, le 

report modal, le taux de remplissage des véhicules, leur efficacité énergétique, et l’intensité 

carbone de l’énergie (MTES, 2020). 

 

Les scénarios de prospectives identifient des combinaisons de mesures et évolutions dans 

l’organisation des transports, les comportements et les technologies, qui permettent d’obtenir 

un certain niveau de réduction des émissions. Les scénarios disponibles proposant des visions 

contrastées de la transition énergétique dans les transports, leur comparaison permet 

d’évaluer différentes options possibles, les points de consensus et les divergences entre 

producteurs de scénarios. 

En France, de nombreux scénarios de prospectives existent, produits par les autorités 

publiques, des instituts de recherche, des entreprises ou ONGs. Certains sont des scénarios de 

transition énergétique globaux ou sur les émissions à l’échelle de l’économie entière (y 

compris émissions non énergétiques), tandis que d’autres scénarios sont spécifiques au secteur 

des transports, uniquement de voyageurs ou de marchandises pour certains. Une comparaison 

de ces scénarios réalisée en 2016, recensait et comparait ainsi 13 études incluant 29 scénarios, 

principalement à l’horizon 2050 (Bigo, 2016 ; mémoire précédant cette thèse). Depuis, 

certains scénarios ont été remis à jour et d’autres nouveaux scénarios sont sortis, en particulier 

pour s’aligner avec le nouvel objectif de neutralité carbone. 
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Ce nombre important de scénarios et leur variété sont évidemment riches pour le débat public. 

Mais avec cette diversité vient également la difficulté pour les acteurs intéressés par ces 

transformations de comprendre et de comparer ces scénarios, leurs hypothèses et résultats. 

Cela peut entraver leur interprétation et leur usage pour les politiques publiques, mais 

également pour les entreprises ou les citoyens. 

Le premier objectif de ce chapitre est donc de faciliter la comparaison des scénarios, à 

travers les principales hypothèses et les résultats en termes de baisses d’émissions, afin 

d’identifier en particulier leurs points communs et leurs divergences. Tout en s’appuyant sur 

le précédent recensement des 29 scénarios effectué en 2016, l’analyse concerne de manière 

plus approfondie 15 scénarios parmi les plus récents, en l’occurrence avec une publication 

entre 2015 et 2019 selon les études. Les autres travaux de comparaison des scénarios existants 

en France pour les transports sont assez rares et peu actualisés. Il est possible de citer l’étude 

de Carbone 4 qui comparait 4 trajectoires du débat national sur la transition énergétique 

(DNTE ; Carbone 4, 2014), ou la comparaison internationale du Cerema qui regroupait 22 

travaux de prospectives dont 3 étaient des études au niveau français (Cerema, 2015). 

 

La lecture des scénarios de prospectives, leurs hypothèses et résultats amène un deuxième 

type de questionnement : au sein d’un même scénario, il est parfois compliqué de comprendre 

l’impact des différentes hypothèses dans le résultat final de baisse des émissions. 

C’est le second objectif de ce travail que d’utiliser une décomposition des émissions en 5 

facteurs (demande, report modal, remplissage et efficacité des véhicules, et intensité 

carbone), afin d’identifier leur impact relatif sur les émissions dans les scénarios d’ici 

2050. Sans descendre au niveau de chaque hypothèse des scénarios, cela permet au moins 

d’isoler ces 5 agrégats, et parfois de rentrer un peu plus dans les détails, comme par exemple 

pour détailler l’effet du report modal pour différents modes, ou en décomposant les gains dans 

l’intensité carbone de l’énergie par type d’énergie (par exemple entre électricité, 

agrocarburants ou biogaz).  

Ce type d’analyse pourrait être réalisé par les producteurs de scénarios eux-mêmes pour en 

faciliter la lecture et identifier les points les plus importants du scénario, mais cela n’est que 

rarement présent dans les études, et avec des méthodes toujours différentes. Quelques 

démarches proches sont néanmoins à relever : une évaluation quantifie l’impact des 

différentes politiques publiques des scénarios sur les émissions dans le scénario LET-Enerdata 

(Crozet et al, 2008) ; le scénario négaWatt montre l’impact des leviers de sobriété, efficacité 

énergétique (côtés production et consommation) et des énergies renouvelables, par rapport au 

scénario tendanciel (négaWatt, 2017) ; une décomposition de l’impact de plusieurs leviers 

pour les transports est réalisée dans le scénario EpE (2019) ; aussi, les études de l’IDDRI 

présentent l’évolution d’indicateurs proches de ceux utilisés dans la décomposition de cette 

étude, pour leurs scénarios voyageurs et marchandises (Briand et al, 2017, 2019).  

De très nombreux travaux existent dont l’objectif est d’évaluer l’impact sur les émissions de 

CO2 des transports, soit de politiques publiques, ou de certaines évolutions technologiques 

ou des comportements. La portée de ces études peut énormément varier en fonction 

notamment : des échelles géographiques considérées, du caractère ex ante ou ex post de 

l’évaluation, des limites dans le système de transport ou les modes étudiés, des méthodes 

appliquées, ou encore du nombre d’évolutions évaluées. 
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Parmi les études les plus proches du travail réalisé ici sur les potentiels de réduction des 

émissions des scénarios, l’identité de Kaya est utilisée comme un outil de comparaison des 

scénarios transport au niveau mondial par les études réalisées par Edelenbosch et al (2017) et 

Yeh et al (2017). Dans le premier cas, l’étude compare les projections à 2050 et 2100 de 11 

modèles globaux (IAMs ou Integrated Assessment Models en anglais) sur les émissions des 

passagers, en utilisant 4 facteurs de demande, de report modal, d’efficacité énergétique et de 

mix énergétique, soit les mêmes que dans la présente étude, sans le taux de remplissage. En 

revanche, la deuxième étude utilise exactement les cinq mêmes facteurs, et s’applique à 4 

modèles de transport mondiaux, avec un pas de 5 ans, généralement jusqu’à 2050. D’autres 

études ont appliqué de manière un peu différente une identité de Kaya pour les transports pour 

des scénarios. C’est le cas pour l’étude de Mittal et al (2017) ou les études recensées par Ang 

et Goh (2019) dont les principales différences méthodologiques seront présentées en 2.3.1. 

L’évaluation des études prospectives sur les transports montre généralement une prévalence 

des facteurs d’efficacité énergétique et d’intensité carbone comme principaux contributeurs à 

la baisse des émissions (Edelenbosch et al, 2017; Mathy et al, 2018). Le focus sur le mix 

énergétique semble présent en particulier dans la communauté des économistes et notamment 

dans les travaux utilisant les IAMs, alors que les modèles des experts des transports semblent 

privilégier les mesures d’efficacité suivis du report modal, et les modèles locaux étudient en 

priorité des options d’atténuation basées sur des changements dans les comportements et les 

infrastructures (Yeh et al, 2017 ; Creutzig, 2016). La prévalence du facteur  "Improve" parmi 

le cadre d’analyse en trois facteurs "Avoid / Shift / Improve" est observée simultanément au 

sein des études d’atténuation des transports, des évaluations des besoins technologiques, mais 

également au sein des politiques des transports mises en avant dans les "Nationally 

Determined Contributions" (NDCs), qui correspondent aux plans soumis par les Etats pour les 

négociations climatiques. C’est la conclusion d’une méta-analyse sur ces trois types de 

documents, qui a recensé un focus des stratégies d’atténuation à 66 % sur le facteur 

"Improve", à 23 % sur le facteur "Shift", et à 11 % sur le facteur "Avoid" questionnant la 

demande de transport (SLoCaT, 2018). 

D’autres études questionnent ce focus important sur le facteur technologique, la faisabilité et 

le rythme nécessaire de forts déploiements technologiques (Förster et al, 2013), ou encore les 

risques en termes de pression sur les ressources. Elles mettent en avant que d’autres mesures 

apportent de nombreux co-bénéfices, et évaluent les potentiels de ces contributions à l’avenir. 

Selon les études, cela prend la forme d’une évaluation du potentiel de la baisse de la demande 

en services énergétiques (Kesicki et Anandarajah, 2011 ; Anable et al, 2012 ; Creutzig et al, 

2016 ; Grübler et al, 2018), des déterminants spatiaux de la demande de mobilité (Waisman et 

al, 2013), de l’effet des mesures de sobriété (Samadi et al, 2017 ; Saheb et al, étude en cours), 

des changements de comportements (Girod et al, 2013), ou des changements de modes de vie 

(terme utilisé pour les études de Samadi et al, ou Anable et al, citées précédemment ; aussi 

Van Sluisveld et al, 2016 ; Le Gallic et al, 2017). Certaines de ces études recensent la 

littérature disponible afin de documenter ces effets (dont Creutzig et al, 2016), tandis que 

d’autres construisent un scénario nouveau prenant davantage en compte les mesures de 

sobriété ou des changements dans les modes de vie (comme Grübler et al, 2018). 

Pour citer quelques conclusions de ces études sur les potentiels identifiés au niveau mondial 

(sauf cas contraire mentionné) : une baisse d’émissions des transports de 16 % est identifiée 
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en réaction à des variations de prix des modes de transport, à partir des élasticités de la 

demande (Kesicki and Anandarajah, 2011) ; des changements de comportements vers des 

mobilités moins émettrices d’ici la fin du siècle permettent de réduire les émissions de CO2 de 

l’ordre de 50 % par rapport au scénario de référence dans un scénario mondial (Girod et al, 

2013) ; ce même chiffre de 50 % est identifié pour la baisse de la demande en énergie des 

transports d’ici 2050, dans un scénario de changements de modes de vie au Royaume-Uni 

(Anable et al, 2012) ; les mesures comportementales et sur les infrastructures en villes 

peuvent permettre une baisse des émissions de la mobilité des voyageurs de 20 à 50 % d’ici 

2050 (Creutzig, 2016) ; enfin, les émissions de la mobilité d’ici 2100 pourraient être réduites 

de l’ordre de 35 % par rapport à un scénario de référence, par des changements sur 

l’utilisation des véhicules et le report modal, ce potentiel étant moins fort au sein d’un 

scénario d’atténuation forte où de nombreux autres leviers sont mobilisés, tel un scénario 

+2°C (Van Sluisveld et al, 2016). 

L’ambition est ici d’appliquer ce type d’analyse à partir de nombreux scénarios transport 

existants. Cela permet de comparer et faire la moyenne de potentiels identifiés par plusieurs 

études, sans se limiter à une unique évaluation qui reflète toujours la vision d’un acteur ou 

d’une institution en particulier. Au-delà des évaluations appliquées au niveau mondial, le 

périmètre est celui de la France, ce qui permet d’avoir des chiffres adaptés à son contexte, 

certains potentiels pouvant être extrapolés à d’autres pays tandis que d’autres ne seront 

valables que pour la France (ces spécificités seront discutées en chapitre 4). Enfin, les 

potentiels seront identifiés avec une vision d’ensemble de la transition énergétique dans les 

transports, ce qui donne la possibilité de comparer plus directement le potentiel de cinq 

facteurs différents, tout en étudiant les interactions positives et négatives entre ces leviers. 

 

Le troisième objectif du papier abordera la question critique et difficile de la faisabilité des 

scénarios (Gambhir et al, 2017). De nombreux critères d’évaluation peuvent être proposés, il 

sera ici question d’apporter des éléments sur le rythme d’évolution des cinq facteurs 

étudiés, tel que réalisé au niveau européen par Spencer et al (2017). Ce rythme sera comparé 

en particulier aux évolutions passées étudiées dans le chapitre 1, afin de fournir une 

évaluation des facteurs qui demanderaient une inversion des tendances historiques ou 

récentes, une accélération, ou celles qui seraient en ligne avec les principales tendances 

imaginées dans les scénarios. 

 

A partir des observations précédentes, le quatrième objectif est de fournir des enseignements 

et des recommandations pour les politiques publiques, en particulier pour la stratégie 

nationale bas-carbone, et plus généralement pour la conduite de la transition énergétique dans 

les transports. 

 

Le chapitre est structuré de la manière suivante. Après cette première partie introductive, la 

partie 2 aborde les scénarios étudiés, la méthodologie dans la comparaison des scénarios et 

l’application de la décomposition des émissions. La partie 3 détaille les résultats pour les 

scénarios voyageurs et marchandises et les contributions de chaque facteur. Enfin, la partie 4 

discute les résultats et les implications pour les politiques publiques, en particulier concernant 

la comparaison avec les tendances passées. 
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2. Comparaison des scénarios de prospectives d’ici 2050 

2.1. Retour sur 15 ans de prospectives sur les émissions des transports 
 

Points et messages clés : 

 Les scénarios passés font apparaître des baisses d’émissions de plus en plus fortes, 

en raison : du retard sur les objectifs passés, d’un objectif rehaussé du Facteur 4 à la 

neutralité, et de mesures insuffisantes pour infléchir les émissions à court terme. 

 Les scénarios se sont progressivement orientés d’une logique exploratoire visant à 

explorer des futurs possibles, à une logique normative visant à décrire comment 

atteindre des objectifs climatiques de plus en plus précis et difficiles. 

 Les scénarios se différencient sur de nombreux points : sur les trajectoires décrites 

(objectif CO2, tendanciel ou volontariste, etc.), la démarche de (co-)construction et 

compétences mobilisées, les modèles utilisés, ou les paramètres clés des scénarios. 
 

Un précédent travail de comparaison des scénarios de prospectives existants pour le secteur 

des transports avait été réalisé en 2016 (Bigo, 2016). L’étude décrivait la construction, les 

principales hypothèses et résultats de 29 scénarios de prospectives français issus de 13 études 

différentes, publiées entre 2006 et 2016 (CGPC, 2006 ; Crozet et al, 2008 ; Bibas et al, 2012 ; 

GrDF, 2013 ; Greenpeace, 2013 ; ANCRE, 2013 ; ADEME, 2013a ; négaWatt, 2013 ; 

Négatep, 2014 ; SNCF Voyages, 2015 ; SNCF, 2015 ; DGEC, 2015 ; CGDD, 2016). 

L’éclairage de la présente étude est davantage quantitatif que qualitatif ou descriptif comme 

c’était le cas précédemment. Aussi les scénarios étudiés sont tous différents en dehors de ceux 

de la SNCF (2015). Ils sont en effet généralement plus récents, soit par actualisation des 

scénarios précédemment étudiés (ADEME, 2017a ; négaWatt, 2017), soit par la mise à jour 

des objectifs et scénarios de l’Etat (MTES, 2020), ou encore par la production de nouvelles 

études (EpE, 2019 ; scénarios de l’IDDRI, Briand et al, 2017 et 2019) ou de scénarios non 

encore étudiés (IEA, 2019). 

Sans de nouveau rentrer dans le détail des scénarios passés, il est intéressant de revenir sur 

quelques éléments clés dans l’évolution de ces scénarios, en particulier sur l’évolution des 

émissions décrites dans les scénarios, leur alignement progressif avec les objectifs 

climatiques, et sur leurs principales caractéristiques. 

 

2.1.1. Des scénarios de plus en plus difficiles à atteindre 

La Figure 34 décrit l’évolution des ambitions des différents scénarios d’ici 2050 parmi les 

études qui ont été citées ci-dessus, en indiquant l’année de publication du scénario (selon la 

couleur, légende à droite), l’année de référence du scénario ajustée sur la courbe d’évolution 

passée, et la baisse d’émissions obtenue en 2050. Seules les droites sont tracées et ne 

représentent pas forcément la courbe réelle d’évolution des émissions qui a pu être imaginée 

dans le scénario, de même l’année de référence est calée directement sur les émissions passées 

du CITEPA et non sur le chiffre présent dans le scénario. 

La figure montre clairement que la pente moyenne des baisses d’émissions a fortement 

augmenté au cours du temps pour les scénarios les plus ambitieux. Aussi la trajectoire des 

émissions constatées a plutôt tendance à suivre voire à dépasser un certain nombre de 

scénarios tendanciels prévus par le passé (en pointillés sur le graphique), à l’exception de 

deux scénarios du CGPC publiés en 2006.  
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Ces pentes de plus en plus fortes reflètent donc des scénarios avec des baisses de plus en plus 

difficiles à tenir, et cela pour au moins trois raisons.  

Premièrement, les premiers objectifs de court terme ont été manqués, et en particulier le 

premier budget carbone pour la période 2015-2018 pour lequel les émissions observées ont 

été plus importantes de 8,1 % en moyenne que l’objectif (MTES, 2020). Cela retarde à plus 

tard les nécessaires baisses d’émissions pour s’aligner avec l’objectif de long terme. 

Deuxièmement, cet objectif de baisse des émissions d’ici 2050 a été revu à la hausse, avec 

une ambition passant du Facteur 4 à la neutralité carbone (voir chapitre d’introduction 

pour plus d’explications). Il est intéressant de noter que ce nouvel objectif et ces nouveaux 

scénarios ne sont en réalité pas forcément plus ambitieux que les précédents en termes de 

budgets carbones totaux utilisés d’ici 2050. Ces budgets carbones correspondent à l’ensemble 

des émissions sur la période, ou d’un point de vue mathématique à l’intégrale de la courbe des 

émissions sur la période. C’est une mesure plus intéressante pour juger des effets réels sur le 

changement climatique, que celle de la cible à 2050. Il est possible de voir sur la Figure 34 

que les scénarios les plus récents sont pour beaucoup comparables en termes de budget 

carbone d’ici 2050 à certains scénarios ambitieux publiés dans les années 2000. 

Enfin, les politiques publiques dans les transports se sont révélées à date trop faibles pour 

infléchir fortement les émissions (cf chapitre 1), et aucune rupture n’a été réalisée ou n’est 

entrevue au moins pour les mois à venir, aussi bien au niveau des politiques publiques qu’aux 

autres échelons d’actions. Au vu de l’inertie du système de transport, des infrastructures et 

comportements, cela indique que les émissions dans les toutes prochaines années risquent de 

suivre encore une trajectoire tendancielle. Celle-ci sera fortement influencée par les variables 

exogènes de prix du pétrole et de PIB, et probablement à la baisse mais trop faiblement pour 

atteindre les objectifs de court et moyen terme. Rester sur cette trajectoire tendancielle 

nécessiterait à l’avenir de continuer à accentuer la pente nécessaire des baisses d’émissions 

pour atteindre la neutralité en 2050, voire même d’avancer la date de l’objectif de neutralité 

carbone si le but est de conserver un budget carbone compatible avec les 2°C, ambition qui 

risquerait fort de devenir impossible d’ici quelques années sans action plus forte. 
 

 
Figure 34 : Evolution de la baisse projetée des émissions entre l’année de référence et 2050 pour les scénarios de 

prospectives dans les transports, en relation avec les émissions sur 1990-2018 (scénarios tendanciels en pointillés) 
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2.1.2. Passage de l’exploratoire au normatif 

A la lecture de l’évolution des scénarios et notamment de la Figure 34, il apparaît que les 

scénarios sont de plus en plus normatifs, orientés vers l’atteinte des objectifs 

climatiques : en 2006, les scénarios du CGPC exploraient 4 scénarios reflétant des évolutions 

du monde contrastées (Gouvernance mondiale et industrie environnementale, Repli européen 

et déclin, Grande Europe économique, Gouvernance européenne et régionalisation) ; en 2009, 

l’étude LET-Enerdata dans le cadre du PREDIT (Programme de recherche et d’innovation 

dans les transports terrestres ; Crozet et al, 2008) produit 3 scénarios contrastés notamment 

sur les évolutions des vitesses et des budgets temps de transports (Pégase, Chronos, Hestia) 

dont le dernier des trois permet d’atteindre le Facteur 4 ; à partir de 2012, de nombreux 

scénarios sont publiés dans le cadre du débat national sur la transition énergétique ; en 2015, 

des scénarios internes à SNCF Voyages font 5 scénarios contrastés pour les voyages à longue 

distance, selon l’évolution mondiale (Tendanciel, Catastrophe économique, Société fondée 

sur la sobriété, Nouvelle gouvernance européenne, et Innovations technologiques). 

Hormis ces exemples relativement anciens pour certaines d’entre eux, les scénarios 

développés récemment s’orientent de plus en plus vers des scénarios de backcasting ou de 

visions. Ceux-ci visent à identifier à quelles conditions il est possible d’atteindre les objectifs 

climatiques, afin de peser dans le débat public sur ce sujet et préciser les évolutions 

technologiques, sociétales, de politiques publiques ou des comportements qui seraient à 

encourager (Tableau 7). 

Les publications depuis 2017 étudiées ici comprennent ainsi généralement un scénario 

compatible avec les objectifs climatiques (normatif), qui est parfois comparé à un scénario 

tendanciel (exploratoire). Les études de l’IDDRI font exception, avec à chaque fois 2 

scénarios normatifs qui supposent des évolutions de la société contrastées pour se réaliser. 

Aussi les scénarios s’alignent de plus en plus avec l’objectif de neutralité carbone, tous les 

scénarios publiés en 2019 s’inscrivant dans ce nouvel objectif. 

Au moment où ce rapport est écrit, au moins deux études sont en préparation pour publication 

en 2021, avec de nouveaux scénarios de l’ADEME, et un travail commun mené par France 

Stratégie et le CGEDD. Ces deux travaux en cours intégreront plusieurs scénarios compatibles 

avec la neutralité carbone. 
 

Tableau 7 : Les quatre types de prospectives - Matrice de Theys (Cerema, 2015) 
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2.1.3. Des scénarios aux logiques variées 

La comparaison descriptive des scénarios fait apparaître des disparités entre les études 

concernant les objectifs, les narratifs, les méthodes, les données d’entrées et de sorties, le 

niveau de détails sur les éléments clés, le périmètre, ou encore les modes de présentation et de 

restitution des résultats. Cela ne facilite pas toujours la comparaison, mais il est important 

d’avoir en tête ces différences lorsque l’on veut comparer différentes études. Les éléments 

cités ci-dessus seront généralement décrits plus loin, en particulier pour la description des 

études en 2.2 et les éléments quantitatifs en partie 3. Avant cela, voici quelques éléments 

différenciant les études sur la construction des scénarios. 

Certaines différences dans la logique de construction des scénarios ont été évoquées ci-dessus, 

avec parfois des sens qui paraissent relativement proches entre : les scénarios exploratoires 

et normatifs, qui se différencient par l’utilisation de l’horizon (ici les émissions cibles en 

2050) comme un objectif à atteindre dans la construction des trajectoires (normatif) ou 

comme le résultat des évolutions et trajectoires envisagées dans le scénario (exploratoire) ; la 

distinction entre les scénarios tendanciels et volontaristes sur la transition énergétique dans 

les transports, en fonction de leur continuité par rapport aux tendances passées, aux politiques 

publiques et autres évolutions déjà existantes ; cette notion est également proche du caractère 

continu ou discontinu que peut prendre l’évolution de différent paramètres du scénario. 

Les démarches de construction sont variées, et sont souvent issues d’une consultation d’un 

certain nombre d’acteurs ou d’expertises du système décrit. Le degré d’ouverture de la 

démarche vers l’extérieur, le nombre d’acteurs impliqués et d’étapes de co-construction 

varient sensiblement selon l’objectif de l’étude. Les compétences mobilisées pour les 

scénarios de transition énergétique sont le plus souvent techniques, économiques, et plus 

rarement sociologiques, géographiques, ou encore de sciences politiques. 

Les modèles correspondent aux sous-jacents mathématiques des scénarios. Ils visent à 

représenter le système étudié et son évolution dans le temps via un ensemble d’équations, 

dont le détail et le fonctionnement sont généralement peu décrits dans les publications. Selon 

les instituts et les compétences mobilisées, les approches peuvent diverger sur les critères 

suivants : modélisation de caractères surtout techniques et/ou économiques ; intégration de 

variables exogènes et endogènes au modèle plus ou moins nombreuses et influentes sur les 

résultats ; approches bottom-up ou top-down du système et de son évolution ; ou encore 

utilisation des méthodes de résolution par optimisation ou simulation (TSP et IFPEN, 2019).  

Au sein d’une publication comprenant plusieurs scénarios contrastés, les paramètres clés 

différenciant les scénarios varient : bien souvent, il s’agit de la différence entre un scénario 

tendanciel et un scénario volontariste ; pour les scénarios de l’IDDRI, cela a davantage trait 

aux évolutions de la société et des leviers mobilisés (sociétaux ou technologiques 

notamment) ; les 3 scénarios commandés par la SNCF se différencient sur les aspirations et 

les comportements de mobilité des français à l’avenir ; parmi les études non étudiées ici et 

comme cité ci-dessus, par le passé des études se sont davantage appuyées sur des évolutions 

contrastées du contexte économique et géopolitique mondial (CGPC, SNCF Voyages) ou sur 

les vitesses et les budgets temps de transport (LET-Enerdata) pour construire les différents 

scénarios de l’étude. 
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2.2. Les 15 scénarios de prospectives étudiés 
 

Points et messages clés : 

 15 scénarios provenant de 8 études publiées entre 2015 et 2019 sont comparés : 8 

scénarios tous transports, 5 uniquement voyageurs, 2 marchandises. 

 La comparaison concerne donc 13 scénarios voyageurs (dont 4 tendanciels, 9 

volontaristes) et 10 scénarios marchandises (dont 3 tendanciels, 7 volontaristes). 

 Points communs : périmètre France, secteur des transports étudié, horizon 2050, 

étude des émissions de CO2, caractère récent. 

 Les principales caractéristiques des scénarios sont détaillées dans cette section. 
 

Les principaux éléments des scénarios de prospectives étudiés sont recensés dans le Tableau 

8. Les points communs des études comparées concernent : 

 Le périmètre étudié, qui correspond à la France, avec quelques différences détaillées 

dans la partie méthodologique sur la prise en compte des transports internationaux; 

 La prise en compte du secteur des transports, parfois uniquement des voyageurs ou 

des marchandises, mais toujours avec une vision multimodale ; 

 L’horizon des scénarios à 2050 ; 

 L’étude de l’évolution des émissions de CO2 du secteur ; 

 Le caractère récent des études et scénarios, qui ont tous été publiés en 2017 et 2019 

hormis les scénarios de la SNCF (2015). 

 
Tableau 8 : Description des 15 scénarios comparés dans l'étude, leur périmètre et réductions d'émissions en 2050 

(scénarios tendanciels en italique) 

Institut Scénario Périmètre % CO2 

Nom Type Année Nom Secteur An réf. Total Voy. March. 

MTES Ministère - DGEC 2019 
AME 

Tous GES 
2015 -11% -26% 29% 

AMS / SNBC 2015 -99% -99% -100% 

EpE Asso. d'entreprises 2019 ZEN 2050 Tous GES 2015 -95% -96% -92% 

négaWatt Association française 2017 
Tend. 

Tous GES 
2015 -33% -38% -19% 

négaWatt 2015 -100% -100% -100% 

ADEME Agence publique 2017 Vision ADEME  Tous GES 2010 -90% -91% -88% 

IEA 
Agence internationale 

de l’énergie 
2019 

NPS 
Transport 

2015 -60% -63% -53% 

EV30 2015 -92% -96% -81% 

IDDRI 
Think tank 

international 

2019 
S1 

Fret 
2010     -99% 

S2 2010     -98% 

IDDRI 2017 
MOB-First 

Voyageurs 
2010   -83%   

TECH-First 2010   -87%   

SNCF 
Société nationale des 

chemins de fer 
2015 

Ultramobilité 

Voyageurs 

2013   -47%   

Altermobilité 2013   -64%   

Proximobilité 2013   -70%   

         

    
> 0 % 

0 à  

-50% 

-50 à  

-70 % 

-70 à  

-90 % 

-90 à  

-100% 

 

Les deux premiers scénarios du tableau correspondent aux scénarios du ministère de la 

transition écologique et solidaire (MTES) français, réalisés en particulier par la direction 

générale de l’énergie et du climat (DGEC). Ces scénarios font référence pour la politique 

française et pour la stratégie nationale bas-carbone (SNBC). Ils présentent un scénario 

tendanciel, appelé AME pour « avec mesures existantes », tandis que le scénario de la SNBC 

s’appelle AMS pour « avec mesures supplémentaires ». Le scénario AMS permet d’atteindre 
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la neutralité carbone sur l’ensemble du territoire, soit des émissions directes quasiment nulles 

pour le secteur des transports. Le scénario est le résultat d’un processus de concertation avec 

divers experts et parties prenantes, et d’une consultation publique sur le début de l’année 

2020. Les chiffres utilisés dans l’analyse sont issus du projet de SNBC et ont été récupérés en 

2019 (voir aussi MTES-SDES, 2020). 

Le scénario ZEN 2050 (zéro émission nette) a été construit par l’association française des 

entreprises pour l’environnement (EpE) créée en 1992. L’étude a été élaborée au travers 

d’un processus participatif regroupant 27 grandes entreprises françaises, parmi lesquelles 

figuraient des entreprises du secteur des transports (Groupe ADP, Airbus, La Poste, Michelin, 

Groupe Renault, SNCF ou encore Vinci) et de l’énergie (RTE, EDF, Engie, ou encore Total). 

La construction du scénario s’est faîte au travers de nombreuses phases de débats entre ces 

parties prenantes afin de tendre autant que possible vers une vision commune, aidés par un 

consortium d’experts (composé de Carbone 4, Enerdata, Solagro, un sociologue, et le CIRED) 

ainsi qu’un cercle d’inspiration constitué de diverses parties prenantes et acteurs de la société 

civile, pour réagir aux avancées de l’étude (EpE, 2019). 

L’association négaWatt a produit en 2003, puis mis à jour en 2006, 2011 et 2017 le scénario 

négaWatt, qui est un scénario de transition énergétique, couplé avec le scénario Afterres de 

Solagro pour le secteur de l’usage des terres et de l’agriculture (négaWatt, 2013 ; négaWatt, 

2017 ; Solagro, 2016). Ce scénario a été le premier en France à atteindre la neutralité carbone, 

en visant à sortir simultanément des énergies fossiles et du nucléaire, pour passer à 100 % 

d’énergies renouvelables à l’horizon 2050. L’autre particularité du scénario a été de 

populariser les trois étapes de décarbonation visant à privilégier avant tout la sobriété 

énergétique, ensuite l’efficacité énergétique, et enfin le passage aux énergies renouvelables. 

Un scénario tendanciel est également fourni, et les deux scénarios sont conçus avec un pas de 

temps d’un an entre 2015 et 2050. 

Le scénario des visions ADEME (agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) à 

2035 et 2050 est le résultat d’une mise à jour des visions développées en 2012 qui se projetait 

aux horizons 2030 et 2050 (ADEME, 2013a ; ADEME, 2017a). La nouvelle version s’adapte 

aux nouvelles données sans changer fondamentalement les principaux éléments du scénario. 

La version de 2012 fournissait également une évaluation macro-économique des trajectoires 

présentées et une évolution des modes de vie compatible avec le scénario (ADEME, 2013b ; 

ADEME, 2014), tandis que la version de 2017 est accompagné d’un document proposant des 

mesures pour enrichir les politiques publiques (ADEME, 2017b). Le scénario de transition 

énergétique construit par l’ADEME s’approche de l’objectif de Facteur 4 (-70 à -72 % entre 

1990 en 2050), avec des émissions des transports qui baissent de l’ordre de -90 %. Les visions 

prospectives de l’ADEME ont également été complétées par d’autres études portant 

notamment sur la faisabilité d’un mix électrique et d’un mix de gaz 100 % renouvelables, ce 

qui n’est pas le cas du scénario de la vision étudiée ici (ADEME, 2016 ; ADEME, 2018). 

Les deux scénarios de l’agence internationale de l’énergie (AIE en français, ou IEA pour 

International Energy Agency en anglais) correspondent à un scénario tendanciel appelé NPS 

pour New Policies Scenario, et un scénario volontariste permettant d’être compatible avec 

l’Accord de Paris. La version appliquée aux transports a pris le nom de EV30 pour se référer 

à l’objectif d’avoir 30 % de véhicules électriques parmi les ventes de véhicules en 2030, et 

porte d’autres noms pour l’ensemble des secteurs (notamment 2DS pour 2°C scenario ou SDS 
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pour Sustainable Development Scenario). Ces scénarios sont régulièrement mis à jour et les 

données utilisées ici ont été récupérées en 2019, et peuvent reprendre des analyses qui ont 

notamment pu être réalisées pour des études récentes sur la décarbonation du transport routier 

de marchandises ou le développement des véhicules électriques (IEA, 2017 ; IEA, 2019). 

L’institut du développement durable et des relations internationales (IDDRI) a lancé en 

amont de la COP 21 en 2015 une démarche de scénarios de décarbonation au niveau mondial 

appelée Deep Decarbonization Pathways (DDP). Cette démarche repose sur une méthodologie 

spécifique qui peut s’appliquer à une grande diversité de pays, avec un objectif de décliner la 

démarche pour différents secteurs (Waisman et al, 2019). La démarche se compose de 5 

étapes : le narratif (storyline), soit la description des grands éléments des transformations ; la 

phase de quantification de ces transformations ; le dashboard, décrivant l’évolution des 

principaux indicateurs utiles au débat public ; l’analyse de cohérence (check) du scénario ; et 

enfin la visualisation graphique des trajectoires (comparison). C’est ainsi que l’IDDRI a 

réalisé deux études reprenant ces méthodologies appliquées aux transports de passagers 

(Briand et al, 2017) et de marchandises (Briand et al, 2019) en France, en collaboration avec 

le CIRED, EDF, et également l’IFSTTAR pour les scénarios marchandises. Chaque étude 

comporte deux scénarios contrastés, dont un scénario qui décrit une poursuite des tendances 

structurelles faisant reposer l’effort de décarbonation sur les progrès technologiques (TECH-

first pour la mobilité, et S1 pour les marchandises), et un autre scénario montrant de fortes 

évolutions organisationnelles et comportementales des transports (MOB-first et S2) à partir 

notamment d’une analyse fine des évolutions possibles de la demande de transport. Les deux 

trajectoires décrites dans chaque étude permettent d’atteindre des niveaux de baisses 

d’émissions similaires, supérieures à 80 % pour les scénarios mobilité et des émissions 

proches de 0 en émissions directes pour les scénarios marchandises, accompagnés d’une 

évaluation des émissions liées à la production de l’énergie. 

En 2015, la SNCF a commandé une étude pour éclairer les choix de société en matière de 

mobilité dans le but d’atteindre le Facteur 4 (SNCF, 2015). L’étude a été coordonnée par 

Sustainable Mobilities, en croisant les regards et les contributions du Laboratoire de 

Sociologie Urbaine (LaSUR de l’EPFL), de l’ADEME, Trans-Missions, OuiShare et de 

nombreux contributeurs de la SNCF. Une originalité a été la commande auprès de l’IFOP 

d’une enquête auprès de 1800 personnes représentatives de la population française, afin de les 

interroger sur leurs pratiques et leurs aspirations en termes de mobilité. Ces éléments ont 

enrichi trois scénarios contrastés, représentant trois logiques possibles d’évolution des 

comportements des voyageurs : un scénario Ultramobilité, considéré ici comme un scénario 

tendanciel où les grandes tendances du passé sont prolongées ; un scénario Altermobilité, où 

la mobilité croît toujours mais les usagers se reportent vers des modes de transport 

alternatifs à la voiture ; et enfin le scénario Proximobilité, ajoutant à ce système altermobile 

une valorisation de la qualité de vie de la proximité notamment par de nouvelles logiques 

d’aménagement du territoire. Les scénarios sont peu contrastés sur les évolutions 

technologiques possibles, mais intègrent des évaluations quantifiées des externalités, au-delà 

des seules émissions de CO2 (accidentologie, pollution atmosphérique, congestion, et 

bénéfices santé de l’activité physique). 
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2.3. Méthodologie 
 

Points et messages clés : 

 La décomposition se fait avec les 5 mêmes facteurs que pour le passé : demande, 

report modal, taux de remplissage, efficacité énergétique et intensité carbone. 

 L’évolution des facteurs dans les scénarios se fait de manière relative à la situation 

initiale (analyse temporelle) ; le potentiel de certains facteurs dans les scénarios les 

plus volontaristes est ensuite comparé aux scénarios tendanciels (analyse spatiale). 

 Les résultats sont présentés en décompositions multiplicatives et additives : le lien 

entre les deux dépend du moment auquel ont lieu les évolutions des facteurs. 

 Les différences de périmètres (données sources, pas de temps, VUL, aérien, modes 

actifs) nécessitent quelques ajustements pour faciliter la comparaison. 
 

2.3.1. Utilisation et interprétation des décompositions pour la prospective 

Afin de faciliter la comparaison entre les tendances passées décrites au chapitre 1 et les 

tendances décrites dans les scénarios de prospectives, la méthodologie de décomposition 

utilisée ici a été mise en œuvre de manière à être la plus proche possible de celle utilisée 

précédemment. Le log-mean divisia index (LMDI) est de nouveau utilisé (Ang, 2004 ; voir 

dans le chapitre 1 les parties 2.1 et 2.2 pour plus d’explications méthodologiques). 

Les décompositions des émissions des transports de voyageurs et de marchandises utilisent 

toujours les 5 mêmes facteurs cités dans la SNBC, de demande de transport (DT), report 

modal (RM), taux de remplissage (TR) des véhicules, efficacité énergétique (EE) des 

véhicules, et intensité carbone (IC) de l’énergie : 

CO2,Transport = ∑ 𝐃.
𝐃𝐢

𝐃
.

𝐂𝐢

𝐃𝐢
.𝐢

𝐄𝐢

𝐂𝐢
.

𝐂𝐎𝟐,𝐢

𝐄𝐢
 

Avec D la demande totale de transport de voyageurs ou marchandises (voy.km ou t.km) et Di 

la demande du mode i, Ci la circulation des véhicules du mode i (en veh.km), Ei l’énergie 

consommée par le mode i (en tep), et CO2,i les émissions de CO2 du mode i (en tCO2). 

 

Comme il a été vu dans la méthodologie du chapitre 1 (voir partie 2.1), les analyses de 

décomposition ont été de plus en plus utilisées depuis les années 90, en particulier pour les 

analyses rétrospectives qui analysent l’évolution des émissions passées, tel que réalisé dans 

le chapitre 1. Plus récemment, ces analyses ont également été utilisées dans des objectifs de 

prospectives, sous des formes différentes selon les analyses (Figure 35 ; Ang et Goh, 2019).  

Parmi les études rétrospectives, certaines ont pu prolonger les tendances du passé pour 

évaluer les possibles évolutions futures. Elles se projettent généralement à court terme et dans 

une logique d’analyse extrapolative à 5 à 10 ans (i sur la Figure 35), comme c’est le cas des 

études de Steenhof et al, (2006) ou Lin et Xie (2014) pour le secteur des transports. D’autres 

analyses construisent des scénarios à plus long terme, comme le font Agnolucci et al (2009) et 

Steckel et al (2011) avec des scénarios à l’horizon 2050, qui sont comparés aux tendances 

passées respectivement sur 1970-2002 et 1970-2007. L’ambition dans cette étude est 

également de comparer les tendances passées avec des scénarios à 2050, à la seule différence 

que les scénarios utilisés proviennent d’une comparaison de scénarios existants et ne sont pas 

créés dans le cadre de ce travail. 

Le deuxième type d’analyses de décomposition en prospective concerne les analyses 

temporelles de scénarios, c’est-à-dire l’évolution des émissions et de ses facteurs explicatifs 
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entre une année de référence et un horizon temporel. C’est ce type d’analyse qui est 

majoritairement utilisé ici, généralement avec 2010 ou 2015 comme année de référence, et 

2050 comme projection. Les deux papiers les plus proches à l’analyse ici développée de 

comparaison de scénarios transport concernent les papiers d’Edelenbosch et al (2017) et Yeh 

et al (2017), 

Enfin, la troisième utilisation possible concerne l’analyse spatiale de scénarios, pour laquelle 

la décomposition donne une évolution des émissions et des facteurs en relatif par rapport à un 

scénario de référence. C’est ce que font les scénarios développés à l’échelle des Etats-Unis 

par McCollum and Yang (2009), et pour la Californie pour Yang et al (2009), qui évaluent la 

contribution possible de différentes options et technologies de décarbonation des transports 

pour atteindre jusqu’à -80 % d’émissions entre 1990 et 2050. C’est également ce que fait 

l’agence internationale de l’énergie dans un certain nombre de publications, comme celle de 

2017 sur le futur des camions, où un ‘Modern Truck Scenario’ est comparé à un scénario de 

référence en décomposant les facteurs d’activité, de taux de remplissage, d’efficacité 

énergétique et de changement de carburants (IEA, 2017). Il est cependant compliqué d’utiliser 

ce type d’analyse pour l’ensemble des scénarios ici évalués, pour au moins deux raisons. 

Premièrement, toutes les études ne proposent pas de scénario de référence, et les scénarios de 

référence sont assez variés selon les études et ne peuvent pas être facilement transposés pour 

une autre analyse. Aussi l’analyse spatiale est compliquée pour les scénarios de neutralité 

carbone, car elle consiste à comparer les émissions du scénario de référence en 2050, avec les 

émissions du scénario volontariste, qui peuvent être proches de 0 : ainsi, étant donné que la 

décomposition est le résultat d’une multiplication des 5 facteurs étudiés, l’ensemble des 

baisses d’émissions est compris dans le facteur d’intensité carbone qui arrive à 0 (ou proche 

de 0) en 2050. Dans les analyses temporelles, cette difficulté est surmontée en ayant plusieurs 

années intermédiaires dans l’analyse : ainsi si un pas de temps de 5 ans est utilisé, l’impact 

d’émissions amenées à 0 en 2050 ne se retrouvera intégralement dans l’intensité carbone que 

pour les baisses d’émissions de 2045 à 2050. 
 

 
Figure 35 : Illustration graphique des analyses de décomposition rétrospectives et prospectives (Ang et Goh, 2019) 



109 
Table des matières 

La subtilité liée au choix des pas de temps amène à l’explication de l’interprétation des 

résultats des décompositions additives et multiplicatives. 

Les coefficients des décompositions multiplicatives correspondent à l’évolution des 

émissions qui aurait été constatée sur l’ensemble de la période si c’était le seul facteur 

d’évolution, ou toutes choses égales par ailleurs. Par exemple, un facteur de 1,15 pour la 

demande indique que la demande augmente de 15 % sur la période et que les émissions 

augmenteront de 15 % sur la période si les autres facteurs ne bougent pas. De même, un 

facteur de 0,82 pour le report modal indique que l’évolution des parts modales vers les modes 

moins émetteurs permet une baisse des émissions de 18 % sur la période.  

Si les facteurs sont indépendants dans l’identité et le calcul des coefficients, il existe des 

interactions entre eux (élément discuté dans le chapitre 4), et c’est le cas par exemple pour 

les facteurs de demande et report modal : ce dernier est d’autant plus facile que la croissance 

de la demande est faible ; dit autrement, les trafics des modes bas-carbone doivent augmenter 

bien plus fortement que l’ensemble de la demande pour qu’ils se traduisent en report modal 

significatif, ayant donc un impact mesurable sur les émissions (voir aussi en fin de section 2.1 

du chapitre 1 pour l’interprétation du report modal). Une autre interaction concerne l’intensité 

carbone, qui pour des problèmes de ressources limitées pour certaines énergies, de rythme de 

développement des énergies alternatives ou encore de diffusion des véhicules, ne peut dans 

certains cas être réaliste et aussi important qu’indiqué dans le scénario, qu’à la seule condition 

d’avoir mis en œuvre des actions de réduction de la demande en énergie via les 4 facteurs 

précédents. Enfin, le développement du véhicule électrique a des impacts à la fois sur 

l’efficacité énergétique des véhicules (mesurée en énergie finale, avec des moteurs électriques 

plus efficaces que les moteurs thermiques) et sur l’intensité carbone de l’énergie qui est 

considérée comme nulle en émissions directes. Cela implique aussi qu’une partie des gains 

d’efficacité peut simplement être due à l’effet de structure du parc lié au développement des 

motorisations électriques, ou hybrides dans une moindre mesure. 

Les résultats des décompositions additives correspondent à des variations d’émissions en 

MtCO2. Pour avoir une contribution totale entre l’année de référence et 2050, les hausses ou 

baisses d’émissions additives qui sont calculées à chaque pas de temps de la décomposition 

sont additionnées (voir point suivant 2.3.2). Le lien avec les facteurs multiplicatifs dépend 

fortement du moment auquel le facteur évolue. A titre d’illustration, on reprend l’exemple 

d’un report modal ayant un impact de -18 % sur les émissions, et on suppose un scénario pour 

lesquelles les émissions passeraient de 100 à 5 MtCO2 sur 2015-2050. La baisse d’émissions 

liée au report modal sera proche de 18 MtCO2 si l’intégralité du report modal a lieu de 2015 à 

2020 et que les autres facteurs évoluent peu sur cette période. En revanche, la baisse sera très 

réduite si ce report modal a lieu de 2045 à 2050 et que les émissions ne sont plus que de 15 

MtCO2 en 2045, car la baisse de 18 % s’applique à des émissions restantes bien plus faibles. 

 

En plus de ces chiffres qui correspondent à l’analyse temporelle, il sera parfois question de 

comparaison spatiale des facteurs multiplicatifs des 3 ou 4 scénarios les plus ambitieux, avec 

les facteurs des scénarios tendanciels étudiés, ou avec la stratégie nationale bas-carbone. Si 

par exemple les scénarios tendanciels donnent une demande croissante de 22 % et les 

scénarios volontaristes une baisse de 9 %, il peut ainsi être considéré que le potentiel de baisse 

par rapport à la tendance est de -25 % (car 0,91/1,22 = 0,75 ; sans raisonner en log ici). 
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2.3.2. Périmètres, difficultés de la comparaison et ajustements réalisés 

En raison de la quantité de données nécessaires pour réaliser la décomposition des émissions 

(évolution de la demande par mode, des taux de remplissage, des consommations d’énergie et 

des émissions par mode), il a été nécessaire de contacter les producteurs de scénarios pour 

se procurer les données nécessaires. 

Les sources de données, les périmètres et les unités ne sont pas toujours exactement les 

mêmes selon les études, rendant la comparaison directe des valeurs absolues compliquée. 
 

Tableau 9 : Périmètres des scénarios voyageurs, leurs émissions, et ajustements pour la comparaison 

Institut MTES EpE négaWatt ADEME IEA IDDRI SNCF 

Nom scénario AME SNBC ZEN Tend nW Vision NPS EV30 MOB TECH Ultra Alter Proxi 

Année réf 2015 2015 2015 2010 2015 2010 2013 

Année proj 2050 2050 2050 2050 2050 2050 2050 

Pas de temps 5-20 ans 5 ans 1 an 5-15 ans 5 ans 10 ans 37 ans 

Scope Scope 1 Scope 1 Scope 1 Scope 1 Scope 2 Scope 1 Scope 2 

CO2 réf 90 90 107 88 88 86 117 117 75 75 95 95 95 

CO2 2050 67 1 5 54 0 7 43 5 13 10 51 34 29 

∆CO2 -23 -90 -103 -33 -88 -78 -73 -112 -62 -65 -45 -61 -67 

% CO2 -26% -99% -96% -38% -100% -91% -63% -96% -83% -87% -47% -64% -70% 

% VUL voy. 60% 60% 60% 60% 60% 0% 0% 

Aérien Métropole Métro < 800 km Aucun Total=>Métro Métropole Métropole 

Modes actifs Marche+ vélo Vélo Marche + vélo Vélo Aucun Marche + vélo Marche + vélo 

 

Tableau 10 : Périmètres des scénarios marchandises, leurs émissions, et ajustements pour la comparaison 

Institut MTES EpE négaWatt ADEME IEA IDDRI 

Scénario AME SNBC ZEN Tend nW Vision NPS EV30 S1 S2 

Année réf 2015 2015 2015 2010 2015 2010 

Année proj 2050 2050 2050 2050 2050 2050 

Pas de temps 5-20 ans 5 ans 1 an 5-15 ans 5 ans 5-10 ans 

Scope Scope 1 Scope 1 Scope 1 Scope 1 Scope 2 Scope 1 

CO2 réf 33 33 30 30 30 39 45 45 30 30 

CO2 2050 42 0 2 24 0 5 21 8 0 0 

∆CO2 10 -33 -27 -6 -30 -35 -24 -36 -30 -30 

% CO2 29% -100% -92% -19% -100% -88% -53% -81% -100% -100% 

% VUL march. 40% veh.km 40% veh.km 40% veh.km 40% t.km 40% t.km & veh.km 100% 

TR VUL (t/veh) Fixé à 0,5 0,16 => 0,41 0,24 => 0,6 1,61 => 0,6 0,59 0,38 

 

Ainsi, de manière générale, il est nécessaire de regarder plutôt les chiffres comme des ordres 

de grandeur, ou de regarder les évolutions relatives par rapport à l’année de référence. C’est 

ce que permettent les décompositions multiplicatives, dont les résultats sont relativement peu 

dépendants d’éventuelles différences dans les données de l’année de référence.  

Pour les décompositions additives, elles dépendent plus fortement des données de l’année de 

référence, en particulier du niveau des émissions qui varie de 75 à 117 MtCO2 pour le 

transport de voyageurs et de 30 à 45 MtCO2 pour le transport de marchandises (voir les 

différences de périmètres dans les Tableau 9 et Tableau 10). Les différences par rapport aux 

90 et 33 MtCO2 des scénarios de la SNBC sont expliquées essentiellement par une 

surestimation pour les scénarios qui prennent en compte les émissions de la production 

d’énergie (scope 2 pour IEA et SNCF) et une sous-estimation pour les scénarios voyageurs 

qui n’intègrent pas de VUL (IDDRI et SNCF, les deux effets se compensant pour ces derniers 

scénarios). Ces différences n’affectent que très peu la part des modes de transport considérés 

dans les émissions, ni la part relative des 5 facteurs étudiés dans les décompositions. Ainsi, 
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pour les décompositions additives, les résultats ont été pondérés par les émissions de l’année 

de référence du scénario de la SNBC (par exemple, pour un scénario aux émissions de 117 

MtCO2 l’année de référence, une baisse de 11,7 MtCO2 est ramenée à 9 MtCO2). Cela permet 

de rendre les résultats de ces décompositions plus facilement comparables entre eux, comme 

par exemple dans la Figure 38 pour les décompositions additives du transport de voyageurs. 

En revanche, les résultats bruts des décompositions sont donnés dans les tableaux en annexe 

1.1. 

 

Une autre différence entre les scénarios concerne l’année de référence et les pas de temps 

utilisés dans le scénario. Concernant l’année de référence, aucune correction n’a été apportée 

car les années de référence varient seulement entre 2010 et 2015, une période pour laquelle 

les évolutions ont été relativement faibles pour les émissions et les 5 facteurs étudiés, comparé 

aux fortes évolutions prévues d’ici 2050 dans les scénarios. 

En revanche, des corrections ont dû être apportées pour les pas de temps entre les années 

intermédiaires des scénarios, qui ont été corrigés à 5 à 10 ans pour la majorité des scénarios. 

Le principal impact que peut avoir le changement de pas de temps concerne la dernière 

décomposition pour un scénario approchant des émissions nulles en 2050. Comme évoqué en 

2.3.1, la dernière décomposition d’un scénario arrivant à 0 accorde l’ensemble des baisses 

d’émissions à l’intensité carbone, seul facteur capable d’atteindre 0. Pour des scénarios loin 

de la neutralité comme ceux de la SNCF, l’impact est moins fort et il a été choisi de ne garder 

qu’une seule décomposition sur une période de 37 ans de 2013 à 2050 (ainsi il n’y a pas de 

résultats à l’horizon 2030 pour ces scénarios dans les tableaux en annexe). Les scénarios du 

MTES comportent une projection depuis l’année 2015 aux années 2020, 2025, 2030, et 2050. 

Etant donné que les émissions sont proches de 0 en 2050 pour le scénario SNBC, des points 

intermédiaires ont été créés pour les années 2035, 2040 et 2045 en supposant une évolution 

linéaire des différentes variables (demandes, consommations d’énergie et émissions), étant 

donné que l’évolution des émissions dans la SNBC prévoie une telle évolution linéaire. Pour 

le scénario de l’ADEME qui prend comme année de référence 2010 et se projette à 2020, 

2030, 2035, et 2050, un pas de temps de 10 ans a été pris, en enlevant l’année 2035 et en 

calculant une année 2040 avec évolution linéaire entre 2035 et 2050. Aucun changement n’a 

été réalisé pour les pas de temps de 10 ans des scénarios voyageurs de l’IDDRI, en revanche 

des années intermédiaires tous les 5 ans ont été créés pour les scénarios marchandises de 

l’IDDRI étant donné qu’ils approchent de la neutralité carbone. Des pas de temps de 5 ans ont 

été créés pour les scénarios de négaWatt (initialement pas de temps de 1 an), et aucun 

changement n’a été réalisé pour les pas de temps de 5 ans d’EpE et de l’IEA. 

 

Les modes de transports considérés sont les mêmes que pour le passé : transport routier 

individuel, bus et cars, ferroviaire, aérien, modes actifs soit généralement 5 modes voyageurs ; 

poids-lourds, 40 % des VUL, ferroviaire et fluvial soit 4 modes marchandises (voir chapitre 1, 

partie 2.3). Les exceptions et certains périmètres sont explicités ci-dessous. 

La même difficulté méthodologique identifiée pour les décompositions passées se retrouve 

pour la prise en compte des véhicules utilitaires légers (VUL). L’hypothèse de 60 % des 

VUL intégrés au transport de voyageurs est conservée, avec les 40 % restants intégrés comme 

4
ème

 mode aux marchandises. Si l’ajout des VUL dans les transports individuels routiers n’a 
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que peu d’impact sur la décomposition, sa prise en compte dans le transport de marchandises 

peut avoir de plus fortes implications selon le choix méthodologique réalisé. Les compter 

comme un mode séparé permet d’éviter de forts impacts dans la décomposition sur les taux de 

remplissage ou l’efficacité énergétique (comme c’est le cas quand ils sont intégrés aux poids-

lourds). En revanche, une forte croissance des VUL peut apparaître ici comme un report 

modal défavorable dans le scénario, les émissions par t.km transportées étant beaucoup plus 

fortes pour les VUL que pour les autres modes. Les hypothèses sur l’intégration des VUL 

dans les scénarios étant très diverses, des corrections ont été réalisées afin de s’assurer que ces 

différences ne biaisent pas certains résultats des décompositions marchandises. Les 

changements réalisés sont résumés dans les deux dernières lignes du Tableau 10. Ils ont été 

réalisés dans le but de tendre vers des taux de remplissages similaires entre les scénarios, 

proches de 0,5 t/véhicule : pour les scénarios du MTES, les VUL sont considérés séparément 

et n’ont pas de demande en voy.km ou t.km associée, 40 % des veh.km sont intégré aux 

marchandises avec un remplissage constant à 0,5 t/veh ; pour EpE et négaWatt, les demandes 

de l’ordre de 23 Md t.km en 2015 ont été conservées, en gardant 40 % des veh.km pour les 

marchandises (ce qui multiplie leur taux de remplissage par 2,5) et 60 % pour les voyageurs 

(avec un taux de remplissage similaire aux voitures, comme pour les autres scénarios) ; pour 

le scénario de l’ADEME, étant donné que les veh.km paraissent très faibles (22 Md veh.km, 

contre de l’ordre de 100 pour les autres scénarios) et le taux de remplissage très fort (1,61 

t/veh), 100 % des veh.km sont gardés et ce sont 40 % des t.km qui sont ici pris pour retrouver 

un taux de remplissage et une demande comparable aux autres scénarios ; les t.km paraissent 

très surestimés pour les scénarios de l’IEA, ainsi 40 % des veh.km mais aussi des t.km ont été 

gardés ; enfin, des évaluations spécifiques sur la part des VUL utilisés pour du transport de 

marchandises ont été faîtes pour les scénarios de l’IDDRI, et les chiffres ont été conservés 

intacts. Ces corrections peuvent expliquer certaines différences avec les chiffres donnés dans 

les scénarios, notamment sur la croissance de la demande. 

Les périmètres du transport aérien apparaissent également variés selon les scénarios. Ce qui 

permet d’uniformiser le plus facilement les périmètres est de garder uniquement le trafic 

métropolitain, un périmètre qui a aussi été évalué pour la décomposition passée des voyageurs 

(les résultats présentés en chapitre 1 comprennent aussi l’Outre-mer, ce qui ne change que très 

marginalement les résultats). Dans les scénarios du MTES, les chiffres pour la Métropole 

seule et pour l’Outre-mer sont présentés, avec des évaluations des consommations d’énergie 

et des émissions pour l’international ; négaWatt sépare le trafic inférieur à 800 km qui est 

gardé ici, et le trafic pour des distances supérieures à 800 km ; le scénario de l’ADEME ne 

donne pas de chiffres de trafics pour l’aérien et il n’est donc pas intégré ici ; enfin, le scénario 

de l’IEA donne uniquement les trafics totaux à la fois pour la navigation et l’aérien, des 

évolutions sont donc recalculées pour la métropole seule en prenant les mêmes évolutions de 

demande que pour le trafic total (sauf pour l’aérien supposé constant dans le scénario EV30), 

et les mêmes évolutions d’efficacité énergétique et d’intensité carbone. 

Enfin, les modes actifs sont traités différemment selon les scénarios. Certains scénarios ne les 

prennent pas en compte, d’autres ne prennent en compte que le vélo et d’autres prennent 

également la marche (voir Tableau 9). Aucune correction n’est appliquée sur ce point, en 

considérant ainsi que les scénarios qui ne prennent pas en compte ces modes n’auraient pas 

prévu de croissances significatives de leurs trafics. 



113 
Table des matières 

3. Résultats des décompositions 

Différentes manières de présenter les résultats des décompositions sont possibles, en 

apportant des visions parfois contrastées selon l’approche retenue, ainsi l’analyse traitera 

simultanément des résultats : 

 En évolution temporelle par rapport à l’année de référence, ou en comparaison 

(approche spatiale) des scénarios tendanciels avec les scénarios ambitieux, et du 

positionnement de la stratégie nationale bas-carbone (SNBC) parmi ces scénarios ; 

 Ainsi, selon les résultats présentés, tous les scénarios seront présentés ou des groupes 

de 3 ou 4 scénarios seront réalisés pour faciliter la lecture et avoir des tendances 

moyennes entre plusieurs scénarios ; 

 Les résultats seront donnés pour le transport de voyageurs et de marchandises ; 

 Les décompositions seront présentées sous formes multiplicatives (évolutions en %) 

et additives (en MtCO2) ; 

 Principalement à l’horizon 2050, plus ponctuellement à l’horizon 2030 ; 

 Enfin, les 5 facteurs de la décomposition seront étudiés, en essayant parfois de 

décomposer des sous-ensembles au sein de chaque facteur, pour le report modal par 

mode, différents effets de l’efficacité énergétique, et les différentes énergies influant 

l’intensité carbone de l’énergie. 

La partie de résultats abordera : d’abord les décompositions temporelles aux horizons 2050 et 

2030 ; ensuite la comparaison entre les scénarios tendanciels, ambitieux et la SNBC ; enfin, 

les évolutions prévues des 5 leviers de décarbonation seront détaillées. 

 

 

3.1. Résultats temporels par scénario 
 

Points et messages clés : 

 L’analyse temporelle décompose l’évolution des émissions du scénario au cours du 

temps (ici surtout d’ici à 2050) par rapport à l’année de référence. 

 Les principales baisses d’émissions dans les scénarios voyageurs et marchandises 

apparaissent pour les facteurs d’efficacité énergétique et d’intensité carbone. 

 A l’horizon 2030, l’intensité carbone a moins d’importance qu’à l’horizon 2050, les 

autres facteurs ont des potentiels relativement réguliers au cours du temps. 
 

3.1.1. Résultats des décompositions voyageurs 

Les résultats des décompositions additive et multiplicative sont d’abord présentés pour 

l’évolution temporelle des émissions et de la contribution des 5 facteurs dans le scénario de la 

SNBC (stratégie nationale bas-carbone), en Figure 36. 

La décomposition multiplicative (à gauche) montre : une croissance de 26 % de la demande 

de transport et qui participe à la hausse des émissions de CO2 ; une contribution du report 

modal à la baisse des émissions à hauteur de -8 % des émissions (facteur 0,92) ; une 

contribution légèrement plus forte de -11 % du taux de remplissage, essentiellement par le 

développement du covoiturage ; une division par trois (-68 %) des consommations d’énergie 

par véhicule.kilomètre ; et enfin, l’intensité carbone montre des effets surtout sur la fin de la 

période, et permet d’atteindre des émissions directes quasiment nulles en 2050 (-97 % 

d’émissions par unité d’énergie). 
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La décomposition additive (à droite), réalisée avec un pas de temps de 5 ans, permet de voir 

davantage la répartition des baisses d’émissions au cours du temps (le point 2020 représente 

l’évolution de 2015 à 2020). Les émissions passent d’environ 90 à 1 MtCO2 de 2015 à 2050, 

et l’addition des baisses d’émissions montre sur l’ensemble de la période : une contribution à 

la hausse des émissions de la demande (10,7 MtCO2) et des contributions à la baisse du report 

modal (-4,5 MtCO2), du taux de remplissage (-5,0 MtCO2), de l’efficacité énergétique (-47,2 

MtCO2) et de l’intensité carbone de l’énergie (-43,5 MtCO2). 

Les décompositions montrent que les trois premiers facteurs se compensent quasiment 

(1,03 soit +3 % cumulés ; ou +1,2 MtCO2). La demande croissante est presque annulée par les 

contributions à la baisse des facteurs de report modal et de taux de remplissage. Les plus 

fortes baisses d’émissions viennent de l’efficacité énergétique et de l’intensité carbone. 
 

  
Figure 36 : Décompositions multiplicative (à gauche) et additive (à droite) du scénario voyageurs de la SNBC 

Les Figure 37 et Figure 38 ci-dessous comparent respectivement les résultats des 

décompositions multiplicatives et additives pour l’ensemble des 4 scénarios tendanciels et des 

9 scénarios volontaristes voyageurs. Les baisses des émissions de CO2 sont représentées par 

les losanges noirs, et sont logiquement plus fortes pour les scénarios volontaristes que pour les 

scénarios tendanciels. Les résultats sont donné pour l’ensemble de la période jusqu’à 2050, 

soit les résultats de l’évolution jusqu’à 2050 pour les décompositions multiplicatives, et 

l’addition des décompositions additives à chaque pas de temps tel que réalisé ci-dessus pour 

la SNBC, pour les décompositions additives. 

La hiérarchie des facteurs multiplicatifs fait globalement ressortir un ordre similaire à la 

SNBC dans les scénarios volontaristes, à peu près dans l’ordre des 5 facteurs de la 

décomposition, avec la demande qui est parfois en hausse, généralement des baisses 

relativement faibles pour le report modal et le taux de remplissage, et des baisses plus fortes 

pour l’efficacité énergétique et l’intensité carbone. 

Cependant, on peut remarquer des différences parfois importantes entre les 13 scénarios, 

que ce soit entre les scénarios tendanciels et volontaristes, ou au sein de chacune des 

catégories : la demande apparaît comme un facteur avec des hypothèses variées, depuis des 
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hausses jusqu’à +30 % pour des scénarios tendanciels et -20 % pour le scénario de l’ADEME, 

impliquant une baisse des kilomètres par personne encore plus importante (à noter que 

l’aérien n’est pas pris en compte dans ce scénario) ; le report modal est quasiment nul dans 

certains scénarios et jusqu’à 20 % pour certains scénarios dans lesquels la croissance de la 

demande est modérée ; de manière similaire, le taux de remplissage a une légère contribution 

à la hausse pour certains scénarios, jusqu’à une baisse de -20 % des émissions par ce facteur 

pour les scénarios EpE et négaWatt ; l’efficacité énergétique participe fortement à la baisse 

des émissions aussi bien dans les scénarios tendanciels que volontaristes, et dépend en partie 

importante de l’électrification du parc ; enfin l’évolution de l’intensité carbone est contrastée, 

avec peu d’évolution dans certains scénarios tendanciels et une décarbonation très forte pour 

les scénarios visant un objectif proche de la neutralité carbone. 
 

 
Figure 37 : Décomposition multiplicative de l'évolution des émissions de CO2 des scénarios voyageurs jusqu’à 2050 

(scénarios tendanciels à gauche, volontaristes à droite ; les traits pointillés visent à faciliter la lecture, mais ne représentent en 

aucun cas un lien entre les scénarios ou entre les évolutions des facteurs) 

 
Figure 38 : Décomposition additive de l'évolution des émissions de CO2 des scénarios voyageurs jusqu’à 2050 
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3.1.2. Résultats des décompositions marchandises 

La Figure 39 donne les décompositions multiplicative et additive de la SNBC pour les 

marchandises, avec des tendances sur les 5 facteurs qui apparaissent similaires aux 

décompositions voyageurs. 

Les principales différences avec les voyageurs pour les facteurs multiplicatifs sont : une 

plus forte croissance de la demande pour le transport de marchandises que pour les voyageurs 

(+39 % contre +26 %) ; une plus faible contribution du report modal (-4 % contre -8 %) ; une 

part légèrement plus forte du taux de remplissage des véhicules (-14 % contre -11 %) ; une 

amélioration plus faible de l’efficacité énergétique des véhicules (-52 % contre -68 %), due 

notamment à une plus faible électrification des véhicules lourds que des véhicules légers ; 

enfin, une amélioration similaire de l’intensité carbone, jusqu’à la décarbonation complète du 

transport de marchandises en 2050. 
 

  
Figure 39 : Décompositions multiplicative (à gauche) et additive (à droite) du scénario marchandises de la SNBC 

Les Figure 40 et Figure 41 permettent de comparer les 10 scénarios marchandises, avec les 

décompositions multiplicative et additive de la même manière que pour les voyageurs. 

De manière plus marquée que pour les voyageurs, les 3 scénarios tendanciels sont très 

contrastés, avec une hausse des émissions de 30 % dans le scénario tendanciel du MTES, 

alors qu’elles baissent de 20 % dans le scénario négaWatt et de 50 % dans le scénario 

tendanciel de l’IEA. Ces disparités illustrent la difficulté de prévoir les évolutions des 

émissions sans politiques supplémentaires, en raison des visions contrastées qui sont possibles 

sur ce que représentent la tendance actuelle et l’effet des politiques déjà en place. Les 

différences entre les 3 scénarios tendanciels sont en partie le fait des différences d’efficacité 

énergétique, mais surtout des évolutions de la demande. Celle-ci apparaît très contrastée, 

aussi bien pour les scénarios tendanciels que pour les scénarios volontaristes : elle varie entre 

+79 % et -11 % pour les scénarios tendanciels, et entre -26 % et +54 % pour les scénarios 

volontaristes (en l’occurrence les 2 scénarios de l’IDDRI). Concernant les autres facteurs de 

report modal, taux de remplissage et intensité carbone, les scénarios tendanciels prévoient des 

évolutions très faibles d’ici 2050. 
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Parmi les scénarios volontaristes, les potentiels du report modal et du taux de remplissage 

apparaissent similaires aux voyageurs, de l’ordre de -20 % (jusqu’à -22 % pour le report 

modal dans le scénario de l’ADEME et -26 % dans le scénario S2 de l’IDDRI). L’efficacité 

énergétique apparaît autour des -50 % pour les scénarios marchandises, depuis -30 % pour le 

scénario négaWatt jusqu’à -63 % pour EpE. Enfin, les progrès de l’intensité carbone sont très 

significatifs pour la majorité des scénarios, davantage en moyenne que les scénarios 

voyageurs. Cela cache le fait que les scénarios marchandises ont en moyenne des objectifs 

plus ambitieux (ceux de l’IDDRI par exemple visent la neutralité alors que ce n’était pas le 

cas de leurs scénarios voyageurs en 2017).  En réalité, l’intensité carbone semble plus difficile 

à faire baisser que pour les scénarios voyageurs au moins à court terme, en raison de 

l’électrification plus compliquée pour les véhicules routiers de transport de marchandises. 
 

 
Figure 40 : Décomposition multiplicative de l'évolution des émissions de CO2 des scénarios marchandises jusqu’à 2050 

(scénarios tendanciels à gauche, volontaristes à droite) 

 
Figure 41 : Décomposition additive de l'évolution des émissions de CO2 des scénarios marchandises jusqu’à 2050 

(scénarios tendanciels à gauche, volontaristes à droite) 
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3.1.3. Comparaison des décompositions à 2050 et 2030 

La grande majorité des évolutions et des résultats donnés dans cette analyse se situent à un 

horizon 2050. Cependant, il est intéressant de voir quelles sont les évolutions possibles à un 

horizon plus proche que constitue l’année 2030, pour au moins 3 raisons. Tout d’abord, la 

feuille de route française que constitue la SNBC fixe des budgets carbone à court- et moyen-

termes (notamment -28 % entre 2015 et 2030 ; MTES, 2020), et il est utile de voir grâce à 

quelles évolutions il est possible de les atteindre. Comme rappelé en 2.1.1, d’un point de vue 

climatique, les budgets carbone représentent également une quantité d’émissions que l’on 

peut émettre pour rester par exemple dans la limite d’un réchauffement de +2°C. Ainsi ce 

n’est pas le niveau d’émissions en 2050 (la cible) qui conditionnera le réchauffement mais 

c’est plutôt la somme des émissions sur l’ensemble de la période (le budget carbone 

consommé), qui nécessite pour être minimisée des baisses d’émissions le plus rapidement 

possible. Enfin, l’horizon 2030 permet bien plus facilement de se projeter pour les politiques 

publiques ou les différents acteurs des transports ou de la transition énergétique. 

En annexe, le détail des résultats des décompositions par scénario est donné pour les 

voyageurs aux horizons 2050 et 2030 en Tableau 23 et Tableau 24, et pour les marchandises 

en Tableau 25 et Tableau 26. Les figures ne sont pas reproduites ici, car les évolutions à 2030 

sont très similaires à l’horizon 2050, avec logiquement des baisses d’émissions moins fortes 

et des évolutions plus modérées des différents facteurs. Une différence notable concerne 

l’intensité carbone, qui comme cela a été noté pour les trajectoires de la SNBC en Figure 36 

et Figure 39, présente des évolutions relativement faibles à court terme, tandis qu’elles 

deviennent de plus en plus fortes au cours du temps. 

Les principales baisses d’émissions des décompositions temporelles provenant de l’efficacité 

énergétique et de l’intensité carbone, cela indique que le principal levier pour baisser les 

émissions à court terme concerne l’efficacité énergétique. Par exemple, la décomposition 

additive du scénario voyageur de la SNBC indiquait une hausse des émissions due à la 

demande, tandis que les baisses d’émissions se répartissaient entre les 4 autres facteurs de la 

manière suivante pour la période 2015-2050 (voir 3.1.1 pour les chiffres en absolu) : 4 % le 

report modal, 5 % le taux de remplissage, 47 % l’efficacité énergétique et 44 % l’intensité 

carbone. D’ici 2030, la part de l’intensité carbone baisse à 22 %, et celle des autres facteurs 

augmente à 8 % pour le report modal, 6 % pour le taux de remplissage et 64 % soit quasiment 

les deux-tiers pour l’efficacité énergétique. Aussi, il sera vu plus loin (cf 3.3.4) que les baisses 

d’émissions liées à l’efficacité énergétique proviennent essentiellement des progrès sur les 

moteurs thermiques dans un premier temps, et sont ensuite plus fortement associées à 

l’électrification du parc. A court terme, la baisse de vitesse sur les routes les plus rapides peut 

également permettre d’obtenir des gains importants, estimés à un gain de 8 % en termes de 

consommations par rapport à l’évolution tendancielle dans le scénario négaWatt (2014). 

Ce que révèlent les tendances relativement régulières au cours du temps des facteurs de 

demande, report modal et taux de remplissage, sont que ces évolutions sont progressives avec 

une inertie relativement importante des grandes tendances dans la demande, les 

comportements de mobilité ou le choix des chargeurs pour le fret. Cela n’empêche pas ces 

variables d’avoir des évolutions de plus court terme qui peuvent avoir un impact important sur 

les émissions. C’est le cas de la demande qui réagit fortement au prix du pétrole ou au PIB (cf 

chapitre 1), une volatilité qui n’est pas intégrée dans les scénarios de prospectives.  
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3.2. Comparaison des scénarios tendanciels et ambitieux 
 

Points et messages clés : 

 L’analyse spatiale permet de comparer différents scénarios : les scénarios tendanciels 

sont comparés avec les 3 à 4 scénarios les plus ambitieux pour chacun des 5 facteurs. 

 Cette analyse révèle plus fortement l’importance de la demande et relativise la place 

de l’efficacité énergétique étant donné ses forts progrès y compris en tendanciel. 

 La SNBC paraît très orientée vers les facteurs technologiques. 

 Les scénarios les plus ambitieux sur la demande et le report modal font apparaître sur 

ces 2 facteurs un potentiel de baisse supplémentaire des consommations d’énergie 

dans la SNBC de -35 % pour les voyageurs et de -50 % pour les marchandises. 
 

L’analyse spatiale des scénarios de prospectives permet de comparer plusieurs scénarios 

entre eux (cf 2.3.1 Figure 35), par exemple un scénario tendanciel avec un scénario 

volontariste. Toutes les publications n’ont pas de scénario tendanciel, ainsi il n’est pas 

toujours possible de le faire. Aussi, les scénarios de neutralité carbone posent un problème 

méthodologique pour une comparaison en 2050 entre les données du scénario tendanciel et du 

scénario volontariste. Un tel calcul est possible tant que le scénario volontariste ne s’approche 

pas trop près de 0 émission, sinon toutes les baisses d’émissions se retrouvent dans l’intensité 

carbone. Des évaluations alternatives sont cependant réalisées, pour comparer entre eux les 

scénarios tendanciel (AME) du MTES et la SNBC, et l’ensemble des scénarios tendanciels 

avec les scénarios les plus ambitieux sur chaque facteur. 

 

3.2.1. Comparaison pour les voyageurs 

Comparaison de la SNBC avec le scénario tendanciel AME 

Pour pallier la difficulté des scénarios de neutralité et évaluer néanmoins un différentiel entre 

le scénario tendanciel (AME) du MTES et la SNBC, deux estimations sont conduites. 

Pour les décompositions multiplicatives, l’évolution relative de chaque facteur entre les 

scénarios AME et SNBC est calculée. Elle est appliquée progressivement dans l’ordre des 5 

leviers depuis la courbe des émissions en AME (en noir) jusqu’à la courbe des émissions de la 

trajectoire SNBC (en vert ; voir Figure 42 à gauche). Le seul inconvénient de cette méthode 

est de fixer un ordre auquel on applique les facteurs, ce qui n’est pas le cas dans la méthode 

classique du LMDI. Cela peut être défavorable aux derniers facteurs, ce qui n’est pas trop 

dommageable ici car les principales baisses d’émissions viennent des deux derniers facteurs 

de la décomposition. Ainsi, le schéma représente bien une contribution et un différentiel de 

plus en plus forts du 1
er

 au 5
ème

 levier pour la comparaison entre les scénarios AME et SNBC : 

très faible baisse de la demande qui passe d’un facteur 1,30 à 1,26 de l’AME à la SNBC ; le 

facteur de report modal passe de 0,98 à 0,92 ; le taux de remplissage de 1 à 0,89 ; l’efficacité 

énergétique de 0,64 à 0,32 ; et enfin, l’intensité carbone de 0,91 à 0,03. De cette analyse, il 

ressort la contribution suivante de chaque facteur à la baisse des émissions entre le scénario 

tendanciel et la SNBC : 4 % des baisses viennent de la modération de la demande, 8 % du 

report modal, 10 % du taux de remplissage, 37 % de l’efficacité énergétique et 41 % de 

l’intensité carbone de l’énergie. 

Pour les décompositions additives, une simple soustraction des résultats des deux scénarios 

est conduite (Figure 42, à droite). Elle peut mettre en évidence certains effets liés à l’évolution 
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des émissions : par exemple, le différentiel est au désavantage du scénario SNBC pour 

l’efficacité énergétique pour la période 2045-2050, car les baisses d’émissions apparaissent 

plus fortes dans le scénario AME où les émissions sont encore de 68 MtCO2 en 2045, contre 

14 MtCO2 dans le scénario SNBC. Ainsi une variation plus faible en pourcentage peut avoir 

un effet plus fort en absolu, car il s’applique à des émissions plus élevées. Cette comparaison 

identifie de nouveau une faible contribution des 3 premiers leviers. La contribution de 

l’efficacité énergétique est importante, mais cependant moins que dans l’analyse temporelle 

car des gains importants sont déjà constatés en tendanciel. La contribution supplémentaire de 

l’intensité carbone apparaît au contraire très forte, car celle-ci évolue peu en tendanciel. 
 

  
Figure 42 : Comparaison des scénarios voyageurs du MTES, entre le tendanciel (AME) et la SNBC 

(comparaison des 5 facteurs en multiplicatif à gauche, différence entre les décompositions additives des scénarios à droite) 

 

Comparaison des scénarios tendanciels et ambitieux pour chaque levier 

Une analyse de chaque facteur contributif à l’évolution des émissions est également conduite 

pour comparer les 4 scénarios tendanciels voyageurs (dont le scénario AME), avec la 

moyenne des 4 scénarios les plus ambitieux sur chacun des 5 leviers (hors SNBC, 

l’objectif étant de la comparer aux autres scénarios volontaristes). 

Le schéma de la décomposition multiplicative (Figure 43 à gauche) indique pour chaque 

facteur : la valeur maximale au sein des 13 scénarios, la valeur minimale, la moyenne des 4 

scénarios tendanciels en rouge (limite supérieure du rectangle), et la moyenne des 4 scénarios 

les plus ambitieux. Un différentiel entre tendanciel et ambitieux est noté (chiffre entouré en 

vert), il est calculé en divisant les 2 facteurs pour représenter le passage du tendanciel à 

l’ambitieux sur les émissions. Par exemple, la demande évolue de 22 % pour les scénarios 

tendanciels, et de -9 % dans la moyenne des 4 scénarios les plus ambitieux, ainsi le 

différentiel est de -25 % (0,91/1,22 = 0,75). D’une manière similaire, le schéma de droite 

(Figure 43) présente la comparaison en additif, le différentiel étant cette fois calculé par 

soustraction des valeurs obtenues en tendanciel et de celles des scénarios les plus ambitieux. 

Il ressort de cette comparaison entre scénarios tendanciels et ambitieux une importance bien 

plus forte du facteur de demande, qui ne peut pas atteindre de fortes baisses par rapport à 

l’année de référence, mais en revanche qui est prévue en hausse de plus de 20 % en moyenne 
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dans les scénarios tendanciels. Ainsi, le différentiel est relativement important. Au contraire, 

cette comparaison donne une moindre importance à l’efficacité énergétique, qui s’améliore 

déjà fortement dans les scénarios tendanciels (-40 % en moyenne). 

 

L’analyse montre des potentiels relativement importants pour les 3 premiers facteurs de 

la décomposition utilisée (demande, report modal, remplissage), facteurs qui interrogent 

davantage la demande et les comportements de mobilité. 

La moyenne des 4 scénarios les plus ambitieux simultanément sur les 2 premiers facteurs de 

demande et report modal (ADEME, EV30, MOB-first et Proximobilité) indique des baisses 

d’émissions de -27 % par rapport à l’année de référence (0,91 DT x 0,80 RM = 0,73 ; voir le 

résumé par facteur plus bas, en Tableau 11). La baisse est de -39 % par rapport aux scénarios 

tendanciels, dans lesquels la combinaison de ces deux facteurs fait augmenter les émissions de 

+17 % (avec les différentiels de la Figure 43 ci-dessous : 0,75 DT x 0,82 RM = 0,61). 

En ajoutant le remplissage, une activation ambitieuse et simultanée des 3 premiers leviers 

pourrait amener à une réduction des consommations d’énergie de -38 % par rapport à l’année 

de référence, et de -47 % par rapport aux évolutions prévues par les scénarios tendanciels. 

Une forte ambition sur les facteurs de demande pour les voyageurs permet ainsi quasiment 

une division par deux des émissions par rapport aux scénarios tendanciels, soit la moitié du 

chemin pour la contribution des transports à la neutralité carbone. 
 

Le potentiel peut également être calculé en décomposition additive, bien que l’addition de 

différents potentiels doive être prise avec précaution car les 4 scénarios les plus ambitieux ne 

sont pas toujours les mêmes selon les facteurs. Ainsi leur addition donne des potentiels totaux 

de l’ordre de -67 Mt CO2, ce qui est davantage que les 54 MtCO2 d’émissions restantes en 

2050 pour la moyenne des scénarios tendanciels. Il ressort en ordre de grandeur des baisses 

possibles de 32 MtCO2 pour les 3 premiers facteurs, proches des potentiels cumulés de 35 

MtCO2 des facteurs plus technologiques d’efficacité énergétique et d’intensité carbone. 
 

  
Figure 43 : Comparaison des 4 scénarios tendanciels avec les 4 scénarios voyageurs les plus ambitieux par facteur 

(facteurs multiplicatifs à gauche, variation d’émissions en additif à droite ; moyenne des 4 scénarios tendanciels en limite 

supérieure rouge du rectangle, des 4 les plus ambitieux (hors SNBC) pour la limite inférieure en vert ; les chiffres encadrés en 

vert représentent le différentiel entre les scénarios tendanciels et les 4 les plus ambitieux ; SNBC représentée en bleu) 
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3.2.2. Comparaison pour les marchandises 

Comparaison de la SNBC avec le scénario tendanciel AME 

De la même manière que détaillé ci-dessus pour les voyageurs, le différentiel entre le 

scénario tendanciel AME et la SNBC marchandises est réalisé en décompositions 

multiplicative et additive (Figure 44). De nouveau, cela fait ressortir un moindre effet de 

l’efficacité énergétique par rapport aux décompositions temporelles, et toujours une forte 

importance de l’intensité carbone. En revanche, ce qui apparaît ici est une importance bien 

plus forte de la modération de la demande, qui est en augmentation de +79 % dans le scénario 

tendanciel AME. Parmi les 5 facteurs, alors que la demande participait à 5 % des baisses 

d’émissions par rapport au tendanciel pour le scénario voyageurs, il représente pour les 

marchandises 24 % des baisses d’émissions. Au contraire, de plus faibles contributions sont 

constatées pour le report modal (seulement 3 %, contre 7 % pour les voyageurs), le taux de 

remplissage (6 % contre 10 %) et l’efficacité énergétique (27 % contre 38 %), tandis que la 

contribution de l’intensité carbone reste similaire (41 % contre 40 %). 
 

  
Figure 44 : Comparaison des scénarios marchandises tendanciel (AME) du MTES et de la SNBC 

(comparaison des 5 facteurs en multiplicatif à gauche, différence entre les décompositions additives des scénarios à droite) 

 

Comparaison des scénarios tendanciels et ambitieux pour chaque levier 

La même comparaison que pour les voyageurs est également conduite pour les scénarios 

marchandises, cette fois entre les 3 scénarios tendanciels et les 3 scénarios les plus 

ambitieux sur chaque levier (en raison du plus faible nombre de scénarios ; Figure 45). 

Comme cela a été vu en 3.1.2 et en Figure 40, les scénarios du MTES (aussi bien l’AME que 

la SNBC) se distinguent par des prévisions de fortes croissances de la demande de transport. 

Les deux autres scénarios tendanciels sont caractérisés par des baisses de la demande, bien 

plus basses qu’une grande partie des scénarios volontaristes. Ainsi, le différentiel entre la 

moyenne des 3 scénarios tendanciels et les 3 scénarios les plus ambitieux apparaît seulement 

de -30 % (Figure 45 à gauche). Elle est en revanche de -54 % par rapport au seul scénario 

tendanciel AME, et même de -40 % lorsque les scénarios les plus ambitieux sont comparés à 

l’évolution volontariste de la SNBC. 
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La comparaison pour chaque facteur entre scénarios tendanciels et ambitieux montre des 

évolutions similaires aux voyageurs pour les facteurs multiplicatifs. Dans les scénarios 

tendanciels, les progrès d’efficacité énergétique et d’intensité carbone sont moins forts pour 

les marchandises que pour les voyageurs, nécessitant ainsi un volontarisme plus important 

pour s’assurer de s’approcher des trajectoires les plus ambitieuses.  

En multiplicatif, les 3 premiers leviers combinés montrent de nouveau des potentiels 

importants, avec une baisse de -45 % par rapport à l’année de référence et de -48 % par 

rapport à la moyenne des 3 scénarios tendanciels (0,70 x 0,82 x 0,90 = 0,52). L’ordre de 

grandeur d’une réduction de moitié des besoins en énergie par rapport à la tendance, se 

retrouve donc également pour les 3 premiers facteurs du transport de marchandises. 
 

  
Figure 45 : Comparaison des 4 scénarios tendanciels avec les 4 scénarios marchandises les plus ambitieux par facteur 

(pour des explications complémentaires, voir la légende de la Figure 43 ci-dessus) 

 
 

3.2.3. Positionnement de la SNBC parmi les scénarios 

Il ressort des analyses précédentes et notamment du positionnement du scénario de la 

SNBC sur la Figure 43 pour les voyageurs et la Figure 45 pour les marchandises, que la 

stratégie nationale bas-carbone (SNBC) pour les transports apparaît peu ambitieuse sur les 

premiers facteurs de la décomposition, et de plus en plus ambitieuse vers les facteurs à 

droite de la décomposition qui sont davantage tournés vers la technologie. 

Les évolutions (en multiplicatif) de la SNBC apparaissent même moins favorables que la 

moyenne des scénarios tendanciels sur l’évolution de la demande de transport de voyageurs et 

de marchandises, et sur le report modal marchandises. Pour les voyageurs, le volontarisme de 

la SNBC paraît relativement faible sur le report modal, un peu plus fort pour l’évolution du 

taux de remplissage, et dépasse la moyenne des 4 scénarios les plus ambitieux pour 

l’efficacité énergétique et l’intensité carbone de l’énergie. Des tendances très proches sont 

visibles pour l’évolution des facteurs multiplicatifs pour le transport de marchandises. 

Ces évolutions constatées dans les scénarios de la SNBC révèlent des narratifs proches de 

ceux développés dans les scénarios TECH-first pour les voyageurs et du scénario S1 pour les 

marchandises développés par l’IDDRI. Les narratifs ainsi développés dans ces scénarios 

reposent sur une poursuite des tendances structurelles actuelles et une forte croissance de la 
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demande, ce qui rend la décarbonation du secteur dépendante des évolutions technologiques, 

et en particulier les leviers d’efficacité énergétique et d’intensité carbone (voir parties en bleu 

et vert en Figure 46 et Figure 47, détails expliqués dans la sous-partie suivante en 3.3). 

Au contraire, peu de place est laissée aux transformations plus structurelles qui interrogent les 

leviers organisationnels et comportementaux de la mobilité et du fret, tels que le 

nécessitent les actions de modération de la demande en premier lieu, de report modal et de 

taux de remplissage. Ces évolutions et narratifs mis en avant par les scénarios MOB-first et 

S2 de l’IDDRI rejoignent ceux de sobriété par négaWatt et sont aussi présents dans les 

scénarios de l’ADEME et de l’IEA (bien que l’IEA ne développe pas ce narratif). En 

revanche, ils sont quasiment absents des narratifs et des évolutions prévus par la SNBC. 
 

 
Figure 46 : Détails de la décomposition additive du scénario voyageurs de la SNBC 

 
Figure 47 : Détails de la décomposition additive du scénario marchandises de la SNBC 
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3.3. Détails des contributions par levier 
 

Points et messages clés : 

 La demande de transport a des hypothèses d’évolution très variées selon les 

scénarios, surtout pour les marchandises. 

 Le report modal apparaît contrasté selon les scénarios, jusqu’à atteindre -20 % de 

CO2, surtout par le report vers le vélo, les trains de voyageurs et le fret ferroviaire. 

 Les taux de remplissage évoluent peu dans certains scénarios, et augmentent jusqu’à 

+30 % pour les voitures et +25 % pour les poids-lourds. 

 L’efficacité énergétique s’améliore fortement dans tous les scénarios, par les progrès 

sur les moteurs thermiques, l’électrification, et/ou la sobriété sur le poids et la vitesse. 

 L’intensité carbone de l’énergie s’améliore progressivement et surtout après 2030 

par le passage à l’électrique surtout, le biogaz et les agrocarburants. 
 

Les deux premières sous-parties des résultats donnent déjà un certain nombre d’éléments sur 

l’impact de chaque facteur sur les émissions de CO2 des transports. Il est question ici de 

les rappeler, et de les détailler pour certains facteurs, en particulier pour le report modal, 

l’efficacité énergétique et l’intensité carbone. L’analyse s’appuiera notamment sur les 

éléments résumés dans le Tableau 11, et sur les détails des décompositions additives de la 

SNBC en Figure 46 et Figure 47. L’objectif est aussi d’expliquer certaines évolutions sous-

jacentes de ces facteurs. Cependant, les publications des scénarios donnent souvent peu de 

détails sur les narratifs, les conditions d’évolution ou les politiques publiques nécessaires. La 

discussion sur la faisabilité des évolutions, les freins existants et les leviers à activer pour les 

politiques publiques n’est donc pas discutée ici, mais plutôt en chapitre 4 de la thèse. 
 

Tableau 11 : Impact des 5 facteurs sur les émissions d'ici 2050 dans les scénarios voyageurs et marchandises 

(intervalle maximal, scénarios tendanciels, 4 scénarios voyageurs et 3 marchandises les plus ambitieux par facteur, et SNBC) 

Facteurs Evolution (en multiplicatif, en %) Abattement (en additif, MtCO2) 

  Mesures / Evolutions Intervalle Tend. Amb. SNBC Intervalle Tend. Amb. SNBC 

DT 
Voyageurs +30% à -21% 22% -9% +26% +19 à -9 +14 -2,5 +11 

Marchandises +79% à -26% 19% -17% +39% +21 à -4 +5,1 -3,2 +7,2 

RM 

RM Voyageurs 0% à -21% -2% -20% -8% 0 à -11 -1,4 -9,1 -4,5 

Train voyageurs         0 à -6,7 -1,2 -5,4 -2,4 

Vélo (et marche)         0 à -6,4 -0,2 -4,3 -1,8 

TC routiers         +0,5 à -1,1 0,0 -0,4 -0,4 

RM Marchandises +2% à -26% -5% -22% -4% +0,5 à -3,6 -1,6 -3,3 -0,8 

Fret ferroviaire         0 à -4,1 -1,0 -3,5 -0,4 

Fret fluvial         0 à -0,7 -0,3 -0,5 0,0 

TR 
Voitures +6% à -19% -2% -16% -11% +4 à -12 -1,8 -10 -5,0 

Poids-lourds -3% à -19% -6% -15% -14% -0,2 à -3,1 -1,7 -3,0 -3,0 

EE 

EE Voyageurs -36% à -73% -40% -64% -68% -30 à -58 -36 -46 -47 

dont VP thermique               -22 

dont électrification VP               -22 

EE Marchandises -5% à -63% -18% -56% -52% -1 à -19 -5,7 -15 -12 

IC 

Voyageurs -3% à -100% -19% -85% -97% -2 à -50 -14 -38 -44 

Marchandises -1% à -100% -3% -100% -100% 0 à -30 -0,8 -22 -24 

Total               -68 

Electrique             -45 

Biogaz             -15 

Agrocarburants             -8 
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3.3.1. Demande de transport 

La demande de transport apparaît comme un facteur aux évolutions très contrastées entre 

les scénarios voyageurs (Figure 37) et encore plus pour les scénarios marchandises 

(Figure 40). C’est le seul facteur des décompositions à apparaître avec un effet souvent à la 

hausse sur les émissions des transports, en raison d’une demande généralement croissante 

(jusqu’à +30 % pour les voyageurs et +79 % pour les marchandises). Même les scénarios les 

plus volontaristes n’obtiennent que des baisses relativement faibles par ce facteur, jusqu’à -

21% et -26 % au minimum pour les scénarios voyageurs et marchandises, et -9 % et -17 % 

pour la moyenne des scénarios les plus ambitieux. Cependant, les fortes différences possibles 

par rapport à des évolutions tendancielles en croissance de +22 % et +19 %, font apparaître le 

facteur de demande comme le second facteur le plus important en termes de potentiel de 

baisse d’émissions par rapport à la tendance. Les décompositions additives font apparaître un 

potentiel cumulé pour les voyageurs et marchandises de -24 MtCO2, après l’intensité carbone 

(-45 MtCO2), mais devant l’efficacité énergétique (-21 MtCO2), le report modal et le taux de 

remplissage (quasiment -10 MtCO2 chacun ; voir Figure 43, Figure 45 et Tableau 11). L’écart 

est également très important entre les projections les plus extrêmes, ce qui en fait un facteur 

d’incertitudes et de risques importants pour l’avenir. Cela devrait jouer en faveur d’une prise 

en compte bien plus forte de ce facteur par les politiques publiques à l’avenir, d’autant plus 

que son rôle par le passé a été majeur et le restera au moins pour les évolutions à court terme, 

pour lesquelles le parc de véhicules sera encore largement carboné. 

Les évolutions les plus récentes ont été irrégulières, avec pour les voyageurs un pic dans les 

kilomètres parcourus par personne au début des années 2000 suivis d’une reprise à la hausse, 

et une demande de transport de marchandises généralement en hausse mais qui a fortement 

subi la crise de 2008-2009. Dans un tel contexte, prévoir des évolutions tendancielles n’est 

pas aisé, et ces dernières sont très variées parmi les scénarios. La vision des scénarios du 

MTES traduit des croissances de la demande particulièrement fortes aussi bien en tendanciel 

(+30 % voyageurs, +79 % marchandises) que pour le scénario volontariste (+26 % et +39 %), 

dont les croissances sont plus fortes que la moyenne des scénarios tendanciels. 

Ces évolutions sont calées notamment sur la croissance de la population, qui est prévue à la 

hausse d’environ +12 % d’ici 2050, de manière assez proche selon les scénarios (passage de 

66,4 à 74 millions d’habitants dans la SNBC, soit +11,5 %). Aussi la croissance prévue du 

PIB est structurante en particulier pour le trafic de marchandises. Si la donnée n’est pas 

disponible pour tous les scénarios, il est généralement prévu une hausse continue du PIB au 

cours du temps, par exemple entre +1,3 % et +1,7 %/an dans les scénarios du MTES, soit +73 

% sur 2015-2050, expliquant la croissance similaire dans la demande de fret en tendanciel. Il 

est possible de questionner une telle évolution, quand historiquement les taux de croissance 

sont orientés à la baisse depuis des décennies, et alors que les évolutions sont généralement 

plus chaotiques, tout comme pour le prix du pétrole. 

Les évolutions les plus citées pour la modération de la demande de transport sont (voir 

aussi le mémoire décrivant ces mesures dans les scénarios, Bigo, 2016 ; puis chapitre 4) : 

essentiellement l’aménagement du territoire favorisant la réduction des distances et la 

proximité ; le télétravail, les incitations à la sobriété ou les changements de comportements 

pour les voyageurs ; le développement de l’économie circulaire, des productions et 

consommations locales ou de la livraison à domicile pour les marchandises. 
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3.3.2. Report modal 

Le report modal apparaît comme un facteur qui évolue peu dans les scénarios tendanciels, 

avec des parts de chaque mode qui restent à peu près constantes d’ici 2050. Dans les 

scénarios volontaristes, une baisse des émissions de -20 % en ordre de grandeur se retrouve 

pour plusieurs scénarios voyageurs (ADEME, EV30 de l’IEA, MOB-first de l’IDDRI, 

Proximobilité de la SNCF, ou négaWatt), tandis que les évaluations sont un peu plus 

divergentes pour les marchandises mais sont de nouveau de cet ordre de grandeur (-22 % pour 

la moyenne des 3 scénarios les plus ambitieux, dont -34 % pour le scénario S2 de l’IDDRI, -

22 % pour l’ADEME et -17 % pour négaWatt ; voir Tableau 11 et détails par scénario dans le 

Tableau 25 en annexe). 

Le potentiel de report modal dépend très fortement de l’évolution de la demande totale 

de transport, car de forts reports modaux nécessitent que la demande du mode en question 

augmente bien plus fortement que la demande totale. Le Tableau 12 ci-dessous illustre cela 

pour le trafic ferroviaire : si par exemple le trafic ferroviaire voyageurs augmente de 79 % 

dans le scénario de la SNBC, cela ne permet qu’un report de +4 % vers le train, car la 

demande totale augmente de +26 % ; alors que le trafic ferroviaire augmente d’une manière 

similaire de +89 % dans le scénario de l’ADEME, et mène à un report modal de +13 % dans 

un contexte de demande totale en baisse de -21 %. Aussi, un report d’1 % de part modale d’un 

mode carboné (voiture, avion, camion) vers un mode majoritairement décarboné (train, vélo) 

permet en multiplicatif une baisse des émissions de l’ordre d’1 %. En additif cependant, le 

lien entre l’augmentation de la part modale et les baisses d’émissions (en MtCO2) dépend du 

moment où a lieu le report modal, et des émissions totales à ce moment-là. Cela est 

particulièrement visible pour le scénario SNBC en Figure 46 où les baisses d’émissions liées 

aux reports modaux sont plutôt au début de la période 2015-2050, bien que le trafic 

ferroviaire augmente de manière régulière au cours du temps dans le scénario. 
 

Tableau 12 : Evolution du trafic ferroviaire, de sa part modale, et impact CO2 dans les 13 scénarios voyageurs 

 
MTES EpE négaWatt ADEME IEA IDDRI SNCF 

 
AME SNBC ZEN Tend nW Vision NPS EV30 MOB TECH Ultra Alter Proxi 

Trafic +58% +79% +50% +29% +89% +89% +52% +168% +61% +23% +18% +60% +50% 

%RM +2% +4% +2% +1% +7% +13% +4% +19% +7% +1% -1% +6% +6% 

∆MtCO2 -1,9 -2,4 -1,4 -0,6 -4,6 -5,7 -2,8 -8,7 -3,5 -0,3 0,0 -3,9 -4,2 

 

La Figure 48 montre que le report modal voyageurs se fait essentiellement depuis le transport 

routier individuel (voitures, deux-roues, VUL) vers le ferroviaire, les modes actifs (surtout 

le vélo), et de manière moins marquée vers les bus et les cars parfois. Le gain associé est de 

5,4 et 4,3 MtCO2 respectivement pour le train et le vélo pour les 4 scénarios les plus 

ambitieux (Tableau 11). Pour le transport de marchandises (Figure 49), le report modal se fait 

essentiellement de la route vers le fret ferroviaire, dans les quelques scénarios ambitieux. Au 

contraire, les scénarios tendanciels, majoritairement technologiques et/ou prévoyant une forte 

croissance de la demande totale ne prévoient quasiment pas de report modal d’ici 2050. 

Les mesures citées pour favoriser le report modal sont : le développement de l’offre et des 

infrastructures pour les modes bas-carbone, les mesures fiscales incitatives (subventions) ou 

dissuasives (taxe carbone, taxe sur le kérosène, redevance poids-lourds, etc.), ainsi que plus 

marginalement l’information et les changements de comportements des voyageurs. 
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Figure 48 : Evolution des parts modales d'ici 2050 pour les scénarios voyageurs étudiés 

(scénarios tendanciels à gauche, volontaristes à droite) 

 
Figure 49 : Evolution des parts modales d'ici 2050 pour les scénarios marchandises étudiés 

(scénarios tendanciels à gauche, volontaristes à droite) 

 

3.3.3. Taux de remplissage 

Le taux de remplissage des véhicules présente des similarités avec le report modal concernant 

son potentiel : s’il évolue généralement peu dans les scénarios tendanciels, son potentiel est 

de l’ordre de -15 % sur les émissions aussi bien pour les voyageurs que pour les 

marchandises, soit un potentiel assez similaire bien qu’un peu plus faible que le report modal. 

Des évolutions relativement contrastées apparaissent entre les scénarios, comme l’illustre la 

Figure 50, la SNBC étant plutôt ambitieuse sur ce facteur, surtout pour les marchandises. 

Les évolutions reflètent le développement du covoiturage pour les voyageurs et l’optimisation 

et la massification essentiellement des poids-lourds pour le transport de marchandises. 

Comme cela sera évoqué de nouveau plus loin, les potentiels effets rebonds sur les facteurs 

de demande et de report modal peuvent cependant annuler une partie des gains présentés ici. 
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Figure 50 : Evolution du taux de remplissage des voitures (à gauche) et des poids-lourds (à droite) d'ici 2050 

 

 

3.3.4. Efficacité énergétique des véhicules 

L’amélioration de l’efficacité énergétique apparaît comme un levier majeur dans 

l’ensemble des scénarios, aussi bien pour les évolutions tendancielles où il est prévu une 

amélioration de -40 % des consommations d’énergie par veh.km pour les voyageurs et -18 % 

pour les marchandises, que dans les scénarios ambitieux et la SNBC où les gains sont 

respectivement de -64 % et -68 % pour les voyageurs, et -56 % et -52 % pour les 

marchandises (Tableau 11). 

La comparaison directe des résultats de différents scénarios est compliquée, car ce facteur 

peut regrouper des évolutions assez diverses. Evolutions technologiques premièrement, où se 

combinent les progrès d’efficacité énergétique sur les véhicules thermiques au pétrole, les 

progrès liés à l’électrification du parc, et plus marginalement les progrès d’’efficacité 

énergétique au sein des véhicules électriques ou au gaz. Une décomposition spécifique a été 

conduite pour le scénario de la SNBC afin de séparer ces différents effets et les intégrer dans 

les décompositions détaillées en Figure 46 et Figure 47 : pour les voyageurs, il apparaît que 

sur les -47 MtCO2 de baisses d’émissions liées à l’efficacité énergétique, 22 Mt sont liées à 

l’amélioration de l’efficacité des véhicules individuels thermiques (catégorie VP + 2RM +  

60% VUL ; notée "EE VP VT" en Figure 46) surtout en début de période ; 22 Mt également 

sont liées à l’électrification du parc au fur et à mesure de son déploiement, en raison de la 

meilleure efficacité des véhicules électriques (valable en énergie finale, utilisée ici dans 

l’équation ; notée "EE VP Elec") ; enfin, le reste des gains provient de l’efficacité énergétique 

des autres modes ou des progrès d’efficacité au sein des véhicules électriques (gains plus 

faibles, en "EE VP VE"). A noter que le déploiement des véhicules électriques permet aussi 

une amélioration de l’intensité carbone de l’énergie en passant du pétrole à l’électricité (notée 

"IC VP VE" en Figure 46). Pour les marchandises, l’électrification du parc de véhicules est 

bien moins forte que pour les voyageurs dans la SNBC, ainsi les gains d’efficacité énergétique 

apparaissent moins forts, et sont davantage liés aux progrès des seuls véhicules thermiques. 
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Si ces mesures technologiques peuvent être encouragées par les pouvoirs publics, par exemple 

par la poursuite et le renforcement des actions normatives de bonus-malus français ou des 

normes européennes, d’autres gains d’efficacité énergétique sont permis davantage par la 

sobriété et les changements de comportements. Il s’agit notamment de la baisse du poids 

des véhicules, soit de manière marginale pour faciliter les gains d’efficacité énergétique pour 

les véhicules neufs, soit de manière plus forte par le développement de petits véhicules de 

quelques centaines de kg (de type Renault Twizy) comme cela est prévu dans le scénario 

négaWatt. Le scénario prévoit également une baisse de vitesse sur les routes les plus rapides, 

comme cela a été évoqué en 3.1.3, permettant des gains à court terme. Enfin, l’écoconduite est 

parfois évoquée dans les scénarios comme un moyen de réduire les consommations. 

 

 

3.3.5. Intensité carbone de l’énergie 

L’intensité carbone de l’énergie apparaît aussi bien dans les analyses temporelles que dans les 

analyses comparatives entre scénarios tendanciels et ambitieux, comme un levier majeur de 

baisse d’émissions de CO2 des transports. En effet, alors que les scénarios tendanciels le 

voient assez peu évoluer d’ici 2050, il est le seul levier à pouvoir permettre d’atteindre 0 

émission directe, ce qui rend l’ambition des scénarios sur ce facteur très dépendante du niveau 

d’ambition global du scénario. Un scénario souhaitant la sortie complète des énergies fossiles 

et 0 émission en 2050 devra nécessairement ramener l’intensité carbone de l’énergie à 0, cette 

décarbonation étant cependant plus ou moins facile selon le niveau de demande en énergie. 
 

Il est cependant important de noter que la méthodologie développée a tendance à fournir 

une évaluation haute du potentiel de l’intensité carbone en additif. Il a déjà été signalé que 

pour les scénarios de neutralité carbone, tous les gains se retrouvaient dans l’intensité carbone 

pour la dernière période de la décomposition. Cela est valable en partie pour les périodes 

précédentes aussi, où toutes les évolutions des facteurs sont prises simultanément : dans le cas 

fictif d’une baisse simultanée de -50 % de l’efficacité énergétique et de l’intensité carbone, les 

baisses d’émissions de -75 % sont réparties à égalité entre les deux facteurs dans la méthode 

de décomposition LMDI, et non à -50 % pour l’efficacité énergétique, puis -50 % des 50 % 

restants soit -25 % pour l’intensité carbone. Ainsi, si jamais la décomposition était réalisée 

avec un ordre pour chaque facteur d’évolution (en considérant d’abord la demande, ensuite le 

report modal, etc. comme en Figure 42 pour comparer AME et SNBC) et que l’intensité 

carbone était considérée comme le dernier facteur, davantage de baisses d’émissions seraient 

accordées aux facteurs précédents et donc moins de baisses à l’intensité carbone.  

Par exemple pour le scénario de la SNBC, les gains d’intensité carbone sont donnés à -68 

MtCO2 pour voyageurs et marchandises confondus. Le développement des énergies 

décarbonées sur la période équivaut à 12 Mtep, soit un gain de 38 MtCO2 en substitution des 

carburants pétroliers. Cet ordre de grandeur est bien moindre qu’avec le LMDI. Il aurait aussi 

sa pertinence, sachant que la décarbonation de l’énergie est conditionnée à des ressources 

limitées en absolu, en particulier pour la biomasse (ou dans une moindre mesure au niveau 

mondial pour une contrainte sur les métaux plus difficile à évaluer concernant les véhicules 

électriques). Pour la biomasse seule, les 4,1 Mtep de surplus d’agrocarburants et de biogaz 

dans la SNBC sont équivalent à 13 MtCO2, au lieu des 23 MtCO2 calculés avec le LMDI. 
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En second lieu, le gain d’émissions dans l’évaluation de l’intensité carbone est 

potentiellement surestimé car uniquement les émissions directes sont comptées. Il serait 

nécessaire de regarder plus globalement l’impact en analyse de cycle de vie (ACV) pour 

comparer les avantages et inconvénients des nouvelles énergies de manière plus globale par 

rapport aux carburants pétroliers. Si de nombreuses études existent sur le sujet, les ACV ne 

sont quasiment jamais intégrées dans les scénarios, ou bien les émissions au-delà du scope 1 

(émissions directes des transports) sont dans d’autres secteurs, tels que ceux de la production 

d’énergie ou de l’industrie pour la production des véhicules. Les scénarios fret de l’IDDRI 

proposent une évaluation des émissions liées à la production de l’énergie consommée. Une 

évaluation plus globale pourrait calculer également les émissions liées à la production des 

véhicules (que l’on sait plus élevées pour les véhicules électriques que pour les véhicules 

thermiques), voire même les émissions liées à la construction et la maintenance des 

infrastructures de transport. Ce point sera discuté dans le chapitre 4. 
 

Un point mis en évidence dans les décompositions temporelles des scénarios voyageurs et 

marchandises (Figure 36 et Figure 39) concerne l’évolution temporelle de l’intensité carbone 

de l’énergie, qui est relativement faible au début de la période et devient significative surtout 

à partir de 2030. Cela est visible pour les quelques scénarios dont le périmètre concerne 

l’ensemble des transports, dont l’évolution de l’intensité carbone entre l’année de référence et 

2050 est donnée sur la Figure 51. Cette spécificité s’explique surtout par le nécessaire temps 

de renouvellement des flottes de véhicules que nécessitent le passage à l’électrique et au 

(bio)gaz, les deux principaux vecteurs énergétiques développés dans les scénarios (Figure 52). 

La part des véhicules électriques et au GNV (gaz naturel véhicule) étant faible aujourd’hui 

dans les ventes, il faudra du temps pour que cette part dans les véhicules vendus soit 

significative, et encore plus de temps pour que la part du parc de véhicules soit suffisamment 

forte pour avoir de forts impacts à la baisse sur les émissions. 
 

 
Figure 51 : Evolution de l'intensité carbone totale des transports de l'année de référence à 2050 

Les mix énergétiques ne sont disponibles que pour les scénarios du MTES, de négaWatt et 

de l’ADEME. D’autres scénarios ne sont que sur les voyageurs ou les marchandises (IDDRI, 

SNCF), ne donnent pas le mix énergétique pour l’IEA, ou n’ont pas fait l’objet de consensus 

pour l’étude EpE. La Figure 52 indique donc également des scénarios plus anciens. 
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Parmi les scénarios existants, la SNBC présente un mix énergétique des transports en 2050 

fortement tourné vers l’électrique qui représente la moitié des consommations. Cette 

proportion apparaîtrait même plus forte en veh.km parcourus, en raison de la meilleure 

efficacité énergétique des véhicules électriques. Les scénarios négaWatt et ADEME se 

montrent plus fortement tournés vers le vecteur du gaz. 

La décomposition de l’intensité carbone par énergie pour la SNBC montre ainsi de l’ordre de 

45 MtCO2 en moins par l’électrique, 15 Mt par le biogaz et 8 MtCO2 grâce aux 

agrocarburants (Tableau 11). 
 

 
Figure 52 : Mix énergétique en 2015 et en 2050 pour divers scénarios dans les transports en France 

Au-delà du mix énergétique total, la Figure 53 permet de différencier le mix par mode ou 

type de véhicules pour la SNBC. L’électrique est plutôt utilisé pour les véhicules légers et le 

ferroviaire (complété par l’hydrogène pour certains lignes), le biogaz pour les véhicules 

routiers lourds et le fluvial, et les agrocarburants pour le routier, le fluvial et l’aérien, tandis 

qu’il ne reste des carburants pétroliers que dans l’aviation. 
 

 
Figure 53 : Mix énergétique par mode de transport en 2050 dans la SNBC 

(le transport international, qui n’est pas dans le périmètre de la SNBC, apparaît en hachuré ; VUL véhicules utilitaires légers, 

TC transports en commun routiers, et 2RM deux-roues motorisés) 
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4. Discussion et conclusion 
 

Points et messages clés : 

 La SNBC est fortement tournée vers les leviers technologiques, peu vers la sobriété ; 

les potentiels additionnels des leviers de demande, report modal et remplissage sont 

de -40 % pour les voyageurs et -50 % pour les marchandises, par rapport à la SNBC. 

 Comparé au passé, la SNBC prévoit : une inversion des tendances à la baisse du 

remplissage des voitures ; une forte accélération des gains d’efficacité énergétique et 

d’intensité carbone ; une croissance de la demande marchandises qui peut sembler 

surestimée ; une poursuite des tendances historiques ou récentes des autres facteurs. 

 D’autres scénarios volontaristes tablent sur des ruptures plus fortes sur la demande 

de transport, ainsi que sur le report modal, en particulier pour les marchandises. 

 Les fortes croissances de la demande dans la SNBC nécessitent une accélération des 

baisses d’émissions unitaires historiques: de -0,5 %/an à -3,8 %/an pour 2015-

2030 pour les voyageurs, et de -0,6 à -2,2 %/an pour les marchandises. 

 Les principaux points nécessitant des approfondissements sont listés en fin de partie. 
 

La présente étude a porté sur la comparaison et la quantification des baisses d’émissions 

de CO2 dans 13 scénarios de prospectives voyageurs et 10 scénarios marchandises à 

l’horizon 2050. Ce travail s’est fait à partir d’une analyse de décomposition des émissions en 

5 facteurs, qui sont les 5 leviers de la stratégie nationale bas-carbone (SNBC) française : la 

demande de transport, le report modal, le taux de remplissage des véhicules, leur efficacité 

énergétique, et l’intensité carbone de l’énergie. 

 

Le principal point commun de l’analyse des scénarios, concerne l’ordre d’importance des 5 

leviers en termes de baisses d’émissions d’ici 2050 par rapport à l’année de référence. Cet 

ordre est similaire entre les scénarios volontaristes, aussi bien pour les voyageurs que les 

marchandises, et suit à peu près l’ordre des 5 facteurs de la décomposition utilisée.  

Ainsi la demande est le seul facteur à participer à la hausse des émissions dans un grand 

nombre de scénarios. Les facteurs de report modal et de taux de remplissage montrent des 

évolutions proches, avec un impact sur les émissions généralement compris entre 0 et -20 %. 

Enfin, les facteurs d’efficacité énergétique et d’intensité carbone permettent les plus fortes 

baisses d’émissions d’ici 2050, pour tous les scénarios. Pour l’efficacité énergétique, elle 

s’améliore y compris dans les scénarios tendanciels, et est liée à l’amélioration des moteurs 

thermiques dans un premier temps, à l’électrification du parc de véhicules, et pour certains 

scénarios à des mesures de sobriété sur le poids ou la vitesse des véhicules. L’intensité 

carbone s’améliore peu dans les scénarios tendanciels, et s’approche nécessairement de 0 pour 

les scénarios de neutralité carbone, pour lesquels les émissions directes sont proches de 0 en 

2050. Les différences d’intensité carbone d’un scénario à l’autre reflètent donc davantage 

l’objectif de réduction visé par le scénario (décidé en amont pour les scénarios normatifs) que 

des différences de vision. Les gains d’intensité carbone sont obtenus grâce à l’électrification 

des transports et aux carburants à base de biomasse (biogaz et biocarburants), avec des 

variations dans les proportions selon les scénarios. 

Au-delà de ces principaux points communs, des différences significatives existent entre les 

scénarios, y compris entre les scénarios tendanciels. Ces différences sont notamment 

marquées sur le facteur de demande de transport, en particulier pour les marchandises.  
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Parmi les scénarios volontaristes, les hypothèses de demande et de report modal sont 

variées et reflètent pour beaucoup la vision de la transition énergétique portée par les 

producteurs de scénarios. Les scénarios fortement tournés vers la technologie prévoient 

généralement une plus forte croissance de la demande et peu de report modal, tandis que les 

scénarios davantage tournés vers la sobriété énergétique prévoient des demandes plus limitées 

voire en baisse, et des reports modaux permettant de l’ordre de -20 % d’émissions. De plus, 

ces deux facteurs sont fortement liés, une faible croissance de la demande permettant plus 

facilement d’opérer des reports modaux significatifs. Si ce clivage entre scénarios sur ces 

deux facteurs est assez fortement marqué et bien illustré par les scénarios de l’IDDRI, le 

facteur de taux de remplissage est varié selon les scénarios, sans forcément se rattacher à un 

type de scénario en particulier. Par ailleurs et comme noté précédemment, les contributions 

des facteurs plus technologiques que sont l’efficacité énergétique et l’intensité carbone, sont 

très importantes y compris dans les scénarios fortement tournés vers la sobriété, tels que les 

scénarios IDDRI MOB-first et S2, négaWatt ou Vision ADEME. 

 

Au sein de ces narratifs concernant une sobriété plus ou moins forte, la SNBC se trouve très 

clairement parmi les scénarios fortement tournés vers la technologie, et peu sur la 

sobriété. Ainsi, les hypothèses de croissance de la demande de transport sont même plus 

fortes que la moyenne des scénarios tendanciels étudiés. Elles sont certes moins élevées dans 

le scénario de la SNBC que dans le scénario tendanciel (dit AME) produit par le même 

ministère, mais restent fortes comparées aux autres scénarios. En raison notamment de cette 

forte demande, la contribution du report modal est relativement faible. Cela est valable aussi 

bien pour les voyageurs où elle est de -8 % pour un potentiel de -20 % identifié dans plusieurs 

scénarios, que pour le transport de marchandises où l’évolution de la SNBC en multiplicatif 

apparaît plus faible que dans la moyenne des 3 scénarios tendanciels. 

Ainsi, les scénarios les plus ambitieux sur ces premiers leviers de la décomposition montrent 

des marges de sobriété très importantes pour la SNBC. La demande en énergie pourrait 

être réduite de -40 % pour le transport de voyageurs et de -50 % pour le transport de 

marchandises par une contribution ambitieuse sur les trois premiers leviers de la 

décomposition. Les marges sont les plus importantes sur le facteur de demande, puis sur le 

facteur de report modal, et enfin plus marginalement sur le taux de remplissage pour lequel la 

SNBC est proche des scénarios ambitieux. 

 

Le faible volontarisme sur le facteur de demande dans la SNBC pose question, car elle se 

reflète par une absence de débats sur le sujet et de faibles ambitions dans les politiques 

publiques mises en œuvre. Bien que le levier soit cité dans la SNBC, la récente loi 

d’orientation des mobilités (LOM) n’a par exemple pas prévu de dispositions importantes 

dans un objectif de modération de la demande.  

Comme discuté au chapitre 1, cela est aussi problématique car la demande a été le principal 

facteur d’évolution par le passé, et restera majeur à court terme et tant que les parcs de 

véhicules ne seront pas fortement décarbonés. De plus, la SNBC repose fortement sur 

l’efficacité énergétique qui semble ralentir ces dernières années (stagnation des émissions des 

voitures neuves sur 2015-2019), ainsi que sur l’intensité carbone qui est le facteur aux plus 

faibles évolutions depuis 1960, questionnant l’atteinte des objectifs de court terme. 
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La décomposition des émissions passées montrait une baisse des émissions unitaires de 

seulement -0,5 %/an pour les voyageurs et de -0,6 % pour les marchandises depuis le début 

des années 90. Pour le reste, les émissions ont fluctué surtout sous l’effet de la demande. Ces 

pourcentages considèrent les émissions de CO2 de la combustion de la biomasse et en 

particulier des biocarburants, dont l’analyse plus globale a révélé une intensité carbone 

similaire au pétrole. Ces pourcentages passent à -0,8 % et -0,9 %/an en moyenne 

respectivement, avec la convention de neutralité carbone des biocarburants. 

La baisse des émissions unitaires nécessite une forte accélération, étant donné que la SNBC 

prévoit un objectif de baisse des émissions très ambitieux tout en poursuivant une croissance 

relativement forte de la demande. Dans le scénario de la SNBC, la baisse doit être en 

moyenne de -3,8 %/an pour le transport de voyageurs entre 2015 et 2030, et de -2,2 %/an 

pour le transport de marchandises. Le rythme historique des baisses d’émissions unitaires doit 

donc être multiplié par plus de 7 pour les voyageurs et quasiment par 4 pour les marchandises 

d’ici 2030 pour s’aligner avec la SNBC. Cette accélération ne s’étant pas produite sur les 5 

premières années, ce rythme devrait en réalité être encore plus fort dans la décennie à venir. 

 

Cela pose plus globalement la question de la comparaison des tendances identifiées dans 

les scénarios avec les tendances passées, représentée en Figure 54 pour les voyageurs et en 

Figure 55 pour les marchandises (voir également en annexe pour les décompositions additives 

en Figure 94 et Figure 95 pour la SNBC). 
 

 
Figure 54 : Evolutions passées (1960-2017) et d'ici 2050 de la SNBC (lignes continues, dont CO2) et de la moyenne des 

4 scénarios les plus ambitieux (en pointillés), pour les 5 facteurs d'évolution des émissions voyageurs  

Le scénario voyageurs de la SNBC montre par rapport au passé : une croissance de la 

demande relativement proche de celles depuis le début des années 2000, confirmant une faible 

ambition de modération par rapport aux tendances historiques ; le report modal apparaît 
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également aligné avec les tendances historiques, bien que l’analyse des trafics montre un 

besoin d’une forte accélération des trafics vélo d’ici 2030 ; le taux de remplissage doit 

inverser la tendance historique, pour agir dans le sens d’une réduction des émissions ; 

l’efficacité énergétique doit s’accélérer par rapport à la tendance de long terme, et apparaît a 

priori plutôt alignée avec les tendances récentes, bien qu’en réalité les progrès sur les ventes 

s’affaiblissent et se répercuteront sur les gains des prochaines années encore ; enfin, le facteur 

d’intensité carbone nécessite une très forte accélération d’ici 2050. 

La moyenne des 4 scénarios les plus ambitieux sur chaque facteur montre des tendances 

proches de la SNBC sur les derniers facteurs de la décomposition, bien que l’efficacité 

énergétique apparaisse en plus forte rupture en début de période. Le report modal et le 

remplissage montrent des ambitions possibles plus fortes, mais c’est surtout sur la demande 

de transport que la SNBC apparaît loin des scénarios les plus ambitieux. Dans ces scénarios, 

la demande montre une inversion de la tendance historique qui était à la hausse. Bien que la 

baisse paraisse relativement modérée dans la moyenne de ces scénarios, cela demanderait 

toutefois une baisse plus importante encore de la demande individuelle en raison de la 

croissance de la population. 

Au total, l’inversion de la courbe des émissions de CO2 par rapport au passé apparaît très 

importante, avec une pente de baisse des émissions à peu près aussi forte que celle de la 

croissance des dernières décennies du XX
ème

 siècle. 

 

 
Figure 55 : Evolutions passées (1960-2017) et d'ici 2050 de la SNBC (lignes continues, dont CO2) et de la moyenne des 

4 scénarios les plus ambitieux (en pointillés), pour les 5 facteurs d'évolution des émissions marchandises 

Pour les marchandises, la pente des baisses d’émissions apparaît encore plus forte, en 

particulier à partir de 2030, posant d’autant plus la question du réalisme d’évolutions si 

rapides en reposant quasiment uniquement sur des facteurs technologiques. Ce rythme de 

baisse très important est d’autant plus compliqué que la croissance de la demande est très 
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forte, mettant en évidence un découplage extrêmement fort entre la demande et les émissions. 

Un tel découplage n’a pas été réussi sur l’ensemble de la période 1960-2017, bien que les 

émissions unitaires soient en légère baisse depuis le début des années 90. Par ailleurs, au vu 

des tendances historiques, il est possible de supposer voire d’espérer que la croissance prévue 

est surestimée. En effet, la demande marchandises en 2017 est au même niveau qu’en 2000, et 

la tendance est relativement stable sur les années 2010, après la forte baisse liée à la crise.  

A l’inverse de la SNBC et avec un écart important avec celle-ci, d’autres scénarios prévoient 

une baisse de la demande à l’horizon 2050. Le report modal nécessite une inversion des 

tendances historiques, de manière relativement faible pour la SNBC mais de manière 

beaucoup plus importante pour certains scénarios orientés vers la sobriété, la relocalisation 

des activités et vers des transports longue distance fortement tournés vers le rail. Le taux de 

remplissage nécessite une poursuite de la tendance historique à son amélioration, après 

quelques années de relative stagnation. Comme pour les voyageurs, l’efficacité énergétique et 

l’intensité carbone de l’énergie nécessitent de fortes accélérations. Les rythmes apparaissent 

relativement limités à court terme mais une accélération très importante est visible ensuite, 

questionnant la possibilité d’avoir de tels déploiements technologiques. 

 

Enfin, l’analyse réalisée ici est essentiellement quantitative. Les limites de l’approche 

adoptée amènent donc à un certain nombre d’éléments de discussion qui seront plus 

amplement abordés en chapitre 4, en s’appuyant sur les éléments fournis dans les scénarios et 

d’autres éléments de la littérature existante. Pour un certain nombre d’entre eux, ces éléments 

sont peu présents ou peu discutés dans les publications des scénarios, ne facilitant pas leur 

comparaison ni une analyse critique constructive sur ces éléments. 

Cela concerne en premier lieu la discussion des évolutions projetées, en termes de 

réalisme, d’acceptabilité, de freins et de leviers, ou encore de politiques publiques nécessaires 

pour obtenir les évolutions prévues.  

Certaines de ces politiques publiques impactent simultanément plusieurs facteurs, nécessitant 

une analyse des interactions positives ou négatives (effets rebonds) qui peuvent exister entre 

les différentes évolutions. Cela a été évoqué sur les liens entre demande de transport et report 

modal, ou sur l’électrification qui a un impact simultané sur l’efficacité énergétique et 

l’intensité carbone. Plus largement et comme évoqué en chapitre 1, l’amélioration du taux de 

remplissage peut par exemple présenter des effets rebonds sur d’autres facteurs, limitant 

l’impact direct identifié dans les décompositions présentées ici. La baisse des vitesses limites 

sur routes a également des effets simultanés sur l’efficacité énergétique, la demande ainsi que 

le report modal, avec des effets qui peuvent varier selon les types de routes. 

Parmi les impacts indirects, la question de l’analyse de cycle de vie des technologies 

déployées a également été évoquée, comme pouvant réduire certains gains d’émissions 

identifiés, notamment sur l’intensité carbone. Les impacts et bénéfices des leviers doivent 

ainsi être évalués de manière plus large, non seulement au-delà des émissions directes pour le 

CO2, mais également sur les autres externalités (pollutions diverses, congestion, bruit, etc.), 

les ressources nécessaires ou encore les coûts économiques de mise en œuvre.  

Enfin, la vision globale à l’échelle de la France doit aussi être complétée par la prise en 

compte des spécificités et inégalités existantes au sein des territoires, entre les ménages ou 

selon les facilités d’accès aux aménités, aux technologies ou aux modes de transport évoqués. 
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III. Vitéssés dés dé placéménts : 
accé lé ration au XXé mé sié clé, 
raléntissémént au XXIé mé ? 

Résumé 
Les temps de déplacements apparaissent proches d’une heure par jour et par personne en 

moyenne, aussi bien entre différentes sociétés qu’au cours du temps. Si les distances par 

personne ont été multipliées par plus de 10 depuis deux siècles en France, c’est donc en raison 

d’une hausse similaire de la vitesse moyenne, depuis la vitesse du pas à une vitesse estimée à 

48 km/h en 2017. Le chapitre a pour objectifs de caractériser les attributs de cette vitesse 

moyenne et par mode pour 2017, ainsi que son évolution passée et à venir, avec une analyse 

quantitative sur la période 1960-2017. Les temps de déplacements ont légèrement augmenté 

sur les dernières décennies, toujours proches d’une heure par jour. Les durées de 

déplacements sont également proches entre les modes, de l’ordre de 15 minutes pour les 

modes de déplacements du quotidien, et entre 2h30 et 4h en moyenne pour la longue distance. 

Au contraire, les vitesses sont très contrastées selon les modes, expliquant ainsi des portées de 

déplacements variées entre les modes. Aussi plus la distance à parcourir est importante, et 

plus les modes et infrastructure rapides sont utilisés, ainsi la vitesse moyenne augmente avec 

la distance des déplacements. Historiquement, 4 phases d’évolution de la vitesse sont 

distinguées : à une première conquête de la vitesse en voitures attelées, suit l’invention de 

modes rapides sur 1817-1945, une phase de diffusion de la vitesse sur 1950-2000, puis une 

saturation au tournant du millénaire. La phase de diffusion s’est faite essentiellement vers la 

voiture jusqu’au début des années 90 et vers le transport aérien depuis, et plus faiblement par 

l’augmentation de la vitesse de la voiture via la hausse du trafic sur autoroute. La mise en 

place des radars, à partir de 2003, fait chuter les vitesses pratiquées sur routes. Cela entraîne 

une baisse de la vitesse moyenne durant la décennie 2000, au même moment que la baisse des 

kilomètres parcourus, fournissant une hypothèse complémentaire à l’explication de ce pic de 

la demande. Cette saturation est particulièrement visible pour les seuls trajets intérieurs (hors 

aérien international), et pourrait perdurer : de nombreuses évolutions favorables à la transition 

énergétique vont dans le sens d’un ralentissement de la vitesse moyenne des déplacements.  
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1. Introduction 
 

Points et messages clés : 

 Le chapitre étudie la vitesse des mobilités en France (y compris aérien international). 

 Le premier objectif est de caractériser la vitesse des mobilités pour l’année 2017. 

 Le second objectif est d’étudier l’évolution de la vitesse, sur une période longue 

s’étendant de 1800 à 2050, avec une analyse quantitative sur 1960-2017. 
 

L’analyse des émissions passées des transports de voyageurs a mis en évidence le rôle 

prépondérant de la demande de transport. Elle a été le principal facteur explicatif de 

l’évolution des émissions, et notamment du pic ou du plateau des émissions (selon l’inclusion 

de l’aérien international) observé au début des années 2000. Aussi les scénarios de 

prospectives ont fait ressortir des visions contrastées sur ce facteur, reflétant des incertitudes 

importantes sur ses évolutions possibles. Cela met en évidence l’importance de mieux 

comprendre ses déterminants. 

Alors que les temps de déplacements quotidiens sont connus pour être relativement stables et 

proches d’une heure par personne, l’évolution de la vitesse joue ainsi un rôle majeur dans 

l’évolution des distances parcourues. 

 

Le double objectif de ce chapitre est donc : de mieux caractériser le rôle que joue la vitesse 

dans l’explication des comportements de mobilité ; ainsi que les déterminants de son 

évolution par le passé, et de son évolution possible à l’avenir. 

 

Le périmètre utilisé est celui des transports de voyageurs, tel que présenté dans l’analyse des 

émissions. Le transport aérien international est généralement inclus dans l’analyse, modifiant 

sensiblement certaines conclusions, ainsi les résultats pour le seul transport intérieur seront 

également régulièrement précisés. Les analyses porteront globalement sur une période qui 

s’étend de 1800 à 2050. 

Les analyses quantitatives se focaliseront dans un premier temps sur des estimations des 

temps et des vitesses de déplacements pour l’année 2017. Ces analyses seront différenciées 

selon les modes de transport, les distances, le périmètre des temps liés aux déplacements 

(temps en circulation, temps de retard, d’attente, d’accès aux modes, ou encore de 

préparation) et des autres temps de transport qui ne sont pas inclus dans l’analyse (transports 

durant les activités professionnelles, les loisirs, etc.). Une analyse sera réalisée sur l’évolution 

de la vitesse moyenne sur la période 1960-2017, à partir des données de trafics utilisées en 

chapitre 1, en détaillant les trafics par type de réseau et en évaluant l’évolution des vitesses 

par réseau. Cette analyse a pour but d’évaluer la contribution relative de 3 déterminants que 

sont la diffusion des mode rapides, des infrastructures rapides, et des vitesses par réseau, et 

d’évaluer leur rôle éventuel dans le pic de la demande individuelle au début des années 2000. 

 

Ce chapitre est structuré différemment des deux premiers. La bibliographie, les résultats, 

ainsi que leur discussion se font directement dans les deux principales parties de l’analyse. 

Suite à cette introduction, la partie 2 présente les grandes lignes de la méthodologie utilisée 

pour les analyses quantitatives, la partie 3 discute du rôle de la vitesse et son évaluation pour 

l’année 2017, la partie 4 discutera de son évolution passée et à venir, et la partie 5 conclura. 
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2. Méthodologie 
 

Points et messages clés : 

 Les principales analyses quantitatives du chapitre portent sur : l’estimation de 

vitesses moyennes par mode et pour l’ensemble des déplacements en 2017 ; et sur 

leur évolution sur la période 1960-2017. 

 Les temps de parcours par mode et par réseau (urbain / rural / autoroutes par ex. pour 

le routier) sont estimés à partir des données de km et de vitesse par réseau ; la vitesse 

moyenne s’obtient en divisant les km totaux par la somme des temps de parcours. 

 L’évaluation pour 2017 estime les vitesses moyennes commerciales, puis en tenant 

compte des retards, du temps d’attente, des temps d’accès et de préparation. 

 L’évolution sur 1960-2017 décompose l’évolution de la vitesse en 3 effets : le report 

modal, le report entre infrastructures d’un même mode, et la vitesse sur chaque réseau 

 

2.1.Les modes et infrastructures de transport considérés 

La méthodologie d’analyse de la vitesse moyenne des déplacements est résumée en Figure 56. 

Les modes de transport considérés sont sensiblement les mêmes que pour les précédents 

chapitres, avec une décomposition plus approfondie afin de préciser les vitesses variées au 

sein d’un même mode selon les types de trajets considérés : 

 Les modes actifs sont séparés entre marche à pied et vélo ;  

 Le transport ferroviaire est décomposé en 6 sous-modes, qui ont pour certains 

d’entre eux des infrastructures spécifiques : les trains à grande vitesse (TGV), y 

compris ceux qui roulent sur ligne classique ; les Intercités (IC) ; les trains express 

régionaux (TER) ; les Transilien (TN), qui correspondent aux trains de banlieue en Île-

de-France, y compris les RER ; les métros ; et enfin les tramways d’Île-de-France et 

des réseaux de province ; 

 Les trafics en bus et cars sont séparés selon les routes urbaines, rurales et les 

autoroutes, comme pour les autres transports routiers détaillés ci-dessous ; 

 Le transport routier individuel sépare pour les calculs les deux-roues motorisés 

(2RM), les voitures particulières (VP) et 60 % du trafic des véhicules utilitaires légers 

(VUL). Leurs proportions de trafics sur les différents types de routes considérés 

varient selon les modes, de même que leurs vitesses par type de réseau (les 

cyclomoteurs ont par exemple une vitesse limitée à 45 km/h), d’où leur séparation 

pour les calculs. En revanche, les voitures dominant très largement cette catégorie et 

leurs vitesses étant proches en 2017, ces modes sont regroupés en une seule catégorie 

"Voiture" sur certaines figures, ce que préciseront les légendes correspondantes ; 

 Enfin, le transport aérien est séparé dans les calculs entre les trajets de Métropole, 

les trajets avec l’Outre-mer (OM) et les trajets internationaux, car la vitesse 

commerciale augmente avec la distance des trajets. Selon les analyses, le trafic 

intérieur (Métropole + OM) sera considéré pour mieux correspondre aux précédentes 

analyses, ou alors le trafic total sera pris en compte pour être davantage représentatif 

des utilisations de ce mode. Ces différences seront précisées en légende selon les 

figures. 

En plus de ces catégories, des calculs seront réalisés pour l’année 2017, afin de séparer les 

modes routiers et ferroviaires en trajets de courte (CD) et longue distance (LD). 
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Figure 56 : Méthodologie générale de calcul de la vitesse moyenne des déplacements 

La demande et la vitesse pour chaque mode et sous-mode ou type d’infrastructure sont réunis, afin d’estimer leurs temps de 

transport respectifs. La vitesse moyenne est estimée à partir du nombre de kilomètres parcourus divisés par la somme des 

temps de parcours. 

 

 

2.2. Calcul d’une vitesse moyenne et décomposition de ses déterminants 

Le principe général de l’évaluation de la vitesse moyenne des déplacements est de 

rassembler les données de demande de transport pour chaque mode et sous-mode considéré 

(en voy.km), ainsi que leur vitesse moyenne (en km/h). Cela permet d’estimer les temps de 

parcours pour chaque sous-mode considéré puis pour l’ensemble des modes.  

Enfin, la vitesse moyenne est calculée comme la demande divisée par les temps de parcours 

(Figure 56). Les kilomètres parcourus et les heures de transport seront évoqués au total ou par 

personne, par an ou par jour, selon les chiffres et résultats présentés. 

 

Dans les parties 3.2 et 3.2, une estimation des temps et de la vitesse moyenne des 

déplacements par mode sera présentée pour 2017, selon les périmètres successifs suivants : 

 Vitesse dite commerciale ou en circulation, entre la gare de départ et d’arrivée pour le 

train par exemple, ou la vitesse moyenne de la voiture quand elle est en circulation ;  

 Vitesse en tenant compte des retards pour les transports en commun (trains, bus et 

cars, avions) ;  

 Vitesse tenant compte également des temps d’attente, en gare ou en aéroport ;  

 Vitesse porte-à-porte, tenant compte des temps de pré- et post-acheminement, appelés 

temps d’accès ici ;  

 Enfin, une estimation intègre également les temps de préparation du trajet. 

 

L’analyse de l’évolution de la vitesse moyenne des déplacements sur la période 1960-2017 

est réalisée à partir des vitesses commerciales (donc hors retards, temps d’attente, et de 

préparation), qui inclut les distances et temps de parcours des modes utilisés en intermodalité. 

Les distances et temps de marche pour rejoindre le métro ou le bus sont par exemple inclus. 
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Avec une méthodologie similaire à ce qui est appliqué aux émissions des transports dans les 

deux précédents chapitres, une décomposition de l’évolution de la vitesse moyenne est 

réalisée, à partir du log-mean divisia index (LMDI ; Ang, 2004), en considérant l’équation : 

V = ∑ ∑  
ti

T
.

tij

ti
. Vijji  

Avec i le mode de transport, j le type de réseau ou d’infrastructure du mode i ; T le temps de 

transport total, ti le temps de transport du mode i, tij le temps du mode i sur le réseau j ; enfin, 

Vij correspond à la vitesse commerciale du mode i sur le réseau j. 

 

Ainsi, l’évolution de la vitesse au cours du temps est décomposée en 3 effets, que sont les 

effets des temps de parcours par mode et par réseau et un effet lié à la vitesse par réseau :  

ΔV = ΔVmode + ΔVréseau + ΔVvitesse/réseau 

Le premier terme ΔVmode tient compte de l’effet structurel du report modal, mesuré comme 

l’évolution de la part de chaque mode dans les temps de parcours ; cet effet peut rendre 

compte par exemple de l’effet sur la vitesse moyenne d’un report de 5 % des temps de 

transport de la marche vers la voiture. Le second terme ΔVréseau permet d’évaluer pour les 

modes routiers et ferroviaires l’effet d’une variation du temps de parcours par type de réseau ; 

cela permet de capturer par exemple l’impact sur la vitesse moyenne d’un transfert de 10 % 

du temps de parcours en voiture sur autoroute, ou d’un transfert des Intercités vers le TGV 

pour le ferroviaire. Enfin, l’effet ΔVvitesse/réseau rend compte des variations des vitesses d’un 

mode sur un réseau en particulier, comme la variation de la vitesse moyenne des voitures sur 

autoroutes. 

Les résultats de cette décomposition sur la période 1960-2017 et la discussion des 3 effets se 

retrouvent en partie 4. 

 

 

2.3.Données utilisées et principales incertitudes 

Les données nécessaires pour les analyses quantitatives incluent : la demande de transport 

par mode et par réseau ; une estimation des vitesses commerciales et de leurs évolutions, ces 

données étant rarement disponibles telles que souhaitées pour cette analyse, ce qui nécessite 

des estimations spécifiques expliquées ici ; enfin, des ordres de grandeur des temps de retard, 

d’attente, d’accès et de préparation par mode sont estimés pour l’année 2017. 

 

2.3.1. Demande de transport 

Les données de demande sur la période 1960-2017 sont très similaires à celles utilisées dans 

l’analyse de décomposition des émissions. Cependant, des détails par réseaux sont apportés. 

Ainsi, les données du Citepa sont utilisées pour décomposer les trafics urbains, ruraux et sur 

autoroutes des modes routiers, en l’occurrence les voitures, 2RM, VUL, et les bus et cars 

(trafics exprimés en veh.km). Pour obtenir des demandes de transport en voyageurs.km, 

l’évolution des taux de remplissages est différenciée selon les réseaux. Par exemple, pour les 

voitures, le taux de remplissage est plus élevé pour les déplacements longue distance, ainsi le 

taux de remplissage passe d’environ 2,7 à 2,0 personnes/véhicule pour les autoroutes (il est ici 

considéré plus faible pour les VUL, de 1,8 à 1,5), de 2,45 à 1,45 pour le rural, et de 1,9 à 1,25 
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pour l’urbain entre 1960 et 2017. Le taux de remplissage total est similaire à l’analyse de 

décomposition et passe de 2,3 à 1,6 sur la période.  

Pour décomposer la demande ferroviaire, les données des comptes des transports, des 

mémentos des transports, de l’Arafer (désormais ART, autorité de régulation des transports) 

et de l’observatoire de la mobilité en Île-de-France sont utilisées (CGDD, 2019a, 2019b ; 

Arafer, 2018a ; Omnil, 2019). 

Enfin, les distances de marche à pied effectuées en intermodalité avec les autres modes de 

transport sont intégrées (Papon, 1999). 

 

2.3.2. Vitesse des modes de transport 

Concernant la vitesse des modes, les chiffres sont récupérés de manières bien plus variées car 

peu d’estimations existent concernant les vitesses moyennes et leurs évolutions. 

Pour les transports routiers, des estimations sont utilisées dans des études sur le parc, 

l’usage et les émissions des véhicules routiers (Hugrel et Joumard, 2004 ; Kolli, 2012 ; André 

et al, 2013).  

Les vitesses utilisées pour la voiture reprennent souvent les chiffres de 23 km/h en ville, 56 

km/h en urbain et 108 km/h sur autoroute (André, 1999). Ces chiffres ont désormais été 

réévalués en croisant pour chaque mode les kilométrages et les vitesses moyennes sur 12 

types de routes, les limitations de vitesse et les conditions de circulation de trafic fluide à 

"stop&go" (André, 2020). Le tableau de données a été utilisé pour caler sur l’année 2010 les 

vitesses moyennes par type de réseau, qui sont de 83 km/h sur autoroute, 56 km/h en rural et 

30 km/h en urbain. Chaque catégorie regroupe des routes aux limitations de vitesse très 

variées (de 30 à 90 km/h pour l’urbain, de 30 à 110 pour le rural et de 60 à 130 pour les 

autoroutes), ce qui explique notamment la vitesse moyenne sur autoroutes relativement loin 

de la vitesse maximale autorisée (VMA) de 130 km/h. Aussi, les données intègrent les 

situations de ralentissement (quasi-saturé, chargé) et de congestion (stop&go), réduisant 

encore les moyennes, afin d’être représentatives des conditions de circulation réelles. Seules 

des données sur l’évolution de la congestion sur le réseau principal hors agglomérations sont 

disponibles, et la série a été reconstituée pour les années 1982-2017 (données CNIR-DGITM 

dans URF, 2018). La série montre des encombrements essentiellement en Île-de-France, avec 

une hausse générale, interrompue par une faible baisse sur les années 2000 avant une forte 

hausse depuis le début des années 2010. La hausse des encombrements est plus régulière dans 

les autres régions. Cette évolution est intégrée dans les calculs en faisant varier la proportion 

de trafic en stop&go. Cette proportion est estimée par André (2020) à environ 36 % des temps 

de parcours et 16 % des distances parcourues en urbain, respectivement 7 % et 2 % sur les 

routes rurales, et 16 % du temps et 3 % des distances sur autoroutes, des ordres de grandeur 

qui paraissent plausibles. L’évolution des vitesses en cas de circulation fluide est intégrée à 

partir des données de l’observatoire national interministériel de la sécurité routière (ONISR, 

2019, 2020a), qui donne depuis 1987 l’évolution des vitesses pratiquées sur les réseaux 

routiers. Comme il sera vu plus loin, ces données montrent de forts ralentissements sur la 

période 2002-2005, en relation avec l’introduction des radars en 2003.  

Les véhicules utilitaires légers (VUL) sont assimilés aux voitures en termes de vitesse par 

réseau, bien que leur vitesse moyenne ne soit pas équivalente en raison des différences dans la 

part des kilomètres par réseau. L’estimation de l’évolution de la vitesse de l’ensemble des 
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voitures et VUL est très importante dans l’analyse, en raison de leur large proportion des 

temps de transport depuis plusieurs décennies.  

Pour les autres modes routiers, ils représentent des parts bien plus faibles des temps de 

transport, ainsi l’évolution de leur vitesse est moins structurante pour l’évaluation de la 

vitesse moyenne.  

Pour les bus et cars, les valeurs de 80 km/h sur autoroute, 45 km/h en rural et 18 km/h en 

urbain sont retenues comme constantes sur la période. Ces valeurs sont suggérées par 

certaines études sur les parcs routiers citées ci-dessus, et la valeur de 18 km/h pour les bus se 

retrouve dans d’autres sources, avec des valeurs parfois plus élevées pour les réseaux des 

petites villes (CGDD, 2013 ; Cerema, 2019).  

Pour les deux-roues motorisés (2RM), la vitesse moyenne par réseau est évaluée en séparant 

les motocyclettes des cyclomoteurs. Il est considéré que les motocyclettes ont des vitesses 

identiques aux voitures en rural et sur autoroutes, et 10 % supérieures aux voitures en urbain. 

Pour les cyclomoteurs, leur vitesse a été limitée à la construction à 50 km/h en 1962-63 puis à 

45 km/h en 1969 (Orselli, 2009). Il est donc considéré une baisse de leur vitesse moyenne en 

début de période, avant des valeurs stables à 30 km/h de moyenne en rural et 23 km/h en 

urbain, comme suggéré par les études de parcs précédemment citées. La vitesse moyenne des 

2RM est fortement influencée par les variations de parts respectives des cyclomoteurs et 

motocyclettes, comme évoqué en 3.3.1 du chapitre 1. 

Concernant les vitesses du transport ferroviaire, l’Arafer donnait pour l’année 2016 des 

vitesses commerciales de 155 km/h pour le TGV (une partie du trafic étant sur ligne classique, 

souvent à 160 km/h maximum), 103 km/h pour les Intercités et 83 km/h pour les TER (Arafer, 

2018b). L’évolution de ces vitesses pour chaque activité ferroviaire est estimée à partir des 

meilleurs temps de parcours de nombreuses lignes, en tenant compte des transferts de lignes 

aux TGV (SNCF OpenData, 2019). Il est donc supposé qu’aucun changement majeur dans les 

politiques d’arrêts n’a été effectué à l’échelle de la France sur la période, le nombre d’arrêts 

sur une ligne conditionnant fortement la vitesse commerciale pour une distance donnée. 

Les vitesses des transports ferroviaires de courte distance ont bien moins évolué au cours 

du temps. La vitesse du tramway est donnée constante à 18 km/h, les métros à 25 km/h à Paris 

et 32 km/h hors Île-de-France, et enfin les RER à 50 km/h et les Transilien à 55 km/h en 

supposant une hausse en début de période (données RATP ; CGDD, 2013 ; Cerema, 2019). 

En raison de la part importante de la marche à pied dans les temps de déplacements, la 

vitesse utilisée pour convertir les données de distances en temps de transport a un impact 

significatif sur les temps de transport totaux. La vitesse de 3,6 km/h, calculée dans l’enquête 

nationale transports déplacements (ENTD) de 1994 et réutilisée pour celle de 2008, est 

retenue (CGDD, 2010).  

Pour le vélo, une vitesse de 12 km/h est prise, soit une vitesse intermédiaire entre les 9,7 km/h 

calculés dans l’ENTD de 1994 (qui correspondent probablement à un temps porte-à-porte et 

non de circulation) et les 15 km/h récemment estimés dans les grandes villes européennes (6t, 

2015). Les temps de transport à vélo étant moins significatifs que pour la marche, le choix est 

bien moins structurant pour les résultats globaux. 

Enfin, pour le transport aérien, la vitesse commerciale moyenne est différente pour les 

liaisons métropolitaines (fixée à 500 km/h en moyenne en 2017), les liaisons internationales 

(750 km/h) et les liaisons avec l’Outre-Mer (850 km/h). Comme cela a pu être fait pour 
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d’autres modes pour vérifier la cohérence des chiffres, ces vitesses ont été estimées à partir 

d’horaires de vols commerciaux et des distances entre aéroports fournies par la DGAC 

(2020). L’évolution des vitesses sur le début de la période est obtenue à partir des données de 

Peeters et al (2005) et du mémento des transports (CGDD, 2019b). 

 

2.3.3. Temps de transport 

Les temps de transport des différents modes sont estimés à partir des distances et vitesses 

commerciales. Des temps de transport liés aux retards, aux temps d’attente, de pré- et post-

acheminement et de préparation sont également évalués (cf partie 3.2). 

Des données de retards moyens sont disponibles pour les transports ferroviaires opérés par la 

SNCF (Arafer, 2018a) et les transports aériens (AQST, 2020), tandis que des données de 

régularité sont disponibles pour les autocars en services librement organisés  (SLO ; Arafer, 

2018c), ainsi que les tramways, métros, RER et bus en Île-de-France (Omnil, 2020). 

Les indicateurs de qualité de service d’Omnil cités ci-dessus permettent également d’estimer 

certains temps d’attente moyens pour les transports en commun d’IDF. Pour la longue 

distance, une étude de Systra donne une décomposition des temps de transport porte-à-porte 

de différents modes pour des trajets types en France, en évaluant les temps moyens d’attente 

et de pré- et post-acheminement (Systra, 2016). Des chiffres spécifiques aux autocars SLO 

sont également donnés par l’Arafer (2018d), et par le Cerema pour une étude spécifique aux 

TER (Hasiak et al, 2018). Enfin, les temps de préparation au voyage ont été estimés sans 

source, afin de fournir des ordres de grandeur sur la significativité ou non sur la vitesse 

moyenne des déplacements. 

 

2.3.4. Principales incertitudes et implications 

Comme pour l’étude des émissions passées, certains manques de données et incertitudes 

demandent de prendre des précautions sur l’interprétation de certains résultats, en particulier 

pour les périodes les plus anciennes. C’est le cas en premier lieu de la marche à pied, qui 

représente des temps de transport très significatifs mais ne présente que des estimations dans 

les ENTD à des intervalles de temps souvent de 5 à 10 ans (et même plus entre 1994 et 2008), 

avec des niveaux de précision incertains. Ainsi, bien que cette hypothèse sera discutée, il n’est 

pas possible à partir de la présente analyse de conclure avec certitude à l’éventuelle stabilité 

des temps de transport sur la période, ou à son augmentation comme suggéré par l’évaluation. 

L’autre mode majeur en termes de temps de transport est la voiture. Le principal manque de 

données constaté concerne l’évaluation de la congestion routière et de son évolution. Si des 

données d’évolution sont disponibles sur le réseau principal, elles sont difficiles à convertir en 

temps de transport, tandis qu’aucune donnée n’a été trouvée pour suivre la congestion urbaine 

à l’échelle de la France. L’analyse fait donc l’hypothèse qu’il n’y a pas eu de changement 

majeur sur la période qui pourrait fortement modifier les résultats de vitesse de la voiture. 

Enfin, les données nécessaires pour l’analyse sur l’année 2017 étaient généralement 

disponibles, avec des ordres de grandeur qui semblent réalistes. Les principaux manques de 

données officielles concernent les trajets en autocars occasionnels, en autocars interurbains 

conventionnés, et la vitesse des transiliens. Enfin, les enquêtes capturent généralement assez 

mal les trajets intermodaux (impliquant plusieurs modes de transport). Ces manques ne 

nuisent cependant pas aux principaux chiffres présentés dans l’analyse.  
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3. Caractériser la vitesse et son rôle clé 

3.1. Différentes définitions de la vitesse des mobilités 
 

Points et messages clés : 

 Les notions de temps, de vitesse et d’accélération se retrouvent au cœur de 

nombreuses disciplines et bouleversement sociétaux, à l’interface entre sciences de 

l’ingénieur, philosophie, sport, sociologie, ou encore économie et sciences de la terre. 

 La vitesse des mobilités a été beaucoup étudiée sous l’angle des budgets-temps de 

transport (BTT ; proches d’1h/jour), et ses implications sur les comportements de 

mobilité, l’aménagement du territoire ou l’évaluation socio-économique. 

 Au-delà de la vitesse physique étudiée dans ce chapitre (vitesse = distance/temps), 

les notions de vitesses économique, généralisée, socio-économique ou optimale, ont 

été développées pour étudier les coûts et avantages de la vitesse des mobilités. 
 

3.1.1. La vitesse, à l’interface de nombreux bouleversements et disciplines 

La vitesse des transports, leur accélération, ainsi que le rapport au temps dans les mobilités 

sont au cœur des évolutions passées des transports et des comportements de mobilité. Ces 

trois notions de vitesse, d’accélération et de rapport au temps, sont aussi au cœur d’autres 

activités et de bouleversements récents qui ont été étudiés dans de nombreux domaines et 

disciplines. 

Si le rapport au temps tient une place importante dans la philosophie, la mythologie ou la 

religion, la vitesse est bien moins présente. Ainsi les travaux sur la vitesse en philosophie ne 

débutent réellement qu’à la fin du XXème siècle, avec les bouleversements et coûts sociétaux 

liés à l’accélération des techniques, de l’économie et des rythmes de vie. Les inventions et 

progrès techniques récents ont en effet pour but d’accélérer l’action ou l’obtention d’un 

résultat, faisant de la vitesse un axe majeur des travaux des ingénieurs (Portier, 2019). Ainsi 

la vitesse est souvent associée dans les transports comme dans d’autres domaines à un idéal de 

progrès. 

Les progrès techniques et la croissance économique très forte des dernières décennies s’est 

accompagnée d’une accélération de nombreuses variables socio-économiques : croissance de 

la population, du PIB, des transports, des télécommunications, des flux financiers ou encore 

des consommations d’énergie. Ces tendances, documentées dans un article sur la grande 

accélération (Steffen et al, 2015), sont également visibles pour les tendances du système 

terre, en termes de consommations de ressources et de pressions environnementales. L’article 

en question montre les coûts environnementaux de cette accélération et propose de dater 

l’entrée dans l’ère de l’Anthropocène à 1950, soit au début de cette accélération. 

Par ailleurs, les gains de pouvoir d’achat permis par la croissance économique couplés aux 

facilités de transport multiplient les possibilités d’activités. Le temps devient alors le bien le 

plus précieux de notre époque selon l’économiste Gary Becker (1965). L’augmentation du 

pouvoir d’achat permet d’accéder à des biens et des services de plus en plus variés, tandis que 

le temps disponible pour en profiter reste contraint à 24 heures par jour, ce qui encourage des 

programmes d’activités de plus en plus contraints. Cette accélération sociale a été étudiée en 

sociologie et notamment par l’allemand Hartmut Rosa, qui distingue trois types 

d’accélérations évoquées ci-dessus : l’accélération technique, l’accélération des changements 

sociaux (valeurs, attitudes, relations, etc.), et celle des rythmes de vie qui se traduit par 
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l’impression de toujours manquer de temps (Rosa, 2010). Des enquêtes sociologiques 

viennent confirmer la critique de la vitesse que formule l’auteur, 65 % des Français ayant le 

sentiment que le monde autour d’eux change trop vite, 58 % aspirant au ralentissement dans 

leur vie quotidienne (ObSoCo, 2019).  

Cette accélération a également des implications pour les politiques publiques, qui sont 

destinées à agir avec un horizon de long terme, et dont les temps du droit, du politique et le 

temps social ne peuvent s’accélérer indéfiniment. Face la vitesse des transformations 

économiques, des innovations, des flux financiers, ou encore de l’information et des médias, 

l’inadéquation du temps politique fait pointer le risque de le voir réagir tardivement aux 

évolutions. Cela peut expliquer pour partie une certaine impuissance du politique à traiter les 

problèmes existants, à réguler efficacement et à réduire les inégalités (Vignes, 2019). 

Enfin, le sport est un domaine où la recherche de la performance par la vitesse est évidente, 

puisque de nombreuses épreuves sportives récompensent les plus rapides (athlétisme, 

cyclisme, natation, ski, voile, ou plus largement encore les courses automobiles ou hippiques). 

Les expertises associées sont de nouveau nombreuses (fabrication de matériels performants, 

bio-mécanique, médecine du sport, etc.) et montrent que les progrès des performances et 

notamment des vitesses se confrontent à des limites et plafonds (Toussaint, 2010). 

La notion de vitesse se rattache donc à de nombreux domaines, de nombreuses 

transformations de nos sociétés, et a donc été étudiée par différentes disciplines scientifiques. 

Si la vitesse est régulièrement associée à la notion de progrès, les recherches pointent 

également les limites physiques, sociales ou environnementales face aux accélérations 

constatées dans nos sociétés. 

 

 

3.1.2. La vitesse des transports et ses implications 

Si d’importantes évolutions économiques et sociétales des dernières décennies sont liées aux 

évolutions des transports, leur accélération est sans doute un élément clé de ces 

transformations. L’accélération des transports de marchandises a permis d’intensifier les 

échanges commerciaux, de faciliter la spécialisation des économies et de créer des chaînes 

logistiques à flux tendu, qui ont eu des impacts majeurs sur l’économie et la mondialisation 

actuelles. 

La question de la vitesse des mobilités, dont il est question dans ce chapitre, a également eu 

un rôle majeur dans l’évolution des déplacements et dans les accélérations sociales décrites ci-

dessus. La vitesse des déplacements a ainsi été étudiée sous divers angles et disciplines, dont 

certains éléments de la littérature existante sont rappelés ici (voir aussi Crozet, 2019).  

L’histoire des transports évoque notamment cette question de la vitesse, comme objet 

principal d’étude (Studeny, 1995) ou comme un élément important de l’évolution des 

mobilités et des transitions énergétiques passées (Lay, 1992 ; Fau, 2015 ; Castaignède, 2018). 

La partie 4 reviendra sur ces éléments historiques d’évolution de la vitesse. 

Une partie importante des travaux sur la vitesse des mobilités fait suite aux travaux publiés 

par l’économiste Yacov Zahavi de la Banque Mondiale dans les années 70 et 80 (voir 

notamment Zahavi, 1974). A partir de données issues des mobilités quotidiennes dans de 

nombreuses villes de pays développés et en développement, une stabilité relative des 

budgets-temps de transport (BTT) autour d’une heure par personne et par jour a été 
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trouvée. De même, l’analyse pointait une part du budget monétaire des ménages attribuée aux 

mobilités également constante. Ces analyses ont été poursuivies par de nombreuses autres 

publications au niveau mondial, notamment sur ces budgets-temps et les constantes des 

mobilités (Marchetti, 1994 ; Schafer, 2000), ou leur intégration dans les modèles économiques 

des transports et les travaux prospectifs (Goodwin, 1981 ; Schafer et Victor, 2002). Pour la 

France, ces thèmes de la vitesse des mobilités et des BTT ont été étudiés en particulier par 

Yves Crozet et Iragaël Joly, abordant les aspects relatifs aux comportements des voyageurs, à 

l’aménagement du territoire et l’urbanisme, et aux choix de politiques publiques (voir 

notamment Crozet et Joly, 2003 ; Joly, 2004 ; Crozet, 2005 ; Crozet, 2016). 

Les critères de coûts et de temps de transport sont devenus des variables majeures dans 

l’étude des transports, les modèles de choix modal ou encore dans les études socio-

économiques accompagnant les projets d’infrastructures de transport ou les politiques 

publiques. Si l’importance de ces critères et leur portée pratique sont indéniables, la 

focalisation sur ces critères a pu parfois faire oublier d’autres variables pourtant déterminantes 

dans le choix modal, telles que le poids des habitudes ou le chaînage des trajets (De Witte, 

2013 ; Bouscasse, 2017).  

Aussi les gains de temps mis en évidence par les études socio-économiques représentent une 

part majeure des bénéfices ayant justifié les constructions de nouvelles infrastructures rapides, 

telles que les autoroutes ou les lignes à grande vitesse. Ces "gains de temps" ont été très tôt 

remis en question, dans une note intitulée "A la recherche du temps gagné", pointant 

notamment le temps nécessaire pour payer des trajets plus rapides (Dupuy, 1975). Plus 

récemment, un papier suivi par des réponses de nombreux chercheurs, dénonçait le mythe des 

gains de temps de trajet, ce temps étant réinvesti dans des trajets plus long, tandis que les BTT 

totaux restent constants (Metz, 2008). Dans un registre similaire, l’autorité environnementale 

en France pointe régulièrement le faible poids des externalités environnementales dans ces 

évaluations par rapport aux gains de temps, entraînant entre autres de possibles non 

compatibilités des scénarios présentés avec les objectifs climatiques nationaux (Ae, 2017). 

La vitesse des mobilités a également un impact majeur sur l’aménagement du territoire et 

des villes. Certaines des études citées ci-dessus mettant en évidence également une relative 

stabilité du nombre de trajets quotidiens, les gains de vitesse permettent un allongement des 

distances moyennes parcourues par trajet. Ainsi, Marchetti montre que le rayon d’une ville 

était d’environ 2,5 km du temps où la marche était le seul mode, soit l’équivalent d’une heure 

aller-retour entre la périphérie et le centre-ville. Au fur et à mesure de l’introduction de modes 

de transport plus rapides (traction hippomobile, vélo, métro et chemins de fer, voiture), le 

rayon des villes a grandi rendant possible le phénomène d’étalement urbain (Wells, 1901, 

dans Castaignède, 2018 ; Marchetti, 1994 ; Héran, 2015 ; Marc Wiel, dans Brun, 2013). La 

comparaison entre différentes villes montre que de manière contre-intuitive, l’augmentation 

des vitesses ne réduit pas les BTT mais aurait même tendance à les augmenter pour les seuls 

transports motorisés (Crozet et Joly, 2003). Les modes utilisés influencent également la forme 

de la ville et de son étalement. Si les possibilités de trajets en porte-à-porte du vélo et de la 

voiture favorisent un étalement diffus, les lignes de chemin de fer favorisent une forme de 

ville en doigts de gants, avec un développement surtout autour des axes de transports en 

commun et des gares, tel que prôné par le transit-oriented development (TOD).  
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Au-delà de la dilatation des villes, l’augmentation des vitesses sur des axes particuliers à 

longue distance entraîne un processus de contraction différentielle de l’espace entre 

certaines métropoles, associée à un court-circuitage des villes petites et moyennes qui ne 

sont pas desservies par ces transports rapides (Bretagnolle, 2005). Cette contraction 

différentielle s’illustre par exemple par le fait que Paris-Cherbourg et Paris-Marseille aient 

des temps de trajets aussi longs alors que la distance est deux fois plus importante pour 

Marseille. Aussi le court-circuitage s’exprime notamment dans le nombre de villes desservies 

par un trajet de plusieurs centaines de kilomètres. Si le nombre de relais de poste nécessitant 

des étapes était très important au XVIII
ème

 siècle (cf historique en 4.1.1), il a d’abord été 

réduit par les gains de vitesse du transport à cheval, avant que le train classique puis le TGV 

ne réduisent encore le nombre de villes desservies, tandis que le transport aérien ne compte 

plus aucun arrêt possible. Les gains de vitesse importants sur la longue distance ont ainsi 

favorisé la métropolisation de ces dernières décennies. L’aire urbaine se construit donc par 

un double mouvement, à la fois centripète pour la métropolisation et centrifuge concernant la 

péri-urbanisation (Brun, 2013). 

L’augmentation des vitesses s’accompagne également de coûts économiques, sociaux et 

environnementaux des transports, qu’il s’agit de mieux prendre en compte. Ces limites à la 

recherche de vitesse et à l’hyper-mobilité sont à la fois individuelles et collectives, et mises en 

évidence notamment par les notions de vitesses généralisées évoquées ci-dessous en 3.1.3 

(Crozet, 2016). L’accélération des transports a également eu un rôle majeur sur l’accélération 

sociale présentée plus haut et sur les modes de vie, comme documenté par de nombreuses 

recherches du Forum Vies Mobiles. Le chercheur Christophe Mincke développe même 

l’hypothèse d’une société où la mobilité serait devenue une fin en soi, avec une injonction à la 

mobilité qui s’articule autour de quatre impératifs : celui de l’activité, qui devrait être 

permanente, condamnant au contraire les inactifs et sans autoriser le repos ; celui de 

l’activation, c’est-à-dire d’être actif par soi-même ; l’impératif de participation, selon une 

logique de projets qui s’enchaînent sans interruption ; enfin, celui d’adaptation, c’est-à-dire 

l’appel à la flexibilité, l’innovation, l’agilité (Mincke, 2019). L’accélération s’applique ici au 

champ de la mobilité, sans que cette notion soit restreinte à la notion de déplacements, mais 

plutôt à une modification plus large dans les modes de vie, telle qu’évoquée par Rosa. 

Parmi les coûts de l’hyper-mobilité, la demande a été un facteur majeur de l’évolution des 

émissions de CO2, et les objectifs climatiques ambitieux nécessiteraient une modération de 

cette hyper-mobilité (cf chapitre 1 et 2). Certains travaux prospectifs sur les émissions de la 

mobilité intègrent directement des éléments sur la vitesse et les BTT dans les scénarios 

étudiés (tels que les études de Crozet et al, 2008 et Mittal et al, 2017, évoquées en chapitre 2). 

Les budgets temps alloués à différentes activités sont également utilisés pour construire des 

scénarios prospectifs sur les émissions en Chine (Yu et al, 2019). Les données montrent pour 

les pays développés que les déplacements correspondent à l’activité la plus intensive en 

termes d’émissions de CO2 par heure d’activité. D’autres études font directement le lien entre 

la vitesse des transports et les émissions, en particulier pour évaluer l’impact des limitations 

de vitesse des transports routier et maritime (dont la bibliographie sera évoquée en 4.3.3). 

Enfin, une raison majeure des limitations de vitesses depuis des décennies est celle de la 

sécurité routière. Le sujet a été l’objet d’une large littérature lié à la vitesse des transports, 

dont l’histoire et les processus de régulations pour la France sont retracés par Orselli (2009). 
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3.1.3. Différentes définitions de la vitesse des mobilités 

La vitesse physique d’un déplacement correspond à la distance entre l’origine et la 

destination, divisée par le temps du déplacement, exprimée en km/h. C’est de cette simple 

notion dont il est question dans ce chapitre, en estimant la vitesse moyenne de l’ensemble des 

déplacements en France selon différents périmètres, ainsi que son évolution depuis 1960. Au-

delà de la vitesse physique, les économistes en particulier ont pu développer d’autres notions 

relatives à la vitesse. 

Ainsi la vitesse économique correspond à la distance du déplacement divisée par le temps de 

travail nécessaire au paiement du déplacement. Elle correspond à la distance qu’il est possible 

d’acheter en travaillant une heure. Le temps généralisé d’un déplacement correspond à 

l’addition du temps de transport et du temps de travail pour le payer. 

La notion de vitesse généralisée, qui y est liée, est donc le rapport entre la distance du 

déplacement et le temps généralisé. Elle permet de réunir en un seul critère les deux 

principaux critères de temps et de coût du transport évoqués ci-dessus. En plus du temps 

généralisé et de la vitesse généralisée, leur équivalent monétaire est le coût généralisé, qui 

correspond au coût monétaire du transport auquel s’ajoute le coût du temps de déplacement, 

généralement assimilé au temps de transport multiplié par le salaire horaire. La notion de 

vitesse généralisée avait été développée par Jean-Pierre Dupuy et Ivan Illich (1975) comme 

une critique de la voiture, les calculs montrant qu’elle possédait une vitesse généralisée plus 

faible que le vélo. Le concept a notamment été repris par Frédéric Héran (2009) qui a pu 

montrer que la vitesse généralisée de la voiture dépassait désormais celle du vélo. Le papier 

rappelait les principales limites du concept et proposait d’ouvrir la voie vers l’étude d’une 

vitesse optimale intégrant les coûts et bénéfices d’une augmentation de vitesse. Le concept a 

également été étudié par Yves Crozet (2016) pour mettre en avant les limites qui peuvent 

exister aux gains de vitesse physiques, quand ceux-ci se font à un coût trop élevé pour 

l’individu ou la société. 

Ces deux auteurs ont également développé le concept de vitesse généralisée sociale ou socio-

économique, qui se rapproche de l’idée de vitesse optimale, en cela qu’il a pour but de 

prendre en compte les externalités générées par le transport et les coûts publics dans le calcul. 

Ainsi le coût kilométrique individuel du déplacement est remplacé par le coût pour la 

collectivité. 

 

Comme précisé précédemment, cette étude se focalise sur la vitesse physique. Des travaux 

quantitatifs sur l’évolution de cette vitesse physique et ses déterminants n’ont pas été trouvés 

dans la littérature. Les analyses statiques existent de par les enquêtes de mobilité qui estiment 

les distances et temps de déplacement et permettent de déduire des vitesses moyennes, 

généralement pour des trajets de porte-à-porte. La méthodologie est ici légèrement différente 

car les temps de transport sont ré-estimés à partir des distances et vitesses de chaque mode, de 

manière à déduire des temps de transport agrégés puis une vitesse moyenne des déplacements. 

Il peut être noté qu’une vitesse généralisée importante pour un mode de transport est une 

condition pour qu’il modifie substantiellement la vitesse moyenne physique. En effet, si les 

progrès techniques nous donnent par exemple la possibilité de réaliser des vols supersoniques, 

c’est sa relativement faible vitesse économique qui empêche sa diffusion au plus grand 

nombre, et donc un impact significatif sur la vitesse moyenne de l’ensemble de la population. 
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3.2. Evaluation des temps de déplacements 
 

Points et messages clés : 

 Les budgets-temps de transport (BTT) sont proches d’une heure par jour et par 

personne en France, avec une possible hausse sur les dernières décennies. 

 L’estimation pour 2017 donne des temps de déplacements de 64 min/jour/pers en 

moyenne : 53 minutes pour la mobilité locale et 11 minutes pour la longue distance. 

 A cette évaluation basée sur les trafics voyageurs peuvent s’ajouter : env. 2 min/jour 

pour les retards et temps d’attente des modes collectifs ; 7 min pour d’autres usages 

professionnels motorisés ; env. 38 min de marche et vélo hors déplacements. 
 

3.2.1. Les temps de déplacement, vus par les données d’enquêtes 

De nombreuses enquêtes permettent d’évaluer les temps de déplacements des Français, 

quelques-unes d’entre elles sont résumées en Tableau 13. Etant donné leurs différents 

périmètres en termes de type de déplacements pris en compte, d’âge des enquêtés, ou d’année 

de référence, il est parfois difficile de comparer directement les chiffres entre eux. Hormis la 

première enquête citée qui ne compte que les modes motorisés, les temps de transport sont 

généralement proches d’une heure, jusque quasiment 1h30 au maximum. 
 

Tableau 13 : Enquêtes évaluant les temps de transport en France 

Temps de transport Année Source Périmètre Déplacements 
Moyenne 42,34 min, 

écart-type 5,09 
1995 

Base UITP, Crozet et 

Joly, 2003 
Villes France 

Motorisés, 

quotidiens 

63 min hommes 

54 min femmes 

1998-

1999 

Eurostat, 2004, enq. 

emploi du temps 

Pop. 20-74 ans, 

année entière 

Tous, hors temps 

de travail 

56,3 min au total 

66 min pers. mobiles 
2008 CGDD 2010, ENTD 

Pop. 6 ans et +, 

jour ouvrable 

Locaux (- 80 km), 

au quotidien 

62 min déplacements, 

69 hommes, 57 femmes 
2010 

Insee (Brousse, 2015), 

enq. emploi du temps 

Pop. 18 ans et +, 

France urbaine 

Tous, hors temps 

de travail 

86 min 

7h12 lundi au vendredi 
2017 Ipsos, BCG, 2017 Pop. 15 ans et + 

Semaine du lundi 

au vendredi 

70 min domicile-travail 2019 
Ipsos, Régions de 

France, Transdev, 2019 
Pop. 18 ans et + 

Quotidien, 

domicile-travail 

89 min par jour 

10h22 par semaine 
2019 

Forum Vies Mobiles, 

2020 

Pop. 18-75 ans, 

sur 2 semaines 

Réguliers, dont 

ceux liés au travail 

 

L’enquête nationale transport déplacements (ENTD) est la plus complète en France. En 

revanche, sa périodicité est faible et la dernière enquête disponible au moment de l’écriture de 

ces lignes date de 2008 (les premiers résultats de l’enquête suivante sont prévus au cours de 

l’année 2020), et les temps de transport sont uniquement disponibles pour la mobilité locale 

(inférieure à 80 km du domicile) en jour ouvrable. Pour ces déplacements, les temps de 

transport étaient de 56,3 minutes par jour (et 66 minutes pour les seules personnes mobiles, 85 

% de la population) et la vitesse moyenne de 26,5 km/h. Le temps de transport avait 

légèrement augmenté par rapport aux deux enquêtes précédentes (54,8 min en 1982 et 54,7 

min en 1994) tandis que la vitesse avait augmenté (19 km/h en 1982, 25 km/h en 1994) étant 

ainsi le principal facteur à l’origine des hausses des distances parcourues en local. L’enquête 

montre des distances locales et des temps de transport qui augmentent avec le revenu, mais la 

vitesse moyenne est relativement stable selon les catégories de revenus. En revanche, des 

disparités géographiques importantes existent entre les territoires de résidence, avec des temps 
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de transport plus élevés et des vitesses plus faibles dans les grandes villes : les durées 

quotidiennes sont par exemple de 75 et 72 minutes à Paris et en banlieue parisienne, contre 

moins de 50 minutes dans les communes rurales ; les vitesses des espaces peu denses sont de 

l’ordre de 35 km/h, contre 12 km/h à Paris et 19 km/h en banlieue parisienne (CGDD, 2010). 

La particularité des temps de transport importants en région parisienne ressort également dans 

les enquêtes globales transport (EGT) réalisées en Île-de-France. Il est estimé que les temps 

de transport en semaine y ont augmenté de 76 minutes par jour en 1976 à 93 minutes en 2010, 

en raison de l’augmentation des temps de transport pour motif privé (Omnil, 2012 ; IAU-IDF, 

2016). Les vitesses atteignent un maximum lors de l’enquête de 1997, puis baissent dans les 

enquêtes suivantes de 2001 et 2010, un point développé en partie 4.3.1. 

Par ailleurs, les enquêtes ménages-déplacements (EMD), désormais appelées enquêtes 

mobilité certifiée Cerema (EMC² ; Cerema, 2020a) documentent les temps de parcours dans 

les grandes agglomérations françaises. La Figure 57 recense les résultats de 190 enquêtes dans 

67 villes entre 1976 et 2018. Cela représente en moyenne quasiment trois enquêtes par ville, 

une enquête donnée pouvant rassembler plusieurs mesures pour une même agglomération, car 

comprenant des périmètres différents. Ainsi l’évolution temporelle ne peut pas être suivie de 

manière fine pour de nombreuses villes, les tendances n’étant pas univoques et en raison 

notamment des périmètres changeants. Si la droite de régression suggère en moyenne une 

hausse du temps de déplacement quotidien d’une minute par décennie, cette tendance ne peut 

être prise que comme une hypothèse. Les enquêtes évaluent la mobilité interne à l’aire 

d’étude, un jour de semaine, pour la population de 5 ans et plus. La moyenne des temps de 

déplacement des 190 enquêtes est de 53,8 minutes, et de 62,4 minutes pour les seules 

personnes mobiles. La part des personnes mobiles est de 14,8 % avec une tendance à la 

baisse, d’environ 16 à 13 % entre 1976 et 2018, une tendance qui était également identifiée 

par l’ENTD pour les jours de semaine. Enfin, le nombre de trajets quotidiens est de 4,2 pour 

les personnes mobiles et de 3,6 en moyenne, avec une durée de trajets proche des 15 minutes. 

Ces variables montrent aussi une forte stabilité au cours du temps, même si une très légère 

tendance à la hausse semble apparaître sur ces deux dernières variables. 
 

 
Figure 57 : Temps de déplacement par jour et par personne dans les enquêtes ménages-déplacements des 

agglomérations françaises de 1976 à 2018 

(jour de semaine, population 5 ans et plus, 190 enquêtes dans 67 agglomérations différentes) 
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Les enquêtes précédemment citées et les temps de transport identifiés sont représentatifs des 

déplacements les jours de semaine, et non de l’ensemble de l’année. La non prise en compte 

des weekends surestime les résultats, car les déplacements sont moins fréquents le weekend 

(cf ENTD ; CGDD, 2010), tout comme les EMD se focalisent sur les agglomérations dans 

lesquelles les temps de transport sont plus élevés. En revanche, la non prise en compte des 

trajets longue distance ou en dehors de l’aire d’étude pour les EMD peut sous-estimer les 

temps de transport totaux, de même que l’absence des trajets liés au travail. 

 

Si le Royaume-Uni possède des données d’enquêtes régulières montrant une stabilité des 

budgets-temps de transport depuis les années 70 malgré une tendance plutôt à la hausse et 

quelques fluctuations (Metz, 2013), de telles enquêtes manquent en France. Les enquêtes 

emploi du temps permettent cependant une évaluation sur l’année entière, mais à des 

intervalles moins réguliers, tous les 12 ans (de 1974 à 2010 pour les 4 dernières enquêtes). 

Les données étudiées par Brousse (2015) pour les trois quarts de la population qui vivent en 

zone urbaine semblent indiquer une légère hausse des temps de déplacement, surtout chez les 

femmes : la moyenne pour l’ensemble de la population est de 54 minutes en 1974, 53 minutes 

en 1986, 52 minutes en 1998 (année avec risque de sous-échantillonnage) et 62 minutes en 

2010. Il est probable que ce chiffre de 62 minutes serait légèrement réduit s’il était étendu 

également aux zones rurales et aux moins de 18 ans pour lesquels les temps de transport sont 

moindre. A nouveau les chiffres sont à prendre avec précaution, car les périmètres ne sont pas 

tout à fait constants entre les années et les temps des activités sont arrondis à 10 minutes pour 

certaines enquêtes, 5 minutes pour d’autres. 

La publication d’Eurostat (2004) reprend les résultats de l’enquête emploi du temps de 1998, 

cette fois pour l’ensemble de la population de 20 à 74 ans et en comparaison avec 9 autres 

pays européens. Les temps de déplacements sur l’année sont de 63 minutes pour les hommes 

et 54 minutes pour les femmes, hors déplacements liés à l’activité professionnelle. Si la 

moyenne est légèrement en dessous de l’heure de transport, ce chiffre est le deuxième plus 

faible parmi les 10 pays étudiés, derrière la Hongrie et loin des temps de transport de 1h27 en 

moyenne en Belgique et 1h22 par jour en Allemagne. Les temps de déplacements en France 

sont également les moins élevés parmi les 10 pays européens de l’enquête Ipsos-BCG (2017) 

qui estimait les temps de déplacements du lundi au vendredi à 9h35 en moyenne en Europe, 

contre 7h12 en France, soit respectivement 1h55 et 1h26 par jour. En Europe, les transports 

motorisés représentaient un peu plus de 45 minutes, tout comme les modes actifs, et les 

transports en commun 20 minutes. Les chiffres ne sont pas donnés pour la France, mais les 

durées d’enquêtes pour les modes actifs sont généralement bien plus faibles que 45 minutes. 

Les fortes différences pourraient également être expliquées en partie par la plus faible densité 

de population française, les durées de déplacements en zones denses étant généralement plus 

élevées. En revanche, le chiffre d’1h26 est élevé comparé aux autres enquêtes. Il pourrait 

s’expliquer en partie au moins par la prise en compte des déplacements longs réalisés les jours 

de semaine, et également par l’inclusion des temps de transport dans le cadre de l’activité 

professionnelle, qui ne sont généralement pas inclus. 

C’était justement un des objectifs de l’enquête mobilité du Forum Vies Mobiles (2020) 

d’inclure également cette mobilité professionnelle (des chauffeurs routiers ou de taxis, 

plombiers, etc.) dans les déplacements quotidiens et réguliers des 18-75 ans. Il apparaît des 
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temps de déplacement de 10h22 par semaine, soit 1h29 par jour, bien supérieurs aux temps 

généralement évalués. L’enquête inclut les weekends et les trajets à longue distance de loisirs 

uniquement s’ils sont réguliers. Si la tranche d’âge enquêtée est la plus mobile, il est probable 

que l’inclusion des trajets du quotidien à longue distance et les déplacements effectués dans le 

cadre de l’activité professionnelle aient un fort impact sur les temps importants qui sont 

identifiés. L’enquête met en valeur également les disparités importantes qui existent dans la 

population : les 10 % les moins mobiles (qui rejoignent en partie la part de personnes non 

mobiles des EMD et ENTD) passent en moyenne un peu moins de 10 minutes par jour à se 

déplacer, contre près de 5 heures par jour pour les 10 % les plus mobiles. Les disparités 

observées pour les seules personnes mobiles, et sans inclure les déplacements professionnels 

(tels que réalisés entre autres par Zahavi), ont tendance à identifier des valeurs davantage 

concentrées autour de la moyenne. 

 

Un grand nombre d’analyses donne donc des temps de déplacements proches d’une heure 

par jour, jusqu’à 1h30 pour certaines. D’un point de vue temporel, une grande stabilité des 

budgets-temps apparaît. Malgré les incertitudes associées à chaque analyse, plusieurs 

enquêtes semblent converger vers l’hypothèse d’une légère tendance à la hausse de ces 

budgets-temps ces dernières décennies. Si cette tendance apparaît dans des enquêtes portant 

sur la seule mobilité locale (ENTD et EMD notamment), cette conclusion pourrait être 

renforcée par le fait que le nombre de déplacements à longue distance a augmenté sur les 

dernières décennies (cf ENTD dans CGDD, 2010 ; point discuté en 4.3.1). 

Ce premier état des lieux montre également la diversité des chiffres selon les périmètres 

étudiés. Il est important dans l’interprétation des chiffres d’une enquête de comprendre quels 

déplacements sont pris en compte et quelle est la population étudiée : inclusion ou non des 

jours de weekend, des trajets à longue distance, des trajets professionnels, des types de 

territoires, ou encore l’âge des enquêtés, entre autres critères importants. 

 

Cela permet de mieux situer le périmètre de l’analyse proposée ici. Etant donné que 

l’analyse repose pour beaucoup sur les données de trafics en France, elle concerne l’ensemble 

de la population, tous jours de l’année confondus, aussi bien pour la courte que longue 

distance. Les trafics pris en compte étant l’ensemble de ceux en voiture et les 60 % de trafics 

des véhicules utilitaires légers (VUL) utilisés pour du transport de voyageurs, ces trafics 

incluent des déplacements professionnels ou réalisés dans le cadre du travail (tels que la 

tournée d’un médecin pour la voiture, plombier pour les VUL). En revanche, ne sont pas 

inclus les déplacements pour du transport routier de marchandises, ni les temps de conduite ou 

les temps de déplacements du personnel des avions, trains ou autocars durant leur fonction. 

Une évaluation de l’impact de leur prise en compte sur les résultats sera proposée en 3.2.3, de 

même qu’une première estimation des temps de marche à pied hors transport. Enfin, tous les 

temps de déplacements des modes voyageurs étant inclus, les temps de pré- et de post-

acheminement vers les transports sont inclus dans l’analyse. Ne sont pas inclus en revanche 

les temps de retard ou d’attente en gare ou en aéroport, qui sont généralement inclus dans les 

enquêtes mobilité qui considèrent des temps de transport porte-à-porte. 

Les chiffres et figures présentés ensuite permettront de préciser ce périmètre et l’impact des 

hypothèses sur les temps de déplacements évalués. 
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3.2.2. L’estimation des temps de déplacements en 2017 

Le Tableau 14 ci-dessous rend compte des principales hypothèses et des résultats du calcul 

des temps de déplacement pour les modes actifs, les modes routiers individuels et collectifs, le 

ferroviaire et l’aérien. Au total, les calculs font apparaître des temps de déplacements de 

l’ordre de 64 minutes par jour et par personne en moyenne, dont environ 15 minutes pour 

les modes actifs (essentiellement la marche), 40 minutes pour les transports routiers 

individuels (surtout la voiture), 4 minutes pour les transports routiers collectifs et de même 

pour le train, et moins d’une minute par jour pour l’avion. 

 
Tableau 14 : Estimation des temps de transport des modes de transport et vitesse moyenne des déplacements en 2017 

(les temps de transport sont estimés à partir des trafics et vitesses par mode, sous-mode et/ou réseau de transport, et 

l’agrégation des temps de transport permet de déduire la vitesse moyenne par mode et pour l’ensemble des déplacements ; 

CD = courte distance, LD = longue distance, SLO = service librement organisé = autocars Macron ; Pop 64,9 M habitants) 

 
Md voy.km km/jour % km km/trajet Vitesse Md h min/jour % temps 

Marche 20,1 0,8 1,7% - 3,6 5,6 14,2 22% 

Dont trajets à pied 11,1 0,5 0,9% 0,8 3,6 3,1 7,8 12% 
Dont intermodalité 9,0 0,4 0,7% - 3,6 2,5 6,3 10% 

Vélo 6,3 0,3 0,5% 3,4 12 0,5 1,3 2,1% 

         
Routier individuel 825 35 68% 16,0 53 15,6 40 62% 

2-roues motorisés 17,4 0,7 1,4% 
 

46 0,4 1,0 2% 
Voiture 709 30 58% 

 
54 13,2 33,5 52% 

VUL 99 4,2 8% 
 

49 2,0 5,1 8% 

Autoroute 323 13,7 27% 
 

80 4,0 10,2 16% 
Rural 334 14,1 27% 

 
55 6,0 15,3 24% 

Urbain 168 7,1 14% 
 

30 5,6 14,1 22% 

LD 248 10,5 20% 300 80 3,1 7,8 12% 
CD 578 24,4 48% 11,4 46 12,5 31,8 50% 

         
Bus & cars 58,3 2,5 5% 11,4 36 1,6 4,1 6,4% 

Cars 47,4 2,0 4% 22 46,5 1,0 2,6 4,0% 
Bus 10,9 0,5 1% 3,7 18,0 0,6 1,5 2,4% 

Autocars SLO 2,2 0,1 0,2% 310 80 0,03 0,1 0,1% 

LD 29,6 1,3 2,4% 172 51 0,6 1,5 2,3% 
CD 28,7 1,2 2,4% 5,8 27 1,0 2,6 4,1% 

         
Ferroviaire 114,0 4,8 9% 22,7 73 1,6 4,0 6,2% 

TGV 59,6 2,5 4,9% 432 158 0,4 1,0 1,5% 
Intercités 7,2 0,3 0,6% 258 103 0,1 0,2 0,3% 

TER 13,7 0,6 1,1% 50 83 0,2 0,4 0,7% 
Transilien 19,5 0,8 1,6% 13,6 54 0,4 0,9 1,4% 

Métros 10,4 0,4 0,9% 5,1 26 0,4 1,0 1,6% 
Tramways 3,6 0,2 0,3% 3,2 18 0,2 0,5 0,8% 

LD 73,7 3,1 6,1% 244 139 0,5 1,3 2,1% 
CD 40,3 1,7 3,3% 8,5 39 1,0 2,6 4,1% 

         
Aérien total 191,6 8,1 16% 2065 728 0,3 0,7 1,0% 

Métropole 15,4 0,7 1,3% 595 500 0,03 0,08 0,1% 
Outre-mer 15,9 0,7 1,3% 7704 850 0,02 0,05 0,1% 

International 160 6,8 13% 2473 750 0,2 0,5 0,8% 

         
TOTAL 1216 51,4 100% 15,7 48,2 25,2 63,9 100% 

Hors international 1056 44,6 
 

13,6 42,2 25,0 63,3 
 

Longue distance 543 22,9 45% 390 121 4,5 11,3 18% 

Courte distance 673 28,4 55% 10,8 32,5 20,7 52,6 82% 
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Figure 58 : Temps de transport par jour des principaux modes de transport 

L’indicateur des temps de transport permet de donner une appréciation sensible de ce 

que représente la mobilité dans la vie quotidienne. Si les temps de déplacements sont bien 

connus au niveau individuel pour différents trajets, leur agrégation au niveau Français en 

combinant courte et longue distance n’est pas disponible. Les deux indicateurs les plus 

répandus sont ceux du nombre de trajets et des distances. Ils sont parfois moins pertinents 

pour répondre à des questions sur l’utilisation des modes de transport, telles que "les Français 

utilisent-ils davantage le métro ou le TGV ?". Le nombre de trajets donne beaucoup de poids 

aux modes lents et de faible portée, tels que la marche ou le métro ; ainsi le nombre de trajets 

en métro est quasiment 6 fois supérieur à ceux en TGV. Les distances donnent du poids aux 

modes rapides utilisés pour la longue distance, tels que l’avion ou le TGV ; les distances 

parcourues en TGV sont ainsi 15 fois supérieures au métro. Les temps de transport donnent 

une mesure intermédiaire reflétant davantage leur utilisation réelle ; les temps de transport des 

Français en métro et TGV sont équivalents, d’environ 1 minute/jour ou 6 h/an en moyenne.  

Une première estimation de la répartition des temps de transport entre courte et longue 

distance (CD et LD) donne environ 53 minutes par jour en moyenne pour la courte 

distance et 11 minutes pour la longue distance, soit une répartition de 82 % / 18 %. Ici, 

toute la marche à pied et le vélo sont comptés pour la courte distance ; pour le ferroviaire, les 

TER sont comptés à moitié pour courte et longue distance, les Intercités et TGV en LD et les 

transiliens, métros, et tramways en CD ; la répartition est plus difficile pour les bus et cars en 

raison du manque de données, il est considéré que les bus urbains, le transport scolaire et de 

personnel sont en CD, de même que les trois-quarts des transports interurbains conventionnés, 

et le reste est indiqué pour la LD avec les transports occasionnels. Cette première estimation 

ne tient pas compte des temps d’accès des modes longue distance, comme rejoindre une gare 

TGV à pied ou en tramway, trajets qui sont comptés dans les déplacements de courte distance. 

La prédominance de la mobilité locale est logique, car elle représente l’essentiel des trajets 

du quotidien, tandis que les trajets à longue distance sont plus exceptionnels. La mobilité 

locale représente ainsi 98,2 % des trajets (de manière proche de l’ENTD 2008, qui l’estimait 

à 98,6 %), tandis qu’elle représente 55 % des distances parcourues (60 % dans l’ENTD, et 70 

% des émissions de CO2). Les écarts entre les critères de distances, temps de transport et 

nombre de trajets s’expliquent par des distances de trajets très différentes, de respectivement 

11 et 390 km pour la courte et longue distance, des vitesses moyenne de respectivement 32 et 

121 km/h, et des temps de trajets d’environ 15 minutes et plus de 3h pour la LD, des 

éléments détaillés dans les prochaines parties. 
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3.2.3. Vers une évaluation complète des temps de déplacements 

La méthodologie met en avant trois types de temps de transport qui ne sont pas ou seulement 

partiellement inclus dans l’évaluation des temps de transport, et qu’il s’agit d’estimer dans 

cette partie : 

 Les temps de retard et les temps d’attente des modes collectifs ; ce qui sera appelé 

les temps d’accès (ou de pré- et post-acheminement), afin d’avoir des temps de trajet 

porte-à-porte, ces temps étant inclus dans l’analyse sans être affectés aux différents 

modes (par exemple, le temps de marche pour rejoindre le tramway est inclus dans la 

marche, non dans le temps de tramway) ; enfin, il peut être ajouté un temps de 

préparation, qui compte la préparation de l’itinéraire, l’achat de billets et/ou la 

préparation des bagages et affaires pour le trajet ; 

 Les temps en transports motorisés liés à l’activité professionnelle qui ne sont pas 

déjà inclus dans l’analyse, tels que les temps de conduite pour les métiers de 

conducteurs/chauffeurs, les temps de service en lien avec les transports tels que les 

contrôleurs ou hôtesses/stewards, ou encore les temps et distances parcourues en 

tracteurs ou engins de chantier ; 

 Les déplacements à pied (ou dans d’autres modes, plus minoritaires) qui ne sont pas 

comptés dans les enquêtes de mobilité, tels que les déplacements liés aux activités de 

loisirs (sport, randonnée, etc.), aux activités domestiques, ou aux déplacements non 

motorisés durant les activités professionnelles. 

 

Concernant le premier élément, les estimations des temps de trajet des différents modes de 

courte distance sont données en Figure 59, et en Figure 60 pour les trajets à longue distance. 

Aussi bien pour les trajets de courte que de longue distance, et alors que les distances 

moyennes et les vitesses des modes sont très variées, les temps de déplacements moyens 

sont très proches selon les modes, autour de 15 minutes pour la courte distance, et entre 

2h30 et 4h pour les trajets à longue distance. 
 

 
Figure 59 : Temps de déplacements moyens par mode pour les trajets à courte distance 
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Pour les déplacements de courte distance, les estimations des temps de transport par trajet 

varient entre 11 minutes pour le tramway et 17 minutes pour le vélo. Ces temps sont 

l’équivalent des temps de transport en véhicule, soit le temps de transport commercial pour les 

transports en commun. Les temps de retard sont en moyenne peu élevés pour les modes de 

courte distance et s’élèvent au maximum à 1 minute 46 en moyenne pour les transiliens 

(Arafer, 2018a), rallongeant les temps de déplacement moyens de l’ordre de 12 %. Les temps 

d’attente sont faibles pour les modes avec une forte fréquence, et rallongent les trajets 

d’environ 15 % pour les modes ferroviaires de courte distance, et probablement de l’ordre de 

20-25 % pour les bus. La marche, le vélo et la voiture ont l’avantage de ne pas subir de temps 

de retard (les embouteillages ne sont pas comptés comme tels pour la voiture, mais 

directement dans la vitesse commerciale du mode) et d’attente. De même, les temps d’accès 

sont faibles, alors qu’ils sont bien plus significatifs pour les transports en commun, 

augmentant les temps de parcours de l’ordre de 70 % (avec des hypothèses de temps de pré- et 

post-acheminement de 2 x 5 minutes pour tramways, métros et bus). Ainsi les temps de 

transport moyens sont supérieurs pour les trajets porte-à-porte en transports en commun, ce 

qui peut partiellement expliquer les temps de transport très importants en Île-de-France où 

leur part modale est importante. Les temps de préparation (qui peuvent inclure des temps de 

rangement à destination) sont supposés similaires entre les modes, à 2 minutes en moyenne, 

sauf pour le vélo qui demande parfois de se changer par exemple pour les longs trajets ou les 

jours de pluie. Sous ces hypothèses, la prise en compte de ces temps de préparation ne change 

pas fortement les temps de transport moyens. 
 

 
Figure 60 : Temps de déplacements moyens par mode pour les trajets à longue distance 
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minutes de trajets ou un peu plus de 3 heures, avec à nouveau des valeurs proches selon les 

modes considérés en Figure 60, entre 2h30 et 4h. De nouveau, les temps de retard ont un 

impact relativement limité, augmentant de 5 % environ les temps de transport ferroviaires (+5 

minutes en moyenne) et de 6 % les temps aériens (+11 min). Les temps d’attente ont un 

impact très significatif pour l’aérien, augmentant en moyenne les temps de parcours de plus 
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de 70 % par rapport aux temps commerciaux et d’attente (hypothèse d’une heure en amont du 

départ pour les trajets métropolitains et deux heures pour les trajets internationaux et avec 

l’Outre-mer, auxquels s’ajoutent 30 minutes à la sortie de l’avion). Pour les TGV, Intercités et 

autocars SLO (services librement organisés), les 20 minutes supposées d’attente augmentent 

les temps de transport de 12 % pour les trains et de 8 % pour les autocars. Les temps porte-à-

porte, qui incluent les temps de pré- et post-acheminement sont élevés d’un tiers en plus pour 

le transport aérien (en supposant 2 x 45 minutes de trajets, à l’aéroport de départ et à 

destination), de l’ordre de +20 % pour les autocars et un peu plus de 25 % pour les trains 

longue distance (hypothèse 2 x 25 minutes ; voir méthodologie en 2.3.3 pour les sources des 

hypothèses). Enfin, les temps de préparation sont supposés de 40 minutes pour les trajets 

métropolitains et 2h pour les autres trajets en avion, qui sont davantage des voyages longs, 

pour lesquels la recherche des billets peut également être plus importante. 

Ainsi, l’avion est le mode qui montre les temps de transport les plus élevés, en tenant compte 

en particulier des temps d’attente et d’accès. Etant donné que ces voyages sont aussi réalisés 

pour les séjours plus longs, ces temps de transport porte-à-porte largement au-dessus des 

autres modes se justifient. Les temps de transport légèrement plus élevés en autocars SLO 

pourraient être expliqués par les faibles coûts de transport du mode, qui font faire un arbitrage 

entre coût et temps de déplacement, séduisant davantage des personnes avec un faible coût du 

temps. Les temps par trajet apparaissent également un peu plus élevés pour la voiture, 

comparés aux temps commerciaux des autres modes. En revanche, les temps porte-à-porte 

sont comparables au ferroviaire et plus faibles que les autocars et avions. 

 

Au total et pour l’ensemble des déplacements à courte et longue distance considérés :  

 Les temps de retard correspondent à 2h25 par an ou 24 secondes par jour et par 

personne soit +0,6 % de temps de transport ; en moyenne sur l’année, les 2h25 se 

répartissent entre environ 1h20 pour le ferroviaire, 50 minutes pour les bus et cars, et 

15 minutes pour l’aérien ; 

 Les temps d’attente représentent un peu plus de 11h par personne chaque année et 1 

minute 50 chaque jour d’après les estimations, soit quasiment +3 % de temps de 

transport ; le temps se répartit entre 4h20 pour les bus et cars, 3h40 pour le ferroviaire 

et 3h10 pour l’aérien ; 

 Les temps d’accès sont estimés représenter un peu plus de 55 heures par an, soit 

quasiment 10 minutes par jour soit 14 % des temps de déplacements, des temps déjà 

inclus dans les temps de trajet initiaux ; même avec une estimation basse d’1 minute 

30 pour les trajets en voiture, elle représente plus d’un tiers des temps d’accès estimés, 

devant les trains (32 %) et les bus et cars (25 %) ; 

 Les temps de préparation sont moins tangibles et ne correspondent pas directement à 

des temps de déplacement à proprement parler ; l’estimation réalisée ici amène à 45 

heures par an et un peu plus de 7 minutes par jour, ce qui correspond à un peu plus de 

2 minutes par trajet en moyenne. 

 

Etant donné ces temps de transport similaires selon les modes pour les déplacements de 

courte et de longue distance, la vitesse des modes conditionnera fortement la portée 

moyenne des trajets. Cette vitesse moyenne des modes sera l’objet de la partie 3.3. 
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Au-delà de ces différents temps de déplacements qui n’étaient pas inclus dans les chiffres du 

Tableau 14, un deuxième élément important concerne les distances et les temps de 

parcours professionnels. Une partie des déplacements professionnels est incluse, si elle 

concerne des déplacements en transports collectifs, en voiture (chauffeur de taxi, médecin de 

campagne, trajets pour un rendez-vous, etc.) ou les 60 % de déplacements en VUL qui sont 

assimilés à du transport de voyageurs (plombier, visite de chantier, ambulance, etc.). 

Les déplacements non pris en compte concernent tout d’abord les métiers mobiles tels que 

les chauffeurs et conducteurs (hors taxis, déjà inclus dans les trafics voitures), que ce soit pour 

les 40 % du trafic en VUL affectés à du transport de marchandises ou des livraisons, les 

chauffeurs de poids-lourds, de bus, conducteurs de train ou pilotes d’avion. Calculer ces 

distances et temps de transport est relativement aisé, car ils correspondent aux trafics en 

veh.km et temps de parcours de ces modes. Pour les trains et davantage encore pour les 

avions, il s’agit d’inclure également le personnel à bord, tel que les contrôleurs, ou les 

personnes assurant les services aux voyageurs au wagon-bar ou dans les avions. Enfin, en plus 

de ces déplacements liés à des activités de transport, il y a également dans les activités 

professionnelles l’utilisation d’engins mobiles que sont les tracteurs et autres engins agricoles, 

les machines mobiles utilisées dans la sylviculture ou encore l’industrie. Il est estimé que ces 

temps de déplacements motorisés professionnels non pris en compte dans l’analyse 

représentent quasiment 7 minutes par jour, dominés par les temps de conduite de VUL, poids-

lourds et engins agricoles (Figure 61 et Figure 62 ; voir annexe 2.1 pour les détails des 

hypothèses et calculs). 

Ces temps de transport représentent quasiment l’équivalent de 10 % de temps 

supplémentaires par rapport à l’analyse détaillée en Tableau 14. Etant donné que la majorité 

de ces temps de déplacements concerne des moyens de transport routiers, leur vitesse 

moyenne relativement importante implique également des distances significatives. Elles sont 

estimées à environ 100 Md voy.km environ ou 4,3 km/jour/personne, soit l’équivalent de 8 % 

des kilomètres estimés précédemment (de 1216 Md voy.km et 51,4 km/jour ; cf  Tableau 14). 
 

 
Figure 61 : Estimation des temps de déplacements non pris en compte dans l'analyse : temps de retard, d'attente, la 

partie des déplacements professionnels non prise en compte, ainsi que les déplacements de loisirs et domestiques 

(dégradés pour les incertitudes liées à la marche et l’industrie ; détails des calculs en annexe) 
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Figure 62 : Estimation des temps de déplacements additionnels par mode, hors marche à pied 

Enfin, la dernière estimation, la plus difficile et la plus imprécise, concerne les temps de 

déplacements à pied essentiellement, et dans une moindre mesure à vélo, qui ne sont pas 

inclus dans l’analyse. Les ordres de grandeur de temps de déplacements sont très significatifs, 

en revanche les distances parcourues ont bien moins d’impacts sur les distances totales. 

Ainsi l’analyse inclut les déplacements entièrement à pied et à vélo entre une origine et une 

destination, ainsi que les déplacements de ces modes en intermodalité, importants surtout pour 

la marche à pied et négligeables pour le vélo (données reprises de l’ENTD, CGDD, 2010 et 

Papon, 1999, 2012a). Les motifs de promenade ne semblent renseignés dans les enquêtes que 

très faiblement au vu des temps qu’ils représentent (en comparant par exemple l’ENTD avec 

les enquêtes emploi du temps). Les temps de déplacements dans l’analyse indiquent donc 

environ 14 minutes par jour et par personne en marche à pied, soit 0,8 km, dont quasiment la 

moitié réalisée en intermodalité. Pour le vélo, la moyenne est faible, avec un peu moins de 0,3 

km et 1,3 minute par jour. 

Les temps de marche au quotidien non inclus dans l’analyse, ont été estimés à partir des 

enquêtes emploi du temps, afin de fournir des ordres de grandeur probables de ce que 

représentent ces autres déplacements. Ils portent sur trois types d’usages : ceux de sport et 

loisirs, les enquêtes emploi du temps indiquant notamment quasiment 20 minutes par jour en 

moyenne pour les seuls usages de promenade ; la marche durant les activités professionnelles, 

pour laquelle aucune source de données à ce sujet n’a été trouvé, justifiant les incertitudes 

importantes ; enfin, les activités domestiques, qui incluent les courses et services, des temps 

de déplacements liés aux activités de jardinage et de déplacement internes au foyer. 

Les résultats suggèrent des temps de marche à pied de l’ordre de 50 minutes par jour et par 

personne en tout. La partie liée aux déplacements serait donc très probablement minoritaire 

(tel que suggéré par Papon, 1999), derrière les temps et distances parcourues dans le cadre des 

promenades et activités sportives (20 minutes), et probablement devant les activités 

domestiques et professionnelles (respectivement 7 et 10 minutes), bien que les incertitudes 

soient importantes pour ces motifs, en raison du manque de données suffisantes (Figure 61 ; 

voir détails des calculs en annexe 2.2). Les distances parcourues par jour et par personne 

seraient alors de l’ordre de 3 km en marche à pied. 
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Concernant le vélo, les distances réelles parcourues pour les usages utilitaires, loisirs et 

sportifs seraient bien plus importantes que les chiffres de l’ENTD de 2008 (ADEME, 2020). 

Les chiffres globaux seraient de l’ordre de 11 Md voy.km, au lieu du chiffre de 6,3 Md 

voy.km utilisé pour l’estimation en 2017 (+0,2 km/jour). 

 

Tous ces chiffres posent la question de ce qu’il faut inclure ou non comme relevant des 

déplacements, et du bon périmètre de l’analyse. L’objectif ici n’est pas de répondre à cette 

question, car le périmètre le plus pertinent dépend de la question que l’on se pose. Il est 

important cependant de comprendre les ordres de grandeur en jeu afin de mieux analyser 

l’impact du choix du périmètre sur les résultats et les phénomènes étudiés.  

Le périmètre utilisé dans l’analyse du Tableau 14 puis étudié ensuite en évolution 

temporelle depuis 1960, semble relativement nouveau parmi les évaluations françaises. Il a 

pour objectif d’inclure l’ensemble des déplacements de voyageurs entre une origine et une 

destination de deux lieux séparés, pour l’ensemble de la population, pour tous les jours de 

l’année, déplacements à la fois de courte et longue distance confondus. 

Ne sont pas inclus les temps de retard et d’attente des modes collectifs, au contraire des 

analyses en porte-à-porte. Ces deux éléments représenteraient un ajout de +3,5 % de temps de 

déplacements s’ils étaient inclus (+24s et 1m50 respectivement), soit un faible impact sur les 

résultats et l’analyse de leur évolution en partie 4.  

Ne sont pas inclus non plus les déplacements motorisés qui ne sont pas considérés ici comme 

du transport de voyageurs, c’est-à-dire les temps de conduite des chauffeurs/conducteurs et 

temps de service du personnel des transports collectifs et transports de marchandises, de 

même que la conduite d’engins agricoles ou industriels. Ces temps en transports motorisés 

ajouteraient environ 10 % de temps (+7 min) et 8 % de distances (+4,3 km/jour) en plus. 

Enfin, ne sont pas inclus les déplacements à pied (ou à vélo) au sein d’un même lieu (maison, 

magasin, usine, entreprise, etc.) ni ceux réalisés dans le cadre des loisirs, qui multiplieraient 

les temps et distances de déplacement par quasiment 4 pour la marche à pied et par 2 pour le 

vélo. Les distances totales seraient augmentées de quasiment 5 % et les temps de transport de 

60 % (+38 min dont 0,7 de vélo ; +2,4 km dont 0,2 de vélo). 

 

Ces évaluations complémentaires permettent d’apprécier ce que pourraient être des distances 

et temps de déplacements globaux, avec un périmètre le plus large possible. 

Des distances de 1375 Md km auraient été parcourues par les Français en 2017, soit 46 % de 

plus que les chiffres des comptes des transports pour les voyageurs (de 941 Md km ; CGDD, 

2019b). Cela correspond à 21 200 km par personne et par an, ou 58 km par jour. Ces 

kilomètres sont réalisés dans des transports motorisés à 96 % (54,6 km) et plus faiblement en 

modes actifs (3,5 km). 

Au total, les Français seraient en déplacement ou en mouvement (non immobiles) de l’ordre 

d’1h49 par jour, dans des proportions équivalentes entre modes motorisés (55 minutes) et 

modes actifs (54 minutes). En ajoutant les temps de retard ou d’attente des modes collectifs 

qui sont potentiellement des temps immobiles, la durée se porte à 1h51 par jour. 

La vitesse des mouvements motorisés atteint quasiment 60 km/h, et quasiment deux fois 

moins à 32 km/h pour l’ensemble des déplacements ou moments en mouvement confondus. 
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3.3. Estimer une vitesse moyenne des déplacements 
 

Points et messages clés : 

 La vitesse moyenne des déplacements est estimée à 48,2 km/h, international inclus ; 

en porte-à-porte, elle est de 32 km/h et 104 km/h pour la courte et longue distance. 

 Les principales limites à la vitesse sont contrastées selon les modes : physiologiques 

pour les modes actifs ; insécurité et usage de l’espace pour la voiture ; possibilités 

techniques et dessertes pour le ferroviaire ; coût notamment énergétique pour l’aérien. 

 Les vitesses sont croissantes avec la distance parcourue : plus elle est importante, 

plus il est possible d’accéder à des modes et des infrastructures rapides, la distance du 

trajet permettant aussi d’amortir les temps d’attente et d’accès aux modes collectifs. 
 

3.3.1. La vitesse moyenne des déplacements 

L’analyse précédente a permis de détailler la méthodologie d’estimation des temps de 

transport selon les différents périmètres, entre les temps de parcours moyens des modes en 

circulation, la prise en compte des temps de retard, d’attente, d’accès et de préparation. 

De manière symétrique aux temps de parcours qui augmentent lorsque des temps additionnels 

sont ajoutés, les vitesses moyennes considérées diminuent. 

Le Tableau 14 donne une vitesse moyenne des modes en circulation de 48,2 km/h, et de 42,2 

km/h pour les seuls trajets intérieurs (hors aérien international ; voir les chiffres cités en gras 

dans le Tableau 15). Ces vitesses incluent les distances et les temps d’accès aux différents 

modes comme des déplacements de courte distance, tels que la marche réalisée en 

intermodalité pour accéder à la voiture ou au tramway. En se limitant au seul mode principal 

de chaque déplacement (temps d’accès exclus), les vitesses apparaissent plus élevées, de 53,5 

km/h pour les trajets international compris.  

Sur la courte distance, la vitesse moyenne des modes principaux employés est de 35,9 km/h 

(hors temps d’accès, qui sont répartis dans les déplacements à courte et longue distance pour 

calculer les vitesses porte-à-porte). En incluant les retards, l’attente et les temps d’accès pour 

ces trajets courte distance, la vitesse porte-à-porte moyenne obtenue est de 32,3 km/h. 

Pour les trajets à longue distance, la vitesse moyenne des modes principaux est de 90 km/h 

pour les trajets intérieurs et de 121 km/h pour l’ensemble des trajets. Les vitesses porte-à-

porte sont réduites respectivement à 81 et 104 km/h en tenant compte des temps de retard, 

d’attente et d’accès (pré- et post-acheminement). 

Enfin, la vitesse porte-à-porte pour l’ensemble des déplacements est de 41,1 km/h pour les 

trajets intérieurs et 46,6 km/h pour les trajets totaux, international compris. 
 

Tableau 15 : Vitesse moyenne des déplacements totaux, à courte et longue distance 

  International 
Temps 

d'accès 

Vitesse en 

circulation 

Vitesse avec 

retard 

Vitesse avec 

attente 

Vitesse  

porte-à-porte 

Vitesse avec 

préparation 

Total 

exclus 
compris 42,2 42,0 41,1 

41,1 37,0 
exclus 47,2 46,9 45,7 

compris 
compris 48,2 47,9 46,6 

46,6 41,9 
exclus 53,5 53,1 51,4 

Courte 

distance 

  

  

compris 32,5 32,3 31,7 
32,3 29,2 

exclus 35,9 35,6 34,8 

Longue 

distance 

exclus   

  

90 89 86 81 72 

compris 121 120 113 104 91 
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3.3.2. La vitesse moyenne des modes : des records à la vitesse porte-à-porte 

Il a été vu précédemment que les temps moyens des trajets dans les différents modes de 

transport étaient relativement similaires, lorsque les trajets à courte et longue distance sont 

séparés. Ces durées d’environ 15 minutes à courte distance et 200 minutes à longue distance 

reflètent les temps de déplacements que sont prêts à accepter en moyenne les voyageurs pour 

des trajets du quotidien, ou pour des trajets plus exceptionnels réalisés dans l’objectif de 

séjours plus longs. 

En revanche, les vitesses moyennes des différents modes apparaissent très contrastées 

entre les modes, et même au sein d’un même mode. Ainsi les vitesses commerciales ou en 

circulation sont en moyenne de plus de 700 km/h pour les trajets en avion, de 73 km/h pour le 

ferroviaire, 53 km/h pour la voiture (ici considérée au sens large comme le routier individuel, 

y compris VUL et 2RM), 36 km/h pour les bus et cars, 12 km/h pour le vélo et 3,6 km/h pour 

la marche. Le rapport est de 1 à 200 entre la marche et l’avion, il est de 1 à 13 pour la courte 

distance (entre 3,6 km/h pour la marche et 46 pour la voiture) et de manière proche de 1 à 14 

pour les modes les plus utilisés à longue distance (51 km/h pour les cars et 728 pour l’avion ; 

Tableau 14). Ces contrastes sur les vitesses expliquent les différences importantes entre les 

modes sur les distances moyennes par trajet, étant donné que les temps de trajets sont proches. 

Les vitesses moyennes sont également contrastées au sein d’un même mode, notamment pour 

les modes routiers selon les types de réseaux urbains, ruraux ou autoroutes (respectivement 

30, 55 et 80 km/h en moyenne pour les voitures ; ces réseaux regroupant des vitesses 

autorisées variées, cf méthodologie). Cela est encore plus vrai pour le mode ferroviaire, dont 

les vitesses commerciales varient entre 18 km/h pour les tramways et 158 km/h pour le TGV, 

soit environ 9 fois plus. 
 

 

Figure 63 : Records de vitesse, vitesse maximale en circulation, vitesse commerciale (ou en circulation), avec retards, attente, vitesse 

porte-à-porte et avec temps de préparation, pour les  modes considérés (échelle logarithmique) 



169 
Table des matières 

De plus, les vitesses commerciales moyennes sont pour beaucoup de modes éloignées des 

vitesses maximales autorisées pour ces modes, et davantage encore des records de vitesse. Ces 

éléments de vitesses maximales et de vitesses moyennes selon les périmètres considérés sont 

mis en évidence pour les 6 principaux modes de transport en Figure 63 ci-dessus.  

Selon les périmètres, la hiérarchie des modes en termes de vitesse est conservée quelques 

soient les critères, hormis entre ferroviaire et voiture. Ainsi le record de vitesse pour un mode 

terrestre (type voiture, bien que le véhicule en soit très différent) est bien supérieur au 

ferroviaire, mais la vitesse maximale autorisée en France est bien supérieure pour le TGV que 

pour la voiture. La vitesse commerciale moyenne des trains est un peu plus importante que la 

vitesse moyenne de circulation des voitures, mais la vitesse porte-à-porte est supérieure pour 

la voiture en raison essentiellement des temps d’accès et d’attente en gare. 

 

Les écarts entre les records, les vitesses maximales et les vitesses moyennes porte-à-porte 

permettent aussi de poser la question des limites à la vitesse selon les modes : pourquoi les 

vitesses porte-à-porte s’éloignent autant des capacités techniques atteintes lors des records de 

vitesse (rapport de 1 à 12 pour l’aérien, la marche et le vélo ; 1 à 15 pour le ferroviaire ; 1 à 25 

pour la voiture) ? Qu’est-ce qui limite la diffusion de telles vitesses pour les déplacements 

quotidiens ? Pourquoi des différences si fortes entre courte et longue distance, y compris pour 

un même mode ? 

Les records de vitesse des différents modes proviennent de progrès techniques importants 

en particulier sur les moteurs, progrès qui se sont diffusés de manière relativement similaire 

pour les différents modes, couplés à des progrès sur les véhicules ou les infrastructures. En 

revanche, les limites à vitesse diffèrent de manière assez significative selon les modes. 

 

Concernant les modes actifs que sont la marche et le vélo, les limites sont avant tout 

physiologiques, ce qui explique le fait que la vitesse de la marche à pied n’a pas évolué 

récemment, et que les vitesses à vélo sont proches des débuts de la bicyclette (comme évoqué 

dans l’historique en 4.1.2).  

Les vitesses de la marche varient légèrement selon la forme physique des personnes, dans des 

proportions qui restent limitées tant que la course à pied n’est pas envisagée. Même si Usain 

Bolt atteignait 44,7 km/h lors de la partie la plus rapide de son record sur 100m en 2009, et 

que le record du monde du 50 km marche par Yohann Diniz s’est fait à 14,11 km/h de 

moyenne, il est difficile d’atteindre plus de 6 km/h pour des déplacements du quotidien. La 

course reste marginale pour des usages de déplacements, en raison de la dépense énergétique 

qu’elle implique et des possibilités limitées de transport de bagages. Elle se limite surtout 

pour le moment à des circonstances particulières liées à un retard pour un bus ou un train, 

permettant d’éviter de perdre beaucoup de temps pour un effort limité. Cependant, la pratique 

choisie de déplacements utilitaires en courant, tel que du jogging pendulaire, se développe 

dans le monde, phénomène qui semble peu répandu et étudié en France (Cook, 2019). 

Concernant le vélo, les progrès successifs apportés en particulier sur la fin du XIX
ème

 siècle 

sur la draisienne et la bicyclette (pédales, chaîne, dérailleur avec différentes vitesses, progrès 

sur les boyaux et les pneus, sur la réduction du poids, etc.) ont permis de rendre plus facile les 

parcours à vélo, sans toutefois en augmenter très fortement la vitesse. Aussi la vitesse à vélo 

dépend de nombreux paramètres, qui tiennent au véhicule lui-même (taille des pneus, poids, 
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qualité des transmissions, etc.), au type de route et de conditions de circulation (revêtement, 

pente, vent et nombre d’arrêts en particulier), et enfin au poids et à la puissance développée 

par le cycliste. Une puissance utile de l’ordre de 100 Watts est généralement considérée pour 

un cycliste moyen (elle correspond à quasiment 6 METS
1
, soit la limite entre activité modérée 

et intense). Cette puissance permet d’atteindre de l’ordre de 16 km/h. En comparaison, la 

marche à 5 km/h nécessite une dépense énergétique deux fois inférieure (un peu plus de 3 

METS) et la course à pied à 12 km/h une dépense deux fois plus importante (environ 12 

METS ou 200 W ; Jetté et al, 1990 ; Ainsworth et al, 2000). Ainsi le vélo apparaît comme le 

mode de transport le plus efficace d’un point de vue énergétique, devant la marche qui est 

elle-même bien plus efficace que les transports en commun, puis la voiture (Papon, 2012b). 

Cependant la puissance disponible de l’être humain est limitée par rapport aux possibilités des 

transports motorisés : la voiture moyenne vendue en France en 2017 possède une puissance de 

86 kW, soit quasiment 1000 fois plus que l’effort modéré d’un être humain (ICCT, 2019). Les 

deux possibilités les plus fortes pour augmenter la vitesse du vélo à l’avenir concernent le 

vélomobile et le vélo à assistance électrique (VAE). Le vélo mobile est un tricycle ou un vélo 

couché caréné, cette carrosserie aérodynamique permettant de gagner fortement en vitesse, 

c’est d’ailleurs ce type de véhicule qui détient le record mondial de vitesse pour un véhicule à 

propulsion humaine de 144 km/h sur du plat. Sans grand entraînement, il est possible 

d’atteindre une vitesse de 40 km/h relativement facilement. Concernant les vélos à assistance 

électrique, ils apportent un supplément de 250 W au pédalage du cycliste, permettant de 

faciliter les parcours vallonnés et d’atteindre plus facilement des vitesses jusqu’à 25 km/h. Si 

l’assistance au pédalage s’arrête au-delà de cette vitesse, c’est en particulier pour des 

questions de sécurité, une limite majeure aux augmentations de vitesses pour les véhicules 

routiers motorisés. 

 

En effet, les deux principales externalités limitant les vitesses des véhicules routiers depuis 

de nombreuses décennies sont l’insécurité et la congestion.  

Si dès le début du XX
ème

 siècle les progrès techniques permettaient de construire des 

véhicules roulant à plus de 140 km/h, le principal argument des revendications opposées aux 

vitesses excessives a toujours été celui du danger que cela représentait pour les occupants et 

les autres usagers. Cette considération est valable aussi bien pour les déplacements urbains et 

interurbains, pour les différents types de réseaux pour lesquels des limitations de vitesse ont 

progressivement été mises en place. Ce mouvement étalé sur plusieurs décennies visant à 

réduire les vitesses pratiquées par type de réseau (par la réglementation, les contrôles, les 

campagnes de communication, etc.) est toujours en cours, avec la récente baisse à 80 km/h sur 

les routes secondaires sans séparateur central, et la multiplication des zones et villes à 30 

km/h. Des progrès très importants ont été réalisés sur la sécurité routière en général et sur la 

modération de la vitesse notamment, permettant de faire baisser le nombre de personnes tuées 

sur les routes d’environ 16 500 en 1972 à environ 3500 ces dernières années (Orselli, 2009 ; 

                                                 
1
 Les METS sont des Metabolic Equivalent of Task, ou équivalents métaboliques, qui mesurent l’intensité d’un 

effort physique et de sa dépense énergétique. 1 METS correspond à la dépense au repos, assis ; 2 METS en étant 

debout ; l’activité est considérée faible sous 3 METS, modérée jusqu’à 6 METS et intense au-delà. L’OMS 

(organisation mondiale de la santé) préconise 30 minutes par jour ou 150 minutes par semaine d’activité 

modérée à intense. 
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ONISR, 2020). Cependant, la vitesse excessive ou inadaptée reste la première cause 

d’accidents mortels sur les routes, en étant citée dans 29 % des cas (ONISR, 2019). 

La deuxième limite majeure à la vitesse routière concerne la congestion, et plus largement les 

notions de capacité des infrastructures, de gestion des circulations, d’espace public disponible 

ou encore de demande d’espace-temps à la mobilité en voiture, qui est minimale autour de 30 

km/h (Héran, 2013). Ces phénomènes sont particulièrement sensibles en milieu urbain, et 

également sur des axes de trafics chargés. Les embouteillages limitent de fait la vitesse, mais 

plus globalement la rareté de l’espace public disponible en milieu dense et surtout les niveaux 

importants de trafics obligent à réaliser des aménagements qui ralentissent les circulations 

même lorsque le trafic est très faible. C’est le cas par exemple des feux de circulation ou 

ronds-points, qui visent à fluidifier et donc à augmenter les vitesses lorsque le trafic est dense, 

mais le ralentissent quand le trafic est très faible. Enfin, la rareté de l’espace public et du 

stationnement dans les zones denses peut impliquer des temps de recherche de stationnements 

voiture et de s’éloigner de la destination finale pour trouver une place, rallongeant et 

ralentissant ainsi les trajets porte-à-porte. 

Enfin, la modération des vitesses peut également être promue en milieu urbain pour limiter le 

bruit, les effets de coupure des infrastructures rapides, améliorer la qualité de vie et 

l’attractivité des villes, ou baisser la pollution (Héran, 2016 ; Desjardins, 2015). Ce dernier 

effet lié aux consommations de carburants est surtout sensible sur les routes les plus rapides, 

les effets étant ambivalents pour les vitesses plus réduites. Il est possible que cet effet soit déjà 

sensible en particulier lors des hausses de prix du pétrole, comme suggéré par deux sondages 

où la baisse de vitesse était citée comme la deuxième stratégie adoptée par environ 40 % des 

automobilistes pour réduire la consommation de carburants (IFOP, 2008, 2011). Ce critère 

pourrait prendre de plus en plus de poids dans les régulations de vitesse futures, comme il sera 

discuté en partie 4.3.3. 

 

Les limites à la vitesse du transport ferroviaire sont encore différentes du routier, pour les 

plus significatives d’entre elles.  

Pour la grande vitesse, les vitesses maximales ont d’abord été de 270 km/h pour la première 

mise en service en 1981, relevées ensuite à 300 km/h, puis 320 km/h sur les portions de LGV 

les plus rapides. Le train est le mode motorisé pour lequel la vitesse commerciale est la plus 

proche des possibilités techniques réalisées à ce jour. Le record du monde sur rail, réalisé en 

France, est de 574,8 km/h, soit un rapport de 1 à 1,8 entre la vitesse commerciale maximale et 

le record du monde, contre 3,2 pour l’aérien et 9,4 pour la voiture. Le rame ayant réalisé le 

record correspond d’ailleurs à du matériel modifié, ayant servi avant le record et étant encore 

utilisé actuellement pour du service commercial. La grande vitesse nécessite bien évidemment 

des véhicules plus rapides, mais également voire surtout des contraintes plus fortes sur les 

infrastructures, tels que des courbes très larges, de faibles pentes ou une adaptation de la 

signalisation ferroviaire. Ainsi ces vitesses nouvelles demandent des infrastructures 

spécifiques, bien qu’un grand nombre de TGV roulent également sur des lignes classiques, où 

la vitesse maximale est généralement de 160 km/h sur les grandes lignes. S’il ne semble pas à 

l’ordre du jour d’augmenter davantage les vitesses au-delà de 320 km/h, c’est parce que la 

vitesse a un coût (en énergie, en usure des voies ou du matériel ferroviaire) pour des gains de 

temps marginaux de plus en plus faibles. Ainsi augmenter les vitesses de 320 à 360 km/h ne 
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représenterait qu’un gain de l’ordre de 2 minutes pour 100 km parcourus à la vitesse 

maximale (de 18 min 45 à 16 min 40 pour 100 km, soit -11 %). Ces gains sur les temps de 

parcours commerciaux seraient relativement faibles en comparaison des temps de parcours 

porte-à-porte, pour lesquels les retards, et surtout les temps d’attente et d’accès représentent 

une part importante du temps total, de l’ordre d’1h15 pour le trajet moyen en TGV, soit 

l’équivalent d’un tiers des temps commerciaux moyens (cf Figure 60). Ces estimations ne 

prennent pas en compte les éventuels changements de train du voyage, qui réduiraient encore 

les vitesses porte-à-porte présentées. 

Plus les trains réalisent une desserte fine du territoire avec de nombreux arrêts, moins la 

vitesse maximale entre les gares n’aura d’importance. Sur les TER et davantage encore pour 

les trains de banlieue, le métro ou le tramway, les facteurs tels que le nombre d’arrêts, le 

temps de descente et de montée des voyageurs du train, ainsi que l’accélération et la distance 

de freinage du train ont des impacts très significatifs sur la vitesse commerciale. Aussi, au-

delà de la vitesse, la fréquence des trains prend davantage d’importance pour les voyageurs, 

afin de limiter leurs temps de parcours totaux en réduisant l’attente en gare. Comme pour la 

longue distance, les temps d’accès influent également de manière forte sur les vitesses porte-

à-porte (cf Figure 64). 

 

Enfin, l’aviation est le mode de transport le plus rapide, quel que soit le périmètre considéré 

en Figure 63. Les vitesses commerciales maximales des principaux avions vendus dans le 

monde approchent les 1100 km/h, soit une vitesse proche de la celle du son (vitesse de Mach 

0,89 pour le Boeing 777 ; Mach 1 correspond à la vitesse du son). Le franchissement du mur 

du son, au-delà du bruit que cela génère, ne constitue pas une limite infranchissable y compris 

pour l’aviation commerciale. En effet, le Concorde a été en service commercial sur une 

longue période, entre 1976 à 2003. Sa vitesse, environ deux fois plus élevée que les avions 

subsoniques actuels, était techniquement possible mais très coûteuse pour du transport de 

voyageurs, la limitant à une poignée de privilégiés. C’est ainsi qu’un aller-retour Paris - New 

York coûtait 15 fois plus cher en Concorde qu’en avion subsonique en 2003, lui conférant une 

vitesse généralisée bien plus faible pour la majorité des passagers réalisant cette relation 

(Crozet, 2016). Le coût des carburants était notamment un facteur limitant qui a expliqué en 

partie la fin du Concorde, les consommations par passager étant de l’ordre de 5 fois plus 

importantes que pour les avions actuels (de l’ordre de 900 L contre 170 L par passager pour 

un Paris - New York ; DGAC, 2020). 

Comme évoqué en partie 3.2.3 sur les temps de transport, la vitesse porte-à-porte de l’aviation 

est également fortement impactée par les temps d’accès et les temps d’attente, qui sont plus 

importants que les temps moyens de vol. Ainsi la vitesse commerciale de l’ensemble des 

avions en France est 2,5 fois plus importante que la vitesse porte-à-porte (728 et 291 km/h), la 

plus forte différence parmi les modes de transport. Cet écart est plus fort encore pour les 

courtes distances (3,6 pour les trajets métropolitains) et moins fort pour les trajets à longue 

distance (1,5 pour les trajets avec l’Outre-mer). 

 

Au final, les limites de la vitesse apparaissent très variées selon les modes. Les limites à la 

vitesse moyenne globale dépendent à la fois des limites de chaque mode, et des possibilités 

de diffusion des modes les plus rapides dans les déplacements (cf partie 4.2.1 à venir). 
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3.3.3. Courte distance, longue distance et constantes de mobilité 

De nombreuses limites à la vitesse sont particulièrement sensibles pour des déplacements de 

courte distance. C’est le cas des temps d’accès aux modes ou aux réseaux rapides, qui 

représentent des fractions d’autant plus importantes du temps de parcours porte-à-porte que la 

distance du trajet est courte. C’est également le cas des contraintes de sécurité et de 

congestion routières qui sont fortes en milieu dense, là où se situent la majorité des points 

d’origine et de destination des déplacements. 

C’est ainsi que la vitesse porte-à-porte des déplacements est croissante avec la distance 

parcourue. Dit autrement, plus les déplacements sont longs, plus ils sont rapides. Cela est 

valable : 

 Pour l’ensemble des déplacements : les déplacements à longue distance sont plus 

rapides que ceux à courte distance comme il a été vu précédemment ; au sein de 

chaque catégorie, la vitesse augmente également avec la distance parcourue ; 

 Selon les modes : plus les déplacements sont longs, et plus ils sont réalisés avec des 

modes de transport rapides au détriment des plus lents, ainsi la marche n’est plus 

utilisée comme moyen unique à partir de quelques kilomètres, et l’avion devient 

possible pour des déplacements d’au moins quelques centaines de km ; 

 Au sein d’un même mode : les plus longs trajets permettent d’utiliser des réseaux 

plus rapides, tels que les autoroutes pour la voiture ; ou d’utiliser des trains plus 

rapides, passant progressivement du domaine de pertinence du tramway à celui du 

TER puis du TGV, quand le trajet effectué permet l’utilisation de ces modes ; 

 Pour un même réseau ou sous-mode de transport : la vitesse moyenne porte-à-porte 

du TGV est d’autant plus élevée que le trajet est long, en raison du caractère 

quasiment incompressible des temps d’accès ou d’attente en gare. 
 

 
Figure 64 : Vitesse moyenne des modes de transport sur courte distance, selon le périmètre considéré 

(calculs en tenant compte des seuls temps de circulation, puis avec les retards, temps d’attente, d’accès et de préparation) 
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La Figure 64 ci-dessus représente la vitesse moyenne des modes de déplacements à courte 

distance. Si les temps de parcours de ces différents modes apparaissaient très proches (cf 

partie 3.2.3, Figure 59), les vitesses sont au contraire très contrastées, aussi bien pour les 

vitesses en circulation (ou commerciales) que les vitesses porte-à-porte. En raison de la 

relative constance des temps de trajet par mode, cette vitesse est le principal déterminant des 

distances moyennes des trajets. Ces distances sont elles aussi très contrastées (Tableau 14), 

variant de 0,8 km pour la marche à pied à 11 km pour la voiture, un écart supérieur à un 

facteur 12 que l’on retrouve également sur les vitesses porte-à-porte.  

La figure indique également que les transports en commun sont fortement impactés par les 

temps d’accès aux gares et points arrêts, de même que par les temps d’attente. Par exemple, la 

vitesse moyenne commerciale des trajets en train à courte distance (tramways + métros + 

Transilien + 50% des TER) est de 39 km/h. Elle descend à 37 km/h en tenant compte des 

retards, à 32 km/h avec les temps d’attente et 18 km/h avec les temps d’accès. 
 

 

 
Figure 65 : Vitesse moyenne des modes de transport sur longue distance, selon le périmètre considéré 

(tous modes en haut, et détails pour l’aérien ; zoom sur les modes de plus faibles vitesses en bas) 
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La Figure 65 ci-dessus présente les mêmes résultats de vitesses moyennes, mais pour les 

modes de transport utilisés pour la longue distance. La figure du haut montre que le 

transport aérien est le seul mode à atteindre des vitesses porte-à-porte supérieures à plusieurs 

centaines de km/h. C’est pourquoi il est le seul mode à réaliser des trajets de plusieurs milliers 

de kilomètres de manière massifiée. Les autres modes tels que le routier et le ferroviaire sont 

généralement trop lents pour de telles distances. De plus, ils ne permettent pas de traverser les 

océans, et le succès de l’aérien n’a pas encouragé à développer d’autres infrastructures 

adaptées, tel que du TGV de nuit international, qui aurait été théoriquement possible. Aussi 

les vitesses de l’aérien sont d’autant plus importantes que la distance parcourue est élevé, en 

raison du poids des temps d’accès et d’attente dans les temps de trajet totaux. Ainsi la vitesse 

porte-à-porte est estimée à 562 km/h pour les trajets avec l’Outre-mer dont la distance 

moyenne est de 7700 km, tandis que la vitesse est de l’ordre de 137 km/h pour les seuls trajets 

métropolitains dont la distance moyenne est d’environ 600 km (Tableau 14). 

La figure du bas montre que cette vitesse sur les trajets métropolitains n’est pas beaucoup plus 

élevée que celle du TGV, qui est de 108 km/h en porte-à-porte. Cette dernière vitesse incluant 

également les TGV qui roulent sur ligne classique, ces moyennes cachent bien sûr de 

nombreux trajets pour lesquels le TGV est plus rapide, en particulier entre les centres villes de 

Paris et Marseille, ou encore Paris et Bordeaux. En revanche, le réseau ferroviaire et en 

particulier le réseau des LGV étant surtout développé depuis Paris, l’aérien reste plus rapide 

sur de très nombreux trajets transversaux qui nécessitent facilement des correspondances (non 

considérées dans les vitesses moyennes présentées), d’où la progression du trafic aérien sur 

ces relations. 

En dehors du transport aérien, les moyennes des vitesses des autres modes sont moins 

contrastées, autour de 80 km/h en vitesse commerciale pour les autocars SLO et pour la 

voiture aussi bien en vitesse de circulation qu’en porte-à-porte. Les temps d’accès et d’attente 

pénalisent en revanche le ferroviaire, comme pour la courte distance, qui reste en moyenne 

légèrement plus rapide que la voiture sur longue distance (TGV, Intercités et 50 % des TER). 

 

Une accélération significative des déplacements est visible pour les déplacements à 

longue distance par rapport à ceux à courte distance. Ainsi les vitesses porte-à-porte y 

sont plus de 3 fois plus élevées, avec 32 km/h à courte distance contre 104 km/h à longue 

distance, aérien international compris (et 81 km/h hors international).  

L’accélération s’explique en partie par l’accès à des modes différents, les trajets aériens étant 

réservés à la longue distance et ceux uniquement à pied ou à vélo à la courte distance. Mais 

cette accélération est également valable pour les modes utilisés à la fois sur des trajets de 

courte et de longue distance : les vitesses porte-à-porte y sont quasiment 2 fois plus élevées 

pour la voiture (passage de 42 à 79 km/h), plus de 3 fois plus élevées pour les transports 

collectifs routiers (13 et 46 km/h, et 60 km/h pour les seuls autocars SLO), et 5 fois plus 

élevées pour le ferroviaire (18 et 91 km/h). Les différences sont très significatives pour ce 

mode, et d’autant plus en considérant les 6 catégories étudiées : ainsi la vitesse moyenne 

porte-à-porte est de 8 km/h pour le tramway, 13 km/h pour le métro, 24 km/h pour les RER et 

Transilien, 45 km/h pour les TER, et 67 km/h pour les Intercités, et 108 km/h pour les TGV. 

A ces vitesses correspondent des distances parcourues variées. Ainsi la vitesse moyenne des 

trains augmente régulièrement avec la distance des parcours (Figure 66). 
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Figure 66 : Vitesse moyenne porte-à-porte des déplacements en train selon la distance parcourue 

A un niveau plus global, cette accélération avec les distances apparaît de manière quasiment 

régulière, sous l’effet de l’accès aux modes plus rapides, mais également de l’accélération 

propre à chaque mode (Figure 67). Un déplacement de 100 m est donc réalisé en moyenne à 

3,6 km/h (car réalisé essentiellement à pied), 5,5 km/h pour 1 km, 32 km/h pour 10 km, 65 

km/h pour 100 km, 123 km/h pour 1 000 km, et 609 km/h pour 10 000 km (réalisé en avion). 
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Figure 67 : Vitesse moyenne porte-à-porte des déplacements selon la distance parcourue 

(graphique avec échelle logarithmique pour les distances en abscisse et pour les vitesses en ordonnée ; les étiquettes de données donnent les 

vitesses en gras pour différentes distances ; par exemple, la vitesse moyenne estimée pour les trajets de 20 km est de 42 km/h ; répartition 

entre les modes et sous-modes pour une distance donnée tirée notamment des distances moyennes et trafics de chaque mode et sous-mode, et 

de Insee, 2017 pour la courte distance, CGDD, 2018a pour la LD) 
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La voiture apparaît en moyenne comme le mode le plus rapide jusqu’à des distances de 

400 km, où elle est dépassée simultanément par le train et l’avion. Cette moyenne cache bien 

sûr des disparités importantes selon les lieux, l’état du trafic, ou encore l’accès aux modes et 

infrastructures rapides (proximité d’une autoroute, d’une gare TGV ou d’un aéroport, 

notamment). La vitesse moyenne de la voiture utilisée pour les calculs des premiers km en 

Figure 67 est de 30 km/h, avec des temps de pré- et post-acheminement d’1 min 30. Ces 

hypothèses peuvent sembler particulièrement optimistes en milieu urbain où le vélo et les 

transports en commun sont quasiment aussi rapides (6t, 2015), voire plus rapides si le trafic 

est fortement congestionné. Au contraire, une vitesse porte-à-porte de 22 km/h pour 5 km peut 

paraître très faible comparée à un trajet rural entre 2 communes où une vitesse porte-à-porte 

de 60 km/h (5 minutes) est tout à fait possible. Ces écarts à la moyenne sont valables 

également pour les autres modes, dans des proportions variées. 
 

Malgré les disparités qui existent autour des constantes de mobilité déjà identifiées dans la 

littérature et étudiées ici, ces constantes de temps ont un pouvoir explicatif important. Si 

elles ont permis ici de mieux expliquer les distances moyennes des trajets, elles peuvent aussi 

être utilisées pour étudier l’impact climatique d’un changement de mode de transport (en 

gCO2/h de trajet, cf partie 4.3.3) ou le coût économique des modes pour les usagers (Figure 

68). Ainsi les coûts par heure de trajet donnent une autre lecture à celle généralement utilisée 

de coûts en kilomètre parcouru (à gauche ; coût marginal ou coût complet en incluant 

également en particulier l’amortissement du véhicule). Si la mesure par km parcouru montre 

des ordres de grandeur relativement contenus entre les modes, les disparités sont beaucoup 

plus fortes par heure de trajet. Cette seconde mesure explique probablement mieux pourquoi 

le transport aérien ou le TGV sont davantage utilisés par les personnes aux revenus aisés par 

rapport aux transports en commun urbains ou au TER dont le coût par km leur est proche. 
 

  
Figure 68 : Coût des modes de déplacement de courte et longue distance en c€/voy.km à gauche, et en €/h à droite 

(calculs à partir des chiffres de Jean-Marie Beauvais pour l’année 2018, dans AQM, 2020) 
 

Si ces constantes sur les temps de mobilité quotidiens et par trajet ont été étudiées en statique, 

elles sont également pertinentes en dynamique, pour étudier l’évolution de la vitesse et ses 

impacts passés et à venir sur les comportements de mobilité. 
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4. L’évolution passée et future de la vitesse 

4.1. Historique : conquête et diffusion de la vitesse 
 

Points et messages clés : 

 La première accélération des mobilités a lieu dès le XVIII
ème

 siècle avec les 

voitures publiques attelées, qui donnent un goût nouveau pour la vitesse et les 

voyages ; cela prépare l’arrivée des chemins de fer, avant que le goût pour le 

transport individuel ne se développe à la fin du XIX
ème

 siècle. 

 Les progrès techniques permettent l’introduction de nouveaux modes rapides, avec 

les chemins de fer, la bicyclette, l’automobile et l’avion. 

 Si la plupart des progrès techniques sont antérieurs à 1945, c’est la période 1950-

2000 qui voit une forte diffusion de la vitesse portée essentiellement par la voiture, 

les conditions de confort des modes s’étant également largement améliorées. 
 

4.1.1. Sortir de la vitesse du pas : une vitesse d’abord rêvée puis conquise 

Jusqu’au milieu du XVIII
ème

 siècle, les trajets à longue distance et la vitesse apparaissent 

limités à quelques utilisations précises ou circonstances exceptionnelles. Ils sont réservés 

majoritairement aux guerres et conquêtes, aux explorations, aux commerçants ou messagers. 

La vitesse du galop est réservée à la chasse, aux courses, à l’entraînement, ou aux 

professionnels qui livrent le courrier. Jusqu’alors, la vitesse du pas domine les 

déplacements, qu’ils soient à pied ou à cheval. A longue distance, cette vitesse permet de 

faire de l’ordre de 40 à 50 km par jour, soit une France qu’il est possible de traverser en 

longueur ou en largeur en 3 semaines, soit une vingtaine de jours. Des performances de plus 

de 100 km par jour sont possibles à titre exceptionnel à cheval, ou de plus de 200 km à la 

faveur d’un vent favorable en mer. 

A courte distance et pour la majorité des Français qui vit alors de l’agriculture, la vitesse du 

pas conditionne le rythme des échanges, du travail et les modes de vie et. La portée des 

déplacements se limite à l’échelle du quartier ou du village. Seuls les jours de marché ou la 

participation à une grande foire annuelle nécessitent d’aller dans un village ou une ville 

voisine. Ainsi les activités quotidiennes se font à proximité, et les traditions, dialectes et 

mœurs changent d’une paroisse à une autre. En ville ou dans les villages, la rue est à la fois un 

lieu de vie, d’échange et de circulation, sans qu’elle ne soit vraiment dissociée de l’habitation. 

Dans cet environnement familier, l’intrusion d’une personne étrangère au village apparaît 

comme gênante, et la tentation du lointain n’existe pas vraiment encore (Studeny, 1995). 

C’est dans ce contexte de proximité et de lenteur que se déroule une première accélération 

des déplacements, avec la traction animale dans un premier temps. Comme l’explique 

Studeny : "Dès le deuxième tiers du XVIII
ème

 siècle gronde l’appel pressant du lointain : il 

convie au rejet de l’étreinte du voisinage, invite à dédaigner l’étroite proximité". L’auteur 

montre de manière convaincante que l’accélération des déplacements précède les chemins de 

fer, qui n’ont fait qu’accélérer un mouvement déjà en cours. Ainsi "la vitesse fut d’abord 

rêvée, revendiquée, puis conquise" (Studeny, 1995). 

Les gains de vitesse sont alors sensibles pour les trajets des voitures publiques tractées par 

les chevaux, sur la longue distance : ainsi la vitesse commerciale des voitures de voyageurs, y 

compris les temps d’arrêt, progresse de 2,2 km/h à la fin du XVII
ème

 siècle, à 3,4 km/h le 

siècle suivant, puis 4,3 km/h en 1814, 6,5 km/h en 1830, jusqu’à 9,5 km/h en 1847 (Studeny, 
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1995). L’auteur nous incite à sortir de nos standards de vitesse actuels pour prendre la mesure 

de ce que pouvait représenter un tel bouleversement à l’époque : "En termes mathématiques, 

une moyenne générale de 9 km/h ne peut que nous paraître lente, elle ignore les frayeurs du 

galop et l’importance du franchissement du seuil du pas". Cette forte accélération se perçoit 

davantage en regardant les temps de parcours, tel que pour le trajet Paris-Bordeaux (Figure 

69). De faibles gains de vitesse en absolu font gagner plusieurs jours, ainsi le trajet est passé 

en moins d’un siècle de 14 jours en 1765 à un jour et demi en 1843 avec la malle-poste, le 

service le plus rapide (+14 km/h, 12,5 jours en moins). En comparaison, l’accélération de la 

vitesse moyenne d’environ +100 km/h permise par le prolongement de la LGV jusque 

Bordeaux en 2017 a permis de réduire le temps de trajet d’à peine plus d’une heure. 

Les services de transport de voyageurs se sont progressivement développés, essentiellement 

à partir du XVII
ème

 siècle avec la création des fiacres, utilisés surtout à Paris dans un premier 

temps. Sur la longue distance, les coches et carrosses vers 1760 font de l’ordre de 40 à 50 km 

par jour. Les diligences, réputées plus rapides, utilisent les relais des entreprises de 

messageries (les relais de poste) pour gagner du temps. Une accélération importante sur les 

grands axes a lieu suite à la centralisation de la régie des messageries en 1775 par Turgot, 

permettant de diviser par deux à trois les temps de parcours sur certains axes en quelques 

années. Ainsi les turgotines permettent de faire de l’ordre de 100 km par jour sur certains 

axes, et les temps de parcours passent par exemple de 11 à 5,5 jours sur Paris-Bordeaux entre 

1775 et 1780. En 1793, l’administration postale crée la malle-poste, plus rapide et plus chère 

que les services de poste déjà existants. Elle réalise l’acheminement du courrier et des 

dépêches, mais fait également du transport de voyageurs. Si la vitesse moyenne des voitures 

publiques autour de 1840 est d’environ 9 km/h, les performances montent à 12 km/h pour les 

voitures de poste, jusqu’à 14 km/h pour la malle-poste, et 16 km/h pour les trajets les plus 

rapides (Chevalier, 1838 ; Studeny, 1995 ; Fau, 2015). 
 

  
Figure 69 : Vitesses de transport (à gauche) et temps de transport (à droite) en voitures publiques attelées pour le 

trajet Paris-Bordeaux, 1760-1860 (données Studeny, 1995) 

De telles accélérations peuvent surprendre car elles sont réalisées à partir d’un même mode, le 

cheval, déjà utilisé depuis bien longtemps pour les déplacements. Les progrès réalisés pour 

passer de la vitesse du pas à celle du trot voire du galop, tiennent au moins à trois facteurs, 
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dont les deux premiers seront de nouveau étudiés pour la période plus récente : les progrès sur 

les infrastructures, sur les véhicules, et enfin sur l’organisation des transports.  

Concernant les infrastructures, des efforts sont réalisés pour évacuer la boue et sortir de 

l’embourbement régulier, assécher les chemins, normaliser les routes, aligner les tracés, 

niveler les reliefs… Ces efforts sont manifestes au début du XVIII
ème

 siècle, période durant 

laquelle un mauvais chemin ralentit d’un tiers la vitesse pratiquée ; puis durant les années 

1820 et 1830 sous l’impulsion des préfets et avec les communes, qui sont désormais chargées 

d’entretenir leurs chemins. Ces mêmes efforts sont également réalisés en ville afin de 

fluidifier la circulation, les rues étant progressivement libérées des éléments qui pourraient la 

ralentir, reléguant les piétons sur les trottoirs, créés à partir de 1780 jusqu’à ce que la moitié 

des rues en soient dotées à Paris en 1850 (Studeny, 1995).  

Les véhicules ont également été grandement améliorés, afin d’être plus légers et maniables, 

moins hauts, avec des suspensions permettant d’amortir les chocs et favoriser la vitesse. La 

diversité de véhicules s’étoffe également selon les trafics, le confort, le nombre de personnes 

transportées ou les vitesses souhaitées, d’où le nombre important de dénominations 

différentes traduisant l’époque des véhicules hippomobiles. Aussi les chevaux de trait les plus 

adaptés aux circulations rapides et/ou à la traction de charges lourdes sont sélectionnés.  

Enfin, l’organisation des transports permet d’accélérer les déplacements sur longue 

distance. Les relais de poste, mis en place dès le XV
ème

 siècle par l’administration royale, 

permettent de changer de chevaux tous les 10 à 15 km, soit environ une heure de trajet 

(Bretagnolle, 2005). Si la vitesse du trot est la plus courante, la malle-poste a le privilège de 

pouvoir utiliser le galop, un rythme qui épuise particulièrement rapidement les chevaux. Elle a 

également la priorité aux relais de poste, permettant des changements de monture en 

seulement 5 minutes. Ces temps de pauses de plus en plus courts ne permettent quasiment 

plus aux voyageurs de sortir des véhicules durant les trajets, de même qu’un seul point de 

départ et d’arrivée est prévu dans chaque ville. Les trajets se font progressivement aussi la 

nuit, qui était initialement réservée à des étapes dans des villes ou relais intermédiaires. 

 

Si cette accélération est initiée sur les longues distances, permettant de s’extraire de la vitesse 

du pas, le transport urbain bénéficie également de ces gains de vitesse. La vitesse commune 

pour le transport de voyageurs en ville est le trot. Pour le transport de marchandises, elle passe 

du pas au trot au cours du XIX
ème

 siècle. Un service d’omnibus, version hippomobile de ce 

qui deviendra ensuite l’autobus, est mis en place dans Paris à partir de 1828, deux ans après 

leur réapparition à Nantes (suite à une première expérience échouée). Plus de trente lignes 

sillonnent la capitale à une vitesse commerciale aux alentours de 8 km/h. Le développement 

du tramway hippomobile en France à partir de 1853 permet ensuite d’augmenter d’un tiers 

les vitesses grâce à l’utilisation des rails (Du Camp, 1867 ; Bretagnolle, 2005). 

 

Cette première accélération élargit l’horizon, aiguise l’intérêt pour la recherche de vitesse, 

et crée les conditions au développement du chemin de fer et des transports motorisés, qui 

démultiplient encore les possibilités. Ce n’est que plus tard encore, vers la fin du XIX
ème

 

siècle, que naîtra le désir d’un transport individuel avec la progression des voitures attelées 

particulières, le développement de la bicyclette et de l’automobile, alors que l’avancée des 

progrès techniques aurait théoriquement permis de développer ces modes plus tôt. 
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4.1.2. Une chronologie marquée par l’invention de nouveaux modes 

Après une première accélération due à un mode de transport utilisé depuis bien longtemps, 

c’est l’introduction de nouveaux modes de transport rapides qui a permis une accélération 

quasi-continue des mobilités en France depuis deux siècles. Les progrès techniques sur les 

modes de transport sont illustrés par les records de vitesse successifs compilés en Figure 70. 

 
 

 
Figure 70 : Records de vitesse entre 1800 et 2020 pour différents modes de transport  

(échelle plus basse en bas ; compilation pages Wikipédia, Studeny, Lay ; le graphique ne prétend pas à l’exhaustivité) 

Ce sont d’abord les chemins de fer qui à partir des années 1830 permettent d’accélérer le 

transport de voyageurs. Inaugurés d’abord en Angleterre avec la première locomotive à 

vapeur en 1804 et la première ligne voyageurs en 1825, les débuts en France se font avec la 

ligne de Saint-Etienne à Andrézieux ouverte en 1827. Les chemins de fer sont d’abord utilisés 

pour le transport de marchandises et en particulier du charbon, ils fonctionnent initialement 

grâce à la traction animale ou par gravité, avec des premiers tronçons relativement isolés. La 

première ligne dédiée aux voyageurs est celle de Paris à Saint-Germain-en-Laye ouverte en 

1837, et l’établissement d’un programme de 9 grandes lignes partant essentiellement de Paris 

est voté en 1842. A partir des années 1850, ce sont de l’ordre de 1000 km de lignes qui sont 

ajoutées au réseau chaque année, jusqu’à une taille de réseau de 63 000 km dans les années 
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1920, dont plus de 40 000 km de lignes d’intérêt général, et plus de 20 000 km d’intérêt local. 

Les vitesses pratiquées en 1855 sont en moyenne de 40 km/h, avec de fortes disparités selon 

les lignes, les vitesses variant entre 20 et 72 km/h. Dès le départ, le transport de voyageurs se 

fait principalement sur les grandes lignes, aussi sur des lignes en banlieue parisienne, avant de 

mailler progressivement le territoire et desservir des communes rurales. Sur les grandes lignes 

dont le réseau est achevé vers 1870, l’accélération est très importante et concurrence 

rapidement les 14 à 16 km/h de la malle-poste. L’apogée de son rayonnement est située à 

1840, et il est prescrit dès 1870 de fermer les relais inactifs, entraînant la disparition des lignes 

de la poste aux chevaux et des diligences dans les années suivantes (Studeny, 1995). 

La traction hippomobile résiste davantage pour le transport urbain où la concurrence est 

moins forte et plus tardive. C’est la bicyclette qui vient en particulier concurrencer l’omnibus 

et le tramway à la fin du XIX
ème

 siècle. Elle est à ce moment-là le mode le plus rapide en 

ville, étant donné sa vitesse moyenne plus importante, mais également par la possibilité de 

faire des trajets porte-à-porte et sans attente du passage du transport public. Si les débuts de la 

bicyclette datent de la fabrication de la draisienne en 1817 en Allemagne, permettant au baron 

Drais de réaliser 14,4 km en à peine plus d’une heure, les principales innovations sur le vélo 

et sa diffusion se font surtout à partir des années 1860 (Héran, 2015). Ces innovations ont 

permis de faciliter et démocratiser l’usage, mais l’on peut remarquer que la vitesse n’a pas 

que peu évolué depuis l’invention de la draisienne. 

Il en est de même pour le métro, qui dès l’inauguration de la ligne 1 en 1900 traversa Paris de 

la Porte Maillot à la Porte de Vincennes en 27 minutes seulement. Si toutes les stations 

n’étaient pas encore ouvertes ce jour-là, la vitesse moyenne des débuts du métro était de 20 

km/h, soit une valeur proche de la vitesse commerciale moyenne de 25 km/h actuellement 

(Studeny, 1995). Le métro permet donc une nouvelle accélération des transports urbains, par 

une vitesse plus élevée, une régularité qui permet de diminuer les temps d’attente, tout en 

permettant des capacités d’emport plus élevées que les omnibus et tramways. 

Le début du XX
ème

 siècle voit également l’essor de l’automobile. Si la France avait pris du 

retard sur ses voisins pour les transports ferroviaires, elle est parmi les pays en pointe sur 

l’automobile, dont elle sera le premier constructeur mondial jusqu’en 1905 (Lay, 1992). Le 

parc de véhicules et les records de vitesse sont en très forte augmentation. Les premiers 

records de vitesse sont le fait de voitures électriques à la fin des années 1890, dont la Jamais 

Contente du belge Camille Jenatzy qui dépasse le premier la barre des 100 km/h en 1899. La 

vitesse maximale actuelle de 130 km/h est atteinte dès 1903 et la barre des 200 km/h en 1909, 

proche du record ferroviaire de l’époque qui sera dépassé après la première guerre mondiale. 

Seules les deux guerres mondiales stoppent un temps la progression des records et du parc de 

véhicules. Alors que la 1
ère

 vente mondiale a lieu en France en 1887, le parc passe de 350 

véhicules en 1895 à dix fois plus soit 3 500 en 1900, 140 000 à la veille de la 1
ère

 guerre 

mondiale et quasiment deux millions en 1939 (Orselli, 2009 ; Castaignède, 2018). En 1908, la 

Ford T, première voiture dite accessible au plus grand nombre, permettait d’atteindre les 70 

km/h, et dans les années 20 des voitures ont une vitesse dépassant les 140 km/h. Les vitesses 

moyennes réelles sont plus difficiles à estimer, mais seraient d’abord autour de 25-40 km/h 

pour les routes interurbaines durant les décennies 1900 et 1910, avec des pointes autour de 80 

km/h (Lay, 1992 ; Studeny, 1995). Il sera vu plus loin que les vitesses moyennes des débuts 

de l’automobile ont augmenté, surtout pour l’interurbain et les réseaux rapides, sans toutefois 
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s’éloigner fortement des possibilités de certains véhicules lors des premières décennies. 

Comme pour la traction hippomobile un siècle plus tôt, les vitesses nouvelles atteintes par les 

voitures amènent à de nouvelles adaptations des infrastructures, telles que l’élargissement et 

l’alignement des routes, ainsi que le progrès du goudronnage qui apporte davantage de confort 

pour les bicyclettes et automobiles, et permet de se débarrasser du fléau de la poussière. Les 

décennies suivantes voient la réglementation progressive des vitesses, après que le code de 

1921 se contente de fixer comme règle que le conducteur doit rester maître de son véhicule. 

La limitation de vitesse est fixée à 60 km/h en agglomération en 1954 (puis 50 km/h en 1990), 

90 km/h sur les routes les plus chargées aux week-ends en 1961, avant les limites de 90, 110 

et 130 km/h sur les routes rapides en 1973-1974 (Studeny, 1995 ; Orselli, 2009). 

En ville, à l’apparition de l’automobile suit celle de l’autobus dès 1900 en France et à partir 

de 1906 dans Paris, ce qui précipite la fin de la traction hippomobile pour les tramways et 

omnibus, arrêtée en 1913. 

Enfin, le début du XX
ème

 siècle voit également naître l’aviation. Si la progression des records 

est plus rapide que pour la voiture qu’elle dépasse au moment de la première guerre mondiale, 

il faut néanmoins quatre décennies de progrès techniques réguliers pour dépasser les vitesses 

commerciales actuelles de l’ordre de 1000 km/h. Un saut sur les vitesses des avions sera 

permis par le passage des moteurs à hélices aux premiers avions à réaction utilisés durant la 

deuxième guerre mondiale, ce qui permet un passage de moins de 600 à plus de 900 km/h. 

Les vitesses ont relativement peu évolué depuis, hormis l’expérience de l’utilisation 

commerciale des avions supersoniques. Le Concorde, utilisé entre 1976 et 2003, dépassait 

Mach 2 (deux fois la vitesse du son), soit plus de 2100 km/h en vitesse maximale de croisière. 

Par ailleurs, l’utilisation commerciale de l’avion en France a démarré en 1919 avec une 

liaison entre Paris et Londres, emmenant 11 passagers à la vitesse moyenne de 125 km/h. 

L’aérien est utilisé dans un premier temps pour les destinations internationales, et le trafic 

intérieur ne se développe qu’après la seconde guerre mondiale (Studeny, 1995). 

Le train continuera ses progrès de manière progressive, étalés sur plusieurs décennies. Le 

TGV inauguré en 1981 en France constitue la dernière accélération majeure, le dernier record 

en date de la SNCF à 574,8 km/h en 2007 constituant le record mondial sur rail, tandis que le 

Maglev japonais, train à sustentation magnétique, a atteint les 605 km/h en 2016. 

A titre plus anecdotique, des records de vitesse ont été battus récemment pour les modes non 

motorisés. L’Aéro Vélo, un vélo couché caréné (vélomobile) a battu successivement des 

records de vitesse lors d’une course dans le désert du Nevada, jusqu’à dépasser 144 km/h en 

2016. Si ce véhicule n’est utilisé que par un faible nombre de personnes en France, il pourrait 

se développer à l’avenir, profitant des vitesses importantes que permet son aérodynamisme. 

Aussi les records de vitesse de course à pied et en particulier du 100 mètres en Figure 70 ont 

été battus de nombreuses fois au cours du XXème siècle, jusqu’à la performance d’Usain Bolt 

en 9 secondes 58 en 2009, soit une vitesse moyenne de 37,6 km/h et une vitesse de pointe de 

44,7 km/h entre les 60 et 80 m de la course. 

L’analyse des records de vitesse met en évidence des contrastes sur l’évolution technique 

des vitesses des différents modes, en ce qui concerne : la rapidité des progrès réalisés, lents 

pour le ferroviaire et rapides pour la voiture ou l’avion ; des records datant de plusieurs 

décennies pour certains modes ; enfin, des vitesses réelles parfois très loin des capacités 

techniques, comme cela a été vu concernant les limites à la vitesse, évoquées en 3.3.2. 
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4.1.3. La diffusion d’une vitesse confortable 

La vitesse a été d’abord rêvée puis conquise par des accélérations successives pour plusieurs 

modes. Leur vitesse n’a que peu évolué depuis désormais plusieurs décennies pour la majorité 

des modes de transport : marche, vélo, métro, tramway, bus ou voiture étaient déjà capables 

des vitesses actuelles il y a un siècle, il y a 70 ans pour l’avion, et depuis bientôt 40 ans pour 

le TGV. Pourtant, la vitesse moyenne des déplacements a fortement évolué ces dernières 

décennies, par la diffusion de ces modes rapides, et leur accès progressif au plus grand 

nombre. Cette évolution peut être appréhendée au travers de l’indicateur du nombre de 

kilomètres parcourus par les Français chaque jour (estimations depuis 1800 en Figure 71). 

Cela peut être assimilé dans une certaine mesure à une vitesse, étant donné que l’indicateur 

correspond à une distance divisée par un temps, ici la journée, comprenant aussi les moments 

non mobiles. En supposant un budget temps de transport (BTT) constant d’environ une heure 

par jour et par personne en moyenne, ce qui est fait dans la construction de la figure ci-

dessous pour l’estimation de la marche à pied, les kilomètres parcourus par jour devraient 

également correspondre à peu près à la vitesse moyenne des déplacements. Ainsi les 

kilomètres journaliers et la vitesse sont passés de l’ordre de 4 à 5 kilomètres par jour en 1800 

(Marchetti, 1994 ; Metz, 2013) à plus de 50 kilomètres aujourd’hui. 

Si les progrès sur la vitesse des modes datent généralement d’avant la seconde guerre 

mondiale, l’accélération des mobilités lui est postérieure, et advient essentiellement dans 

la seconde moitié du XX
ème

 siècle avec la diffusion de l’automobile. Cette croissance des 

kilomètres parcourus a seulement été stoppée par les guerres et les chocs pétroliers. Puis le 

tournant du millénaire coïncide avec un pic marqué pour les seuls trajets intérieurs, tendance 

sur laquelle nous reviendrons largement, avant une nouvelle hausse sur la décennie 2010. 
 

 
Figure 71 : Estimation du nombre de kilomètres par jour et par personne en France, 1800-2017 

Schéma à partir de nombreuses données compilées, en particulier CGDD, SNCF, DGAC, Orselli, Grübler, Papon ; 

incertitudes importantes plus les périodes sont éloignées ; 2RM = deux-roues motorisés ; Voitures comprend aussi les VUL 
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Si les premières accélérations des transports de la poste aux chevaux et les débuts des chemins 

de fer n’ont pas permis une accélération substantielle de la vitesse moyenne de l’ensemble des 

mobilités, c’est qu’ils ont surtout concerné des trajets à longue distance peu fréquents, 

privilège essentiellement réservé à une élite peu nombreuse. Ainsi les nouveaux modes ont 

toujours été adoptés historiquement par les catégories les plus aisées, que ce soit pour les 

voitures publiques à cheval, les chemins de fer, la bicyclette, la voiture ou l’avion, avant que 

le mode se diffuse plus largement dans la population. Cette diffusion a fonctionné avant tout 

pour le transport urbain et de courte distance, pour lequel les accélérations sont moins fortes 

que pour la longue distance en raison de l’encombrement des villes. Les classes populaires 

sortent de la vitesse du pas essentiellement par le développement des transports collectifs à la 

fin du XIX
ème

 siècle, avant que la bicyclette ne devienne accessible surtout au début du 

XXème siècle (Studeny, 1995). Mais c’est la voiture qui réussira le mieux à accélérer 

substantiellement les vitesses moyennes pour les trajets de courte et de longue distance, tout 

en se diffusant très largement dans la population. 

 

En plus de la diffusion massive de la rapidité au sein de la population, un autre fait marquant 

de la période concerne les gains de confort extrêmement forts réalisés dans cet accès à la 

vitesse. Les récits des premières accélérations des voitures publiques attelées insistent sur les 

difficultés de la vitesse nouvelle et la rigueur des voyages, l’inconfort des secousses, les nuits 

difficiles et dangereuses, les routes impraticables hors été et la banalité de l’embourbement, 

les retards, la fatigue, les risques d’accidents, la peur qui gagne les voyageurs. Ainsi les débats 

ressurgissent régulièrement sur les vitesses qu’il ne sera pas possible de dépasser sans poser 

des problèmes de santé ou de sécurité importants, limite fixée à 25 km/h pour certains, à 50 

km/h pour d’autres (Lay, 1992). De tous temps, l’introduction des nouveaux modes a été 

contestée pour les nuisances qu’elle engendrait également pour autrui, en termes de sécurité 

notamment, les frayeurs pour les piétons ou les chevaux, la poussière dans les rues, le bruit, 

ou encore l’usure des routes. Des voix dissonantes questionnant cette quête effrénée de vitesse 

se sont fait régulièrement échos notamment chez les écrivains et intellectuels, tels que 

Rousseau et Victor Hugo qui dénoncent la rapidité de voyages qui ne laisse pas le temps de 

découvrir le pays, ou l’envie de toujours vouloir être ailleurs (Studeny, 1995). 

 

Si la littérature sur la vitesse met en lumière les coûts associés à l’accélération des mobilités, 

il est cependant important de noter également les incroyables réussites de la conquête de la 

vitesse. Des progrès techniques inimaginables il y a deux siècles ont été réalisés, la vitesse 

s’est diffusée au plus grande nombre en France, permettant de démultiplier les activités 

accessibles, de développer les voyages à longue distance et le tourisme, tout en traitant un 

certain nombre de nuisances qui lui étaient initialement reproché (inconfort, boue et 

poussières, bruit et sécurité dans une certaine mesure). Des vitesses de 130 km/h sur route, de 

320 km/h sur rail, ou 1000 km/h dans les airs sont aujourd’hui possibles dans un niveau de 

confort très important, qui peut permettre d’utiliser ce temps de transport aux activités 

professionnelles, au sommeil, à la lecture ou aux divertissements. Comparés à la vitesse du 

pas d’il y a seulement deux siècles, ces progrès apparaissent vertigineux. 

Cet historique invite à un questionnement sur le futur de cette quête de vitesse (traité en 

partie 0), entre l’atteinte de premières limites et l’urgence du défi environnemental. 
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4.2. Les déterminants de l’évolution de la vitesse 
 

Points et messages clés : 

 Le principal moteur des gains de vitesse a été la diffusion des modes rapides, surtout 

des modes routiers individuels, passée d’environ 20 % du temps de transport en 1960 

à 62 % depuis 1992 ; depuis, c’est le transport aérien qui est le moteur de la diffusion. 

 La diffusion des autoroutes a permis d’augmenter la vitesse moyenne des voitures. 

 La vitesse technique maximale des modes a très peu évoluée sur 1960-2017, hors 

création du TGV ; à partir de 2003, les radars entraînent la chute des vitesses 

pratiquées sur les réseaux routiers et un pic sur la vitesse moyenne des déplacements 
 

Suite à l’historique sur la vitesse, une analyse quantitative est réalisée pour la période 1960-

2017, et résumée en Figure 72. Comme détaillé dans la méthodologie en 2.2, la 

décomposition permet d’isoler trois effets qui influencent la vitesse moyenne des 

déplacements : l’effet de report modal ou de diffusion des modes rapides en termes de 

pourcentage du temps de déplacement ; l’effet de diffusion des infrastructures ou réseaux 

rapides sur la vitesse des modes routier et ferroviaire, mesuré en pourcentage des temps de 

déplacement en voiture ou train sur les différents types de réseaux ; enfin, l’effet de la vitesse 

des modes sur chaque réseau ou type d’infrastructure. 

La figure ci-dessous indique que la croissance de la vitesse a été régulière sur la période 1960-

2000, avec une stagnation depuis le début des années 2000. En ne considérant que le trafic 

intérieur, la vitesse moyenne des déplacements en 2017 est estimée inférieure à celle en 2000, 

cette saturation ou ce pic des vitesses étant davantage discuté en partie 4.3.1. Il sera d’abord 

question de revenir sur chacun des trois déterminants et leur rôle sur la période étudiée.  

Il apparaît que le déterminant majeur à la hausse des vitesses sur la période concerne la 

diffusion des modes rapides, suivi de loin par l’effet de diffusion des réseaux rapides. Au 

contraire, les vitesses pratiquées par réseau ont un effet variable au cours du temps, 

intervenant particulièrement à la baisse dans les années récentes (Figure 72). 
 

 
Figure 72 : Décomposition de l'évolution de la vitesse moyenne sur 1960-2017 en trois effets explicatifs 

Les courbes en gris donnent les estimations des vitesses moyennes pour les années considérées, avec international et trafic 

intérieur seul (échelle de droite) ; la courbe noire donne la variation pour chaque pas de temps de la vitesse moyenne 

(international inclus), et les barres colorées décomposent cette variation en trois facteurs explicatifs (échelle de gauche) 
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4.2.1. La diffusion des modes rapides, ou l’effet du report modal 

L’historique de la vitesse des mobilités montre que les progrès techniques sur la vitesse des 

mobilités ont généralement précédé la diffusion des modes rapides, mis à part pour le 

transport ferroviaire pour lequel l’accélération a été plus progressive, en particulier sur la 

longue distance. La Figure 73 et les détails en Figure 74 permettent de représenter cette 

diffusion des modes de transport, mesurée en proportion des temps de transport, et non en 

kilomètres parcourus comme en Figure 71. 

Les transitions en termes de comportements de mobilité apparaissent progressivement. Le 

trafic attelé, dont les estimations sont soumises à de fortes incertitudes, s’est diffusé 

progressivement au cours du XIX
ème

 siècle, avant de disparaître au début du siècle suivant. Il 

a été progressivement remplacé par des modes plus rapides, en particulier par le transport 

ferroviaire, proche des 5 % de temps de déplacement depuis la sortie de la première guerre 

mondiale, mais également par la progression des trafics à vélo et en voiture au début du 

XX
ème

 siècle. Le trafic à vélo est maximum durant les années 30 et décline fortement après la 

seconde guerre mondiale, remplacé par la progression du trafic en deux-roues motorisés et en 

voiture (Papon, 2016 ; Héran, 2015). Il n’a toutefois pas disparu, et est probablement à peu 

près constant ces dernières années, entre renouveau dans les centres villes et poursuite du 

déclin en périphérie et zones rurales (ADEME, 2020). Les deux-roues motorisés, qui s’y sont 

partiellement substitués, représentent entre 1 et 2 % des temps de transport depuis 1960. Loin 

d’être substituts, les transports collectifs routiers et la voiture semblent s’être développés en 

parallèle, les données (possiblement sous-estimées en début de période, cf chapitre 1, 3.3.1) 

montrant une forte croissance sur les années 60-70 avant une stagnation autour de 6 % des 

temps de transport depuis la fin des années 70. Enfin, le trafic aérien s’est développé mais ne 

représente qu’une faible partie des temps de transport, de l’ordre d’1 % en 2017 en comptant 

le trafic international.  
 

 
Figure 73 : Part des modes de transport dans les temps de déplacements de 1800 à 2017 

Le terme Voitures inclut également les 60 % de VUL ; même périmètre et même données qu’en Figure 71 
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Figure 74 : Evolution des pourcentages de temps de transport par mode sur 1800-2017 

Tous modes en haut, détails pour les modes moins importants en bas 

Si de nombreux modes sont ainsi en concurrence depuis plusieurs décennies, les deux faits 

majeurs qui ressortent sur la période (en particulier la figure du haut, ci-dessus) sont le déclin 

de la marche à pied et la forte progression de l’automobile, seuls modes à dépasser la 

barre des 10 % des temps de transport par le passé. 

 

La marche représentait la quasi-totalité des temps de transport il y a deux siècles, encore 

quasiment 90 % en 1900, et de l’ordre de 70 à 75 % des temps de déplacements en 1960, au 

début de la période étudiée dans la décomposition. Cette proportion a baissé aux alentours de 

25 % au début des années 90, une proportion qui a probablement peu baissé depuis, à 22 % en 

2017 d’après les chiffres compilés (les estimations sur la marche sont disponibles qu’à 

intervalles réguliers de l’ENTD, la dernière provenant de 2008). Les estimations réalisées 

précédemment en 3.2.3 montrent que la marche utilisée dans le cadre des déplacements est 

désormais minoritaire dans l’ensemble de ses usages. Aussi la hausse observée ces dernières 

décennies de la randonnée et des pratiques sportives, estimées à environ 20 minutes par jour 

en moyenne sur les années récentes, ne compense pas la baisse du temps de marche à pied 
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dans les déplacements (Eurostat, 2004). En effet, ces derniers ont baissé d’environ 20 à 30 

minutes par jour depuis 1960, et davantage encore depuis le début des transports motorisés
2
. 

Cela a des implications fortes en termes de santé, au vu de la baisse d’activité physique que 

cela implique au sein de la population. Qui plus est, cette baisse touche également d’autres 

domaines et comportements, et en particulier les activités professionnelles, menant à des 

modes de vie de plus en plus sédentaires (Ng et Popkin, 2012 ; Proper et Hildebrandt, 2006 ; 

Saidj et al, 2015).  

 

Le deuxième fait majeur de la période concerne la diffusion de la voiture au sein des 

déplacements. Cette part apparaît étonnamment stable à 60 % des temps de déplacement 

depuis le début des 90, tandis que le temps de transport en voiture apparaît légèrement 

croissant en absolu sur cette période, en raison de la hausse des temps de transport totaux. Ce 

report modal vers la voiture, essentiellement depuis des temps de marche, a été le principal 

moteur de la hausse de la vitesse moyenne des déplacements sur la première partie de la 

décomposition (Figure 75). L’effet de report modal permet ainsi une hausse de la vitesse 

moyenne d’environ +1 km/h chaque année sur les décennies 1960 et 70, alors que l’effet des 

deux autres déterminants de la vitesse est bien plus faible sur ces décennies (Figure 72). La 

contribution du report modal devient plus faible, de l’ordre de +0,3 km/h chaque année sur la 

décennie 80, toujours dominé par la croissance de la voiture, avant que sa contribution soit 

nulle en moyenne depuis le début des années 90. 

La diffusion de la voiture a donc semble-t-il atteint un point de saturation sur les temps de 

déplacement depuis trois décennies. L’usage de l’automobile au sein de la population a 

seulement augmenté très légèrement d’environ 36 à 39 minutes par jour et par personne entre 

le début des années 90 et 2017. L’analyse en termes de distances en chapitre 1 montrait des 

parts modales des transports routiers à peu près constantes à 80 % des kilomètres parcourus 

depuis le choc pétrolier de 1973 (Figure 18). Ainsi, si la voiture a continué à représenter une 

part croissante des temps de parcours au détriment de la marche sur la période 1973-1992, les 

autres modes ont également augmenté leurs trafics de manière similaire, de sorte à ce que la 

part de la voiture en distance parcourue ne change que très peu. Aussi, si les temps de 

parcours en voiture sont restés relativement constants sur la décennie 1990, ce sont les gains 

de vitesse moyenne de la voiture liés aux deux déterminants étudiés ensuite qui ont permis de 

continuer à augmenter les distances parcourues par personne. 

 

A partir des années 90, l’effet du report modal sur la vitesse moyenne reste positif malgré les 

fluctuations selon les années (Figure 72 et Figure 75), en revanche il devient dominé par la 

croissance du trafic aérien (essentiellement l’international), et dans une moindre mesure par 

la hausse du trafic ferroviaire. 

                                                 
2
 Les chiffres utilisés dans la décomposition proviennent de l’ENTD, qui sous-estime possiblement les temps de 

marche pour les périodes les plus anciennes. Ainsi d’après les données compilées, les temps de transport 

augmentent sur la période, un point qui sera discuté plus loin. Les figures ci-dessus pour remonter jusqu’à 1800 

considèrent que la marche réalise le complément de mobilité pour atteindre des budgets-temps de transport d’une 

heure par jour et par personne. Cela change relativement peu les pourcentages de temps de transport de la 

marche, qui passent de 70 % avec la compilation des données à 75 % avec le BTT d’1h. Cela augmente 

davantage les temps en absolus, d’environ 35 à 45 minutes pour la marche en 1960 (le temps de transport global 

estimé pour 1960 dans la compilation des données étant de 50 minutes, point développé en partie 4.3.1). 
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Figure 75 : Effets du report modal sur la vitesse moyenne des déplacements de 1960 à 2017 

Le point noir représente l’effet du déterminant du report modal sur la vitesse moyenne des déplacements, les barres colorées 

représentent la contribution à la hausse des modes en croissance, ou à la baisse des modes qui perdent des parts modales 

Les modes rapides ont toujours été accessibles d’abord aux plus riches, avant de s’étendre 

davantage au reste de la population. Les inégalités d’accès à la vitesse sont encore 

importantes aujourd’hui sur la longue distance, mais sont relativement limitées sur la courte 

distance et les déplacements quotidiens. 

Les voyages à longue distance, qui sont plus rapides, sont croissants avec le revenu : en 2008, 

leur nombre était environ 3 fois plus élevé chez les personnes du 10
ème

 décile que pour les 

personnes des deux premiers déciles, une situation qui n’avait pas beaucoup évolué par 

rapport à 1994 (CGDD, 2010). Le rapport était d’un peu plus de 3 pour la voiture, moins fort 

pour le train dans son ensemble (rapport de 1 à 2, sûrement davantage pour le TGV), et bien 

plus fort pour l’avion (rapport de 1 à 8 environ), le plus rapide des modes à longue distance. 

Si les inégalités d’accès aux modes les plus rapides sont visibles par tranche de revenu, elles 

le sont aussi selon les types de territoires. Le nombre de voyages en voiture est similaire selon 

les territoires, en revanche les voyages en train et en avion, les deux modes les plus rapides 

au-delà de 400 km, sont croissants avec la taille de la commune de résidence, et selon la 

position dans l’aire urbaine : le nombre de voyages en train et en avion en 2008 est environ 5 

fois plus important pour les habitants de l’aire urbaine de Paris que ceux des zones rurales. 

Ainsi l’accès à la vitesse à longue distance est plus aisé en zones denses grâce à la connexion 

aux modes et infrastructures rapides. Au contraire, pour les mobilités quotidiennes, la vitesse 

est plus faible en zones denses en raison de la congestion routière et de l’utilisation de modes 

plus lents, effet compensé par une meilleure accessibilité. Aussi les inégalités selon les 

revenus apparaissent bien plus faibles que pour la longue distance. Sur les trajets domicile-

travail, les distances et temps de parcours augmentent avec le revenu, mais la vitesse reste 

similaire. Cela s’explique par une diffusion très large de la voiture au sein de la population, 

avec seulement 16 % de ménages non motorisés en 2017, dont une partie importante par 

choix (URF, 2018 ; CGDD, 2010). La vitesse y reste plus faible pour les bas revenus, en 

raison d’une plus faible utilisation de la voiture au profit de la marche et des transports en 

commun, plus lents. La différence est cependant bien plus forte pour la longue distance. 
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4.2.2. La diffusion des infrastructures rapides 

Historiquement, l’amélioration des chemins et infrastructures routières a permis des 

accélérations notables des moyens de transport, pour le trafic attelé en particulier et dans une 

moindre mesure l’enrobé a permis d’améliorer le confort et d’accélérer les déplacements aux 

débuts de la bicyclette et de la voiture. 

Dans la décomposition de la Figure 72, l’effet de diffusion des infrastructures ou réseaux 

rapides a pour objectif de capturer l’effet de la construction des autoroutes et des lignes à 

grande vitesse (LGV) sur la vitesse des transports routiers individuels et du ferroviaire. Les 

figures Figure 76 et Figure 77 donnent l’évolution des kilomètres construits et des trafics sur 

ces réseaux, ainsi que les temps de transport passés sur les différents types de réseaux routiers 

et ferroviaires. 
 

 
Figure 76 : Longueur des infrastructures et trafics sur les autoroutes et LGV, 1960-2017 (CGDD, 2019b ; CITEPA) 

Les kilomètres de LGV et les kilomètres totaux de voies parcourues par des TGV sont indiqués ; les échelles de gauche (pour 

les km d’infrastructures) et de droite (pour les trafics TGV et voitures sur autoroutes) sont les mêmes pour les deux modes 
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Figure 77 : Répartition des temps de transports routiers individuels et ferroviaires par réseau de 1960 à 2017 

Le trafic routier individuel regroupe ici les voitures, 60 % des VUL et les 2-roues motorisés 
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Concernant les infrastructures, la période a vu le développement régulier des autoroutes à 

partir des années 1960, avec un ralentissement sur les dernières années jusqu’à environ 11 600 

km en 2017. Le trafic des voitures personnelles (VP) sur la Figure 76 montre une progression 

forte sur l’ensemble de la période 1960-2017, sans ralentissement important sur les dernières 

années. Pour le ferroviaire et le TGV, les lignes à grande vitesse se sont développées de 

manière progressive sur le territoire à partir de 1981, atteignant cependant un nombre de 

kilomètres cumulés beaucoup plus faible, de quasiment 2700 km fin 2017 avec les 

prolongements jusque Rennes et Bordeaux mis en service durant l’été. Cependant, le trafic 

des TGV s’étend également sur des lignes classiques, limitées à des vitesses plus faibles, si 

bien que les TGV circulent en tout sur plus de 12 500 km de lignes en 2017. Les vitesses des 

TGV sont de 320 km/h sur les quasiment 1000 km de portions les plus rapides (sur Paris-

Strasbourg ou Tours-Bordeaux notamment), 270 et 300 km/h pour 1400 km (sur des lignes 

telles que Paris à Marseille, Lille ou Le Mans), complété par des portions à 220 km/h. Ces 

vitesses de 200 ou 220 km/h sont également présentes pour certaines portions de lignes 

classiques, qui sont plus fréquemment limitées à 140 ou 160 km/h, tandis que de nombreuses 

lignes sont soumises à des vitesses plus faibles (Figure 78, SNCF, 2020 ; Douté, 2017). 
 

 
Figure 78 : Kilométrage des lignes du réseau ferré national selon la vitesse maximale nominale (SNCF, 2020) 

La Figure 77 montre que les circulations sur autoroutes par les véhicules routiers individuels 

(VP, 60% VUL et 2RM) représentent de l’ordre de 10 minutes par jour et par personne en 

2017. Cela correspond à un quart des temps de déplacements dans ces modes, ou 17 % des 

temps totaux. Ces trafics semblent principalement additifs et non substituts aux temps de 

déplacements urbains et ruraux, bien que ces derniers diminuent légèrement depuis le début 

des années 90. Ce sont donc les trafics sur autoroutes qui portent la légère hausse des temps 

de déplacements en véhicules routiers individuels sur ces dernières années, participant dans le 

même temps à l’accélération de ces modes. Même avec des hypothèses de vitesses moyennes 

sur autoroute relativement conservatrices, de l’ordre de 80-90 km/h sur la fin de période (en 

tenant compte des portions d’autoroutes inférieures à 130 km/h et des situations 

congestionnées), le passage de vitesses de 30 km/h en urbain ou 56 km/h en rural à 80 km/h 

est très significatif sur les temps de parcours. 
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A l’inverse, le développement du TGV s’est fait davantage en substitut aux Intercités en 

termes de temps de transport, bien que les trafics cumulés sur longue distance mesurés en 

voy.km aient augmenté avec l’introduction du TGV (cf chapitre 1, Figure 30). Les temps de 

déplacements cumulés des Intercités et TGV restent proches d’une minute par jour et par 

personne en moyenne sur 1960-2017, et étaient légèrement supérieurs à l’actuel sur la période 

1975-1990 (Figure 77). Les hausses de trafic ont donc été rendues possibles par 

l’augmentation des vitesses, mais non par une hausse de l’usage du ferroviaire pour la longue 

distance. Les Français passent à peu près autant de temps dans les trains longue distance en 

2017 qu’en 1960. C’est là une différence notable entre courte et longue distance pour les 

trafics ferroviaires. Pour ces deux catégories, les distances parcourues par personne ont plus 

que doublé entre 1960 et 2017, mais avec des facteurs explicatifs différents. Pour la longue 

distance, c’est principalement sous l’effet de la hausse de la vitesse commerciale, qui a 

augmenté de 81 km/h en 1960 à 139 km/h en 2017 d’après les estimations (soit +71% ; la 

longue distance incluant 50 % des TER), tandis que les temps de transport évoluaient peu 

(+22 %). Au contraire, la multiplication par deux des trafics sur courte distance s’explique 

très peu par la hausse de vitesse (estimée de 35 à 39 km/h entre 1960-2017, avec une légère 

tendance à la baisse sur les dernières années avec le développement des tramways), mais au 

contraire par des temps de transport croissants (+84 %, de 1,4 à 2,6 min/jour en moyenne). Au 

global, la vitesse moyenne du ferroviaire augmente de 55 à 73 km/h sur 1960-2017 (+32 % ; 

Figure 79). Cette augmentation a relativement peu d’impact sur la hausse de la vitesse 

moyenne des déplacements, car le train ne représente qu’environ 5 % des temps de 

déplacements, et que sa vitesse est relativement proche de la vitesse moyenne globale. 

Ainsi l’effet de diffusion des infrastructures rapides sur la hausse de la vitesse moyenne 

des déplacements est essentiellement le fait du développement des autoroutes. Cet effet agit 

à la hausse sur la vitesse pour l’ensemble de la période 1960-2017, et de manière plus 

régulière que l’effet de report modal. L’impact est cependant plus faible, et proche d’une 

hausse de +0,1 km/h par an en moyenne, ou de 5 km/h sur l’ensemble de la période, soit 6 fois 

moins que l’effet de report modal. 
 

 
Figure 79 : Estimation de la vitesse moyenne des modes routiers et ferroviaires de 1960 à 2017 
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4.2.3. L’évolution des vitesses pratiquées par (sous-)mode 

L’évolution des vitesses pour chaque mode est influencée par des facteurs à la hausse tels 

que le progrès technique, et des facteurs limitants, très variés selon les modes, tels que 

l’insécurité et la congestion pour les modes routiers (voir respectivement les parties 4.1.2 et 

3.3.2 pour les facteurs à la hausse et les limites à la vitesse). 

Les deux modes ayant les temps de parcours les plus significatifs sur la période sont les 

transports routiers individuels, ainsi que la marche à pied, essentiellement en début de 

période. C’est donc sur ces deux modes que les évolutions peuvent avoir des impacts les plus 

significatifs sur la vitesse moyenne. Pour la marche, une vitesse constante a été retenue (3,6 

km/h), au vu des imprécisions des éventuelles évolutions temporelles des enquêtes. 

 

Pour les transports routiers individuels, il est important de regarder l’impact des politiques 

de sécurité routière sur les vitesses pratiquées, et deux évolutions importantes que sont la 

mise en place des vitesses limites sur les routes rapides en 1973-1974, et des radars en 2003.  

Pour 1973-1974, qui a vu la mise en place des limitations à 90, 110 et 130 km/h pour les 

réseaux rapides, il n’y a pas de données disponibles pour suivre l’évolution des vitesses 

pratiquées suite à ce changement. En revanche, les données d’accidents mortels sur les routes, 

qui dépendent fortement des vitesses pratiquées, montrent une rupture suite à l’introduction de 

cette mesure, qui concorde cependant avec l’obligation du casque à motos et de la ceinture de 

sécurité à l’avant hors agglomérations. Le nombre d’automobilistes tués sur les routes, qui 

était en forte augmentation par l’augmentation du trafic, chute de quasiment 25 % entre 1972 

et 1974. Rapporté au trafic, le nombre de morts était relativement constant sur les 15 années 

précédentes ; en 2 ans, il chute de 32 % (d’environ 42 à 29 tués/Md veh.km ; Orselli, 2009). 

Les études sur la sécurité routière indiquent par ailleurs qu’une réduction des vitesses de 10 % 

réduit de 10 % les accidents matériels, de 20 % les accidents corporels et de 40 % le nombre 

de tués (Sétra, 2006). En tenant compte de ces ordres de grandeur, les vitesses auraient pu être 

réduites de 8 % si c’était le seul facteur, donc moins en réalité, sachant aussi que le nombre de 

tués rapporté au trafic a continué à baisser de quasiment 4 %/an les années suivantes. 

Pour la période plus récente, l’observatoire national interministériel de la sécurité routière 

(ONISR) donne les vitesses pratiquées pour les routes à 50, 90, 110 et 130 km/h. Il est 

possible de reconstruire l’évolution sur la période 1987-2017, en corrigeant les ruptures de 

série dans les chiffres des bilans de sécurité routière et de l’observatoire des vitesses (Figure 

80 ; ONISR, 2019, 2020a). Ces vitesses correspondent à des situations sans congestion, en 

ligne droite et sans obstacle particulier, c’est-à-dire les vitesses en circulation fluides intégrées 

dans la décomposition. Les données montrent une rupture importante suite à l’introduction 

des radars sur les routes à partir de 2003 : alors qu’elles avaient augmenté respectivement de 

15 et 12 km/h entre 1987 et 2002 (env +12 %), les vitesses sur les routes à 130 et 110 km/h 

chutent de 7 et 8 km/h entre 2002 et 2005 ; sur cette même période de 3 ans, les vitesses 

pratiquées ont baissé de 7 km/h sur les routes à 90 km/h, et de 5 km/h sur les routes 

d’agglomérations à 50 km/h, alors que leurs tendances étaient stable et en légère baisse avant 

2002. Ces évolutions se traduisent par une baisse de la vitesse moyenne des modes routiers 

individuels de -2,8 km/h entre 2002 et 2005 (soit -4,8 % ; Figure 79). La baisse est moins 

forte que pour les chiffres de l’ONISR, car elle s’applique aux seules situations non 

congestionnées, et la diffusion vers les autoroutes est toujours en cours sur cette période. 



195 
Table des matières 

L’impact sur la vitesse moyenne de l’ensemble des déplacements est estimé à -0,9 km/h (soit -

1,8 %), alors que la vitesse augmente avant 2002 ; pour les seuls trajets intérieurs, la baisse est 

estimée à -1,6 km/h (soit -3,6 %). Ainsi la baisse des vitesses moyennes via le déterminant de 

la vitesse par réseau fait plus que compenser les facteurs à la hausse du report vers les modes 

et infrastructures rapides, aussi bien pour les pas de temps 2000-2005 que 2005-2010 (voir 

pour la décomposition avec international compris, en Figure 72). 
 

  
Figure 80 : Vitesses pratiquées sur les routes à 50, 90, 110 et 130 km/h entre 1987 et 2017 

Données de l’ONISR, corrigées des ruptures de séries 

L’autre évolution d’importance pour les transports routiers concerne la congestion routière, 

et son éventuelle évolution au cours du temps. Il existe peu de données pour répondre à la 

question posée ici. Les principales données concernent les encombrements sur le réseau 

principal, dont l’évolution est suivie sur la période 1982-2017 sur le périphérique parisien, le 

reste du réseau principal de la région et en province (Figure 81 ; CNIR, dans URF, 2018). 

Plusieurs enseignements sont à retenir. Bien que les mesures les plus récentes sont 

automatisées et pourraient être plus complètes que pour les années les plus anciennes, une 

forte augmentation est visible sur la période, avec une multiplication des encombrements par 

5,7. Cette augmentation est stoppée sur le début des années 2000. Cela coïncide logiquement 

avec le ralentissement du trafic routier total sur cette période, et donc indirectement avec les 

baisses de vitesses vues précédemment qui ont pu inciter à réduire les distances parcourues 

(point discuté en 4.3.1). Aussi ces encombrements semblent très sensibles à l’évolution de ce 

trafic routier total, et une hausse de 10 % du trafic se traduit par une augmentation bien plus 

forte de la congestion. Le graphique et les données complémentaires montrent également que 

les embouteillages sont concentrés à 65 % en Île-de-France en 2017, une proportion en baisse 

depuis 1982 due à des encombrements relativement constants sur le boulevard périphérique 

au cours de la période. Hors Île-de-France, les encombrements se concentrent essentiellement 

autour des plus grandes villes françaises, comme Lyon, Bordeaux, Marseille ou Lille. 

Ces embouteillages étant croissants aux mêmes moments que les vitesses pratiquées sur les 

routes, il est important d’évaluer si ceux-ci pourraient compenser les gains de temps sur les 

parties non congestionnées. Pour cela, il faut convertir les données d’encombrement évaluées 

à environ 2,2 millions d’heures.km en temps de parcours. Un tel calcul montre la hausse des 
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encombrements entre 2010 et 2017 pourrait représenter +0,3 min/jour/personne de transport
3
 

(moins de +0,1 %/an), ce qui est relativement faible par rapport aux tendances identifiées sur 

la vitesse et les temps de transport sur cette période. 

En revanche, ces données ne permettent pas de suivre l’évolution de la congestion dans les 

zones urbaines. Il est probable qu’elle n’ait pas fortement évolué ces dernières années, car les 

trafics routiers tous véhicules sont à peu près constants depuis le début des années 90 en 

milieu urbain. La Figure 77 montrait ainsi des temps individuels de déplacements en légère 

baisse en urbain, ce qui donne des temps relativement constants au global, en tenant compte 

de l’augmentation de la population. Les chiffres parfois relayés par la presse se concentrent 

surtout sur quelques grandes villes où les temps passés dans les embouteillages (ce qui est 

différent du temps perdu) peuvent parfois être importants, de l’ordre de 69 heures/an à Paris 

ou environ 30 h/an à Lyon, Bordeaux ou Marseille, soit respectivement 11 et 5 

min/jour (Cebr, 2014 ; INRIX, 2018). Ramenés sur la moyenne des villes françaises, dont le 

périmètre n’est pas explicité, ces chiffres baissent à 22 heures annuelles soit 3,6 min/jour ; sur 

l’ensemble de la population, ils baissent à moins d’une minute par jour. 

Ces éléments convergent pour indiquer un faible impact de la congestion sur l’évolution des 

vitesses de déplacement, bien que celle-ci puisse être importante à certains endroits, comme 

en Île-de-France où son augmentation a probablement un rôle dans l’augmentation des temps 

de déplacements observés ces dernières décennies. La décomposition inclut l’évolution 

récente sur le réseau principal, et des temps de stop&go de l’ordre de 22 % des temps de 

déplacements en voiture pour obtenir les moyennes globales, soit environ 8,3 min/jour sur la 

période récente (le stop&go inclut par exemple les temps d’arrêts aux feux, hors congestion, 

d’où des temps plus élevés que les chiffres d’encombrements ; données André, 2020). 
 

 
Figure 81 : Encombrements routiers et trafic total sur le réseau principal français, de 1982 à 2017 

Données du Centre National d’Iinformation Routière (CNIR), corrigées des ruptures de séries (dans URF, 2018) 

                                                 
3
 Une voiture fait environ 4 mètres de long (ICCT, 2019), en considérant toutes les voitures à l’arrêt dans les 

files d’encombrement, avec 1 m d’écart entre elles, et 1,58 personnes par voiture en moyenne (davantage sur les 

trajets longue distance, moins sur les trajets quotidiens qui concentrent la majorité des encombrements), ces 2,2 

M h.km correspondraient à 714 M heures (2,2 x 200 voitures par km x 1,58), soit 11 heures par an et 1,8 minutes 

par jour. Avec l’hypothèse plus raisonnable d’une vitesse moyenne dans les encombrements de 20 km/h, la 

distance de sécurité est de 11 mètres, soit une voiture tous les 15 mètres, soit un temps de 0,6 minute/jour dans 

les embouteillages, et un temps perdu un peu inférieur. 
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Les estimations de vitesses des modes routiers sont présentes en Figure 79 plus haut. Elles 

sont essentiellement marquées par des tendances croissantes relatives à la diffusion des 

autoroutes et à des périodes d’augmentation des vitesses pratiquées, et par des tendances à la 

baisse en 1973-74 et 2002-2005 par les politiques de sécurité routière. 

Les deux-roues motorisés ont la particularité d’avoir des vitesses bien plus faibles que les 

voitures sur les décennies de la fin du XX
ème

 siècle, en raison de la forte proportion de 

cyclomoteurs dont la vitesse est plus faible, tel qu’expliqué dans la méthodologie en 2.3.2. 

 

Pour le transport ferroviaire, les vitesses ont peu évolué sur la courte distance, mais bien 

plus sur la longue distance, comme cela a été détaillé sur l’impact des LGV (4.2.2). Les 

meilleurs temps de parcours des trajets ferroviaires interurbains sont disponibles sur de 

nombreuses relations (SNCF, 2019). Ils permettent de suivre l’évolution des vitesses pour les 

trains les plus rapides sur chaque relation, depuis 1877 et jusqu’aux évolutions les plus 

récentes liées à l’introduction du TGV (Figure 82 ; données 1877-1907 pour les seuls trains de 

3
ème

 classe ; RGCF, 1909). L’augmentation de la vitesse pour la moyenne des relations 

considérées apparaît régulière sur les dernières décennies, seulement interrompue de manière 

marquée par les deux guerres mondiales. L’introduction du TGV constitue une rupture sur les 

liaisons concernées, créant un réseau longue distance à deux vitesses. Dans le même temps, 

les vitesses moyennes sur les lignes Intercités stagnent depuis le début des années 70 autour 

de 120 km/h de vitesse commerciale pour les trains les plus directs. Seul le développement 

des TGV, qui a progressivement concerné un nombre croissant de lignes et de relations, a 

permis d’augmenter la vitesse moyenne sur longue distance. 
 

  
Figure 82 : Vitesses commerciales des trains interurbains pour les meilleurs temps de parcours 

Moyenne pour 7 à 18 relations pour les premières années, 36 à partir de 1963, 44 relations sur la fin de période (à gauche) ; 

vitesses moyennes pour les meilleurs temps de parcours des relations desservies par des lignes Intercités et TGV, y.c. quand 

une partie du parcours est sur ligne classique pour TGV total, et 100 % sur LGV sinon (à droite ; SNCF, 2019 ; RGCF, 1909) 

Enfin, le transport aérien voit sa vitesse commerciale augmenter en début de période sous 

l’effet du renouvellement progressif de la flotte pour passer aux avions à réactions, plus 

rapides. Ces gains de vitesses sont d’autant plus forts pour les trajets internationaux, dont les 

temps de décollage et d’atterrissage sont plus amortis (Peeters et al, 2005 ; CGDD, 2019b). 
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4.3. L’évolution des vitesses : une saturation durable ? 
 

Points et messages clés : 

 Au début des années 2000, le pic de la demande concorde avec un pic sur les vitesses 

moyennes des transports, apportant une nouvelle clé de lecture au peak travel. 

 A l’avenir, la poursuite de la croissance du trafic aérien et du trafic sur autoroutes 

pourrait contribuer à la hausse de la vitesse moyenne ; au contraire, le renouveau des 

modes actifs et les baisses de vitesses sur routes pourraient la faire baisser. 

 Les principales évolutions qui vont dans le sens de la transition énergétique vont 

également dans le sens d’un ralentissement de la vitesse moyenne des mobilités. 
 

4.3.1. Saturation de la vitesse et de la demande ? 

Les analyses précédentes ont permis de mettre en avant l’évolution des temps de transport en 

pourcentage depuis 1800 (Figure 73), et de la vitesse avec un pas de temps de 5 ans (Figure 

72). La Figure 83 ci-dessous reprend les temps de déplacements en minutes par jour, et les 

deux courbes comparent les distances moyennes effectuées par jour avec la vitesse moyenne 

estimée. Les deux courbes de demande et de vitesse sont logiquement proches sur 

l’ensemble de la période, étant donné que les temps de déplacements sont proches d’une 

heure de transport par jour, conformément à ce que postule la conjecture de Zahavi. 
 

 
Figure 83 : Estimation des temps de déplacements par mode de déplacement sur 1960-2017, vitesse et demande 

Temps de déplacements en minutes et demande en kilomètres, par jour et par personne ; vitesse en km/h ; transport aérien 

international inclus, sans lequel la vitesse moyenne est maximale en 2002 

Cependant, les temps de déplacements apparaissent croissants sur la période, de 50 

minutes en 1960 à 64 minutes en 2017, avec des tendances étranges notamment sur la fin des 

années 80. Il est possible que certaines tendances inexpliquées reflètent essentiellement les 

incertitudes liées à l’évolution de la marche à pied, surtout pour les périodes les plus 

anciennes marquées par une forte proportion du budget-temps de transport qui lui est 

consacré. Il a également été noté que les données pour la marche ne sont disponibles qu’aux 

intervalles des ENTD, qu’elles sont potentiellement sous-estimées (par omission de petits 
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trajets notamment), et que la valeur de la vitesse choisie a aussi un impact important sur les 

temps de déplacements calculés. Ici la valeur de 3,6 km/h est choisie, une valeur plus faible 

rendrait les temps de marche plus importants ; par exemple, choisir une vitesse de 3 km/h 

donne des temps de déplacements de 57 minutes en 1960 et réduit donc la tendance à la 

hausse sur la période. 

Malgré ces incertitudes, la tendance à la hausse des budgets-temps de transport (BTT) est 

tout à fait probable, certaines enquêtes passées l’ayant déjà suggéré (3.2.1). Cette hausse est 

notamment très claire pour les déplacements quotidiens en Île-de-France, qui concentre 20 % 

de la population française. L’ENTD suggérait également une légère hausse des temps 

quotidiens entre 1994 et 2008 alors qu’ils étaient constants de 1982 à 1994. Dans le même 

temps, le nombre de trajets à longue distance augmentait de 74 % par personne sur 1982-

2008, témoignant d’une hausse potentielle de l’ordre de 3 min/jour une fois ramenée sur 

l’année (d’environ 4-5 minutes à 7-8 min/jour en moyenne). Couplée à la hausse de 1,5 

min/jour pour les déplacements du quotidien, la hausse cumulée de 4,5 min/jour entre 1982 et 

2008 serait relativement proche des +6,5 min/jour entre ces deux dates dans la décomposition. 

 

L’autre point important de l’évaluation temporelle concerne l’évolution régulière des temps 

estimés depuis le début des années 90, période qui a vu des variations plus fortes sur les 

distances de déplacements. Cette relative stabilité, ou plutôt la lente augmentation des temps 

de déplacements permet d’étudier plus facilement le lien entre l’évolution de ces distances 

journalières avec l’évolution calculée de la vitesse moyenne.  

En effet, la comparaison des courbes de distances et de vitesses montrent des tendances 

très proches depuis 1993, avec seulement une courbe des distances qui augmente plus 

fortement en raison de la faible augmentation des budgets-temps. Cela est visible pour la 

voiture seule, ou pour l’ensemble des modes confondus (Figure 84). Lorsque l’aérien 

international est inclus, une très légère baisse de la vitesse et de la demande apparaît sur la 

décennie 2000. En revanche, pour le seul trafic intérieur, périmètre plus généralement utilisé, 

un pic des kilomètres et de la vitesse apparaissent très clairement au début des années 2000. 
 

  
Figure 84 : Evolution de la vitesse et des kilomètres en voiture (à gauche), et tous modes de transport (à droite) 

Kilomètres par jour et par personne ; à droite, le total inclut l’aérien international, contrairement au trafic intérieur seul 
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Ainsi cette analyse donne un nouvel éclairage sur la question du peak car et du peak travel, 

qui pourraient être dus en partie au plafonnement et même au pic des vitesses moyennes de 

déplacements, notamment sous l’effet de la mise en place des radars. Cette hypothèse est 

complémentaire des autres explications généralement avancées pour ce phénomène qui a été 

observé dans de nombreux pays (Millard-Ball et Schipper, 2011 ; Newman et Kenworthy, 

2011 ; Goodwin, 2012 ; Metz, 2010, 2013 ; Bastian et al, 2016, 2017 ; Wadud et Baierl, 

2017 ; Grimal, 2015, 2017). 

Comme évoqué en chapitre 1 (3.2.1), les débats portent notamment sur le caractère temporaire 

ou permanent du phénomène, la question qui lui est liée de savoir si les variables 

économiques (PIB et prix du pétrole) suffisent à expliquer le phénomène ou non, et les autres 

facteurs qui pourraient rentrer en compte. Les questions de budgets-temps de transport (BTT) 

et de vitesse sont parfois évoquées, sous des formes différentes de la méthode quantitative 

utilisée ici ; Newman et Kenworthy (2011) donnent comme première des six raisons évoquées 

l’incapacité à continuer l’étalement urbain en préservant les BTT ; Metz (2010) évoque aussi 

bien les BTT que le facteur vitesse dans les évolutions constatées, et fait l’hypothèse d’une 

saturation de la demande par la baisse d’utilité marginale liée à ces hausses de vitesses ; 

Grimal (2015) cite parmi les explications du plafonnement de l’automobile en France la 

volonté des ménages de préserver leurs BTT quotidiens, une hypothèse qui semble ici 

confirmée. L’analyse conclue également à l’importance des variables économiques 

conjoncturelles, couplée à des effets de saturation sur la motorisation des ménages et des 

comportements générationnels liés d’une part au vieillissement de la population ou à une 

moindre utilisation de la voiture chez les plus jeunes. Ces différents facteurs sont 

complémentaires et ont donc pu se combiner. Par ailleurs, le pic sur la vitesse peut 

expliquer la tendance à la baisse des kilomètres qui arrive légèrement plus tôt que ce que 

suggèrent un modèle les seules variables économiques (Wadud et Baierl, 2017). 

Les évolutions identifiées sur la vitesse permettent d’expliquer les tendances à la baisse sur la 

décennie 2000, mais aussi la hausse récente des distances parcourues. Ces tendances sont 

aussi mises en évidence par les enquêtes globales transport pour l’Île-de-France (Figure 85). 

Cela pose la question de la permanence de cette hausse et des évolutions futures possibles. 
 

  
Figure 85 : Vitesses par mode et par type de liaison dans les enquêtes globales transport d'Île-de-France (Omnil) 
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4.3.2. Evolutions futures possibles de la vitesse 

Les évolutions récentes et en cours des mobilités et des politiques publiques peuvent 

renseigner les possibles évolutions futures de la vitesse moyenne, et l’éventualité de la 

saturation voire du pic de celle-ci. 

Concernant le facteur de report modal (4.2.1), il semble relativement saturé sur les 

transports intérieurs, mais pourrait continuer à contribuer à la hausse de la vitesse moyenne 

sur longue distance. Le recul historique a mis en évidence que les temps de transport en 

voiture ou plus largement en transports routiers individuels sont relativement stagnants depuis 

le début des années 90. Les temps sont légèrement en hausse, mais c’est l’augmentation en 

termes de budget-temps de transport (BTT) qui peut faire augmenter les vitesses. Par ailleurs, 

un report modal supplémentaire vers la voiture n’augmenterait que très faiblement la vitesse 

moyenne, étant donné que la vitesse de la voiture (53 km/h) n’est pas beaucoup plus élevée 

que la vitesse moyenne (48 et 42 km/h avec et hors international ; Tableau 14). Aussi le gain 

de parts modales (en termes de BTT) par la voiture semble peu probable, en raison de taux de 

motorisations qui semblent saturés et des trafics des modes alternatifs plutôt dynamiques. 

Ainsi les transports en commun routiers et ferroviaires ont des BTT plutôt en hausse depuis 

plusieurs décennies (Figure 74), en particulier sur les déplacements quotidiens, une tendance 

qui ne devrait pas évoluer significativement. Enfin, pour les déplacements quotidiens, le 

regain d’intérêt pour les modes actifs devraient avoir un effet de ralentissement de la vitesse 

moyenne si cela se traduit par une augmentation significative des proportions de BTT. 

L’objectif que la France s’est fixée de passer à 12,5 % de parts modales du vélo d’ici 2030 (en 

nombre de trajets, par rapport à 2,7 % en 2008) reviendrait à passer le BTT du vélo de 2 % à 

10 % environ. Si cet objectif venait à être atteint, ces gains de 8 % de BTT se feraient 

probablement au détriment de modes plus rapides en moyenne, bien que le vélo puisse être 

plus rapide sur certains trajets urbains (en particulier en vitesse porte-à-porte), par rapport au 

bus ou à la voiture. Enfin, sur la longue distance, le nombre de voyages pourrait encore 

augmenter selon l’évolution du pouvoir d’achat et des comportements de mobilité, 

augmentant de fait la vitesse moyenne du fait de la vitesse moyenne plus forte à longue 

distance. L’effet est particulièrement significatif pour le transport aérien international, dont la 

dynamique est la cause principale de l’effet du report modal à la hausse sur les dernières 

décennies (l’aérien s’attribue 73 % de la hausse sur 1990-2017, les autres modes se 

compensant en partie ; Figure 75). La question reste cependant soumise à de nombreuses 

incertitudes, en particulier en raison des effets potentiellement durables que pourraient avoir 

la crise du coronavirus, et la montée des préoccupations climatiques qui pourraient encourager 

à la modération du trafic aérien. 

Le facteur de diffusion des infrastructures rapides (4.2.2) a également participé à la hausse 

de la vitesse moyenne sur l’ensemble de la période, et pourrait être proche de la saturation. En 

effet, la construction des infrastructures ralentit fortement sur les dernières années pour les 

autoroutes, qui ont permis des accélérations importantes pour les modes routiers individuels. 

L’état des finances publiques encourage désormais à limiter les nouveaux projets, en plus des 

contestations locales et des problématiques environnementales qui devraient contribuer au 

plateau sur les kilomètres d’infrastructures autoroutières. Malgré cela, le trafic autoroutier 

continue d’augmenter ces dernières années même si cette croissance a ralenti, elle pourrait se 

poursuivre dans la limite des BTT et de la saturation des infrastructures, qui sont de plus en 
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plus soumises aux encombrements, y compris pour les trajets quotidiens. Le développement 

des lignes à grande vitesse pour le ferroviaire a également permis une accélération de ses 

vitesses à longue distance depuis les années 80. Mais comme pour les autoroutes, les projets 

sont de plus en plus remis en question en raison de la problématique du financement de ces 

nouvelles infrastructures, une situation que pourrait aggraver la crise liée au coronavirus. Les 

trafics TGV peuvent encore augmenter à infrastructure constante, mais la problématique de 

saturation du réseau va également se poser de manière croissante, sur certaines lignes ou 

nœuds ferroviaires, en particulier pour les périodes et horaires de forte fréquentation 

(weekends, vacances, heures de pointe). Si la question des horaires décalés se pose 

régulièrement pour les transports en commun du quotidien, notamment en Île-de-France, elle 

devrait également se poser de plus en plus pour la longue distance ferroviaire, plutôt sous la 

forme de séjours décalés. 

Enfin, les vitesses pratiquées par réseau (4.2.3) semblent plutôt orientées sur des tendances 

de long terme à la baisse, bien que marquées par des évolutions fluctuantes selon les 

politiques de sécurité routière mises en œuvre et les comportements des usagers. La 

réglementation semble toujours orientée vers la baisse des vitesses, avec pour dernières 

évolutions en date la mise en place des radars à partir de 2003 et le passage à 80 km/h sur les 

routes secondaires sans séparateur central à l’été 2018. Ces politiques sont généralement très 

contestées, par les automobilistes dont le 80 km/h était un des motifs déclencheurs du 

mouvement des gilets jaunes, et par certains politiques, comme en témoigne la volonté de 

certains départements de revenir sur la mesure, phénomène qui devrait toutefois se limiter à 

quelques portions de routes. Malgré ces contestations, en particulier pour les politiques 

nationales, il est probable que le mouvement à la baisse perdure, car il est également amplifié 

au niveau local par de nombreuses baisses récentes de vitesse sur les rocades, ou par la 

multiplication du 30 km/h en ville, qui permet en retour de favoriser les modes lents que sont 

la marche et le vélo (Héran, 2018). Ainsi les baisses sur certains réseaux encouragent aussi à 

ralentir ceux qui sont restés à des vitesses plus élevées, faisant progressivement accepter une 

tendance au ralentissement des vitesses limites. Dans ce mouvement, il serait possible que la 

vitesse maximale soit abaissée sur les autoroutes, une mesure qui était présente dans la 

stratégie nationale bas-carbone de 2015 (MEDDE, 2015). 

Si les tendances sur ces trois principaux facteurs ont été citées sans focus spécifique sur la 

transition énergétique, les mesures dans son sens vont plutôt vers un ralentissement, point qui 

sera abordé ensuite en 4.3.3 afin de faire le lien avec les deux chapitres précédents. 

 

Au-delà de l’évolution de ces trois déterminants, il pourrait être argué que de nouveaux 

modes ou de nouveaux usages pourraient apparaître, bousculant les prévisions précédentes : 

Hyperloop, Maglev, taxis volants, véhicules autonomes ou livraisons par drones pour les 

marchandises, les idées futuristes ne manquent pas de séduire régulièrement les médias et 

certains politiques. Les effets d’annonce et de communication, parfois dans le but d’organiser 

une levée de fond, cachent souvent des réalités plus compliquées qu’annoncées. Ainsi les 

véhicules autonomes ont récemment retenu une grande attention dans les médias, auprès des 

constructeurs, et dans les débats sur les transports et les politiques publiques. Finalement, la 

révolution annoncée par certains pour 2019 ou 2020 n’aura pas lieu à la vitesse prévue, et les 

coûteux projets montrent des signes de ralentissements qui devraient être renforcés par la crise 
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actuelle. Au-delà des limites techniques, économiques, ou environnementales qui peuvent 

compromettre ces projets (Crozet, 2015 ; Lacôte, 2018 ; OPECST, 2018), l’exploration de la 

diffusion passée de la vitesse invite à prendre avec précaution l’impact que pourraient avoir 

ces innovations sur la vitesse moyenne. En effet, les progrès technologiques ont généralement 

largement précédé la diffusion des modes : l’Hyperloop, qui n’est techniquement pas prêt 

aujourd’hui, ne pourrait pas représenter des trafics significatifs avant plusieurs décennies ; 

aussi sa probablement faible capacité de transport et le coût le limiteraient probablement à un 

faible nombre d’usagers, tandis que les contraintes foncières, économiques et 

environnementales liées aux infrastructures le limiterait sûrement à quelques rares liaisons ; 

enfin, la vitesse annoncée supérieure à 1000 km/h nécessite des relations directes ou avec un 

très faible nombre d’arrêts ; couplé au faible nombre de relations et aux contraintes 

d’emplacement des infrastructures, les temps d’accès pèseraient fortement sur les temps de 

parcours à longue distance, limitant l’intérêt de telles vitesses de pointe pour améliorer les 

vitesses porte-à-porte. Les taxis volants présentent certaines contraintes similaires, en 

particulier sur l’utilisation de l’espace public mais aussi sur les coûts énergétiques et 

financiers d’une telle technologie. 

 

La question des véhicules autonomes pose une question plus large et non spécifique à cette 

innovation, qui concerne le coût ou la valeur du temps de déplacement. Le rêve vendu avec 

le véhicule individuel autonome est celui d’un salon ambulant dans lequel on pourrait à la fois 

se déplacer, tout en occupant le temps de déplacement par des activités diverses que ne 

permettent pas la conduite : travailler, dormir ou encore se divertir. Dans un tel cas, se pose la 

question du maintien ou non de la contrainte de budget-temps de transport, si le déplacement 

n’est plus ressenti comme un coût important. Pourquoi alors ne pas vivre encore plus loin de 

son travail, si l’on peut occuper le temps de déplacement par d’autres activités ? Si la question 

s’est posée récemment avec une plus forte acuité dans les débats sur le véhicule autonome, 

elle est tout à fait valable également pour d’autres modes. Les transports en commun ou le 

taxi permettent d’utiliser le temps de déplacement pour d’autres activités, ce que font une 

partie des voyageurs. Cela est d’autant plus facile : que le trajet est confortable, tel un trajet 

assis en TGV ou dans un avion, contrairement aux bus ou métros congestionnés aux heures de 

pointe ; que le niveau d’attention nécessité par le voyage est faible (routine du trajet, temps 

assez long entre les changements, fiabilité du temps de transport, peu de bruit, etc.) ; que les 

outils numériques permettent de réaliser des activités sur un téléphone ou un ordinateur 

portable (accès au wifi, échanges de SMS ou de mails, films ou jeux, information, etc.), une 

tendance qui s’est développée plus récemment. Le confort en conduite pour la voiture s’est 

également amélioré, et permet aussi certaines activités qui demandent peu d’attention, telles 

que la discussion avec les passagers ou l’écoute de la radio. Par le passé, ces modes motorisés 

ont également remplacés des modes actifs, pour lesquels la question du coût du temps est plus 

contrastée : l’effort physique qu’ils nécessitent encourage à limiter les temps de 

déplacements ; en revanche, l’activité physique est bonne pour la santé, et les déplacements 

peuvent être appréciés en partie comme des moments de détente ou d’activité physique pour 

préserver la santé, le coût du temps peut alors devenir négatif pour certains usagers. Ces 

questions sont particulièrement présentes dans l’évaluation socio-économique des politiques 

publiques de transport (voir notamment CGSP, 2013 ; Gössling et Choi, 2015). 
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La hausse constatée sur les temps de déplacements ces dernières décennies peut également 

être questionnée à la lumière de ces gains de confort : ont-ils permis de relâcher la contrainte 

des BTT ? Le pourront-ils davantage encore à l’avenir ? Si la réponse à cette question 

n’influence pas forcément beaucoup la vitesse moyenne des déplacements, elle influence 

indirectement les projections sur la demande de mobilité (les km par personne). Ceux-ci 

pourraient continuer à croître même en cas de saturation de la vitesse, si jamais les temps de 

déplacements continuaient à augmenter. 

 

Ces éléments doivent en tous cas être intégrés aux scénarios de prospectives afin d’évaluer 

les effets des projections de demande de transport par mode sur les budgets-temps de 

transport (une notion développée par certains scénarios, tels que ceux du LET-Enerdata ou de 

l’IDDRI cf chapitre 2). Ainsi, le scénario de la stratégie nationale bas-carbone (SNBC) 

française prévoit une hausse du nombre de kilomètres par personne de l’ordre de +14 % entre 

2015 et 2050. En estimant que la vitesse des modes sur courte et longue distance va rester 

stable sur la période, le développement des trafics et du report modal vers des modes plus 

lents (modes actifs, transports en commun sur courte distance) amènent à des temps de 

déplacements qui augmentent de 10 minutes (de 55 à 65 minutes par jour, soit +18% ; Figure 

86)
4
. La désirabilité d’une telle évolution pose question, tout comme la faisabilité d’une telle 

hausse de la demande en cas de report modal vers les modes lents. 

Le lien entre saturation possible de la vitesse moyenne pour les trafics intérieurs et demande, 

est seulement un des aspects concernant les liens entre vitesse des déplacements et 

transition énergétique des mobilités, un aspect qu’il s’agit désormais d’approfondir. 
 

 
Figure 86 : Estimation des budgets-temps de transport (BTT) moyens en min/jour/personne dans la SNBC, 2015-2050 

SNBC : stratégie nationale bas-carbone ; TC : transports en commun ; 2RM : deux-roues motorisés ; CD et LD : courte et 

longue distance ; hypothèses de calcul en note de bas de page 

                                                 
4
 Le calcul est réalisé en reprenant les vitesses moyennes en circulation (et non porte-à-porte) de cette analyse, 

pour les déplacements en Métropole, en intégrant 60% des VUL à l’analyse ; les détails ne sont pas disponibles 

entre trafics routiers et ferroviaires sur la courte distance, les vitesses y sont considérées constantes à 33 km/h 

entre 2015 et 2050 ; les détails sont en revanche disponibles pour le ferroviaire entre TGV, Intercités et TER, 

dont les vitesses sont considérées constantes ; les différences de temps de déplacements en début de période 

s’expliquent essentiellement par l’hypothèse des kilomètres en marche à pied, plus faibles dans la SNBC 
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4.3.3. La transition énergétique, synonyme de ralentissement ? 

Parmi les éléments clés de l’évolution possible de la vitesse moyenne des déplacements, 

celles qui vont dans le sens de la transition énergétique sont généralement celles qui 

tendraient à limiter la hausse voire à faire baisser la vitesse moyenne. Ainsi les principaux 

facteurs possibles à la hausse concernent le développement du transport aérien et du trafic sur 

autoroutes, des tendances qu’il faudrait modérer pour limiter les émissions des transports. A 

l’inverse, les principaux facteurs possibles à la baisse de la vitesse sont le report modal vers 

les modes actifs et les transports en commun pour les déplacements de courte distance, et la 

baisse des vitesses pratiquées sur les routes, deux évolutions favorables à la transition 

énergétique. 

Parmi les 5 facteurs étudiés dans les deux chapitres précédents, 3 d’entre eux ont des 

évolutions influencées de manière relativement forte par la vitesse des modes : la demande de 

mobilité, le report modal, et l’efficacité énergétique. 

 

Le lien entre vitesse et demande a été largement explicité précédemment, en lien avec des 

temps de déplacements relativement constants au cours du temps. Etant donné que ce lien 

entre vitesse et demande est important, et que la demande est le principal facteur d’évolution 

des émissions (cf chapitre 1), la vitesse a un rôle important dans l’évolution des émissions. 

Ainsi les courbes de vitesse moyenne et d’émissions par personne sont également proches sur 

la période étudiée de 1960-2017.  

A l’avenir, la modération de la demande pourrait être obtenue pour partie par une modération 

des vitesses, par les différentes évolutions explicitées ci-dessus, participant ainsi à la 

limitation des émissions de CO2. La relation entre demande et vitesse est valable dans les 

deux sens, ainsi les actions visant à limiter les distances auront également pour effet de 

réduire la vitesse moyenne des déplacements, étant donné que la vitesse est croissante avec la 

distance (Figure 67). A longue distance, éviter les voyages à très longue distance aurait pour 

effet de réduire les distances parcourues en avion, qui ne dispose pas de solution 

technologique à l’échelle pour sa décarbonation. Pour les déplacements quotidiens, les 

évolutions dans l’aménagement du territoire sont indispensables pour permettre une réduction 

des distances. Elles sont également une condition nécessaire pour que les baisses de vitesse 

des déplacements du quotidien (par exemple par un usage croissant du vélo) ne se traduisent 

pas par des hausses des temps de déplacements. 

 

Les liens entre demande et report modal sont très importants comme cela a été vu dans les 

chapitres précédents, ainsi le lien entre vitesse et report modal est tout aussi évident. Pour 

aller dans le sens de la transition énergétique, il faut prioriser la réduction des distances 

parcourues pour les modes les plus consommateurs d’énergie, éventuellement en baissant leur 

vitesse. A l’opposé, le report modal peut être favorisé en améliorant la vitesse des modes les 

plus vertueux, quand cela est possible et souhaitable. Par exemple, en ville, limiter la vitesse à 

30 km/h et réduire la place accordée aux modes motorisés au profit d’aménagements 

cyclables efficaces, est une double incitation qui permet de favoriser le report modal par 

l’évolution des vitesses de deux modes en concurrence. De nouveau, cette stratégie est 

complémentaire d’un aménagement du territoire qui viserait une réduction des distances 

domicile-travail ou domicile-achats, qui permet de faciliter en retour la réalisation de ces 
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trajets en modes actifs, qui sont à la fois des modes lents, particulièrement adaptés aux courtes 

distances, et non émetteurs de CO2. 

En raison des durées de trajets relativement constantes selon les modes, l’impact des 

changements de modes sur les émissions peuvent être regardés en émissions par kilomètre 

parcouru, mais également en émissions de CO2 pour un temps de transport donné. Car si la 

distance à parcourir influence le choix du mode de transport, l’inverse est également 

vrai dans une certaine mesure. Ainsi le choix du mode conditionne également les 

destinations, que ce soit sur le choix d’un trajet ou sur des choix de long terme. Par le passé, 

l’accélération s’est par exemple traduite par un éloignement progressif des distances domicile-

travail. Si à l’avenir une part croissante de la population souhaite pouvoir se rendre sur son 

lieu de travail à pied ou à vélo, cela se matérialisera nécessairement par des choix de 

localisation visant à réduire les distances, en faisant de la proximité entre domicile et travail 

un critère important de la recherche du logement ou de l’emploi. A longue distance, partir en 

vacances en avion donne la possibilité d’atteindre des destinations très lointaines. Au 

contraire, partir en vacances en cyclotourisme avec éventuellement des trajets en TER ou 

Intercités conditionne également fortement les destinations possibles. Les émissions 

rapportées à l’heure de transport permettent donc de comprendre l’impact sur les émissions du 

choix de l’allocation des (environ) 15 minutes des déplacements quotidiens ou des quelques 

heures de déplacement des départs en vacances (Figure 87 ; émissions rapportées à l’heure de 

déplacement porte-à-porte). La mesure ne change pas vraiment l’ordre des modes, mais 

défavorise les modes rapides par rapport à la mesure conventionnelle par kilomètre parcouru. 

Par exemple, la voiture et l’avion ont des émissions similaires par kilomètre parcouru, en 

revanche les émissions par heure sont bien plus importantes pour l’avion car celui-ci permet 

de réaliser des distances bien plus longues pour un budget-temps de transport donné. L’écart 

est encore plus important en ne comptant que les émissions par temps de vol, qui sont proches 

des 100 kgCO2/h. Sous budget-temps de transport contraint, le train est donc le plus vertueux 

pour la courte distance comme pour la longue distance (avec la majorité des émissions liées 

au pré- et post-acheminement, devant les bus et cars, la voiture, et loin devant l’aérien. 
 

 
Figure 87 : Emissions de CO2 moyennes par heure de déplacement, modes de courte et longue distance 

Les calculs sont réalisés en tenant compte des émissions et des vitesses porte-à-porte, ce qui explique les principales 

différences avec les chiffres dans l’article de The Conversation en annexe, calculés avec des vitesses commerciales ; les 

émissions en bleu pour chaque mode correspondent à celles des modes d’accès à la gare / l’arrêt / l’aéroport 
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Enfin, les vitesses pratiquées ont un lien fort avec l’efficacité énergétique, étant donné les 

différences de consommations des véhicules selon la vitesse (Figure 88). Pour les voitures 

thermiques, il apparaît une courbe en forme de U avec des consommations minimales autour 

de 70 km/h. Les courbes de référence pour les consommations des véhicules ont été changées 

entre 2017 et 2019, avec une courbe bien moins marquée pour l’évaluation la plus récente 

(MTES, 2017, dans Prud’homme, 2019 ; MTES, 2019 ;). En raison de cette courbe en U, les 

études sont unanimes pour relever des baisses de consommation et d’émissions pour les 

limitations de vitesse sur les routes les plus rapides (ADEME, 2014 ; CGDD, 2018b). Cet 

effet est d’autant plus important que les vitesses concernées sont éloignées de 70 km/h : la 

baisse est par exemple de 10 % en passant de 130 à 120 km/h, et de -5,5 % en passant de 110 

à 100 km/h (MTES, 2019). 
 

 
Figure 88 : Consommations énergétiques des voitures personnelles (VP) thermiques et électriques 

Données MTES, 2017, 2019 

Ainsi les baisses de vitesses pratiquées sur les routes à 90, 110 et 130 km/h suite à 

l’introduction des radars a permis des réductions substantielles d’émissions par ces gains 

d’efficacité énergétique. L’estimation en Tableau 16 donne un effet direct de la mesure de 0,9 

MtCO2 en raison des moindres consommations (et 3,1 MtCO2 avec la courbe MTES, 2017). 

Cela correspond à l’équivalent d’un tiers de ce qu’a permis le report modal vers le transport 

ferroviaire de voyageurs depuis le milieu des années 90. L’effet des autres publiques 

environnementales ayant été faible par le passé (cf chapitre 1), cette baisse d’émissions est 

loin d’être négligeable pour une mesure dont ce n’était pas l’objectif. 
 

Tableau 16 : Calcul de l'impact des baisses de vitesses sur les routes rapides entre 2002 et 2005 sur les émission 

Vitesses pratiquées d’après ONISR ; courbe des consommations d’après MTES, 2019 ; pourcentages de trafic (400 Md 

veh.km environ) selon la limitation et pourcentage du trafic fluide d’après André, 2020 

 
Vitesses pratiquées Consommations Trafic Impacts 

Routes 2002 2005 2002 2005 ΔL/100 km %trafic %fluide Md km Md L MtCO2 

90 92 85 6,4 6,3 -0,12 -1,9% 16% 84% 54 -0,07 -0,16 

110 112 104 7,1 6,8 -0,33 -4,6% 7% 72% 19 -0,06 -0,16 

130 129 122 8,2 7,6 -0,53 -6,5% 18% 60% 43 -0,23 -0,58 
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Aussi cet effet direct sur l’efficacité ne concerne qu’une partie de l’impact. La réduction de la 

demande a probablement eu un impact plus important : de 1990 à 2002, les trafics en VP ont 

augmenté en moyenne de 1,9 %/an ; entre 2002 et 2005, les trafics baissent en moyenne de 

0,3 %, et ne ré-augmentent vraiment qu’après la crise de 2008 (trafics en Md veh.km ; 

Citepa). A un moment où les émissions des VP étaient d’environ 75 MtCO2, si la mise en 

place des radars et la baisse des vitesses moyennes étaient responsables de la moitié cette 

rupture de tendance (l’autre moitié à la conjecture économique notamment ; voir fin 4.3.1), 

l’impact indirect de la mesure pourrait être de l’ordre de -2,4 MtCO2.  

L’impact global est difficile à établir précisément, car : les calculs sur l’efficacité montrent 

des chiffres différents avec les deux courbes (-0,9 MtCO2 avec les chiffres de 2019 ; -3,1 Mt 

avec ceux de 2017) ; et la rupture sur la demande est possiblement liée à plusieurs facteurs 

(effet total de la rupture de la demande de VP sur 2002-2005 de -4,8 MtCO2). Malgré les 

incertitudes, les ordres de grandeur disponibles suggèrent que la mise en place des radars est 

possiblement la mesure de politiques publiques qui a eu l’impact le plus important sur 

les émissions des transports par le passé, et un rôle important dans le pic des émissions 

intérieures de voyageurs constaté au début des années 2000. 

 

Un tel impact pour une mesure peut questionner sur l’intérêt d’une baisse des limites de 

vitesse sur les routes les plus rapides, notamment sur les autoroutes à 130 km/h. La 

principale limite concerne l’acceptabilité d’une telle mesure, surtout après les contestations 

récentes du passage à 80 km/h sur les routes secondaires. Quelques éléments permettent 

cependant de penser que la mesure pourrait de nouveau être proposée dans les années à venir. 

Tout d’abord, elle pourrait s’inscrire dans un mouvement général à la baisse des vitesses, déjà 

en cours et qui pourrait se poursuivre. Il pourrait aussi être encouragé au-delà des frontières, 

les Pays-Bas ayant par exemple récemment décidé d’abaisser de 130 à 100 km/h les vitesses 

sur autoroutes en journée afin de respecter leurs engagements climatiques. Comme suggéré 

plus haut avec l’exemple des radars, la mesure a en effet de forts impacts sur les émissions à 

court terme, comparé aux autres mesures possibles qui ont jusqu’à maintenant des effets plus 

limités et dont les effets sont généralement plus lents (cf chapitres 1 et 2). Pour un passage de 

130 à 110 km/h, les consommations des véhicules thermiques passent de 7,6 à 6,3 L/100 km, 

soit -1,3 L ou -17 % de consommations. Les baisses de consommations sont de -24 % pour les 

véhicules électriques, dont les consommations sont croissantes avec les vitesses y compris 

pour les vitesses les plus faibles. Ainsi une baisse sur autoroute serait positive pour préserver 

l’autonomie, permettre des trajets plus longs ou limiter la taille des batteries, des évolutions 

très favorables pour le déploiement de ces véhicules. Les baisses de consommations 

permettent également de réduire le coût marginal des trajets de manière quasi-similaire, ainsi 

la mesure permet aux automobilistes de faire des économies, tandis que le coût financier de 

mise en œuvre pour les politiques publiques est très limité. L’évolution se fait au détriment de 

temps de transport un peu plus longs, de l’ordre de 8 minutes pour 100 km pour un trafic 

fluide qui passerait de 130 à 110 km/h. L’acceptabilité sociale en resterait pour autant 

potentiellement meilleure que les solutions de tarification du carbone ou la mesure du 80 

km/h : l’impact sur les inégalités sociales et le pouvoir d’achat est favorable en raison des 

baisses de consommation, réduisant ainsi les dépenses de l’ensemble des usagers ; par rapport 

à la tarification qui impacte proportionnellement davantage les plus démunis, d’après la 
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théorie économique la baisse des vitesses a plutôt tendance à impacter davantage les plus 

aisés, dont la valeur du temps est plus élevée ; par ailleurs, les autoroutes sont davantage 

utilisées par les personnes aux revenus plus élevés (les voyages à longue distance et les longs 

trajets domicile-travail sont croissants avec le revenu), contrairement à la mesure des 80 km/h, 

accusée d’impacter essentiellement les trajets du quotidien dans les zones rurales. Enfin, la 

mesure a finalement été retenue par la Convention Citoyenne pour le Climat, et semblait 

souhaitable pour 40 % de la population en 2019 (15 % très et 25 % assez souhaitable ; contre 

26 % pas vraiment et 31 % pas du tout ; 3 % NSP). Elle semblait souhaitable à la majorité de 

la population entre 2005 et 2013, puis le support est tombé à 34 % en 2014, remonté à 45 % 

en 2017 puis descendu à 37 % en 2018 au moment du passage au 80 km/h (ADEME, 2019a). 

Au-delà de la vitesse limite, les expériences de limitations de vitesse montrent que l’impact 

sur les vitesses pratiquées est toujours inférieur à la baisse de la limitation. Ainsi une baisse de 

10 km/h de vitesse maximale entraîne une baisse de l’ordre de 3 à 5 km/h des vitesses 

pratiquées (-3,4 km/h par exemple sur l’année qui a suivi les 80 km/h, Cerema, 2020b ; 

CGDD, 2018b). Les impacts sur les émissions ne sont donc pas aussi importants que le gain 

direct d’efficacité, et le passage de 120 à 110 km/h mène par exemple à des baisses 

d’émissions de l’ordre de -2 à -3 % des consommations réelles (EEA, 2011 ; Asensio et al, 

2014). Cela montre l’importance des comportements, des contrôles, et de la répression qui a 

été la plus efficace pour contenir les accidents par le passé (Orselli, 2009). 

Une autre stratégie serait de limiter la vitesse maximale des véhicules. En effet, la voiture 

neuve moyenne en 2018 peut atteindre une vitesse maximale de 185 km/h (L’Argus, 2019), ce 

qui est à la fois dangereux, encourage des moteurs puissants qui consomment davantage, et 

inutile quand la vitesse maximale sur les routes est de 130 km/h. Par ailleurs, des limitations 

sur les véhicules existent déjà sur de nombreux véhicules sous différentes formes. Ainsi 

l’assistance des vélos à assistance électrique est limitée à 25 km/h, le bridage des 

cyclomoteurs à 45 km/h, la vitesse maximale de la Renault Zoé est de 135-140 km/h, et les 

poids-lourds sont soumis à des limiteurs de vitesse embarqués depuis 1985. 

En raison de la courbe en U des consommations avec la vitesse, l’effet des limitations de 

vitesse en ville est plus contrasté. Les consommations des véhicules thermiques augmentent 

quand la vitesse diminue, mais les conditions de circulation changent également, rendant 

potentiellement les baisses de vitesse positives pour les consommations des véhicules 

(ADEME, 2014 ; Madireddy et al, 2011). Aussi les effets indirects sur la demande et le report 

modal, par exemple en encourageant la réduction des distances et en sécurisant les modes 

actifs, améliorent encore l’intérêt de ce genre de mesure. Cette interaction entre effets directs 

potentiellement négatifs et effets indirects positifs a été formalisée à l’aide d’un modèle de 

transport, dans le cadre de travaux de la présente thèse. L’article est disponible en annexe 2.3. 

 

Enfin, des vitesses réduites sur le transport aérien permettraient potentiellement de réutiliser 

des avions à hélices, moins rapides mais également moins consommateurs que les avions à 

réactions qui les ont remplacés (Castaignède, 2019). 

Dans le transport de marchandises, la baisse des vitesses est également citée parmi les 

stratégies prioritaires pour décarboner le transport maritime. Le relâchement de la contrainte 

temporelle permettrait également de favoriser le transport ferroviaire, moins flexible et réactif 

que le transport routier (Briand et al, 2019 ; points davantage développés en chapitre 4). 
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5. Conclusion 
 

Points et messages clés : 

 Etant donné les temps de déplacements d’environ 1 h/jour en moyenne, 15 min pour 

les déplacements quotidiens et 2h30 à 4h pour ceux de longue distance, les vitesses 

variées des modes conditionnent fortement les comportements et distances parcourues 

 Par le passé, la vitesse moyenne a fortement augmenté sous l’effet de la diffusion des 

modes et réseaux rapides, jusqu’à atteindre un pic au début des années 2000 pour les 

déplacements intérieurs, au même moment que la distance parcourue par personne. 

 La saturation de la vitesse moyenne pourrait perdurer à l’avenir, surtout pour les 

déplacements intérieurs ; les évolutions favorables à la transition énergétique vont 

principalement dans le sens d’un ralentissement de la vitesse moyenne des mobilités. 
 

Au terme de cette exploration sur les vitesses de déplacements en France, il est possible de 

tirer quelques grandes conclusions sur l’importance de celles-ci dans l’explication des 

comportements de mobilité, et sur l’évolution de ces vitesses par le passé et à l’avenir. 

 

L’importance de la vitesse prend ses racines profondes dans l’observation de temps de 

déplacements proches d’une heure par jour et par personne, à la fois en comparaison 

entre différentes sociétés, pays ou villes, et à différentes époques. Cette constante est connue 

sous le nom de conjecture de Zahavi, et a donné lieu à de nombreuses analyses sur les 

budgets-temps de transport, en plus de travaux sur la vitesse généralisée ou sur les liens entre 

vitesse et aménagement du territoire. Si les temps de déplacements varient selon le périmètre 

des enquêtes et apparaissent contrastés selon les individus ou les territoires, cette constance 

relative est un outil puissant pour comprendre l’évolution des comportements de mobilité 

avec l’introduction des modes rapides.  

L’analyse quantitative réalisée à partir des trafics par mode en 2017 mène à une estimation 

de 64 minutes par jour et par personne de temps de transport de voyageurs en moyenne. 

Ainsi les distances journalières et les vitesses moyennes estimées sont proches, de l’ordre de 

51 km/jour à 48 km/h en moyenne pour l’ensemble des transports de voyageurs, et 45 

km/jour et à 42 km/h pour les seuls déplacements intérieurs (hors aérien international). Par 

ailleurs, à ces temps en circulation s’ajoutent un peu plus de 2 minutes relatives aux temps de 

retard et d’attente (estimés respectivement à 24 s et 1 minute 50 par jour), environ 7 minutes 

de temps de transports motorisés réalisés dans le cadre de l’activité professionnelle 

(conducteur, agriculteur, etc.), auxquels s’ajoutent également des temps de marche à pied 

dans le cadre professionnel, domestique ou de loisirs estimés à environ 37 minutes, et 

quasiment 1 minute pour le vélo. Au total, chaque personne passerait environ 1h51 en 

déplacements ou en mouvement chaque jour, pour moitié dans des modes de transport ou 

engins motorisés (55 minutes), quasiment autant en modes actifs (54 minutes) et le reste en 

temps de retard ou d’attente (2 minutes). Avec les estimations complémentaires, les distances 

totales passeraient à 58 km/jour/personne en moyenne. Ces chiffres illustrent l’hyper-mobilité 

et la place que les déplacements motorisés ont pris dans les modes de vie. Cette mobilité 

motorisée s’est pour beaucoup substituée aux mobilités actives, rendant dans le même temps 

les modes de vie de plus en plus sédentaires, avec une baisse de l’activité physique globale, 

particulièrement visible dans les déplacements. 
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Différents éléments rassemblés convergent également vers une possible hausse des temps de 

déplacements ces dernières décennies, en particulier lorsque les déplacements de longue 

distance sont comptés, étant donné leur augmentation. Malgré tout, les temps de transport 

totaux restent proches d’une heure par jour en moyenne. 

 

La durée des déplacements apparait également proche selon les modes, en séparant ceux 

utilisés au quotidien, et ceux utilisés pour la longue distance : ces durées sont de l’ordre de 15 

minutes pour les déplacements locaux, et environ 2h30 à 4h pour les déplacements à longue 

distance. A ces temps dans le mode principal utilisé, s’ajoutent des temps d’attente et surtout 

d’accès (pré- et port-acheminement) qui pèsent particulièrement lourd dans les trajets en 

avion et dans les trajets en transports en commun ferroviaires et routiers en particulier pour la 

courte distance.  

Ces temps de circulation proches selon les modes de déplacement permettent de mettre en 

évidence l’importance de la vitesse des modes dans la distance moyenne qu’ils permettent 

de parcourir en un temps donné.  

Car à l’opposé des constantes de temps, les vitesses des modes apparaissent très 

contrastées, variant de 3,6 km/h pour la marche à quasiment 1000 km/h de vitesse 

commerciale pour les vols les plus longs. Même entre les modes de courte distance, un 

rapport de 1 à 13 est présent (entre 3,6 km/h pour la marche et 46 pour la voiture) tandis que 

ce même rapport pour la longue distance est évalué de 1 à 14 (entre 51 km/h pour la moyenne 

des cars longue distance et environ 730 km/h pour l’avion). Aussi, plus la distance est longue, 

et plus les modes rapides (voiture, train, puis avion) et les réseaux rapides (autoroutes, TGV 

notamment) sont utilisés. La vitesse moyenne des déplacements apparaît donc croissante 

avec la distance parcourue, mettant en évidence les domaines de pertinence des différents 

(sous-)modes de transport, selon leur vitesse commerciale mais également les temps d’accès 

qu’ils nécessitent. Ainsi la voiture apparaît en moyenne comme le mode le plus rapide pour 

les courtes distances et jusqu’à environ 400 km, distance à partir de laquelle le train et l’avion 

atteignent des vitesses moyennes porte-à-porte plus importantes. Au-delà de 1000 km, l’avion 

domine très largement les déplacements de par sa vitesse et le réseau de destinations 

nombreuses et lointaines qu’il permet d’atteindre. 

Les vitesses au sein d’un même mode sont elles-mêmes très variées, questionnant les facteurs 

rendant possible la vitesse, mais également ses facteurs limitants. Les facteurs la rendant 

possible s’articulent autour des progrès passés sur les moteurs, les véhicules et/ou les 

infrastructures. Les facteurs limitants sont bien plus variés selon les modes : ils sont 

principalement physiologiques pour les modes actifs ; liés essentiellement à l’insécurité et à la 

congestion pour les modes routiers ; aux potentiels techniques, au nombre d’arrêts et aux 

temps d’accès pour le ferroviaire ; et au coût notamment énergétique pour les vitesses 

commerciales de l’aérien, complétés par les temps d’attente et d’accès pour les vitesses porte-

à-porte. 

 

Les vitesses des modes étant très contrastées, il est d’autant plus intéressant de comprendre 

comment leur développement a influencé l’historique des vitesses et des comportements de 

mobilité, et comment ils pourraient évoluer à l’avenir, dans un contexte de nécessaire 

transition énergétique. 
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L’historique distingue 4 phases de l’histoire de la vitesse des mobilités en France, étudié 

plus particulièrement depuis 1800 : la première phase commence dès le XVIIIème siècle, et 

concerne la phase de rêve et de première conquête de la vitesse, par l’accélération des services 

de transports attelés sur longue distance ; la seconde phase de 1817 à 1945 voit l’invention de 

nouveaux modes et les progrès techniques, avec l’invention de la draisienne et du train au 

début du XIX
ème

 siècle, la bicyclette et la voiture à la fin du siècle, et l’avion au début du 

XX
ème

 siècle, accéléré par l’introduction des avions à réaction durant la seconde guerre 

mondiale ; la troisième phase, de la décennie 1950 jusqu’en 2000, est celle de la diffusion de 

la vitesse, marquée en particulier par le remplacement progressif des temps de marche à pied 

par la voiture ; enfin, le tournant du millénaire voit une phase de saturation sur la vitesse 

moyenne des déplacements, en particulier pour les déplacements internes, tandis qu’un 

ralentissement apparaît quand les transports internationaux sont inclus. 

 

Pour la période la plus récente, une analyse quantitative de l’évolution de la vitesse 

moyenne sur 1960-2017 est réalisée.  

Il apparaît que le principal déterminant historique de l’augmentation de la vitesse est sans 

surprise la diffusion des modes rapides, report modal qui est ici mesuré en pourcentage des 

temps de parcours par mode. Ainsi la part des modes routiers individuels (voitures, 60% 

VUL, 2-roues motorisés) était de 20 % des temps de déplacements en 1960 (environ 10 

min/jour/pers) et la marche en constituait 70 %. Ces rapports se sont inversés, et les modes 

routiers individuels représentent environ 62 % des temps de trajets depuis le début des années 

90, tandis que la marche est tombée à 22 % des temps de déplacements. Depuis les années 90, 

les trois quarts de l’augmentation de vitesse liée au report modal proviennent de la croissance 

du trafic aérien, en particulier du trafic international.  

Le second facteur, caractérise la diffusion des infrastructures rapides (autoroutes et LGV) 

montre essentiellement un impact à la hausse des vitesses par la partie croissante du trafic 

routier qui a lieu sur autoroutes. Les temps des transports des véhicules routiers individuels 

sur ces infrastructures rapides représentent environ 10 minutes par jour et par personne, soit 

25 % du temps de déplacements dans ces modes.  

Enfin, le dernier déterminant concerne la vitesse pratiquée par réseau, qui a vu une forte 

inflexion au début des années 2000 sur les routes. En effet, la mise en place des radars en 

2003 a fait baisser les vitesses des voitures en situation de trafic fluide d’environ 7 km/h sur 

les routes à 90, 110 et 130 km/h entre 2002 et 2005. 

 

Il est estimé que ces évolutions ont été suffisantes pour obtenir une baisse de la vitesse 

moyenne des modes routiers individuels de 2,8 km/h, entraînant la baisse de la vitesse 

moyenne de l’ensemble des déplacements entre 2002 et 2005 (de -0,9 % au total, et de -1,6 % 

pour les seuls déplacements intérieurs). Cette évolution concorde avec la baisse des distances 

parcourues par les Français au début des années 2000, un phénomène interrogé au premier 

chapitre qui a eu un impact fort sur la baisse des émissions à ce moment-là.  

Il est probable que cette baisse des vitesses fasse partie des causes du peak travel ou pic de la 

demande observé, de manière complémentaire avec les autres évolutions généralement 

avancées, telles que la hausse du prix du pétrole ou la saturation de la motorisation des 

ménages. Aussi la baisse de vitesse a également permis des gains d’efficacité énergétique 
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évalués à 0,9 MtCO2. Ajoutée aux baisses d’émissions liées à la rupture de tendance sur le 

trafic (-4,8 MtCO2 au total, toutes causes confondues), la mise en place des radars est 

possiblement la mesure de politiques publiques qui a eu le plus fort impact à la baisse sur les 

émissions des transports par le passé. En effet, selon la part de la baisse du trafic qui est liée 

aux baisses de vitesse, les ordres de grandeur en jeu pourraient dépasser les -2,7 MtCO2 qui 

avaient été calculés pour le report modal vers le transport ferroviaire de voyageurs. 

A ce pic du début des années 2000 a suivi une reprise à la hausse de la vitesse moyenne et des 

distances parcourues, confirmant le lien étroit entre les deux variables.  

 

La question de l’avenir de la demande est déterminante pour les trajectoires d’émissions de 

CO2, et regarder cette question sous l’angle de l’évolution de la vitesse moyenne permet 

d’identifier quelques variables clés. Parmi les déterminants qui pourraient participer à 

l’augmentation de la vitesse moyenne, se trouve en premier lieu la poursuite de la croissance 

du trafic aérien (bien que la crise du coronavirus pourrait, remettre en cause cette tendance, au 

moins temporairement) et des trafics sur autoroutes. Au contraire, les facteurs qui pourraient 

jouer à la baisse de la vitesse concernent le développement des modes actifs et en particulier 

du vélo surtout s’il s’étend au-delà des centres villes (où sa vitesse est comparable aux modes 

qu’il remplace), et l’éventuelle poursuite de la baisse des vitesses pratiquées sur les routes. 

Aussi, l’aménagement du territoire sera déterminant, car il agit au moins sur 3 facteurs 

impactant les évolutions de la vitesse : la distance des déplacements, la vitesse étant croissante 

avec la distance ; des vitesses des modes routiers plus élevées dans les zones peu denses ; des 

difficultés à développer les modes actifs dans ces zones peu denses en raison des distances 

plus importantes, de la moindre accessibilité et des aménagements manquants à ce jour. 

Au regard de ces principaux facteurs d’évolution, les mesures favorables à la transition 

énergétique semblent toutes orientées vers un ralentissement de la vitesse moyenne des 

déplacements. Ainsi c’est le cas pour la modération du trafic aérien, des vitesses sur les 

routes, le développement des modes actifs, ou la réduction des distances de déplacements. 

L’accélération des mobilités s’est réalisée principalement au profit de modes fortement 

consommateurs en énergie (voiture et avion en tête) rendue possible par l’accès à une énergie 

abondante et peu chère qu’est le pétrole. Il est assez logique que la sortie de cette dépendance 

énergétique au pétrole puisse au contraire nécessiter un certain ralentissement. 

 

Si le ralentissement des mobilités peut sembler peu souhaitable à première vue, les 

évolutions qui le sous-tendent peuvent se révéler bien plus favorables.  

Tout d’abord, la vitesse moyenne des mobilités n’est pas une donnée perçue par les usagers 

des transports, qui perçoivent essentiellement des temps de parcours. Si la réduction des 

distances ou l’utilisation d’un mode plus lent participent au ralentissement, ils ne sont pas 

perçus comme tel, au contraire des baisses de la limitation de vitesse. Ainsi l’accélération 

passée des mobilités s’est probablement faîte de manière relativement inconsciente pour les 

usagers, tout comme le pic ou le plateau (selon l’inclusion de l’international) dans la vitesse 

des mobilités au début des années 2000 qui n’a jamais retenu l’attention, tant que des calculs 

agrégés le mettant en évidence ne sont pas réalisés.  

Certaines mesures tendant vers le ralentissement ne semblent pas souhaitables à une majorité 

de Français : la densification des villes en limitant l’habitat pavillonnaire au profit 
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d’immeubles collectifs est perçue positivement par seulement 38 % des Français, et 40 % 

pour la baisse de vitesse à 110 km/h sur les autoroutes. Mais d’autres évolutions reçoivent un 

soutien bien plus important de la population : taxer davantage le transport aérien pour 

favoriser le transport par le train est soutenu par 66 % de la population (+11 % par rapport à 

2018), la limitation de la vitesse maximale autorisée en ville par 69 %, la mise en place de 

mesures favorisant la circulation à vélo par 82 %, et par 87 % des Français pour les 

déplacements à pied (ADEME, 2019a, 2019b). 

Ensuite, les principales évolutions vers un ralentissement des mobilités vont dans le sens 

d’une réduction des coûts, et donc possiblement des inégalités d’accès à la mobilité. Cela est 

loin d’être négligeable en temps de crise économique, au vu des vulnérabilités mises en 

évidence par la crise de gilets jaunes, et alors que nombre de solutions technologiques pour 

réduire les émissions auront plutôt tendance à augmenter le coût de la mobilité.  

Le ralentissement des mobilités pourrait également rejoindre plus largement les aspirations à 

un ralentissement des rythmes de vie, exprimées par une majorité de la population, face à 

une société aux évolutions jugées trop rapides (L’ObSoCo, 2020). 

Pour la courte distance, à la condition majeure que l’aménagement du territoire et des activités 

se tournent vers des objectifs de réduction des distances, le ralentissement favoriserait un 

mode de vie plus en proximité, plus résilient, favorisant des productions et consommations 

plus locales, en lien avec la transition écologique des autres secteurs (agriculture et industrie 

notamment). Loin de l’immobilisme, le ralentissement pourrait se traduire de manière contre-

intuitive plutôt par des mobilités plus actives, dans le sens où les déplacements quotidiens 

seraient davantage réalisés à pied ou en vélo. A longue distance, le ralentissement pourrait se 

traduire par des tendances vers des voyages moins fréquents mais d’une durée plus longue, à 

du tourisme de proximité, au redéploiement des trains de nuit ou encore à l’essor du 

cyclotourisme.  

 

Impacts de long terme, urgence de l’action, accélération de certaines technologies, 

ralentissement de la consommation de ressources, inertie du système, irréversibilités… les 

défis climatiques et environnementaux interrogent sous de multiples facettes notre rapport au 

temps et à la vitesse. 

Entre accélération et ralentissement, la transition écologique des mobilités nécessite une 

combinaison bien choisie des deux, selon l’évolution à traiter. Si par le passé, vitesse, 

demande et émissions de CO2 des mobilités ont évolué de concert, le défi de la décarbonation 

d’ici 2050 semble d’autant plus faisable et réaliste que nous saurons accepter et mettre en 

œuvre un certain ralentissement dans les déplacements. 
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IV. Sur quéls léviérs comptér, quéllés 
politiqués publiqués ? 

Résumé 
L’objectif de ce 4

ème
 et dernier chapitre est de présenter une vision plus large des 5 leviers de 

décarbonation, et d’en tirer des enseignements et des options de politiques publiques à mettre 

en œuvre. Sont ainsi discutés les éléments qualitatifs et quantitatifs qui relatifs : au potentiel 

des 5 leviers, en termes de baisses d’émissions ; au réalisme et aux conditions de réalisation 

des évolutions prévues dans les scénarios ; et à leur caractère souhaitable, en termes de coûts 

et bénéfices pour la société. Pour renseigner ces éléments, une méthodologie d’évaluation est 

d’abord proposée, en 3 étapes. (1) L’évaluation temporelle rappelle les décompositions 

passées et d’ici 2050 pour chaque levier, en les complétant si besoin de tendances récentes. 

(2) L’analyse plus large des émissions met en évidence les interactions positives (synergie) ou 

négatives (effets rebonds) entre les mesures et les leviers, puis l’impact sur les émissions en 

analyse de cycle de vie plus globale. (3) Enfin, les coûts et bénéfices sociétaux sont 

renseignés, par l’impact sur les externalités (congestion, pollution, sédentarité, etc.), puis par 

les éléments renseignant la facilité ou la difficulté de mise en œuvre des évolutions (coûts 

pour l’usager ou les politiques publiques, acceptabilité, impacts sur l’emploi, etc.). Les 

mesures de sobriété, qui peuvent faire de l’ordre de la moitié du chemin vers la décarbonation 

du secteur, présentent davantage de co-bénéfices sur les autres externalités et autres impacts 

environnementaux, et permet de limiter le coût de la transition, au contraire des évolutions 

technologiques souvent plus chères, avec des impacts indirects et des ressources parfois 

limitées. Les freins à la sobriété concernent davantage les comportements, l’acceptabilité et 

les impacts sur l’emploi pour certains sous-secteurs. Technologie et sobriété sont confrontés 

au frein d’inertie du système à transformer en comparaison de transitions qu’il faudrait 

engager très rapidement. L’analyse montre le caractère indispensable de combiner technologie 

et sobriété, pour profiter de leurs interactions, limiter leurs inconvénients et profiter de leurs 

avantages respectifs. 
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Introduction 
 

Points et messages clés : 

 Résumé des 3 chapitres : lien historique très fort entre les 3 variables de vitesse 

moyenne des déplacements, demande individuelle et émissions de CO2 par personne 

de la mobilité ; ces 3 variables sont passées par un maximum au début des années 

2000, par la combinaison d’effets structurels et conjoncturels ; à l’avenir, la stratégie 

nationale bas-carbone prévoit un découplage très fort entre demande et émissions de 

CO2, questionnant le réalisme des évolutions prévues et l’alignement des politiques 

publiques actuelles avec l’objectif de neutralité carbone. 

 Afin de tirer des recommandations de politiques publiques de la présente étude, il 

est nécessaire de mobiliser une méthodologie et une vision plus large des 5 leviers de 

décarbonation, afin de pallier aux limites de l’angle d’approche, des méthodes et des 

résultats obtenus dans les 3 premiers chapitres. 

 Ainsi le 4
ème

 chapitre discute des éléments qualitatifs et quantitatifs qui sont relatifs 

au potentiel des 5 leviers de décarbonation, au réalisme des évolutions prévues et à 

leur caractère souhaitable (coûts et bénéfices associés pour la société). 
 

Les 3 chapitres précédents permettent de tirer 3 enseignements principaux, qui peuvent être 

résumés par la thèse suivante, résumée en Figure 89 : vitesse, demande et émissions 

individuelles ont été fortement corrélés par le passé, en hausse jusqu’à la fin du XX
ème

 siècle 

avant de plafonner au début des années 2000, tandis que la stratégie nationale bas-carbone fait 

le pari d’un très fort découplage entre demande et émissions d’ici 2050. 
 

 
Figure 89 : Evolution de la vitesse moyenne, de la demande et des émissions individuelles de 1960 à 2050 

Périmètre : Métropole seule ; mobilité des voyageurs, avec 60% des VUL inclus ; émissions de CO2 issues de la combustion 

de la biomasse incluses (échelle de droite) ; trajectoire 2015-2050 prévue par la SNBC 

Les 3 principaux éléments de cette thèse ont été mis en évidence de la manière suivante : 
 

1. Lien historique entre vitesse, demande et émissions.  

Le couplage entre demande de transport et émissions de CO2 a d’abord été mis en évidence 

dans le chapitre 1, aussi bien pour le transport de voyageurs que de marchandises. Le lien 

entre ces 2 variables, et la très faible baisse des émissions unitaires (par voy.km et t.km) qui 
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en est la cause, s’expliquent par le fait que les 4 facteurs influençant ces émissions unitaires 

(report modal, taux de remplissage, efficacité énergétique, et intensité carbone) se sont pour 

beaucoup compensés entre eux. Par ailleurs, le chapitre 3 est revenu sur le lien entre demande 

de mobilité individuelle et vitesse moyenne des déplacements, qui s’explique par des temps 

moyens de déplacements relativement constants au cours du temps. 

Le lien mis en évidence entre ces 3 variables sur une longue période telle que celle 

étudiée (1960-2017) semble inédit dans la littérature, pour les raisons suivantes : si les 

liens entre demande et émissions, puis entre vitesse et demande de mobilité, ont déjà été 

étudiés séparément dans la littérature, le lien simultané entre ces 3 variables apparaît comme 

nouveau parmi la littérature étudiée ; la série temporelle étudiée pour l’étude sur le passé est 

la plus longue recensée parmi la littérature du chapitre 1 sur les décompositions d’émissions 

des transports, qui par ailleurs utilisent rarement un pas de temps annuel, et où le facteur de 

demande n’est pas toujours exprimé en voy.km et t.km ; enfin, l’évaluation temporelle de la 

vitesse moyenne des déplacements, telle que réalisée avec une décomposition en 3 

déterminants de son évolution, semble nouvelle dans la littérature. Aussi, le lien entre ces 3 

variables permet d’éclairer d’une manière nouvelle les raisons du pic de la mobilité 

individuelle (peak travel) et le pic des émissions des transports au début des années 2000. 
 

2. Plafonnement des variables au début des années 2000. 

La décomposition des émissions des transports en chapitre 1 a mis clairement en évidence 

l’importance de la demande dans le pic des émissions du début des années 2000, suivi depuis 

par un plateau ondulant des émissions. Pour les marchandises, c’est la crise économique de 

2008 qui entraîne une chute de la demande et donc des émissions, dans un contexte 

d’émissions unitaires (gCO2/t.km) en légère baisse depuis le début des années 90. Pour la 

mobilité des voyageurs, une faible baisse des émissions unitaires (gCO2/voy.km) était 

également observée depuis le début des années 90. Dans ce contexte, la stabilisation de la 

demande intérieure de mobilité, liée à un pic de la demande individuelle (compensée par la 

hausse de la population) au début des années 2000, a été le principal changement expliquant 

le pic des émissions sur cette même période. Ce pic de la demande individuelle (peak 

travel) et donc des émissions est éclairé ici de manière nouvelle et complémentaire à la 

littérature existante, par l’évolution de la vitesse moyenne des mobilités. Celle-ci a aussi 

atteint un maximum au début des années 2000, en particulier pour les seules mobilités 

intérieures à la France (hors aérien international), évolution qui est due à la fois à des effets 

structurels et des effets conjoncturels (cf chapitre 3 ; Figure 89) : les fortes hausses de la 

vitesse moyenne durant les décennies 60 et 70 ont progressivement ralenti jusqu’à une 

certaine saturation du développement de l’automobile au début des années 90 ; à cela s’ajoute 

au début des années 2000 la mise en place des radars, associée à la hausse des prix du pétrole, 

qui fait chuter la vitesse sur les routes et entraîne un ralentissement des mobilités. Cette 

évolution pourrait être une des causes majeures de la baisse de la demande et des émissions de 

la mobilité du début des années 2000. De plus, ce facteur vitesse permet également 

d’expliquer la légère hausse de la demande et des émissions au milieu des années 2010. 
 

3. Pari du fort découplage entre émissions et demande d’ici 2050.  

De manière plus prospective, le chapitre 2 permet d’identifier le potentiel identifié par les 

scénarios de prospectives français pour les 5 leviers de décarbonation, d’ici 2050. Aussi le 



225 
Table des matières 

chapitre 3 interroge l’évolution future possible de la demande individuelle de mobilité, sous 

l’angle de la vitesse moyenne des mobilités. 

Les apports sur ces éléments prospectifs concernent en particulier le besoin de rupture 

pour atteindre les budgets carbone, le potentiel des 5 leviers de décarbonation, et le 

possible ralentissement des mobilités en lien avec la transition énergétique. Sur le premier 

point, la comparaison entre les évolutions passées et la stratégie nationale bas-carbone 

(SNBC) identifie notamment le besoin d’une forte accélération des baisses d’émissions 

unitaires historiques: elles devraient passer de -0,5 %/an environ depuis le début des années 

90 à -3,8 %/an pour 2015-2030 pour les voyageurs, et de -0,6 à -2,2 %/an pour les 

marchandises. Les premières années montrent déjà un retard sur ce scénario, expliquant le 

dépassement des premiers budgets carbone. Si la SNBC repose essentiellement sur un pari 

technologique pour atteindre les fortes baisses d’émissions, par l’amélioration de l’efficacité 

énergétique et de l’intensité carbone, le chapitre 2 identifie également le potentiel des autres 

leviers par rapport à la SNBC. Une contribution plus ambitieuse sur les leviers de demande, 

de report modal et de remplissage permettrait une baisse supplémentaire des consommations 

d’énergie de l’ordre de -40 % pour les voyageurs et -50 % pour les marchandises, facilitant en 

retour la décarbonation de l’énergie. Enfin, le chapitre 3 sur la vitesse permet de mettre en 

perspective les hypothèses de demande individuelle, en hausse dans la SNBC. L’analyse 

montre que les marges d’augmentation de la vitesse moyenne sont faibles, et qu’au contraire 

de nombreuses évolutions et mesures favorables à la transition énergétique pourraient aller 

vers un ralentissement des mobilités. Si cette vitesse moyenne venait à baisser, en particulier 

pour les déplacements intérieurs, la demande individuelle de mobilité pourrait également 

suivre, remettant en cause les hypothèses d’une hausse significative à l’avenir. 

 

Ces éléments prospectifs permettent déjà d’interroger le réalisme de l’objectif de neutralité 

carbone et l’alignement des politiques publiques actuelles avec l’ambition affichée.  

Cependant, pour tirer de ces analyses des recommandations de politiques publiques sur la 

décarbonation des transports, il est nécessaire de prendre du recul sur les décompositions 

d’émissions réalisées dans les chapitres 1 et 2, pour plusieurs raisons qui tiennent aux limites 

de l’angle d’approche, de la méthode employée et des résultats obtenus. Plusieurs limites 

ont déjà pu être pointées sans forcément être discutées, et méritent d’étudier les évolutions 

liées aux 5 facteurs dans un contexte plus global.  
 

Premièrement, si les 5 facteurs de la décomposition ont été choisis pour correspondre aux 5 

leviers de la SNBC, il est important de comprendre les raisons qui sous-tendent les 

évolutions de ces facteurs, comme cela a été discuté sur le chapitre 1 pour le passé. Par 

exemple, l’évolution de la demande est influencée par de nombreux autres facteurs tels que la 

population, le PIB, le prix du pétrole, l’aménagement du territoire ou encore la vitesse des 

mobilités (Figure 7). Aussi l’impact des politiques publiques sur ces leviers ne peut pas 

directement être déduit des résultats, car l’identité de Kaya ne permet pas de mettre en 

évidence de relations de causalité, mais seulement le résultat d’évolutions influencées par de 

multiples facteurs. De même, pour les décompositions appliquées aux scénarios, le réalisme 

des évolutions prévues et la manière dont les politiques publiques pourront agir sur ces 

leviers restent également à discuter, n’ayant été que rapidement évoqués dans le chapitre 2. 
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Deuxièmement, les interactions entre les 5 facteurs ont déjà été évoquées, et méritent d’être 

mises en évidence plus systématiquement pour évaluer les impacts potentiels des mesures de 

politiques publiques sur les 5 facteurs et sur les émissions. Dans le chapitre 1, elles ont 

notamment poussé à présenter des graphiques combinant plusieurs leviers, comme par 

exemple en montrant la demande par mode (qui permet de voir l’évolution des facteurs de 

demande et de report modal de manière simultanée ; Figure 20), de regarder le remplissage 

tous modes de transport terrestres confondus (regroupant ainsi les facteurs de report modal et 

de remplissage ; Figure 22), ou l’efficacité énergétique par voy.km (combinant les évolutions 

simultanées du remplissage et de l’efficacité énergétique ; Figure 24). Plus largement, des 

effets rebonds ont été abordés, par exemple sur la demande et/ou le report modal via le 

développement du covoiturage, le meilleur remplissage des poids-lourds ou l’amélioration de 

l’efficacité énergétique des voitures. Aussi le chapitre 3 a montré que la vitesse des mobilités 

avait une influence sur la demande, mais aussi sur le report modal et l’efficacité énergétique. 

Enfin, le développement du véhicule électrique se retrouve simultanément dans les facteurs 

d’efficacité énergétique et d’intensité carbone, ne facilitant pas la lecture de son potentiel. 
 

Troisièmement, une autre problématique importante pour le développement du véhicule 

électrique concerne le besoin d’évaluer son potentiel en analyse de cycle de vie du véhicule, 

c’est-à-dire en incluant les émissions liées à la production de l’électricité consommée et des 

véhicules. En effet, le périmètre retenu pour les décompositions d’émissions ne correspond 

qu’aux émissions directes, en raison de la disponibilité des données. Cela a pour implication 

de surestimer le potentiel de l’intensité carbone, en plus d’autres raisons évoquées en partie 

3.3.5 du chapitre 2. L’analyse de cycle de vie est également nécessaire pour le développement 

des autres technologies et énergies, comme cela a été développé en partie 3.2.5 du chapitre 1 

pour les agrocarburants développés jusqu’alors en France. Enfin, elle concerne également les 

projets de nouvelles infrastructures de transport et de leur rénovation. 
 

Enfin, l’analyse jusqu’alors s’est essentiellement focalisée sur l’externalité des émissions de 

CO2 des transports. Cependant, les politiques publiques sont guidées par l’atteinte de 

nombreux objectifs, et les transformations sont soumises à de nombreux freins (économiques, 

organisationnels, d’inertie du système, d’acceptabilité, de changements de comportement, 

etc.) qu’il faut prendre en compte pour évaluer à la fois le réalisme mais aussi la souhaitabilité 

des évolutions prévues. Le passage en revue des 5 leviers de manière plus globale s’attardera 

donc également sur les coûts et bénéfices pour la société des mesures et évolutions, que ce 

soit sur les autres externalités des transports ou sur les éventuels freins existants. 

 

L’objectif du chapitre est double. Il vise d’abord à mettre en perspectives les analyses des 3 

chapitres afin de préciser le potentiel des 5 leviers de décarbonation, les caractères 

réalistes et souhaitables de leur évolution.  Cette analyse aura pour but de mettre en évidence 

des orientations de politiques publiques sur la transition énergétique des transports. 
 

La méthodologie d’évaluation sera d’abord précisée, avant de l’appliquer aux 5 leviers de 

décarbonation. Le chapitre s’appuiera sur les résultats des précédents chapitres, ainsi que sur 

la littérature grise et académique disponible. Il visera à apporter essentiellement des éléments 

qualitatifs, mais aussi quantitatifs lorsque cela est possible et pertinent. 
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1. Quelle méthode d’évaluation des évolutions souhaitables ? 

Cette première partie a pour objectif de présenter la méthodologie d’évaluation des 

évolutions les plus favorables pour la transition énergétique des transports, et les différents 

critères qu’il semble important de prendre en compte. Cette méthodologie permettra de mieux 

juger les actions et politiques publiques à mettre en œuvre, les impacts qu’on peut en 

attendre sur les émissions, ainsi que leurs avantages et inconvénients. 
 

L’évaluation plus globale des 5 leviers de décarbonation des transports a pour objectif de 

préciser pour chacun d’entre eux : 

 Leur potentiel en termes d’impact climatique, y compris en tenant compte des 

interactions entre les 5 facteurs, et des émissions en analyse de cycle de vie (ACV) ; 

 Le réalisme ou les conditions de réalisation des évolutions prévues dans les scénarios, 

interrogeant la facilité ou la difficulté des changements préconisés ; 

 Le caractère souhaitable des évolutions au-delà des émissions de CO2, en prenant en 

compte plus globalement les coûts et bénéfices pour la société. 
 

Ces éléments seront repris pour chaque levier en partie 2 du chapitre, à l’aide des 3 étapes 

d’évaluation suivantes : 

 L’évaluation temporelle des leviers, notamment à partir des décompositions des 

émissions des chapitres 1 et 2, et de l’évolution actuelle ; 

 L’évaluation plus large des émissions, en tenant compte des interactions entre les 5 

leviers et de l’ACV ; 

 Les coûts et bénéfices sociétaux, ainsi que les difficultés de mise en œuvre. 
 

Le potentiel des leviers sera renseigné par les 2 premières sous-parties ; le réalisme sera 

particulièrement questionné via l’évolution temporelle et les difficultés de mise en œuvre ; 

enfin, le caractère souhaitable sera questionné essentiellement dans la 3
ème

 sous-partie. 

 

Les 5 leviers de décarbonation seront étudiés en reprenant les évolutions les plus évoquées 

dans les scénarios de prospectives pour agir sur chaque levier : par exemple, arrêt de 

l’étalement urbain, essor du télétravail, et consommations plus locales sont des évolutions 

régulièrement citées pour agir sur la modération de la demande de transport. 

Derrière chacune de ces évolutions, de nombreuses politiques publiques sont possibles ou 

nécessaires, et pourront également être discutées dans la deuxième partie : par exemple, le 

développement du vélo peut être encouragé de multiples manières, par des aides fiscales, de 

nouvelles infrastructures, de nouveaux services de location ou réparation, ou encore par une 

communication positive sur ce mode. 

Les 26 évolutions régulièrement citées dans les scénarios de prospectives (et évoquées en 

chapitre 2, en sous-partie 3.3) seront mises en regard de 43 critères qui concernent les 

interactions entre les 5 facteurs, l’ACV, les externalités, ainsi que des éléments sur la 

difficulté de mise en œuvre.  

Des tableaux récapitulatifs viendront résumer ces croisements de manière qualitative. En 

raison de leur nombre (plus de 1000 croisements), seuls les éléments les plus significatifs 

seront ensuite détaillés pour chaque levier en partie 2, afin de garder une longueur raisonnable 

pour ce chapitre. La lecture des tableaux sera explicitée en début de partie 1.2.1. 
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1.1. L’évaluation temporelle 
 

Points et messages clés : 

 L’analyse des tendances passées reprend les principaux éléments développés dans le 

chapitre 1 pour chaque levier et les déterminants de leur évolution. 

 L’analyse des potentiels futurs de réduction des émissions reprend les ordres de 

grandeur mis en évidence par les décompositions d’émissions des scénarios. 

 Enfin, l’état actuel permet de faire le lien entre le passé et les évolutions espérées à 

l’avenir, d’identifier les évolutions les plus récentes (signaux faibles, crise du 

coronavirus, etc.), et leur alignement ou non avec les objectifs de court terme. 
 

1.1.1. Les tendances passées 

Les tendances passées sur les émissions des transports, telles qu’étudiées dans la chapitre 1 

par la décomposition des émissions de 1960 à 2017, permettent d’apporter des éléments 

importants pour l’analyse des tendances futures et des politiques publiques à mettre en place, 

pour plusieurs raisons.  

Tout d’abord, l’analyse a permis d’identifier les facteurs les plus déterminants de 

l’évolution des émissions. Ainsi la demande de transport apparaît comme un facteur 

particulièrement important, à la fois pour les tendances de long terme et de court terme.  

L’analyse a également montré la forte inertie des 4 autres leviers, qui évoluent de manière 

plus lente, et permettent de manière conjointe de ne baisser les émissions par km parcouru ou 

t.km transportée que de -0,5 et -0,6 % respectivement ces dernières années.  

En identifiant les multiples facteurs d’influence des 5 leviers de la décarbonation, l’analyse 

permettra également d’évaluer comment ces influences pourraient être orientées dans le sens 

de la transition énergétique à l’avenir. 

Enfin, de manière contrastée avec ce qui est prévu dans les scénarios de prospectives, le 

facteur d’intensité carbone n’a eu que très peu d’impact par le passé. Cette tendance devrait 

se poursuivre au moins à court terme, bien qu’à plus long terme ce facteur pourrait avoir un 

rôle plus déterminant. Par ailleurs, l’analyse sur les agrocarburants invite à bien prendre en 

compte l’intensité carbone des technologies et des nouveaux carburants développés en analyse 

de cycle de vie (ACV) pour évaluer leur réel intérêt climatique. 

 

 

1.1.2. Les potentiels futurs 

La seconde partie de l’analyse temporelle s’appuiera sur l’analyse de décomposition des 

scénarios du chapitre 2. Malgré les limites qui seront traitées ultérieurement (en particulier les 

interactions entre les 5 facteurs et l’ACV), la prise en compte de nombreux scénarios 

contrastés met en avant les évolutions qu’il est possible d’imaginer pour chaque levier de 

décarbonation, et un premier ordre de grandeur de leur impact attendu sur les émissions. 

Aussi, la comparaison entre scénarios tendanciels et ambitieux permet de mettre en 

évidence les marges de progrès possibles selon la direction prise, en particulier par les 

politiques publiques sur les transports et le climat. 

Enfin, bien que le détail ne soit toujours important dans les scénarios, les leviers et politiques 

publiques pour atteindre les évolutions prévues sont souvent cités. Le réalisme des évolutions 

ou leurs conditions de réalisation pourront ainsi être discutés, à partir des éléments fournis 

dans les scénarios, éventuellement complétés par d’autres études de la littérature. 
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1.1.3. L’état actuel 

La troisième partie de l’analyse temporelle s’intéresse à l’état actuel des évolutions relatives 

aux 5 leviers de décarbonation, à l’interface entre les analyses quantitatives sur le passé qui 

s’arrêtent à 2017, et les scénarios de prospectives dont l’année de référence est souvent située 

en 2010 ou 2015.  
 

De nombreuses tendances récentes peuvent ainsi être comparées aux évolutions qui seraient 

souhaitables d’après les scénarios de prospectives, afin d’identifier les tendances qu’il faut 

poursuivre, accélérer ou inverser (voir 1
ère

 ligne du Tableau 21). 

Parmi les tendances défavorables pour la transition énergétique et qu’il faudrait donc 

inverser, se trouvent notamment l’étalement urbain, la forte croissance du trafic aérien, la 

tendance aux véhicules hauts et lourds du type SUV (sport utility vehicle), ou encore les 

difficultés du secteur du fret ferroviaire. 

Au contraire, parmi les tendances favorables, il est possible de citer la dynamique du 

télétravail, du vélo, des trafics en transports en commun, de la modération de la circulation et 

de la vitesse en ville, le développement du véhicule électrique, et la croissance de la 

production du biogaz. 

Quand il sera possible de comparer de manière quantitative ces tendances avec les objectifs 

nationaux ou les scénarios, la question sera de savoir si le rythme de ces évolutions est 

suffisant et aligné avec les objectifs climatiques de court terme. 
 

Sur ce point des budgets carbone de court terme, les tendances récentes identifiées dans le 

chapitre 1 permettent de renseigner les évolutions de court terme prévisibles, au moins dans 

le cas d’une absence de ruptures importantes. Ainsi la demande est fluctuante d’une année sur 

l’autre, tout en ayant une évolution relativement stable à moyen terme, ou en légère hausse 

pour les voyageurs en raison de la croissance de la population, ou en tenant compte de l’aérien 

international. Les émissions unitaires baissant légèrement, en particulier par les gains 

d’efficacité énergétique, les émissions des transports sont plutôt sur une pente de légère baisse 

tendancielle, qui reste loin des objectifs qui étaient fixés à environ -3%/an par la 1
ère

 SNBC. 

L’évolution des émissions d’une année sur l’autre dépend donc beaucoup de l’évolution de la 

demande de transport de voyageurs et de marchandises, fortement influencés par l’évolution 

du PIB et des prix du pétrole.  

Ainsi l’année 2020 sera marquée par une chute des émissions en raison de la forte baisse de la 

demande liée à la crise du coronavirus, mais il est probable que cela ne change pas 

significativement les éléments ci-dessus. Cependant, le contexte a fortement évolué pour 

certaines évolutions citées par les scénarios, que ce soit pour la crise importante du secteur 

aérien, le développement du télétravail, l’essor du vélo sur la phase de déconfinement, ou 

encore par l’influence des plans de relance sur les dynamiques futures des secteurs 

économiques liés plus ou moins directement aux transports. Certains de ces effets ne seront 

pas immédiats, par exemple la volonté de relocalisation de certaines activités pourrait 

impacter le transport de marchandises sur les moyen et long termes. 

Enfin, les tendances de court et moyen termes pourront parfois être complétées par des 

prévisions provenant d’analyses ou d’études diverses, par la mise en évidence de signaux 

faibles existants dans la société, ou d’enquêtes d’opinion qui pourraient souligner les 

évolutions possibles à l’avenir. 
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1.2. L’analyse des émissions de manière plus large 
 

Points et messages clés : 

 Les évolutions prévues sur chacun des 5 leviers de décarbonation comportent 

généralement des impacts et interactions sur plusieurs leviers simultanément. Il est 

nécessaire pour les politiques publiques de les prendre en compte pour limiter les 

possibles effets rebonds et profiter des synergies positives entre les leviers. 

 Les émissions peuvent être analysées selon différents périmètres : combustion 

d’énergie seule, ou avec production d’énergie, production et fin de vie des véhicules, 

construction et entretien des infrastructures, impacts plus larges sur d’autres secteurs. 

Les analyses en cycle de vie (ACV) pointent notamment l’importance de la prise en 

compte des émissions de production et de combustion des carburants issus de la 

biomasse, et les émissions de production des batteries des véhicules électriques. 
 

1.2.1. Les interactions entre les facteurs 

Comme cela a été signalé dans les deux premiers chapitres et en introduction de ce quatrième 

chapitre, si les 5 leviers de décarbonation peuvent être isolés dans la décomposition des 

émissions de CO2 des transports, les évolutions ou politiques publiques mises en place 

agissent souvent sur plusieurs leviers simultanément. 

Quand cela se fait de manière défavorable pour un autre levier et pour la transition 

énergétique, il sera question d’effet rebond sur les émissions ou d’interaction négative (en 

orange dans le Tableau 17). Au contraire, lorsque l’interaction permet une amélioration pour 

un autre levier que celui directement visé, il sera question d’impact positif, d’interaction ou de 

synergie positive (en vert dans le tableau). 
 

Le Tableau 17 tente de lister les principales interactions existantes pour les 26 évolutions 

souvent citées parmi les scénarios de prospectives, et qui peuvent être classées comme 

agissant en priorité sur l’un des 5 leviers de décarbonation. Ces interactions, explicitées dans 

la deuxième partie de ce chapitre, sont renseignées soit par des observations passées, des 

études, des sondages ou plus souvent encore par des effets logiques ou prévisibles au vu des 

caractéristiques de l’évolution en question. Par exemple, la modification du coût ou de la 

vitesse des déplacements (par le développement du covoiturage, des contraintes sur l’aérien 

ou encore une baisse de vitesse sur les routes) entrainera des adaptations dans la portée des 

déplacements ou le mode utilisé. 

Au-delà des 26 évolutions renseignées sur les 5 leviers de décarbonation, ces interactions 

peuvent être utilisées pour analyser l’impact d’autres évolutions des transports qui ne sont 

pas aussi directement reliées à la transition énergétique (tel que le développement des 

véhicules autonomes) ou pour analyser l’impact de mesures plus précises. 

C’est ainsi que le tableau fait apparaître la taxe carbone, une mesure transversale souvent 

citée par les scénarios, qui permet de fournir une incitation positive simultanément sur les 5 

leviers de décarbonation, bien que les difficultés actuelles compliquent sa mise en œuvre.  
 

De très nombreuses autres mesures de politiques publiques pourraient être détaillées pour 

chacune des 26 évolutions du tableau, parfois avec des petites différences sur les interactions 

mises en avant. Ainsi le tableau ne vise pas l’exhaustivité, mais plutôt à mettre en avant des 

grandes tendances et des interactions majeures à prendre en compte dans les raisonnements et 

les politiques publiques. 
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Aussi les nombreux "?" permettent de mettre en avant selon les cas : soit un manque de 

données objectives, des incertitudes, des multiples effets qui jouent dans des sens opposés, ou 

des évolutions qui dépendent du contexte. Souvent, les évolutions renseignées sont 

qualitatives et doivent donc être prises avec précaution, leur ampleur étant ici simplement 

renseignée avec 6 couleurs différentes selon le sens et la force de l’interaction. 
 

Enfin, les deux dernières colonnes reviennent sur la dichotomie entre sobriété et technologie. 

La notion de sobriété regroupe ici les évolutions comportementales, organisationnelles, 

sociétales ou dans l’aménagement qui visent à réduire la demande en énergie et en matières 

premières pour les transports. Elle concerne essentiellement les facteurs de demande, de 

report modal, de remplissage, et certaines évolutions du facteur d’efficacité énergétique telles 

que la réduction de la vitesse ou du poids des véhicules (voir chapitre 2, partie 3.3.4). Le 

tableau indique aussi une forte interaction positive avec l’intensité carbone, dans le sens où les 

moindres consommations d’énergie permettent de plus facilement décarboner l’énergie 

consommée, ce qui est vrai de manière générale, et en particulier pour la décarbonation de 

l’aérien, du maritime ou des poids-lourds qui sera plus compliquée que pour les voitures. 

Au contraire, la technologie se réfère ici aux évolutions des technologies et de l’énergie 

utilisées, qui permettent de réduire les émissions sans changer fondamentalement les 

structures et comportements actuels : progrès sur les moteurs, agrocarburants ou électrique 

notamment. Le risque de ces évolutions est parfois d’amener à des effets rebonds, en 

particulier sur la demande et le report modal, bien que ces effets rebonds dépendent fortement 

du coût des technologies développées. 

Enfin, la mise en évidence de ces interactions permet aussi de souligner l’importance de 

penser les évolutions de sobriété avec les évolutions technologiques, et inversement, de 

mobiliser conjointement les 5 leviers de décarbonation, et de mettre en cohérence les 26 

évolutions du tableau et les nombreuses mesures associées, afin de limiter les effets rebonds 

et profiter des synergies, sujets qui seront régulièrement repris ensuite. 

 
Tableau 17 : Principales interactions entre les évolutions citées par les scénarios avec les 5 leviers de décarbonation 

Lecture : la densification permet de réduire les distances quotidiennes de déplacements (mais potentiellement d’accroître 

celles à longue distance, d’où le "?"), tout en ayant une interaction positive avec le report modal, en favorisant l’utilisation de 

la marche à pied, du vélo ou le développement des transports en commun ; au contraire, le développement du covoiturage 

peut se faire au détriment du train et en encourageant une demande nouvelle de transport, telle qu’observée sur la longue 
distance, d’où les interactions négatives pour les émissions. Cellules grisées : spécifiques au transport de marchandises. 

Impact 
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1.2.2. L’analyse en cycle de vie 

Les analyses sur les émissions dans les chapitres 1 et 2 se sont généralement limitées à 

explorer uniquement les émissions directes des transports, appelées aussi du réservoir à la 

roue (ou TTW pour tank-to-wheel en anglais) ou dîtes en scope 1, qui correspondent aux 

émissions liées à la combustion de l’énergie lors de l’usage des véhicules. Ces émissions sont 

les plus facilement disponibles dans les inventaires d’émissions, et raisonner avec ces données 

sur le passé ne pose pas de problème trop important au regard des tendances identifiées, 

puisque ces émissions sont majoritaires dans les émissions totales du secteur, et que les autres 

émissions (au moins celles liées à la production de l’énergie et des véhicules) sont 

relativement proportionnelles à ces émissions directes. Il est donc probable que la même 

décomposition des émissions avec un périmètre plus large aurait amené à des conclusions 

relativement similaires. En revanche, les carburants alternatifs au pétrole nécessitent de 

regarder un périmètre plus large, puisque l’électrique et l’hydrogène ne présentent pas 

d’émissions de CO2 à l’usage, et que les émissions de CO2 des carburants issus de la biomasse 

(biocarburants et biogaz) ne sont généralement pas comptabilisées par convention. Cependant, 

la prise en compte de périmètres plus larges montre que les énergies et technologies utilisées 

sont souvent loin d’être zéro carbone, ce qui montre l’importance de leur prise en compte, 

dans le contexte d’objectif de neutralité carbone où les émissions pour l’ensemble des secteurs 

en France doivent être quasiment divisées par 6 d’ici 2050. 

Avant de passer à des périmètres plus larges que ceux du réservoir à la roue, il existe d’autres 

gaz à effet de serre que le CO2, bien que celui-ci représente la majorité des émissions des 

transports. Comme précisé en 2.3 du chapitre 1, le CO2 représente 96,3 % des émissions de 

gaz à effet de serre des transports, le reste étant constitué des HFC (2,4 %), du N2O (1,1 %) et 

du CH4 (0,1 %), essentiellement dans le transport routier. 

Une autre spécificité concerne les forçages radiatifs, particulièrement importants à prendre 

en compte pour le secteur aérien, dans la mesure où le forçage radiatif lié aux émissions de 

l’aérien est de l’ordre de deux fois plus élevé que l’effet du CO2 seul (voir article aérien 

en annexe, p316 ; IPCC, 1999 ; multiplication par plus de 2,5 dans Kärcher, 2018). Les 

traînées de condensation, qui dominent les effets hors CO2, entraînent un effet réchauffant à 

très court terme, qui est peu comparable aux longs temps de résidence du CO2 et à son impact 

sur le climat à plus long terme. Au contraire, les effets hors CO2 de la combustion du fioul 

lourd dans le transport maritime sont essentiellement refroidissants, et sont bien plus forts que 

l’effet réchauffant du CO2 à court terme. L’effet refroidissant est dû en particulier aux 

émissions d’oxydes de soufre (SO2), un polluant atmosphérique dont la régulation s’est 

renforcée début 2020 pour en faire baisser les émissions (Borken-Kleefeld et al, 2010). 
 

Le deuxième périmètre est de tenir compte de la production de l’énergie, du puits au 

réservoir (ou WTT pour well-to-tank). Cela permet d’obtenir des émissions du puits à la roue 

(WTW pour well-to-wheel). Pour les carburants pétroliers, cela augmente de 15 à 30 % les 

émissions par rapport aux émissions en sortie de réservoir (chapitre 1, point 2.3). Pour 

l’électricité, la meilleure efficacité des moteurs électriques et la faible intensité carbone 

moyenne de l’électricité en France rend les émissions des modes et véhicules électriques 

généralement faibles du puits à la roue. Pour la production des carburants issus de la 

biomasse, les émissions peuvent être importantes pour les biocarburants de 1
ère

 génération 
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(voir chapitre 1, point 3.2.5) et sont plus favorables pour le biogaz (voir 2.5.3 plus loin). 

Enfin, pour l’hydrogène, cela dépend beaucoup du mode de production de l’énergie (2.5.2). 
 

Le troisième périmètre est de raisonner en analyse de cycle de vie (ACV) du véhicule, en 

ajoutant les émissions liées à la production et à la fin de vie du véhicule. Cette part représente 

environ 15 % de l’ensemble des émissions du cycle de vie d’une voiture thermique. Elle 

monte à quasiment trois quarts pour une voiture électrique, en raison des émissions plus 

élevées à la production liées à la production de la batterie, et aussi en raison des plus faibles 

émissions à l’usage (Figure 90 ; ADEME, 2013). Cette composante devient donc largement 

majoritaire pour la voiture électrique, et devra donc être de plus en plus intégrée dans les 

analyses sur les émissions. Pour les transports en commun, la production des véhicules pèse 

moins fortement dans les émissions en ACV par rapport à la voiture, en raison d’une 

utilisation plus intense des véhicules, et d’une durée de vie généralement plus longue. 
 

Le quatrième périmètre, est de considérer également les émissions liées à la production et à 

l’entretien des infrastructures de transport. Ici les données sont encore plus rares que pour 

l’ACV des véhicules, mais les analyses se développent peu à peu. Aussi, leur prise en compte 

est plus ou moins pertinente selon les questions posées. Pour comparer différents modes entre 

eux, les émissions de construction des infrastructures sont en général des émissions passées 

sur lesquelles nous n’avons plus de prise aujourd’hui. En revanche, ce périmètre est très 

important à prendre en compte pour les nouveaux projets d’infrastructures de transport. Ces 

émissions peuvent être bien amorties pour des infrastructures utilisées intensément, en 

revanche il peut être important par exemples pour des lignes ferroviaires peu fréquentées, 

nécessitant la construction de nombreux ponts ou tunnels (IEA, 2019 ; Figure 90). 
 

Le dernier périmètre concerne les émissions hors transports, qui ne seront généralement pas 

détaillées ici, mais qui sont importantes à prendre en compte pour étudier l’impact global des 

évolutions sur les émissions. Cela peut concerner les émissions dans le secteur du bâtiment 

pour l’aménagement du territoire ou du télétravail, ou encore les émissions du numérique 

(télétravail), de l’industrie (relocalisations) ou de l’agriculture (biogaz ; Tableau 18). 
 

 
Figure 90 : Emissions d'une voiture thermique, électrique, d'un train moyen et d'un TGV en analyse de cycle de vie 

Sources : pour la voiture, émissions sur 150 000 km, de 22 tCO2eq en ACV pour le thermique (VT) et 9 t pour l’électrique 

(VE), soit 147 et 60 gCO2eq/veh.km, et remplissage de 1,58 personne/véhicule (ADEME, 2013) ; chiffres de 30 et 40 

g/veh.km pour les infrastructures des VT et VE (BCO2, 2013) ; chiffres ADEME et SNCF pour les émissions du puits à la 

roue du train ; 53 % du bilan carbone de la LGV Rhin-Rhône est dû à l’énergie de traction, 8 % au matériel, 39 % à 

l’infrastructure (ADEME, RFF, SNCF, 2009), extrapolation pour le train moyen ; incertitudes pour l’évaluation pour les 

infrastructures en hachuré ; voir compléments dans les parties sur le train (2.2.3) et la voiture électrique (2.5.1) 
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Tableau 18: Impact des évolutions des scénarios sur les émissions indirectes, selon différents périmètres d'analyse 

Lecture : diminuer le trafic aérien a un impact positif sur le forçage radiatif, hors CO2 ; le développement de la voiture 

électrique en France permet de se tourner vers une énergie bas-carbone comparée au pétrole, en revanche la production des 

véhicules est plus émettrice, et son développement nécessite la construction de nouvelles infrastructures (de recharge 

notamment) ; les batteries, si raccordées au réseau électrique, pourraient avoir un impact positif sur l’équilibre de court terme 

du réseau. GES : gaz à effet de serre ; GNV : gaz naturel véhicule ; TR : taux de remplissage 
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Des potentiels de réduction d’émissions plus ou moins forts sont identifiés pour les 26 

évolutions en Tableau 19, en combinant plusieurs critères : le potentiel (% ciblés) correspond 

à la part des émissions concernée par l’évolution ; le potentiel de report représente la part du 

gisement qui pourrait se reporter (vers le vélo, le covoiturage, etc.) ; l’impact correspond au 

pourcentage de réduction des émissions lorsque le report est effectif ; enfin, les interactions 

entre les facteurs (Tableau 17) et l’analyse en cycle de vie (Tableau 18) sont pris en compte. 

Il en ressort un impact majeur des évolutions et politiques publiques liées à l’électrification 

des véhicules, à la modération du transport aérien, et à la taxe carbone. Un potentiel très 

important est ensuite identifié pour : le report modal vers le train, vers le vélo, et par les 

contraintes sur l’usage de la voiture et des poids-lourds ; le covoiturage ; les évolutions de 

baisse du poids des véhicules, de vitesse sur les axes rapides, ou d’efficacité sur les moteurs ; 

et enfin le développement du biogaz. Les autres potentiels sont plus faibles (vert clair) voire 

peu significatifs sur les émissions (jaune). Ces potentiels seront détaillés en partie 2. 
 

Tableau 19 : Impact des 26 évolutions des scénarios sur les émissions, et potentiel d’action des politiques publiques 

Lecture : parmi les évolutions étudiées, le potentiel du passage à l’électrique est considéré comme majeur : il cible des 

émissions très importantes (au moins véhicules légers), le potentiel de report pour ces véhicules est très important, l’impact 

du passage à l’électrique sur les émissions est important, enfin les interactions et l’ACV sont potentiellement négatifs. 
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1.3. Au-delà des émissions, quels coûts et bénéfices sociétaux ? 
 

Points et messages clés : 

 Parmi les évolutions étudiées, ce sont essentiellement les mesures de sobriété qui 

apportent les co-bénéfices les plus importants sur les externalités des transports. 

 Concernant la mise en œuvre, les principales difficultés viennent du coût et du temps 

de mise en œuvre pour certaines technologies ; et des changements de comportement, 

d’acceptabilité et d’impacts sur l’emploi pour certaines mesures de sobriété. 
 

1.3.1. L’impact sur les autres externalités 

Pour juger de la souhaitabilité des différentes évolutions de la transition énergétique des 

transports, il est nécessaire de prendre en compte les coûts et bénéfices plus larges pour la 

société. Ainsi le Tableau 20 liste les impacts que peuvent avoir les évolutions régulièrement 

citées dans les scénarios sur les principales externalités prises en compte dans l’analyse socio-

économique des transports (pollution, bruit, congestion, accidentologie notamment), et 

d’autres effets externes en lien avec les transports et l’énergie. Ces effets externes sont listés 

ici, puis détaillés dans la partie 2 du chapitre, pour les plus significatifs d’entre eux. 
 

Tout d’abord, la consommation d’énergies fossiles est généralement directement ciblée par 

les mesures agissant sur les émissions, et celles-ci ont donc généralement un impact positif sur 

la réduction de la dépendance aux énergies fossiles et en particulier au pétrole. L’impact est 

moins significatif quand le potentiel vu ci-dessus de l’évolution est faible (TR poids-lourds), 

que le report se fait vers des modes aujourd’hui fortement dépendants au pétrole (bus et cars) 

ou vers d’autres énergies fossiles (GNV : gaz naturel véhicule). 

De même, la consommation d’énergie totale est souvent en baisse, sauf pour les mesures 

d’intensité carbone qui visent davantage le type d’énergie utilisé que la quantité. Pour 

l’électrique, les moteurs consomment moins en énergie finale (ce qu’indiquent notamment les 

décompositions du chapitre 2), mais consomment environ autant en énergie 

primaire (ADEME, 2013). C’est une différence importante entre les carburants pétroliers et 

l’électrique. Dans le premier cas, la différence entre énergie primaire (le pétrole) et finale (le 

carburant) est faible, car les pertes d’énergie dans le raffinage sont limitées, en revanche les 

moteurs sont très inefficaces, avec des rendements de l’ordre de 30 %. Pour l’électrique, la 

production à partir de sources primaires vers l’énergie finale (l’électricité) comporte en 

général des pertes bien plus importantes (pertes de chaleur pour les centrales thermiques par 

exemple), en revanche les moteurs électriques sont bien plus efficaces, de l’ordre de 80 % de 

rendement. Pour l’hydrogène enfin, les nombreuses transformations réduisent encore 

l’efficacité énergétique totale de la chaîne (T&E, 2018a). 

Pour les évolutions étudiées ici, la pollution atmosphérique est généralement corrélée aux 

consommations d’énergie fossile, bien que certaines technologies non évoquées ici permettent 

de réduire la pollution sans forcément réduire les consommations (ex : filtres à particules). Par 

ailleurs, la densification a tendance à augmenter l’exposition à la pollution, qui est plus forte 

dans les villes. 

Pour les autres types d’impacts environnementaux ou de pollution, la consommation d’espace 

et les impacts sur la biodiversité, et la consommation de métaux, les impacts sont parfois liés 

entre eux. Ils concernent en particulier les risques relatifs à certaines technologies visant 

l’amélioration de l’intensité carbone. 
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La majorité des évolutions présente des avantages pour la diminution du bruit, notamment du 

moteur pour les évolutions sur l’intensité carbone, ou en diminuant les sources de bruit. La 

densification a tendance, comme pour la pollution, à renforcer l’exposition au bruit. 

La congestion routière est en diminution pour les mesures de réduction de la demande, de 

report modal depuis la voiture, de covoiturage et les mesures de sobriété sur l’efficacité lui 

sont également plutôt favorables. La densification, tout en permettant d’utiliser plus 

facilement des modes alternatifs à la voiture, complique également la circulation des voitures 

en raison de la rareté de l’espace en milieux denses, augmentant ainsi la congestion. 

Concernant l’accidentologie, une autre externalité fortement étudiée dans les transports, les 

bénéfices proviennent essentiellement du report modal ou de la sobriété sur le poids des 

voitures, la vitesse, ou l’écoconduite. Pour le vélo, les risques d’accidents sont plus élevés que 

pour la voiture ou la marche (mais moins que les 2RM), par heure de trajet (Blaizot et al, 

2012), faisant des risques réels et perçus un frein majeur au développement du vélo. En 

revanche, si ces usagers sont vulnérables, ils ne créent que très peu de danger pour les autres 

usagers de la route, comme en témoignent le faible nombre d’autres usagers blessés ou tués 

lors d’un accident avec un cycliste (ONISR, 2020). Aussi plus la pratique du vélo est forte, et 

moins la dangerosité est forte (ADEME, 2020a). Ainsi l’impact du développement du vélo sur 

l’accidentologie dépend fortement du point de vue qui est pris pour l’analyse. 

En revanche, le vélo présente des bénéfices santé très forts pour lutter contre la sédentarité et 

l’inactivité physique. Dans une moindre mesure, les transports en commun nécessitent plus 

souvent des temps de marche à pied pour les débuts et fins de trajet, ou pour les changements 

ou l’intermodalité. Le télétravail a au contraire un effet négatif, et la plupart des évolutions 

qui concernent la voiture n’impactent pas ce critère. 

De même, la dépendance automobile n’est réduite que par les évolutions qui favorisent les 

autres modes de transport, ou celles qui peuvent permettre la démotorisation totale ou 

partielle, telles que le covoiturage ou l’autopartage. Les mesures purement technologiques 

n’ont pas d’effet sur cette dépendance à la voiture, et c’est d’ailleurs pour les ménages les plus 

dépendants que la technologie est la plus bienvenue et devrait être privilégiée à l’avenir. Au 

contraire, lorsque la dépendance est faible et les alternatives importantes, il sera plus 

intéressant d’un point de vue environnemental de se séparer de la voiture. Pour les usagers, 

cela permet également des économies substantielles en raison de son coût important. 

Les inégalités territoriales sont généralement réduites par une meilleure offre de transport, et 

peuvent souffrir de contraintes sur certains modes de transport (voiture, avion, taxe carbone, 

etc.). Cependant, l’effet de réduction des inégalités par hausse de l’offre n’est pas forcément 

vrai sur le long terme selon l’offre proposée, si par exemple les modes et infrastructures de 

transports rapides (TGV, avion, autoroutes) se concentrent sur certaines grandes villes ou 

métropoles, au détriment des villes petites et moyennes, comme cela s’est fait par le passé. 

De même, les inégalités sociales peuvent être renforcées par des contraintes sur la voiture, et 

par le renchérissement des transports dû à certaines technologies plus coûteuses. Au contraire, 

la réduction des distances, le report modal et le covoiturage permettent de réduire le coût des 

mobilités et ainsi la vulnérabilité des ménages aux revenus les plus faibles.  

La crise des gilets jaunes a mis en évidence l’importance de ces trois derniers problématiques, 

avec une forte dépendance automobile dans les zones peu denses, illustrant dans le même 

temps les inégalités territoriales et sociales dans l’accès à la mobilité. 
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Enfin, la résilience est une notion large qui concerne ici la capacité du système de transport à 

se remettre d’un choc, qui peut être de nature très variée : crise économique, forte hausse du 

prix du pétrole ou rupture d’approvisionnement, grève, épidémie, ou événements climatiques 

extrêmes. La nature variée des perturbations rend la classification des évolutions compliquée. 

Cependant, quelques critères peuvent favoriser la résilience : faible consommation de 

ressources et faible dépendance à des ressources extérieures (énergie, métaux, etc.), 

organisation possible à un niveau local, lien social pour faciliter la coopération en cas de crise, 

complexité et interconnexions limitées du système en question, etc. Ainsi, le vélo se montre 

particulièrement résilient et a très souvent profité de crises pour se développer par le passé. 

Les approvisionnements, services et commerces de proximité améliorent aussi la résilience, 

tout comme le covoiturage et l’autopartage qui favorisent le lien social. Au contraire, des 

technologies plus intenses en ressources telles que le véhicule électrique, hydrogène ou les 

véhicules autonomes sont bien moins résilients aux chocs possibles sur les transports. 
 

Il ressort de cette analyse des tendances relativement marquées entre mesures de sobriété et 

technologie (les 2 dernières colonnes du Tableau 20). Il apparaît que les mesures et évolutions 

vers plus de sobriété sont plus favorables pour les autres externalités des transports et 

présentent des co-bénéfices importants pour la société, que ce soit pour les impacts 

environnementaux (pollutions, consommations de ressources), mais aussi pour le bruit, la 

congestion, l’accidentologie, la sédentarité, les inégalités sociales dans une certaine mesure, 

ou encore la résilience. Au contraire, les co-bénéfices apparaissent moins importants pour la 

technologie, dont les évolutions ont davantage tendance à traiter spécifiquement le problème 

des émissions et de la consommation de pétrole, sans adresser de nombreuses autres 

problématiques plus larges en lien avec les transports. 
 

Tableau 20 : Impact des évolutions citées dans les scénarios sur les externalités des transports, hors CO2 

Impact 
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1.3.2. Facilité et coûts de mise en œuvre  

Une dernière composante très importante du potentiel de réduction des émissions, du réalisme 

des évolutions et de leur souhaitabilité, concerne la facilité ou la difficulté de mise en œuvre 

des évolutions, au regard de différents critères qui sont détaillés dans le Tableau 21. A 

nouveau, sans prétendre à l’exhaustivité, le tableau vise à mettre en avant les principaux 

points pour lesquels les évolutions pourraient être mises en œuvre, ou au contraire les 

principaux freins existants. Au-delà des débats sur les bénéfices climatiques et sur les 

externalités exposés plus haut, un grand nombre de ces critères revient régulièrement dans les 

débats publics, permettant d’identifier qui sont les gagnants et perdants potentiels des mesures 

de transition énergétique des transports. 
 

Les deux premiers critères concernent l’analyse temporelle.  

Le caractère tendanciel de l’évolution ou non a déjà été évoqué en point 1.1.3. 

La rapidité de mise en œuvre des mesures, de leur impact sur les évolutions et donc sur les 

émissions est ensuite présentée. La plupart des évolutions ont un temps d’inertie relativement 

important, tel que détaillé précédemment, notamment en chapitre 1. L’aménagement du 

territoire, en particulier par la taille des villes, la localisation de l’habitat ou des emplois 

auront un effet seulement à long terme. C’est le cas également de certaines évolutions 

technologiques encore très peu développées aujourd’hui, telles que l’hydrogène ou dans une 

moindre mesure le biogaz. Parmi les mesures les plus rapides à mettre en œuvre se trouvent 

les baisses de vitesse sur les routes, certaines mesures fiscales favorisant le report modal, ou 

encore le développement du télétravail. 
 

Les critères de coûts pour les politiques publiques et les usagers dépendent tout d’abord du 

coût des évolutions, et de la répartition possible du financement entre les politiques publiques, 

les usagers, et les autres acteurs économiques. Comme évoqué plus haut, les évolutions de 

sobriété sont en général moins coûteuses, et permettent de baisser le coût de la mobilité pour 

l’usager. En revanche, elles nécessitent parfois des financements publics importants, que ce 

soit en investissement et/ou en exploitation, pour favoriser le développement des transports en 

commun, du vélo ou du covoiturage. Ainsi, même un mode peu coûteux comme le vélo 

nécessite actuellement des financements conséquents pour développer les infrastructures, des 

services vélos, ou fournir des incitations financières à son usage, bien qu’à terme les aides 

publiques pourraient être bien plus faibles que pour les autres modes de déplacement. Il en est 

de même pour le développement de certaines technologies comme l’électrique, où le surcoût 

actuel nécessite des financements publics importants qui pourront être progressivement 

diminués, à mesure que la parité de coût avec les véhicules thermiques se rapproche. Au 

moins à court terme, il sera vu dans les parties suivantes que les motorisations électriques, 

alimentées au biogaz ou à l’hydrogène sont plus coûteuses et représentent souvent un frein 

majeur à leur développement rapide.  

Enfin, le coût pour les différents agents économiques dépend fortement de la calibration des 

politiques publiques. Par exemple, pour une politique visant à réduire l’usage de la voiture, le 

coût dépendra du type d’évolution ou d’incitation visée (action sur les vitesses, le poids, le 

coût, etc.), le type de mesure (taxes, normes et interdictions, subventions, etc.), ou encore le 

type de véhicules, d’acteurs ou de trajets qui sont visés, et les éventuels dispositifs de 

compensation ou de redistribution prévus. 
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Cette calibration des politiques publiques rejoint les problématiques d’acceptabilité. Selon les 

acteurs touchés par les mesures et la manière dont sont traités les perdants des différentes 

mesures, l’acceptabilité ou au contraire les contestations peuvent toucher à des sujets variés : 

justice sociale, impacts économiques (pour les entreprises, les ménages, etc.), contraintes sur 

les modes de vie, perte de temps dans les transports, etc. Certains de ces sujets sont présents 

dans les lignes suivantes du tableau. Aussi, si les contestations pour certaines mesures des 

transports sont fortes et indéniables, elles sont aussi fortement connectées à un contexte 

notamment politique qui est plus large. C’est ce qu’a pu illustrer le mouvement des gilets 

jaunes à partir de l’automne 2018 en France, où la contestation a été déclenchée en grande 

partie en lien avec des contraintes sur la voiture (80 km/h, taxe carbone), mais était aussi 

nourrie par des aspirations bien plus larges : pouvoir d’achat, justice sociale et réduction des 

inégalités, besoin d’être davantage écoutés et participation citoyenne, défiance envers les 

politiques et les institutions, etc. Ainsi, l’acceptabilité de la transition dépend fortement de la 

manière dont sont traitées plus globalement les inégalités sociales, entre territoires, et la 

question de la transition des emplois. Elle peut être fortement renforcée par la formation et la 

sensibilisation au changement climatique, qui permet de mieux faire accepter les efforts à 

faire pour surmonter le défi. De même, la participation des citoyens aux décisions, telle 

qu’expérimentée par la Convention citoyenne pour le climat, peut faciliter l’appropriation des 

enjeux, les débats et l’acceptabilité des mesures décidées. 
 

Un élément fort en lien avec l’acceptabilité concerne les changements de comportements de 

mobilité ou plus largement de modes de vie, qui sont en relation avec de nombreuses 

évolutions. Ces changements concernent toutes les mesures de sobriété. Les adaptations 

peuvent être plus ou moins facile à opérer selon les personnes, en fonction de leurs 

comportements existants, le territoire, les alternatives à disposition, les valeurs, le budget 

disponible, ou encore les contraintes professionnelles et/ou personnelles. Ainsi le passage au 

vélo, au covoiturage ou au train ne concernera pas l’ensemble de la population, ou surtout sera 

possible que pour une partie des trajets pour lesquels leur usage est le plus approprié. Les 

changements de comportement peuvent être encouragés de multiples manières par les 

politiques publiques, que ce soit par l’information ou le marketing individualisé, des nudges, 

ou encore par des programmes d’accompagnement au changement (voir notamment ADEME, 

2016), des leviers peu utilisés jusqu’alors. Les évolutions technologiques demandent bien 

moins de changements de comportements, même si l’autonomie limitée de l’électrique peut 

demander des adaptations importantes dans l’organisation des déplacements. 
 

De manière similaire aux comportements, de nombreuses mesures de sobriété peuvent avoir 

tendance à augmenter les temps de déplacement. Cela est à mettre en lien avec une des 

conclusions du chapitre 3 sur la vitesse, qui montre que de nombreuses mesures qui vont dans 

le sens de la transition énergétique vont également dans le sens d’un ralentissement des 

mobilités. Pour certaines évolutions telles que le covoiturage, l’autopartage ou le train, la 

vitesse n’est pas forcément réduite, en revanche cela demande des temps d’organisation du 

trajet et éventuellement d’intermodalité qui sont plus longs. Pour d’autres évolutions telles 

que la réduction des vitesses sur les routes, la moindre utilisation de l’avion ou le 

développement du vélo en zones rurales, la vitesse est plus faible, mais cela peut en retour 

modifier les comportements de mobilité en réduisant les distances parcourues (cf chapitre 3). 
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A ce moment-là, ce sont les distances et l’accessibilité aux destinations lointaines qui 

peuvent être compromises. L’aménagement du territoire et des modes de vie plus en 

proximité (services, emploi, mais aussi loisirs, vacances, etc.) sont des conditions majeures 

pour rendre acceptable ce ralentissement. En effet, les mesures réduisant la demande 

permettent soit de réduire les temps de transport, à vitesse équivalente ; soit de ralentir les 

déplacements tout en gardant un budget temps de transport constant. 
 

Le confort des mobilités est également impacté essentiellement par les mesures de sobriété, 

visant le report modal, le covoiturage ou des véhicules légers. Cette notion est cependant 

assez subjective, et d’autres avantages peuvent compenser le confort de la voiture individuelle 

et faire apprécier le trajet en mobilité alternative : faire de l’exercice pour le vélo, utiliser son 

temps en transports en commun, faire des rencontres et discuter pour le covoiturage, etc. 
 

La question de l’emploi dans les transports est majeure et structure fortement les politiques 

publiques des transports. Ainsi, l’augmentation de l’offre de transport, telle qu’encouragée par 

le passé, a un impact positif sur l’emploi dans le secteur, alors que la modération de la 

demande, que ce soit pour l’avion ou l’automobile, se heurte à des résistances au vu de 

l’importance des emplois en France dans ces secteurs (aéronautique, compagnies aériennes, 

équipementiers, industrie automobile, concessionnaires, réparateurs, etc.). La transition vers 

un moindre usage de ces modes nécessite donc d’anticiper les restructurations et les plans de 

transition professionnelle. Une partie des pertes d’emplois pourra être compensée dans les 

autres modes, tels que les transports en commun et le vélo (industrie, réparation, services 

vélo, infrastructures, etc.), bien que cela ne sera pas suffisant et nécessite de regarder la 

question de l’emploi au niveau de l’économie dans son ensemble. En effet, d’autres secteurs 

profiteront au contraire de la transition écologique, notamment dans la rénovation des 

bâtiments, l’agriculture, ou via la relocalisation de certaines activités. Le secteur de 

l’automobile pourrait en partie profiter de ces relocalisations selon les politiques industrielles 

mises en œuvre, mais le passage à l’électrique va également réduire le besoin d’emplois dans 

la filière automobile, notamment par un moindre besoin d’entretien des véhicules. 
 

Enfin, le lien social est renforcé en particulier par le développement des filières courtes et des 

commerces de proximité, par le covoiturage, et dans une moindre mesure par l’autopartage 

entre particuliers ou les ateliers de réparation vélo. Au contraire, le télétravail a un effet 

négatif sur le lien social et doit idéalement être développé un nombre de jours limité dans la 

semaine pour éviter ses effets néfastes sur les échanges sociaux et la sédentarité. 

 

L’analyse montre que les différentes évolutions de la transition des transports se heurtent à 

des difficultés variées dans leur mise en œuvre, que ce soit l’inertie des changements, les 

coûts, l’acceptabilité, les changements de comportements, ou les impacts économiques 

(Tableau 21). Les évolutions de sobriété et sur la technologie ont toutes deux des obstacles 

importants à lever. Pour les mesures de sobriété, il s’agit plus fortement des changements de 

comportement et d’organisation des mobilités (qui demandent parfois des investissements 

importants avec parfois une forte inertie), de problématiques d’acceptabilité, et des impacts 

indirects sur l’emploi qu’il faut anticiper. Pour les mesures sur la technologie, les obstacles à 

lever sont davantage en lien avec leur coût et avec la rapidité de mise en œuvre. 
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Tableau 21 : Critères de facilité ou de difficulté et de coûts de mise en œuvre des évolutions citées dans les scénarios 

Impact 
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FACILITE / COÛTS                                                     
 

    

Tendanciel ?     ? ?       ? ?             ?   ? ?     ?     ? 
 

? ? 

Rapidité mise en œuvre       ? ? ? ?           ? ?                         
 

? ? 

Coût politiques publiques ? ?   ? ?     ?               ?       ?   ?   ? ?   
 

? ? 

Coût usagers ?     ? ?       ? ?       ?             ? ? ? ? ?   
 

? ? 

Acceptabilité ? ?           ? ? ?           ? ? ?     ? ? ? ? ?   
 

  ? 

Comportements ? ?                                                 
 

    

Temps de transport     ?     ? ? ?   ?             ? ?                 
 

?   

Distance / Accessibilité               ?         ?     ? ? ?               ? 
 

?   

Confort           ? ? ?                                     
 

?   

Emploi                             ?         ? ? ? ? ? ?   
 

?   

Lien social ? ?                                                 
 

?   

 

Le Tableau 22 résume pour les 26 évolutions régulièrement citées dans les scénarios : 

 Leur potentiel en termes de baisse des émissions de gaz à effet de serre ; 

 Le réalisme, ou la facilité ou la difficulté de mise en œuvre des évolutions ; 

 La souhaitabilité, renseignée par les coûts et bénéfices pour la société. 

Des potentiels importants de baisses d’émissions sont donnés pour de nombreuses évolutions, 

montrant la grande diversité de mesures de politiques publiques à mettre en œuvre pour 

décarboner les transports. Cela montre aussi le côté systémique de la transition à mener, et la 

nécessité d’agir sur tous les facteurs pour assurer la cohérence globale du projet.  

Des freins indéniables existent cependant pour concrétiser ces évolutions, avec des conditions 

de réalisation nécessitant des changements parfois importants. 

Enfin, la majorité des évolutions présente des co-bénéfices importants pour la société. 
 

Si cette 1
ère

 partie du chapitre a porté sur l’explication des lignes des tableaux, la 2
ème

 partie 

détaillera davantage les colonnes, en reprenant les 5 leviers et les principales évolutions, pour 

détailler certains points critiques identifiés dans les tableaux pour ces évolutions. 
 

Tableau 22 : Résumé des tableaux sur les 26 évolutions des scénarios, avec leur potentiel en termes d'impact 

climatique, leur impact sur les externalités, et leur facilité et coûts de mise en œuvre 

Impact 
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2. Evaluation des 5 leviers à actionner 
2.1. La demande de transport, un facteur structurant à réinterroger 

 

Points et messages clés : 

 Le premier changement sur la demande est de changer de vision et d’objectif : 

assumer de passer d’un soutien à l’ensemble des modes à un soutien pour les seuls 

modes bas-carbone, pour réduire les distances totales et favoriser le report modal. 

 Pour la mobilité, les constantes de nombre de déplacements et de temps de mobilité 

invitent à agir en priorité sur les leviers de distance par déplacement, et de vitesse 

(modération de l’aérien, baisse de vitesse sur autoroutes, report vers le vélo, etc.). 

 La baisse de la distance par déplacement dépend des comportements et modes de vie, 

et de l’aménagement du territoire. Les actions sur l’urbanisme, la localisation des 

logements et activités, la fiscalité, doivent s’orienter vers une réduction des distances. 

 La modération de la demande pour les marchandises devra passer par une certaine 

relocalisation de certaines activités, encouragée par des politiques sectorielles et une 

tarification incitative, tout en veillant à limiter la démassification de la logistique. 
 

Le premier levier étudié, la demande de transport, a été le principal facteur expliquant 

l’évolution passée des émissions de CO2 des transports en France, aussi bien pour les 

voyageurs que les marchandises. Depuis le début des années 2000, sa tendance est assez 

stable pour les voyageurs, pour la demande individuelle de mobilité hors international (la 

croissance de la demande totale est donc portée par la croissance démographique, et est 

encore plus forte en incluant l’aérien international). Elle est relativement stable également 

pour le transport de marchandises, avec des fluctuations selon la conjecture économique 

(essentiellement PIB, puis prix du pétrole). A court terme, ces évolutions de la demande 

auront encore un impact prédominant sur l’évolution des émissions, tant que le parc de 

véhicules ne sera pas largement décarboné. 

Si la demande a très fortement augmenté par le passé (multipliée par 4,7 pour les voyageurs et 

3,4 pour les marchandises sur 1960-2017), un retour en arrière n’est pas envisageable d’ici 

2050, tant l’aménagement du territoire s’est adapté et a contribué à cette nouvelle donne, et 

tant les comportements de mobilités, les modes de vie, et l’économie se sont modifiés en 

tenant compte de ces évolutions de la demande. Aussi, les transformations les plus 

structurantes se sont faîtes sur un temps long, et 30 ans est un temps qui peut paraître 

relativement court concernant un aménagement du territoire qui a une forte inertie. 

Cependant, cette mise en garde sur l’inertie et le potentiel de réduction limité de la demande 

ne signifie pas que ce facteur sera peu important à l’avenir. Les scénarios de prospectives 

montrent bien que les différences sont très significatives entre des scénarios tendanciels où la 

demande continuerait à croître, et d’autres scénarios plus ambitieux qui iraient jusqu’à une 

baisse de la demande de l’ordre de -20 %. Ainsi, dans la comparaison entre tendanciel et 

ambitieux, la demande pouvait ressortir comme le second facteur le plus important en 

termes de baisses d’émissions, derrière l’intensité carbone de l’énergie. 

Aussi l’étude des interactions entre les facteurs a déjà montré l’interaction positive très forte 

avec le report modal, qui peut difficilement être significatif si la demande n’est pas modérée. 

Il en est de même pour le levier d’intensité carbone, la modération de la demande favorisant le 

passage à l’électrique et au biogaz, notamment pour les marchandises. Enfin, une moindre 

demande aura aussi tendance à limiter les émissions en analyse de cycle de vie. 
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Les éléments ci-dessus plaident donc pour une meilleure prise en compte de ce facteur dans 

les politiques publiques, alors qu’il est aujourd’hui peu adressé, et que la SNBC montre très 

peu d’ambition sur ce levier en comparaison des autres scénarios de prospectives étudiés.  

Les politiques publiques ayant plutôt tendance jusqu’à maintenant à encourager cette 

demande (infrastructures, subventions à l’achat ou à l’offre des différents modes, soutien aux 

mesures avec effets rebonds potentiels sur la demande, etc.), le premier changement à opérer 

est un changement de vision et d’objectif. Ainsi, pour s’aligner sur l’objectif de neutralité 

carbone, et en raison des nombreux co-bénéfices sur les autres externalités, les politiques 

publiques devraient plus systématiquement être orientées vers un objectif de réduction de la 

demande, que de croissance de celle-ci. Cela est particulièrement valable pour les modes les 

plus consommateurs d’énergie, et donc les plus émetteurs aujourd’hui tant qu’ils dépendent 

du pétrole, que sont la voiture, l’avion et les poids-lourds.  

Il faut donc passer d’un soutien à toutes les mobilités, à un soutien plus ciblé sur les modes 

bas-carbone et peu consommateurs d’énergie (marche, vélo, trains de voyageurs et 

marchandises, autres transports en commun, fluvial), en défavorisant au contraire l’usage 

des modes fortement émetteurs. Il est donc très important de réfléchir simultanément aux 

leviers de modération de la demande et de report modal. Ici les tendances globales sur la 

demande seront évoquées, en abordant quelques grandes différences entre les modes, puis les 

spécificités à chaque mode seront abordées en partie 2.2 sur le report modal. 

L’objectif est de fournir des axes possibles pour les politiques publiques pour modérer la 

demande. Ce levier étant influencé par des éléments nombreux et variés (prix, vitesse, 

démographie, aménagement, comportements, etc.), il n’existe pas de recette unique ou 

facile pour agir sur ce levier. Parfois, il sera ainsi plus facile d’identifier dans un premier 

temps les tendances qui vont dans le mauvais sens, pour mieux identifier par effet miroir dans 

quelle direction il faudrait orienter les politiques publiques. 

 

 

2.1.1. Temps et vitesse, nombre et distance des déplacements 

La demande totale de transport pour les voyageurs, mesurée en kilomètres parcourus, va être 

influencée à la hausse par la croissance de la population, prévue autour de +12 % dans les 

scénarios entre l’année de référence (2010 à 2015) et 2050. Cette croissance sera 

accompagnée d’un vieillissement de la population, qui aura plutôt tendance à réduire la 

demande individuelle moyenne, étant donné que les personnes âgées se déplacent moins, en 

nombre de déplacements et distances parcourues (CGDD, 2010). 

Pour la demande individuelle, il est éclairant de regarder les constantes et variables 

influençant le nombre de kilomètres parcourus par personne. Comme évoqué en chapitre 3, 

historiquement, le nombre de déplacements est resté relativement stable autour de 3 à 4 

déplacements par jour et par personne ; de même, les temps de déplacements sont restés 

proches d’une heure par jour ; ainsi ces temps sont de l’ordre de 15 à 20 minutes par trajet, de 

manière similaire pour les différents modes de courte distance. Dans le même temps, les 

distances de déplacement parcourues par personne ont été multipliées environ par 10 à 12 

depuis 1800 (de 4-5 km/jour à environ 50 km). Les temps de déplacements et le nombre de 

trajets étant restés relativement constants, cela signifie que la vitesse et les distances 

moyennes par déplacement ont été multipliées par 10 à 12 depuis 1800 (Figure 91). 
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Figure 91 : Lien entre 3 variables des comportements de mobilité, et leur évolution historique depuis 1800 

Ces constantes et variables indiquent que les marges de manœuvre les plus importantes 

pour modérer voire réduire la demande de transport viennent probablement d’une baisse de la 

vitesse moyenne des déplacements et des distances par déplacements. Au contraire, les 

marges sur le moindre nombre de déplacements ou la baisse des temps de trajet seraient moins 

fortes, ou risques d’être soumises aux effets rebonds. 

Il en est ainsi du télétravail, qui permet de réduire le nombre et les temps de trajets. En 

France, 6,7 millions peuvent devenir facilement des télétravailleurs (soit 26 % des actifs), 2,1 

M (9 %) peuvent le devenir sous condition d’aménagement, 1,1 M (5 %) pourront 

difficilement le faire, et il est estimé que 15,4 M (60 %) sont dans l’incapacité de le faire 

(Fondation Concorde, 2017). Durant le confinement lié au coronavirus début 2020, 41 % des 

actifs ont dû pratiquer le télétravail (ADEME, 2020b), le reste correspondait probablement 

aux environ 60 % d’actifs ne pouvant pas le pratiquer. Tous les actifs ne sont pas concernés, 

et cela ne concerne qu’une partie des déplacements, ainsi le potentiel est limité sans pour 

autant être négligeable : l’ADEME estime que les émissions des voitures pourraient être 

réduites de 1,3 %, en considérant 35 % de télétravailleurs ponctuels. Cependant, il est possible 

que les trajets économisés soient compensés par de possibles effets rebonds : d’autres trajets 

peuvent être réalisés dans la journée télétravaillée, potentiellement plus localement 

cependant ; surtout, les choix de localisation pourraient changer vers des distances domicile-

travail plus longues, par exemple 45% des Français se disent prêts à choisir un lieu de 

résidence plus loin de leur emploi, et vice versa, avec le télétravail (ADEME, 2020b) ; enfin, 

il existe un effet rebond potentiel sur les déplacements à longue distance, un jour de télétravail 

le vendredi ou le lundi permettant plus facilement de partir en weekend plus loin. Il faudra 

donc veiller à ces effets rebonds pour s’assurer que le développement du télétravail va 

vraiment dans le sens d’une modération de la demande et d’une baisse des émissions. 

Au-delà du télétravail, il existe un potentiel pour réduire les trajets à longue distance par la 

téléconférence, qui permet de réduire certains déplacements professionnels, avec notamment 

un bénéfice climatique important pour les trajets en avion. Si les bénéfices sont maximaux 

pour les trajets internationaux, la téléconférence pourrait aussi permettre de plus facilement 

supprimer certaines navettes aériennes régulières en Métropole, qui pourraient être en partie 

remplacées par de la téléconférence, et/ou transférées vers le train. 
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Concernant la variable de vitesse des déplacements, le chapitre 3 a montré que les marges 

d’augmentation à l’avenir étaient relativement faibles, et concernaient surtout le transport 

aérien et la hausse du trafic sur autoroutes. Ainsi, parmi les 26 évolutions listées notamment 

en Tableau 17 sur les interactions, certains leviers majeurs des politiques publiques sur la 

demande concernent des mesures qui ont une interaction forte avec la demande, mais pas 

forcément directement des mesures visant à agir sur la demande. Il en est ainsi des mesures 

visant la modération du trafic aérien (fiscalité, arrêt de certaines liaisons ou des nouveaux 

projets d’infrastructures, etc. ; voir partie 2.2.2), de la limitation de vitesse sur les routes les 

plus rapides (110 km/h sur autoroutes, éventuellement 100 km/h sur les nationales), ou encore 

les mesures visant à agir sur le report modal tel que le développement des modes actifs. 

Pour que ces réductions de vitesse ne se répercutent pas sur les temps de transport, il est 

important de réduire simultanément les distances par déplacement. Cela concerne pour 

beaucoup l’aménagement du territoire pour la courte distance (voir ci-dessous, 2.1.2), et 

davantage les modes de vie et les comportements de mobilité pour la longue distance. Par 

ailleurs, sur la longue distance, le nombre de trajets peut davantage être réduit, éventuellement 

avec des durées de séjour plus longues pour compenser le moindre nombre de voyages. 

Enfin, les travaux de Zahavi évoqués en chapitre 3 montraient également une constante en 

termes de proportion du budget accordée à la mobilité. A budget constant, le coût des 

transports est donc une autre incitation à réduire les distances de déplacements, en adaptant 

la fiscalité pour défavoriser les modes les plus émetteurs. La condition de réalisation est ici 

que la contrainte pour les ménages aux revenus les plus modestes ne pose pas de forts 

problèmes d’inégalités sociales et d’acceptabilité (voir pour la voiture en 2.2.1). 

 

 

2.1.2. Quel aménagement du territoire pour une mobilité bas-carbone ? 

Un aménagement du territoire visant la réduction des distances nécessite de nombreuses 

évolutions influencées par de nombreux facteurs en interaction entre eux. Voici quelques 

questions et pistes qui semblent importantes à explorer pour les politiques publiques. 
 

Il s’agit d’abord d’identifier et corriger les tendances dans l’aménagement qui ont participé 

ou participent encore à l’augmentation de la demande (voir aussi 3.2.1 en chapitre 1) : 

l’étalement urbain, le manque de mixité fonctionnelle des nouveaux quartiers résidentiels et le 

zonage des activités, l’implantation des commerces en périphérie et le déclin des centres des 

villes petites et moyennes, la dépendance auto-entretenue à l’automobile en lien avec ces 

évolutions, la métropolisation concentrant notamment les emplois dans les plus grandes villes 

les plus dynamiques, les liens entre ces grandes villes facilités par des transports rapides, en 

particulier depuis Paris et la région parisienne (avion, TGV, autoroutes). 
 

Concernant l’aménagement des villes, le GIEC pointe 4 éléments d’un aménagement 

permettant de réduire les émissions : une forte densité de population et d’emplois à proximité, 

la compacité et la mixité dans les usages de l’espace, un fort degré de connectivité, puis un 

fort degré d’accessibilité (Creutzig et al, 2016). 

Depuis les travaux de Newman et Kenworthy (1989) notamment, la densité d’une ville est 

identifiée comme une caractéristique permettant de limiter les consommations d’énergie de la 

mobilité quotidienne. La densité permet en effet d’améliorer l’accessibilité et de favoriser la 



246 
Table des matières 

proximité, et présente également les avantages de limiter la consommation d’espace et 

l’artificialisation des sols, bénéficiant à la biodiversité et la capture de CO2 dans la végétation 

et les sols. Cependant, la densification est également critiquée, pour des raisons variées : si les 

déplacements quotidiens sont réduits, un effet rebond possible concerne les déplacements 

longue distance plus fréquents, un phénomène connu sous le nom d’effet barbecue (voir 

Munafò, 2015) ; la multiplication des canicules ainsi que l’épidémie de coronavirus ont 

tendance à remettre en cause également le modèle de ville dense ; les aspirations de la 

population à aller vivre ailleurs sont bien plus fortes dans les zones habitées les plus denses 

(L’ObSoCo-Chronos, 2017) ; en effet, la densité est également associée à des nuisances, telles 

que la congestion, la pollution, le bruit, ou encore le manque de végétation. L’acceptabilité de 

la densité et la qualité de vie des zones denses nécessitent donc un meilleur partage de 

l’espace public, réduisant la place laissée à la voiture, au profit des modes actifs et des 

transports en commun (plus économes en espace) ainsi qu’une plus forte végétalisation de 

l’espace public (espaces verts, parcs, jardins partagés, etc.).  

Il est aussi important d’orienter cette densité dans certaines zones, notamment autour des 

gares, à proximité de services existants, ou en redensifiant le centre de villes petites ou 

moyennes. Ces dernières gagneraient à être redynamisées, à l’inverse de la tendance de ces 

dernières années. Leur taille limitée donne lieu à des distances et des temps de déplacements 

plus courts (villes de 10 000 à 50 000 habitants ; Forum Vies Mobiles, 2020), tout en ayant 

une population suffisante pour avoir un bassin d’emploi important. 

Dans cette optique, la question du commerce des centres-villes est une question majeure 

pour leur dynamisme, pour favoriser leur attractivité et l’emploi, alors que le taux de vacance 

commerciale moyen des centres-villes est passé de 7,2% à 11,9% entre 2012 et 2018 

(Chassignet, 2019). Les causes de cette perte de dynamisme des centres-villes sont multiples, 

ainsi l’inversion de la tendance nécessitera d’agir sur différents leviers : freiner les nouveaux 

projets d’implantation de centres commerciaux en périphérie, soutenir les commerces du 

centre-ville, ou encore sortir de la prédominance et de la dépendance à la voiture (voir 2.2.1). 

En effet, le type de commerce et sa localisation influencent les comportements de mobilité : 

dans les villes moyennes, 88 % de l’accès aux grandes surfaces en périphérie se fait en 

voiture, contre 50 % pour les commerces de centre-ville (Chanut, 2019 ; voir aussi Razemon, 

2017). Le mode utilisé influence également les commerces fréquentés : réduire la place de la 

voiture et développer des zones piétonnes est ainsi favorable aux commerces de centre-ville. 

Par ailleurs, à urbanisme constant, il serait aussi possible d’agir pour une meilleure 

utilisation du parc existant, le taux de logements vacants étant en hausse ces dernières années 

jusqu’à atteindre 8,5 % en 2019, tandis qu’un autre 10 % des logements correspond à des 

résidences secondaires (Insee, 2019). Une évolution vers plus de sobriété dans les surfaces de 

logements par ménage ou vers certaines formes d’habitat plus collectif ou partagé permettrait 

aussi de diminuer la pression sur les nouvelles constructions, réduire les impacts sur 

l’artificialisation, tout en concentrant les efforts du bâtiment sur la rénovation thermique. 

Aussi, en profitant de la mobilité résidentielle et professionnelle, des actions pourraient être 

entreprises dans le sens d’un rapprochement des ménages de leur emploi, par exemple par des 

aides fiscales au déménagement s’il va dans ce sens, par des incitations aux employeurs à 

embaucher localement, ou par des mutations entre différents sites d’une même entreprise, à 

partir de diagnostics des plans de déplacement des entreprises. 
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Toutes ces évolutions sont fortement influencées par les prix des terrains, des logements, et 

dépendent donc de la fiscalité en vigueur, qui ne fournit pas les bonnes incitations. Par 

exemple, le faible prix des terres agricoles en périphérie et leur forte valorisation en devenant 

constructibles fournissent une incitation à l’étalement urbain. La mobilité devient alors une 

variable d’ajustement à un aménagement et des modes de vie fortement influencés par les 

prix du logement, le coût de la mobilité étant secondaire dans les choix de localisation. 
 

Enfin, pour les déplacements à plus longue distance, les collectivités notamment pourront 

encourager le développement d’un tourisme plus local (promenades, découverte du terroir, 

des musées ou sites touristiques à proximité, etc.) favorisant l’utilisation des modes bas-

carbone : transports en train jusqu’aux lieux de vacances (problématiques de prise en charge 

des bagages, d’intermodalité, d’autopartage en gare, etc.), accès en transports en commun et 

en modes actifs aux sites touristiques, ou par le soutien au développement cyclotourisme. 

 

 

2.1.3. Modérer la demande de fret 

Pour le transport de marchandises, la demande a également été le facteur majeur d’évolution 

des émissions par le passé. A l’avenir, les scénarios sont très contrastés sur son évolution, y 

compris au sein des scénarios tendanciels, dont certains prévoient une très forte hausse de la 

demande portée par la croissance du PIB, tandis que d’autres voient une tendance à la baisse.  

Ces fortes incertitudes en font un facteur de risque important sur la hausse des émissions, 

d’autant que la décarbonation du secteur semble bien moins engagée que pour les 

voyageurs (avec l’électrique pour les voitures), et sera plus difficile à conduire. En effet, 

l’électrique n’est pas adaptée pour les véhicules les plus lourds sur longue distance (sauf en 

cas d’autoroutes électriques), en raison du poids des batteries. De plus, le biogaz, souvent mis 

en avant pour décarboner les poids-lourds (y compris dans la SNBC), a un potentiel de 

production limité, qui pourrait s’avérer largement insuffisant si la demande en poids-lourds 

reste forte (cf partie 2.5.3). La réduction de la demande apparaît donc ici comme un levier 

majeur pour espérer pouvoir atteindre l’objectif de la SNBC de sortir complètement du pétrole 

pour les transports de marchandises d’ici 2050. Il en est ainsi tout particulièrement pour les 

poids-lourds, mais également pour le transport maritime international, dont la décarbonation 

est très peu engagée jusqu’alors et reposera probablement sur des ressources limitées 

également (biogaz, biocarburant, ammoniac ou hydrogène produits par électrolyse, 

nécessitant de grandes quantités d’électricité). Enfin, l’augmentation de la part modale du 

ferroviaire et du fluvial ne sera possible que par une modération de la demande globale, sans 

quoi les hausses de trafics de ces modes devraient être bien trop importantes pour atteindre 

des reports modaux significatifs pour faire baisser les émissions. 
 

Parmi les leviers politiques pour réduire la demande, figurent le soutien aux relocalisations de 

certaines filières, un aménagement en faveur des modes bas-carbone, ou encore la fiscalité. 

Les relocalisations peuvent se faire à différentes échelles, depuis le niveau mondial pour 

limiter le trafic maritime, jusqu’à un niveau bien plus local pour limiter le transport par poids-

lourds. Des objectifs de relocalisation font déjà partie de certaines politiques publiques, 

renforcées par la crise du coronavirus montrant la vulnérabilité à des chaînes 

d’approvisionnement peu diversifiées et à flux tendu. C’est le cas pour l’agriculture et 
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l’alimentation, pour la filière automobile ou encore pharmaceutique. Pour d’autres secteurs 

tels que l’électronique, le textile ou certaines matières premières, les relocalisations seront 

bien plus difficiles voire impossibles, bien que des initiatives de production Made in France 

ou d’économie circulaire (réparation, réemploi, Fab lab, etc.) pourraient permettre de 

relocaliser en partie certains secteurs, minimiser les quantités de biens transportés ou les 

distances parcourues. Ainsi les politiques publiques économiques et notamment celles 

s’inscrivant dans le plan de relance post-crise du coronavirus pourraient soutenir en priorité 

et/ou conditionner les aides aux filières ou entreprises s’inscrivant dans ces démarches de 

relocalisation d’une partie de leurs activités. A un niveau plus local, les collectivités peuvent 

également soutenir les initiatives dans ce sens, auprès des entreprises, pour les circuits-courts 

alimentaires (pour les cantines, en soutenant les paniers locaux, supermarchés coopératifs, 

jardins partagés, etc.), ou encore en soutenant les monnaies locales qui essayent de mettre en 

lien plusieurs entreprises locales pour leurs approvisionnements. 

En lien avec une possible réduction des distances, les politiques publiques doivent veiller à ce 

que cette évolution se fasse de manière favorable en termes de report modal. Avec la hausse 

des volumes transportés, les longues distances facilitent aussi la massification du transport, 

avantageant ainsi le fret ferroviaire par rapport aux poids-lourds (PL), les poids-lourds aux 

véhicules utilitaires légers (VUL ; moins efficaces par tonne transportée), ou un meilleur 

remplissage de ces véhicules (CGDD, 2013). Pour les derniers kilomètres ou de faibles 

distances, de faibles volumes peuvent au contraire favoriser un report modal plus vertueux, en 

permettant plus facilement d’utiliser les vélos-cargos (qui peuvent transporter jusqu’à 200 kg 

de charge ; voir Koning et Conway, 2016) plutôt que les VUL. Les politiques publiques 

peuvent donc agir sur l’aménagement du territoire, les infrastructures de transport, les centres 

logistiques, la régulation des espaces de livraison disponibles, la fiscalité, ou encore le soutien 

aux modes bas-carbone, pour que le partage modal soit de plus en plus orienté vers le 

ferroviaire et le fluvial pour la moyenne et longue distance, et vers les vélos-cargos et les 

véhicules électriques pour la courte distance. 

Une tendance à surveiller concerne la fragmentation des achats et de la livraison telle que 

pratiquée par des plateformes de e-commerce telles qu’Amazon, susceptibles de démultiplier 

le nombre de véhicules en circulation, en raison de la promesse d’une livraison gratuite et 

rapide, qui réduit la possibilité d’optimiser les tournées de livraisons. Ce sujet est également à 

l’interface entre mobilité des voyageurs et des marchandises, les livraisons pouvant réduire 

certains trajets pour motif achat des voyageurs. Une étude sur 4 modes d’approvisionnement 

radicalement différents montrait ainsi que les scénarios uniquement en livraisons à domicile 

ou en hypermarché étaient bien moins efficaces que l’approvisionnement dans le petit 

commerce ou en livraison dans des points-relais, qu’il faudrait davantage développer pour 

réduire la demande de transport et les émissions (Gonzalez-Feliu et al, 2009). 

Enfin, la fiscalité et la tarification du transport de marchandises sera un levier majeur, 

notamment pour encourager le report modal, mais plus globalement pour faciliter la réduction 

des distances pour le transport de marchandises. En effet, le transport représente souvent une 

faible part du prix final des produits, incitant très peu à la relocalisation. Des mesures 

possibles concernent la fin progressive de l’exonération partielle de taxe sur le gazole pour les 

poids-lourds, la taxe carbone, une contribution kilométrique ou une vignette pour les poids-

lourds, ou encore la fin d’exemption de taxe sur l’énergie pour le transport maritime. 
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2.2. Le report modal, un potentiel en forte interaction avec la demande 
 

Points et messages clés : 

 Les scénarios ambitieux indiquent un potentiel de -20 % sur les émissions par ce 

levier, par un report d’environ 20 % de modes carbonés vers des modes bas-carbone. 

 De tels reports modaux ne seront possibles qu’avec une forte modération de la 

demande, contraignant en particulier le trafic aérien, les poids-lourds et la voiture ; la 

saturation (temps, coûts) de cette dernière est par ailleurs étudiée plus en détails. 

 Les principaux potentiels de report se trouvent vers le vélo pour la courte distance, 

le train pour la longue distance, et le fret ferroviaire pour les marchandises. 

 Les leviers d’action concernent l’aménagement du territoire et le partage de l’espace 

public, les infrastructures et services développés, les changements de comportements, 

une évolution différenciée des vitesses des modes, et le levier majeur de la fiscalité. 
 

Le chapitre 1 a montré qu’historiquement la contribution du report modal a été négative 

sur la période 1960-2017, avec une forte contribution à la hausse des émissions pour le 

transport de marchandises (+91 %, par le report vers le routier ; Figure 14) et une contribution 

moins importante pour les voyageurs (+22 % ; Figure 12). Aussi, pour le transport intérieur de 

voyageurs, la contribution est positive depuis le milieu des années 90, avec un report 

d’environ 3 % des kilomètres parcourus depuis la voiture vers le ferroviaire (soit environ -3 % 

d’émissions voyageurs ou -2,7 MtCO2). Cette contribution positive disparaît cependant 

lorsque le transport aérien international est également inclus (Figure 32). 

Le chapitre 2 a montré qu’un potentiel de l’ordre de -20 % d’émissions était identifié d’ici 

2050 pour les scénarios les plus ambitieux sur ce levier (Tableau 11). Cela est rendu possible 

par un report de l’ordre de 20 % de parts modales (en km ou t.km) depuis les modes carbonés 

(essentiellement voiture et poids-lourd ; l’avion international n’est pas dans la comparaison) 

vers les modes bas-carbone (essentiellement train et vélo pour les voyageurs, et fret 

ferroviaire pour les marchandises). L’interaction avec la demande totale est très forte, car pour 

une croissance de trafic donnée d’un mode bas-carbone, le report modal est d’autant plus fort 

que la croissance de la demande totale est faible (cf Tableau 12 pour les trains de voyageurs). 

Le chapitre 3 sur la vitesse a également montré une autre facette de cette interaction avec la 

demande, et invite à regarder le report modal par heure de trajet et non par kilomètre 

parcouru. En effet, les temps de trajet étant relativement constants autour de 15-20 minutes 

pour les trajets du quotidien et de 3 à 4 heures pour les trajets à longue distance, le report 

modal vers un mode plus rapide aura tendance à augmenter la distance du déplacement. Ainsi, 

le report modal peut se faire à nombre de trajet et à temps de transport à peu près constants, 

mais non à kilométrage constant. Par exemple, un report de la voiture vers le transport aérien 

pour les trajets à longue distance s’accompagne ainsi de distances parcourues et d’émissions 

bien plus fortes, car les émissions de l’aérien sont 13 fois plus importantes que pour la voiture 

par heure de trajet, alors que les émissions de CO2 (en dehors de autres effets réchauffants) 

des deux modes sont relativement similaires par kilomètre parcouru (voir chapitre 3, Figure 

87 ; et article p316). Au contraire, pour un report modal vers un mode plus lent tel que le vélo, 

la vitesse plus faible invitera l’usager à parcourir des distances de déplacements plus courtes 

et à une vie davantage en proximité, indiquant ici une interaction positive avec la demande. 
 

Les principaux éléments généraux sur la demande ont été évoqués en 2.1. Cette partie vise à 

approfondir des éléments propres à la voiture, l’avion, le ferroviaire, et le vélo. 
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2.2.1. La voiture, un développement arrivé à saturation ? 

La voiture domine très fortement les émissions du transport de voyageurs, surtout pour les 

transports quotidiens, ou en ne regardant que le transport intérieur (hors aérien international), 

ainsi il est légitime de se demander s’il y a encore un risque que son développement continue, 

ou s’il est déjà arrivé à saturation ? Ensuite, quelles en sont les raison ? Et enfin, comment 

agir pour réduire la place de la voiture dans les mobilités, au profit de modes bas-carbone et 

plus sobres en énergie ? 

 

Dans les chapitres 1 et 3, de premiers éléments ont montré une saturation de l’usage de la 

voiture (plus généralement des transports routiers individuels, avec 60% des véhicules 

utilitaires légers et les deux-roues motorisés pris en compte ; VUL et 2RM ensuite) parfois 

depuis plusieurs décennies. Ainsi, la part modale des transports routiers individuels est 

relativement constante autour de 80 % des kilomètres parcourus (± 2 %) en France depuis le 

1
er

 choc pétrolier de 1973 (Figure 18). La part modale a même eu tendance à diminuer de 2 à 

3 % depuis le milieu des années 90 au profit du ferroviaire, et à baisser de 77 % à 69 % des 

kilomètres parcourus si le transport aérien international est inclus. Les kilomètres parcourus 

en voiture par personne ont cependant continué à augmenter suite au 1
er

 choc pétrolier, de 

manière relativement proportionnelle à la demande totale, expliquant la part modale 

relativement constante. Mais à nouveau, une tendance à la saturation apparaît cette fois depuis 

le début des années 90 en termes de kilomètres par personne, autour de 30 km/jour (± 1,5 km, 

pour la voiture particulière, VP ; autour de 34 km avec 60 % des VUL et les 2RM). Mesuré en 

temps de transport, la part de la voiture parmi les modes est constante depuis le début des 

années 90, avec un temps légèrement croissant de l’ordre de +5 % ou +2 minutes, de manière 

proportionnelle à l’ensemble des temps de transport. Enfin, si l’usage croissant de la voiture a 

été porté par la hausse du taux de (multi-)motorisation, le nombre de voitures pour 1000 

habitants semble avoir plafonné à 500 depuis le milieu des années 2000. 

Pourtant, malgré cette apparente saturation de l’usage de l’automobile depuis de nombreuses 

années, les trafics automobiles sont toujours en augmentation, et s’explique par la 

contribution à la hausse de deux facteurs. Tout d’abord, par la croissance de la population, de 

l’ordre de 0,5 %/an sur la dernière décennie, portant la croissance au niveau agrégé, quand les 

chiffres ci-dessus correspondaient à des usages individuels. Et ensuite, par la baisse du taux 

de remplissage, qui joue à la hausse sur les trafics (mesurés en véhicules.km) de l’ordre de 

+0,5 %/an également sur la dernière décennie. Si l’usage individuel reste stable, les trafics 

pourraient donc continuer à croître en tendanciel au rythme de la croissance de population, 

soit 0,4 % environ pour les prochaines années, jusqu’à 1 % maximum si le remplissage 

continuait à décroître, ce qui devrait ralentir au vu des tendances plus récentes à la saturation 

de la (multi-)motorisation des ménages. Cette tendance restera soumise aux fluctuations 

annuelles liées à la conjoncture économique, et en particulier du prix du pétrole et du PIB. 

 

Il convient ensuite de comprendre le phénomène de saturation de l’usage individuel de la 

voiture qui a été constaté, afin de mieux anticiper son évolution possible. Les éléments de 

saturation de la demande intérieure ou de peak car ont été rappelés au chapitre 3 (voir 4.3.1), 

pointant notamment le rôle de saturation de la vitesse physique pour l’ensemble des modes, en 

parallèle de l’importance des variables économiques et de phénomènes plus spécifiques à 
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l’automobile tels que la saturation du taux de motorisation. Ainsi l’usage de la voiture serait 

arrivé à un point de développement maximal au sein de la population, ayant rempli quasiment 

tous les domaines de pertinence les plus évidents à son usage. 
 

Si la limite en termes de temps de déplacement par personne est tout à fait pertinente pour 

expliquer la saturation de l’usage de l’automobile, la question de la vitesse physique est 

insuffisante pour expliquer l’ensemble des évolutions de l’usage des dernières décennies. 

Comme cela a été signalé, c’est la diffusion de l’automobile qui a permis la forte hausse de la 

vitesse physique moyenne pour l’ensemble des modes, et cette diffusion s’explique par un 

accès facilité à la voiture par le plus grand nombre, via une baisse du coût de la voiture.  
 

Cette baisse du coût relatif peut être renseignée par la vitesse économique, c’est-à-dire le 

pouvoir d’achat d’une heure de travail en termes de nombre de kilomètres parcourus (ou son 

inverse, le nombre de minutes de travail pour payer 100 km en voiture). La Figure 92 montre 

l’évolution de la vitesse économique d’un salarié au Smic de 1970 à 2017, en indiquant ici le 

pouvoir d’achat en nombre de kilomètres d’une heure de travail, et en prenant uniquement le 

coût du carburant, qui représente 80 % du coût marginal. L’évolution dépend ainsi de : la 

croissance réelle du revenu (Smic ici, ou tendances similaires mais plus élevées pour le salaire 

net moyen ; Insee, 2013), qui est régulière et particulièrement forte avant le 2
nd

 choc pétrolier 

de 1979 ; la consommation moyenne de carburant pour 100 km, en baisse régulière sur la 

période ; enfin, le prix moyen des carburants utilisés, influencé à la baisse par le passage au 

diesel, et influencé par l’évolution des prix du baril dont la volatilité est la principale cause 

des fortes fluctuations de la vitesse économique.  

Il apparaît au total une multiplication par 3 de la vitesse économique sur la période 1970-

2017, alors que la vitesse physique évoluait bien plus faiblement. Aussi la hausse de cette 

vitesse serait encore plus forte depuis 1960, expliquant ici la forte diffusion de la voiture 

(qu’il faudrait idéalement renseigner avec la baisse du coût complet, dont l’achat représente 

une part importante) et des tendances que l’étude de la vitesse physique seule ne permettait 

pas d’expliquer. Ainsi le ralentissement des kilomètres parcourus au début des années 80 

s’explique par une faible hausse de la vitesse économique, tandis que la plus forte hausse des 

kilomètres et des temps de déplacements en voiture entre 1985 et 1992 s’explique par une 

forte hausse de la vitesse économique à la suite du contre-choc pétrolier de 1985. Cela 

explique la tendance encore non expliquée à ce stade d’une apparente hausse des temps de 

déplacement sur 1985-1992, que laissait apparaître l’estimation des temps de déplacement sur 

la période 1960-2017 (+7 minutes en 7 ans, peut-être compensés en partie par une baisse de la 

marche, que les données ne permettent pas de suivre précisément ; voir Figure 83).  

A partir de 1992, la plus faible hausse de cette vitesse économique expliquerait aussi le 

ralentissement de la croissance de l’usage de la voiture : en effet, la hausse de la vitesse 

économique a été de +150 % sur 1970-1992 malgré deux chocs pétroliers sur la période, puis 

seulement de +33 % sur 1992-2017. Enfin, sur le début des années 2000, la baisse de la 

vitesse économique de 2003 à 2008 explique le fait que les kilomètres parcourus en voiture 

aient diminué plus fortement encore que la vitesse physique (en lien avec la mise en place des 

radars), avec une légère baisse des temps de déplacement en voiture sur la période (voir figure 

de droite ci-dessous, et l’évolution entre les courbes de distance et vitesse de la voiture sur 

1992-2017, en Figure 84).  
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Les notions de vitesses physique et économique peuvent être rassemblées dans la vitesse 

généralisée, qui compte la distance parcourue, divisée par la somme du temps de transport et 

du temps de travail nécessaire au paiement du trajet. Elle permet de prendre en compte avec 

une mesure unique de nombreuses variables influençant les choix de mobilité
5
. L’évolution de 

la vitesse généralisée a surtout été influencée par la vitesse économique, en raison de ses 

variations importantes, bien que la baisse de la vitesse physique au tournant du millénaire ait 

participé à la relative stagnation de cette vitesse généralisée. 
 

  
Figure 92 : Vitesse physique, économique et généralisée de la voiture pour une personne au Smic de 1970 à 2017 (à 

gauche), et vitesse généralisée comparée à la distance et aux temps de transport par personne (à droite) 

La vitesse physique, la distance et les temps journaliers reprennent les données du chapitre 3 pour les voitures particulières 

(VP) seules ; la vitesse économique réprend les données compilées par Beauvais (2020), à partir du salaire horaire brut du 

Smic, des consommations (L/100 km) et des prix moyens des carburants utilisés. Données non disponibles avant 1970. 

La question suivante est de savoir si le facteur limitant ou entraînant la saturation de l’usage 

de la voiture correspond davantage au temps de déplacement consacré à la voiture et à la 

vitesse physique, ou aux limites de budget et de vitesse économique ? L’hypothèse ici est que 

les 2 variables influencent fortement l’usage, mais que leur rôle respectif est différent : si la 

hausse de la vitesse économique a été le principal facteur permettant la hausse de l’usage de la 

voiture (en minutes ou kilomètres par jour), le principal facteur limitant aujourd’hui semble 

davantage être celui des temps de transport alloués à la voiture, et aux mobilités en général. Il 

semblerait pour le moins que ce soit le cas pour la majorité de la population, bien que le 

facteur économique puisse toujours être la principale limite pour la population aux revenus les 

plus modestes, et qu’une forte hausse du coût de la voiture pourrait toucher une partie 

néanmoins importante de la population. Pour soutenir cette hypothèse, il est possible de 

remarquer que la vitesse économique est plus de deux fois supérieure à la vitesse physique en 

2017, même pour une personne au Smic (et de l’ordre de 4 fois plus avec le revenu moyen), 

alors qu’en 1970 le temps de transport était inférieur au temps passé pour payer le carburant 

du trajet, pour une personne au revenu minimum. De même, depuis le début des années 90, la 

                                                 
5
 La vitesse généralisée (Vg) est calculée comme la moyenne harmonique des vitesses physique (Vp) et 

économique (Ve), ainsi : Vg = 1 / (1/Vp + 1/Ve), avec la vitesse économique qui est égale au salaire horaire (w) 

divisé par le coût kilométrique (k). Voir notamment Crozet, 2017. 
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réaction des kilomètres parcourus à une variation de la vitesse physique semble plus 

importante et davantage proportionnelle à la variation constatée, que pour une variation de la 

vitesse économique. Ainsi en 2009, la forte baisse des prix du pétrole (sorte de contre-choc 

pétrolier après 2008) ne s’est pas manifestée par une hausse des kilomètres parcourus. De 

même, il est estimé que la majorité de la baisse du nombre de kilomètres en voiture au début 

des années 2000 est liée à la baisse de la vitesse physique (de l’ordre de 2/3 aux 3/4 selon les 

années prises en compte) et le reste à la baisse des temps de déplacement en voiture. 

Néanmoins, la baisse de la vitesse peut également être mise en lien avec la hausse du prix des 

carburants, les deux n’étant pas totalement indépendants (voir chapitre 3).  

L’enquête de 2008 montre aussi que les kilomètres parcourus et le nombre de trajets en 

voiture pour la mobilité quotidienne ne croît plus beaucoup au-dessus de 1000 €/mois de 

revenu par unité de consommation. En revanche, en-dessous de cette limite qui correspond à 

environ 10 à 15 % des ménages (Insee, 2018a), les trajets en voiture sont nettement moins 

nombreux, indiquant qu’une augmentation de la vitesse économique pour ces ménages 

augmenterait très probablement significativement leur mobilité en voiture. Cependant, pour 

une grande majorité de la population, c’est très sûrement davantage les temps de déplacement 

qui limitent leur mobilité en voiture, en particulier pour les déplacements du quotidien. La 

contrainte économique est cependant potentiellement plus forte pour les déplacements à 

longue distance. Enfin, la saturation peut être également en partie liée à l’attrait pour les 

autres modes, qui occupent une part significative de la mobilité des Français et des temps de 

parcours (38 % hors routier individuel d’après le Tableau 14, dont 22 % pour la marche). 
 

En résumé, la vitesse économique a historiquement surtout joué sur la croissance de l’usage 

de la voiture jusqu’au début des années 90, tels que mesuré ici par la hausse des temps de 

déplacements en voiture, et elle a plus rarement participé à la baisse de l’usage lors des chocs 

pétroliers. Au contraire, la vitesse physique a joué plus faiblement sur la hausse de l’usage et 

des kilomètres parcourus (bien que le report vers les autoroutes ait permis de jouer à la hausse 

sur les kilomètres, à temps constant), mais constitue depuis le début des années 90 un facteur 

majeur limitant la croissance de l’usage de la voiture pour une grande partie de la population. 
 

Cet éclairage historique peut également renseigner les évolutions récentes ou futures, et il est 

proposé ici d’en évoquer deux : la taxe carbone et le véhicule électrique. 

Pour la taxe carbone, la baisse de la vitesse économique qu’elle impliquait impactait 

essentiellement la mobilité de la partie de la population aux revenus les plus faibles. Elle 

impactait également les ménages aux revenus moyens, qui peut être en difficulté en cas de 

hausse du coût des carburants, en particulier pour les trajets les plus contraints et dans les 

zones peu denses où la longueur des trajets et la dépendance à la voiture et au pétrole sont 

plus importantes. Aussi la taxe s’ajoutait à une remontée des prix du baril qui faisait déjà 

diminuer la vitesse économique, et pouvait mettre en difficulté certains ménages qui ne 

disposent pas d’alternatives. Au contraire, les ménages les plus favorisés n’étaient que peu 

impactés dans leur mobilité, tant leur vitesse économique restait importante. Si la contribution 

moyenne des ménages aux plus forts revenus à la taxe carbone est plus forte en montant 

absolu, elle est plus faible en part du niveau de vie (Ofce, 2020). L’effort, la baisse des 

consommations et de la mobilité reposaient donc essentiellement sur les populations aux 
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revenus modestes et/ou fortement dépendantes aux longs trajets en voiture, d’où l’injustice 

perçue qui a été un déclencheur majeur de la crise des gilets jaunes. 

Pour le véhicule électrique, la question du facteur limitant entre les variables économiques et 

les temps de déplacement prend toute son importance, étant donné que le coût marginal 

d’usage de l’énergie est divisé par environ 4 à 5 en passant du pétrole à l’électrique (voir 

article p313). Se pose alors la question du potentiel effet rebond sur la demande de mobilité 

en voiture. Si le principal facteur limitant est celui des temps de parcours tel que supposé ici, 

l’effet rebond pourrait être limité. Au contraire, il pourrait être plus important pour les 

ménages aux revenus plus faibles, qui pour l’instant n’en sont pas les premiers utilisateurs en 

raison du coût d’achat plus élevé. Aussi, l’effet rebond d’un coût économique très fortement 

diminué pourrait être plus fort pour la longue distance, mais l’autonomie limitée des véhicules 

100 % électriques réduira cependant cet effet rebond. Pour les plus longs trajets, si le coût 

monétaire pourrait être largement diminué (selon le modèle économique des bornes de 

recharge rapide), les temps de parcours pourraient être largement rallongés si l’autonomie ne 

permet pas de faire l’ensemble du trajet sans recharge. 

 

Enfin, pour évaluer le potentiel de report modal depuis la voiture, il faut avoir en tête que le 

phénomène de saturation de son usage n’a pas eu lieu ou n’aura pas lieu au même moment 

selon les catégories de population : comme évoqué ci-dessus, elle n’est pas forcément 

atteinte pour les revenus les plus bas ; mais également pour les retraités et autres inactifs pour 

lesquels les taux de motorisation sont plus faibles, ou selon les types de territoires. 

Cette dernière question des territoires est très certainement la plus importante pour 

l’évolution à venir de la place de la voiture. La place de la voiture est plus faible et a déjà pu 

largement baisser dans les plus grandes villes, en particulier dans les centres villes et là où la 

densité est la plus forte. Ainsi, pour le cas le plus extrême avec la ville de Paris, le trafic a déjà 

été divisé par deux depuis le début des années 90 (Paris, 2019 ; -48 % depuis le début de la 

série en 1992) et la vitesse de la voiture sur le réseau instrument a diminué d’un tiers, de 20,9 

à 13,9 km/h. Au contraire, l’ENTD de 2008 indiquait un usage toujours croissant de la voiture 

dans les zones les moins denses et les villes les moins peuplées, tandis que le taux de 

motorisation y est toujours en hausse depuis (CGDD, 2010). La dépendance à l’automobile 

dans les communes rurales ou isolées est ainsi très forte : le taux de motorisation y est de 94 

%, la voiture est le mode principal de 89 % des habitants (contre 9 % à Paris et 47 % dans les 

villes centres des grandes métropoles), et seulement 15 % estiment avoir le choix entre 

différents modes de déplacements (contre 85 % à Paris et 75 % dans le centre des métropoles ; 

URF, 2019 ; FNH et Wimoov, 2019). 

 

La dépendance à la voiture et les politiques publiques pour en réduire l’usage devront donc 

s’adapter à ces contextes différents, et la temporalité de réduction de la voiture devrait 

probablement continuer à s’étendre depuis les centres des plus grandes villes vers les villes 

plus petites et les zones moins denses. Pour le centre des grandes villes, des politiques visant à 

limiter l’usage de la voiture sont appliquées depuis de nombreuses années pour certaines, 

motivées par la réduction de certaines nuisances particulièrement fortes en ville : congestion 

et place importante occupée dans l’espace public, pollution atmosphérique, bruit, ou encore 

insécurité routière. Cela a pu les motiver à utiliser différents leviers que sont la limitation et la 
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tarification du stationnement, la modération de la circulation et de la vitesse (zones 30 

notamment, de plus en plus étendues en ville), un meilleur partage de la voirie entre les 

modes, et le développement de l’offre pour les modes alternatifs. Ces leviers ont pour le 

moment été moins utilisé ailleurs, y compris dans les villes moyennes où ils auraient pourtant 

leur pertinence, et où la réduction de la place de la voiture devrait faire partie d’une stratégie 

plus globale de redynamisation des centres villes (cf partie 2.1.2 ; voir aussi ADETEC, 2019 

pour l’étude des parts modales des villes moyennes). Il est probable que certaines de ces 

politiques puissent s’étendre jusqu’à atteindre les zones rurales, à condition d’y développer 

également les alternatives qui permettent de réduire la dépendance à la voiture et au pétrole 

dans ces territoires (voir l’article p313, les parties 2.2.4 sur le vélo et 2.3.1 sur le covoiturage). 

Le développement des alternatives est par ailleurs une condition majeure de l’acceptabilité de 

la transition vers une réduction de la place de la voiture, question épineuse comme cela a été 

illustré en 2018 par le passage aux 80 km/h et la taxe carbone annulée. Ce dernier sujet étant 

bloqué à court terme, il est nécessaire d’agir sur d’autres sujets plus acceptables pour la 

population, tels que ceux proposés par la Convention Citoyenne pour le Climat (CCC, 2020).  

Sur le sujet de la fiscalité, les carburants étant déjà fortement taxés pour les automobilistes, il 

faudrait d’abord pouvoir rééquilibrer la fiscalité entre les différents modes pour éviter 

l’injustice d’une forte taxation des trajets du quotidien en voiture, alors que les trajets de 

loisirs en avion qui profitent davantage aux plus aisés, le transport maritime ou les poids-

lourds bénéficient d’exemptions (exonération partielle pour les PL). Des incitations à la 

voiture, tels que le système des indemnités kilométriques, devraient également être revus. 

Aussi, si l’usage de la voiture est fortement taxé, c’est moins le cas de l’achat, dont les 

montants de malus sont très faibles pour la grande majorité des ventes, et qui pourrait être 

revu pour être davantage incitatif, et éventuellement introduire d’autres composantes telles 

que le poids des véhicules (voir 2.4.1) et faire profiter le bonus également aux autres modes. 

Sur la longue distance enfin, la baisse de vitesse sur les routes les plus rapides sera un levier à 

utiliser aussi vite que possible, tant il a des interactions positives fortes et sera une mesure 

facilitant le passage à l’électrique, pénalisé en termes d’autonomie par des vitesses élevées. 

 

 

2.2.2. L’avion, des perspectives de croissance insoutenables ? 

Le sujet du transport aérien est évoqué dans deux articles en annexe publiés dans The 

Conversation, et traitant de son impact climatique (p316) et des aspects d’inégalité et de 

fiscalité (p319). Les principaux éléments de contexte, pour certains déjà développés ci-dessus, 

sont les suivants. 

L’avion est le mode le plus émetteur par heure de trajet. Ainsi le report modal d’une heure 

de trajet en voiture pour les vacances vers une heure d’avion émet 13 fois plus d’émissions de 

CO2 (un impact 26 fois plus important en tenant compte des effets hors CO2 ; voir 1.2.2) et 80 

fois plus important qu’en train (160 fois avec effets hors CO2). Par ailleurs, le transport aérien 

représente une part significative des émissions de la responsabilité de la France, si l’on tient 

compte du transport international (en tenant compte de la moitié ou de l’ensemble des trajets 

impliquant la France) et des effets hors CO2 : ainsi au sens le plus large, son impact 

climatique est équivalent à 88 MtCO2eq, soit l’équivalent des émissions du transport de 

voyageurs en France hors aérien, ou 16,5 % des émissions de l’inventaire national total des 
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émissions de gaz à effet de serre (BL évolution, 2020). Aussi les trafics sont en forte 

croissance, et sans phénomènes de saturation proches au moins sur les temps de déplacement. 

Cependant, les projections sont soumises aux hypothèses de croissance de sa vitesse 

économique (poursuite de la croissance économique, absence de nouvelles taxations, prix du 

pétroler, etc.), à la gestion de la saturation des aéroports (agrandissements, constructions ou 

autres adaptations), et à une reprise post-crise du coronavirus qui pourrait prendre plusieurs 

années. Enfin, les perspectives technologiques sont insuffisantes pour compenser ces 

croissances de trafics et s’aligner sur les trajectoires d’émissions compatibles avec l’Accord 

de Paris. Des gains d’efficacité énergétique pourraient se poursuivre, cependant les 

technologies de décarbonation (biocarburants, hydrogène, kérosène de synthèse ou électrique) 

sont loin d’un développement suffisant, à un horizon trop tardif, avec des défis difficiles à 

surmonter, et/ou des impacts environnementaux, un besoin de ressources ou d’énergie 

durables trop importants pour être à l’échelle des consommations prévues sans forte réduction 

de trafic. Enfin, ce mode profite essentiellement pour les loisirs des populations les plus 

aisées, et son impact croissant ainsi que les subventions ou exemptions de taxes dont il 

bénéficie posent des questions importantes de justice climatique. 
 

Au vu des éléments ci-dessus, une décroissance du trafic devrait être envisagée par les 

politiques publiques pour limiter l’impact du secteur, dans des proportions cohérentes avec 

les objectifs climatiques internationaux. Hors le changement de paradigme n’a 

majoritairement pas eu lieu sur ce sujet, puisque : de nombreuses extensions d’aéroports sont 

encore prévues en France ; le carburant n’est pas taxé ; la taxe introduite sur les billets d’avion 

début 2019 semble trop faible (de 1,5 à 18 €) pour être réellement dissuasive ; enfin, de 

nombreux aéroports ou liaisons intérieures sont subventionnés de l’ordre de plusieurs dizaines 

d’euros voire plus de 200 € par vol (Pavaux, 2019), sans que ces subventions ne soient 

fortement remises en cause. 

Pour aligner les politiques publiques avec cette baisse de la demande, les éléments ci-dessus 

devraient être questionnés et les politiques suivantes pourraient ainsi être envisagées. 

Premièrement, acter la fin d’un objectif de croissance du trafic demanderait de stopper les 

projets d’extensions d’aéroports tels qu’il peut y en avoir en France, en particulier avec le 

terminal 4 de Roissy, ou ailleurs à Nice, Lille, Nantes ou Caen.  

Aussi, le report vers le train des liaisons intérieures les plus facilement transférables devrait 

être planifié, avec un gain estimé à 0,9 MtCO2 (sur 2,1 MtCO2 pour la Métropole seule et plus 

de 20 au total) pour les liaisons ferroviaires de moins de 4h30 (TSP, 2020), contre 0,14 

MtCO2 pour la limite de 2h30 actuellement fixée et en excluant les vols en lien avec le hub de 

Roissy (RAC, 2020). En lien avec le report vers le train, la baisse progressive des subventions 

aux liaisons intérieures et aux aéroports devrait être planifiée, tout comme la fin des petits 

aéroports dont le faible nombre de passagers entraîne des dépenses publiques très importantes 

pour compenser les déficits d’exploitation (par exemple, 194 € en moyenne par passager pour 

les 37 plus petits aéroports, pour 33 M€ au total ; Pavaux, 2019).  

Cependant, si ce report vers le train est logique d’un point de vue climatique et semble la 

partie la plus simple pour limiter les transports aériens sans contraindre fortement les 

comportements de mobilité, le report sur ces liaisons ou avec des pays européens proches (par 

des liaisons TGV ou plus encore par un redéveloppement de lignes de trains de nuit) ne 
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permettrait de résoudre qu’une faible partie de l’impact climatique de l’aérien. C’est sur le 

transport aérien de longue distance que se situent donc les principales marges de sobriété 

en termes de réduction du trafic. De plus, sur ces trajets, la décarbonation de l’énergie ne 

dépendra pas que de la France, et il est fort probable que la dépendance au pétrole reste très 

forte dans les années et même décennies à venir pour la majorité des liaisons opérées. 

En plus de la fiscalité, le comportement des voyageurs sera un levier important, et des 

premières tendances apparaissent telles que la honte de prendre l’avion (flygskam, en 

suédois). Les enquêtes sur le sujet sont souvent difficiles à interpréter car de nombreuses 

personnes ne prennent déjà pas l’avion pour des raisons économiques ou d’autres raisons 

indépendantes de l’impact climatique (peur de l’avion, pas d’envie, etc.) : dans un récent 

sondage, une majorité de Français répondaient ne plus prendre l’avion pour leurs loisirs (40 

%) ou pouvoir le faire assez facilement (23 %) pour des raisons climatiques, tandis que 18 % 

pourraient le faire difficilement et 15 % ne pourraient pas le faire (ADEME, 2019a). Pour les 

plus accros, les adaptations pourraient progressivement se tourner vers des séjours moins loin, 

moins fréquents, et éventuellement plus longs sur place en compensation, questionnant plus 

globalement le rapport au voyage. 

Par ailleurs, le rapport du Shift Project évalue des potentiels de réduction des émissions de 

0,7 MtCO2 par la décarbonation des opérations au sol, de 0,4 MtCO2 en interdisant les vols 

d’affaires (les jets privés émettent de l’ordre de 4,4 tCO2/h de trajet, soit 40 fois plus que pour 

l’aviation commerciale classique ; Gössling, 2019), et de 0,4 MtCO2 par la suppression des 

avantages liés aux programmes de fidélité, qui représentent 5 % du trafic, dont 50% des 

voyages sont réalisés par opportunisme. Dans une logique de justice sociale, la fiscalité 

pourrait également être progressive sur le nombre de trajets ou particulièrement forte sur les 

voyages en jet. La question de la taxation du kérosène et de la taxe carbone sera également un 

sujet important pour encourager à la décarbonation du secteur dont les carburants alternatifs 

coûteront bien plus cher que le kérosène, à moins que des obligations d’incorporation soient 

privilégiées pour les biocarburants ou les carburants de synthèse.  

Un défi majeur pour les politiques publiques si cette stratégie était adoptée, sera de prévoir 

des mesures pour les emplois menacés par une baisse de trafic, et d’anticiper les éventuelles 

reconversions professionnelles dans d’autres secteurs en croissance en lien avec la transition 

écologique, que ce soit dans le secteur des transports ou ailleurs. 

 

 

2.2.3. Quels potentiels de report vers le ferroviaire ? 

Le transport ferroviaire constitue un mode particulièrement important dans le report modal, 

essentiellement pour les déplacements à moyenne et longue distance des voyageurs, et pour 

le transport de marchandises le plus massifié. Les scénarios de prospectives prévoient 

souvent une croissance du trafic voyageurs entre 50 et 90 % d’ici 2050 (de +18 à +168 %), 

avec un impact variable sur la part modale selon l’évolution de la demande totale (Tableau 12 

et Figure 48). Les scénarios marchandises sont encore plus contrastés, avec des reports non 

significatifs pour certains, jusqu’à un gain de 25 % de parts modales pour deux scénarios 

(Figure 49). Alors que le train représente environ 10 % de parts modales aujourd’hui pour les 

voyageurs et les marchandises, un gain d’1 % de part modale se traduit par une réduction des 

émissions d’environ 1 %, toutes choses égales par ailleurs pour les autres facteurs. 
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Dans le cadre de la thèse, un travail d’entretiens a été réalisé auprès d’acteurs du ferroviaire, 

pour questionner le réalisme de forts reports modaux (de l’ordre de 10-15 % de report) vers le 

ferroviaire d’ici 2050, aussi bien pour les voyageurs que les marchandises. Il en ressort trois 

principaux enseignements, présentés ici. 

Le premier enseignement est qu’il existe bien des marges de progrès pour augmenter les 

trafics ferroviaires de voyageurs et marchandises. Ces marges pourraient être facilitées par 

les politiques publiques ou évolutions suivantes. Tout d’abord, par une offre étoffée, grâce à 

des gains de capacité (sur le réseau, par du matériel plus capacitaire, ou encore une hausse des 

taux de remplissage), au développement de l’offre actuelle, et par de nouvelles offres 

envisageables (sur le transport combiné, en développant l’intermodalité, les RER dans les 

grandes villes, ou par le renouveau des trains de nuit). Ensuite, par des incitations notamment 

financières au report modal vers le ferroviaire, en agissant sur la fiscalité énergétique, sur la 

tarification des infrastructures, ou par les soutiens aux investissements et à l’exploitation 

ferroviaires. Enfin, la hausse du trafic pourrait être facilitée par des évolutions exogènes aux 

transports, tels que la hausse du niveau d’activité économique et la hausse du prix du pétrole, 

par une sensibilité environnementale accrue des voyageurs, des politiques publiques 

volontaristes de transition énergétique encourageant à davantage favoriser le train, ou encore 

par un aménagement du territoire davantage autour des gares, pour en faire des lieux de 

dynamisme économique et d’intermodalité importants. 

Le second enseignement est que de fortes croissances des trafics risquent d’être contraintes 

par les limites de capacité et la saturation du réseau. Cela s’explique notamment par les 

projets d’extension du réseau ferroviaire désormais relativement limités, ce qui aura pour 

implication que les hausses de trafics devront se réaliser à infrastructure quasiment constante, 

nécessitant ainsi d’améliorer son intensité d’utilisation. Selon les types de trafics considérés, 

ces marges sont faibles, et le réseau est parfois déjà saturé ou proche de la saturation : il en est 

ainsi par exemple pour de nombreuses lignes du réseau d’Île-de-France aux heures de pointe, 

mais aussi pour certains nœuds ferroviaires, des lignes TGV ou des gares, pour les périodes de 

l’année, de la semaine ou de la journée les plus chargées. Cela pointe le défi de l’organisation 

des circulations, dans un contexte d’ouverture à la concurrence pour les voyageurs, avec des 

trafics en hausse, et des exigences fortes d’amélioration de la qualité de service aussi bien 

pour les voyageurs (prix, ponctualité, information voyageurs, fréquence notamment) que les 

transporteurs (augmentation de la fréquence, de la flexibilité et de la fiabilité des sillons 

accordées). Ce défi est d’autant plus important que le retard des investissements sur le réseau 

implique de nombreux travaux compliquant les circulations ferroviaires. 

Puisque les hausses de trafic seront limitées par la saturation du réseau, le troisième 

enseignement est que l’évolution de la part modale dépendra très fortement de l’évolution 

de la demande totale, aussi bien en valeur absolue qu’en termes de répartition sur le territoire 

(selon les régions, les lignes ou les gares concernées) et au cours du temps (pour la gestion 

des pointes du matin et du soir, des weekends, ou des départs en vacances). Cela rejoint un 

point déjà évoqué plusieurs fois précédemment, notamment dans les chapitres 1 (en 3.2.2 et 

Figure 20) et 2 (en 3.3.2 et Tableau 12), sur le lien important entre la modération de la 

demande totale et la possibilité d’avoir des reports modaux significatifs. Pour maximiser 

l’intérêt du développement du train, il faudrait donc que les trafics supplémentaires 

correspondent au maximum à du report modal et non à du trafic induit par une meilleure offre. 
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2.2.4. Le renouveau du vélo, jusqu’où ? 

Historiquement, la pratique du vélo a beaucoup décliné après la seconde guerre mondiale, 

après un fort développement au début du XXème siècle (Figure 74). Les dernières enquêtes 

montrent une pratique faible, de l’ordre de 2,7 % des déplacements quotidiens dans les ENTD 

de 2008 et 2019, une part estimée à 2,1 % des temps de déplacements et 0,5 % des distances 

parcourues en 2017 (Tableau 14), et de l’ordre de 2 % des actifs vont au travail à vélo (Insee, 

2017). Les comparaisons avec les pays les plus avancés montrent le retard important de la 

France, avec une pratique qui pourrait quasiment être multipliée par 10 si elle rejoignait la 

pratique observée aux Pays-Bas : dans le baromètre Eurostat du mode le plus utilisé, le vélo 

est à 4 % en France contre plus de 35 % aux Pays-Bas (ADEME, 2020a) ; le nombre de 

kilomètres était indiqué à 1000 par personne et par an contre 90 km en France dans ORS-IDF 

(2012), un chiffre probablement supérieur désormais pour la seule pratique utilitaire d’après 

l’ADEME (2020a). Cette dernière étude indique également que la proportion des 

déplacements de distances cibles du vélo est importante pour tous les territoires, de 27 à 48 % 

pour les déplacements de 1 à 5 km, et même de 42 à 67 % pour les déplacements de 1 à 10 

km, une distance largement faisable en vélo à assistance électrique (VAE). 

Le volontarisme des différents scénarios de prospectives est relativement difficile à 

comparer, étant donné des prises en compte variées des modes actifs, des données de 

référence parfois différentes, et des parts modales influencées par la croissance de la pratique 

mais aussi par la demande totale (voir les gains de parts modales en Figure 48). Parmi les 

scénarios les plus ambitieux, celui de la SNBC prévoit une multiplication quasiment par 7 des 

kilomètres parcourus d’ici 2050, avec une croissance surtout sur le début de la période, en 

cohérence avec l’objectif affiché du Plan Vélo de multiplier par 3 la pratique d’ici 2024 pour 

atteindre 9 % de part modale (MTES, 2019a). Etant donné que les trajets en vélo sont 

essentiellement des trajets courts, l’impact sur la part modale en nombre de kilomètres 

parcourus, et donc l’impact sur les émissions est plus faible : ainsi, dans la SNBC, la part 

modale du vélo passe de 0,5 à 2,6 % (elle n’est pas multipliée par 7 en raison de la croissance 

de la demande totale ; aussi les chiffres de trafics pour l’année de référence correspondent à la 

fourchette basse, limitant la part modale), soit un impact sur les émissions d’environ -2 %. 
 

Si d’autres scénarios vont plus loin avec une part modale augmentant jusqu’à +7 % d’ici 2050 

(en combinant forte croissance du vélo, baisse de la demande totale, et des chiffres plus élevés 

pour l’année de référence), il faut ajouter à ces effets directs sur le report modal, deux autres 

interactions positives au développement du vélo.  

La première est en lien avec la réduction de la demande que le vélo permettrait de faciliter, 

en encourageant une vie davantage en proximité, en essayant d’habiter proche de son travail 

ou en réalisant davantage les achats proches de chez soi. Si le report modal est considéré en 

pourcentage du temps de parcours, il devient alors bien plus important : pour le scénario 

SNBC, la part du vélo passerait d’environ 2 % à 10 % des temps de déplacement, en 

considérant une vitesse moyenne de 12 km/h (qui pourrait cependant augmenter avec les 

VAE). Mesuré ainsi, le report modal et son impact climatique sont bien plus importants. 

La seconde interaction concerne le report modal, par une recomposition plus globale des 

déplacements vers une moindre dépendance à la voiture, par une diminution de la 

motorisation des ménages et/ou une baisse de l’habitude ou du réflexe de prendre la voiture 
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pour ses déplacements. Il en est ainsi pour la courte distance, avec le développement de 

l’intermodalité train-vélo, pour laquelle 12 % des nouveaux usagers des consignes sécurisées 

en gare sont de nouveaux usagers du train (ADEME, 2017). Sur la longue distance, les 

cyclistes du quotidien privilégient également davantage le train, et sont notamment 30 % à 

préférer le train (en 1
er

 choix) pour les départs en vacances, contre 19 % pour l’ensemble de la 

population (analyse de l’enquête IFOP des scénarios SNCF, 2015). Le développement du 

cyclotourisme peut également se faire au détriment de vacances plus lointaines avec des 

modes plus émetteurs. 

Enfin, via la démotorisation partielle ou totale, le vélo peut permettre d’éviter des émissions 

liées à la fabrication de voitures, qui représenteront progressivement la majorité des émissions 

liées aux voitures avec le passage à l’électrique. Le VAE, par son assistance et sa vitesse plus 

importante, permet une augmentation des distances moyennes parcourues, une ouverture à des 

publics plus larges que le vélo classique, et permet ainsi plus facilement de se substituer à la 

voiture : 71 % des kilomètres parcourus par des usagers de systèmes de location longue durée 

de VAE auraient été réalisés en voiture, une proportion de 49 % pour les bénéficiaires des 

aides à l’acquisition de VAE. Ce report modal important a aussi un impact sur la motorisation, 

les services de location permettant à 15 % des usagers de se séparer d’une voiture et à 13 % 

de renoncer à un achat (ADEME, 2017). Les impacts du report modal sont donc largement 

favorables également en analyse de cycle de vie, la capacité d’une batterie de véhicule 

électrique étant par ailleurs de l’ordre de 100 fois plus faible que pour une voiture électrique 

(de l’ordre de 400 Wh pour un VAE contre 41 kWh pour la Renault Zoé). 
 

Enfin, au-delà des émissions, le vélo présente des bénéfices très importants sur les autres 

externalités des transports et sur l’environnement (faible consommation d’énergie et de 

ressources, d’espace, absence de bruit, de pollution, etc. ; Tableau 20), et en particulier sur la 

santé des usagers. Ces avantages justifient, peut-être plus encore que les bénéfices 

climatiques, l’intérêt de son développement et de son soutien par les politiques publiques. 

En termes de mise en œuvre (Tableau 21), le vélo bénéficie d’une image très favorable, avec 

notamment 82 % des Français favorables aux mesures pour son développement. Néanmoins, 

la période de transition et le besoin de prendre de la place à la voiture pour les infrastructures 

cyclables peuvent rencontrer des résistances de la part des autres usagers. 

Aussi l’objectif de 9 % d’ici 2024, s’il n’est pas impossible à atteindre, demandera 

néanmoins une accélération rapide et très substantielle des investissements. L’ADEME (2020) 

estime qu’il faudrait multiplier quasiment par 4 les montants annuels alloués au vélo par 

rapport aux montants actuels (en passant de 570 M€ à 2 Md€/an), pour atteindre 30 

€/habitant/an comme dans les pays les plus cyclables. Si le vélo est un mode peu cher pour 

l’usager et la collectivité (il faut comparer les 30 € aux 168 € de contributions publiques sur la 

route et 260 €/hab/an pour les transports en commun ; ADEME, 2020a), l’effort nécessaire à 

court terme nécessite néanmoins une très forte accélération des budgets. Ce changement de 

braquet est néanmoins favorisé par le contexte des derniers mois, avec la grève de fin 2019 - 

début 2020 dans les transports en commun à Paris (voir l’article écrit sur le sujet en annexe, 

p321), et l’effet des aménagements temporaires lors du déconfinement, qui permettent une 

certaine accélération dans le développement des infrastructures. Aussi les tendances récentes 

de baisse de la pratique dans les zones les moins denses doivent être inversées, alors que la 
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reprise du vélo des dernières années s’est essentiellement concentré dans le centre des plus 

grandes villes. De manière similaire au phénomène qui pourrait advenir pour la baisse 

progressive de la voiture décrit en 2.2.1, la pratique qui augmente dans les zones denses 

devrait progressivement s’étendre aux zones de moyenne densité (où un potentiel important 

existe également ; voir TSP, 2017) puis de faible densité. 

Le défi pour les politiques publiques est de créer un véritable système vélo efficace, et en 

mesure notamment de concurrencer le système automobile pour les trajets qui ont une 

pertinence pour le vélo. Cela demande en premier lieu le développement des infrastructures, 

en particulier des aménagements cyclables sécurisés et continus avec un meilleur partage de la 

voirie avec les autres modes, une adaptation des règles de circulation (ville à 30 km/h, tourne 

à droite, contre-sens cyclables, carrefours sécurisés, etc.), et le développement du 

stationnement à domicile, sur les lieux d’emploi, les commerces ou les lieux d’intermodalité. 

Ensuite, cela demande de favoriser l’accès aux services vélo, dont : les systèmes de location à 

longue durée, qui s’avèrent efficaces pour créer de nouvelles pratiques durables ; 

l’accompagnement aux changements de comportements ; le développement des vélo-écoles, 

des ateliers de réparation et autres commerces de cycles. Les politiques publiques peuvent 

aussi mettre en place des incitations fiscales, notamment via le forfait mobilité pour les 

déplacements domicile-travail, les aides à l’achat (VAE, mais aussi vélos-cargos, et speed-

pedelecs allant jusqu’à 45 km/h et particulièrement pertinents pour les zones peu denses), ou 

en incitant les entreprises à développer une flotte de vélos et VAE pour les déplacements 

professionnels les plus courts. Enfin, ce développement doit être accompagné d’une 

communication positive, notamment sur les forts bénéfices de la pratique sur la santé.  

Enfin, les enjeux économiques et d’emplois liés au développement du vélo doivent être 

anticipés, pour les besoins de formation des professionnels (aménageurs, travaux publics, 

réparateurs, etc.), pour développer l’industrie française du cycle et les nombreux services qui 

y sont associés dans la vente, la réparation, la location ou encore pour le cyclotourisme. 

 

 

2.2.5. Autres modes : poids-lourds, maritime et fluvial, bus et cars, marche 

En plus des modes évoqués ci-dessus, d’autres éléments peuvent être rapidement cités pour 

les autres modes de transport.  
 

Pour le transport routier de marchandises, il a déjà été évoqué le point fondamental de 

limiter la demande de transport totale de fret pour permettre un report modal significatif. 

Ainsi l’échec des politiques publiques passées visant un fort report modal a été de se focaliser 

sur l’amélioration de l’offre des modes bas-carbone (en particulier le fret ferroviaire), non 

seulement sans que cela ne soit suffisant pour concurrencer efficacement le routier, mais 

surtout sans assumer vouloir faire baisser la part modale du routier et mettre des contraintes 

sur ce mode. Il en est également ainsi du nouvel objectif affiché d’augmenter la part modale 

du fret ferroviaire de 9 à 18 % d’ici 2030 (franceinfo, 24/07/2020), qui est accompagné de 

quelques mesures de soutien au ferroviaire, sans mesures visant à décourager l’usage des 

poids-lourds dans le même temps. Pourtant, la flexibilité, la compétitivité actuelle, et 

l’organisation du territoire et des activités économiques autour du transport routier rendront 

les mesures de soutien au ferroviaire insuffisantes pour atteindre les reports modaux visés. Cet 
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objectif de doubler la part du ferroviaire ne fait d’ailleurs pas partie du scénario de la SNBC, 

bien que cela serait nécessaire pour faciliter la décarbonation du fret routier. 
 

Pour le transport maritime, les reports modaux ne sont pas vraiment envisageables sauf pour 

quelques rares axes tels que ceux en développement sur les nouvelles routes de la soie qui 

pourraient passer en partie par le ferroviaire. Ainsi les baisses envisageables de la demande 

seront essentiellement dues à des relocalisations d’activités ou des changements dans la 

structure de l’économie. Par ailleurs, le report modal depuis le routier vers le transport 

maritime s’avère bénéfique d’un point de vue climatique mais n’a pas de potentiel très 

significatif au vu des possibilités limitées de trajets. 
 

Pour le transport fluvial, les potentiels de réduction des émissions via le report modal 

apparaissent relativement limités dans les scénarios de prospectives, en raison d’une faible 

part modale de ce mode actuellement (2 % des t.km), de son domaine de pertinence 

essentiellement pour du transport de matériaux pondéreux et à faible valeur ajoutée, qui est  

par ailleurs contraint par la géographie et les infrastructures existantes. Certaines applications 

de livraison en centre-ville en intermodalité avec des vélos-cargos ou des VUL électriques 

pourraient cependant être développées, pour répondre simultanément à des enjeux 

climatiques, des enjeux de pollution locale, de congestion ou encore de bruit. Cependant, ces 

systèmes devront se tourner rapidement vers des solutions décarbonées pour justifier leur 

avantage comparatif d’un point de vue environnemental aux transports routiers. 
 

Les décompositions des émissions identifient également un potentiel de baisse d’émissions 

relativement limité pour le report modal vers les bus et cars, limité à une baisse de l’ordre de 

-0,4 MtCO2 dans la moyenne des scénarios les plus ambitieux (Tableau 11). Cela peut 

s’expliquer par une offre déjà relativement importante dans ses domaines de pertinence, bien 

que les services librement organisés puissent encore croître sur la longue distance. Aussi, les 

gains d’émissions pour un transfert modal vers les transports en commun routiers est moins 

fort que pour le ferroviaire, en raison de ses émissions plus fortes, d’où le potentiel global 

largement moins élevé. 
 

La marche à pied a fortement diminué historiquement, essentiellement par le remplacement 

de courts trajets à pied par de plus longs trajets en voiture. Cependant, la marche représente 

toujours une place importante dans les déplacements, avec 23,5 % des déplacements 

quotidiens en 2019, et une part similaire des temps de déplacements en comptant également 

les temps en intermodalité, notamment avec les transports en commun (Tableau 14). Ce mode 

est pourtant largement oublié dans les politiques de mobilité, malgré un potentiel important de 

parts modales en nombre de déplacements, notamment dans les villes moyennes où la part 

modale de la marche varie entre 15 % (Angoulême) et plus de 30 % sur l’aire urbaine (Sète, 

Lorient, ou Arles ; ADETEC, 2019). Aussi, selon les territoires, les déplacements les plus 

facilement faisables à pied, entre 0 et 1 km, représentent entre 20 % des déplacements dans 

les zones peu denses, jusqu’à 50 % à Paris (ADEME, 2020a). Les politiques publiques 

peuvent faciliter la marche en misant sur la proximité, un centre-ville dynamique et favorable 

aux commerces, des espaces publics agréables où il est possible de s’arrêter, ou encore un 

aménagement de la voirie qui laisse une place importante aux piétons et une signalisation qui 

leur donne la priorité. 
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2.3. Le taux de remplissage, un levier soumis aux effets rebonds 
 

Points et messages clés : 

 La baisse du taux de remplissage des voitures va devoir être inversée. Le covoiturage 

devrait être développé en priorité pour les trajets du quotidien dans les zones peu 

denses, là où les effets rebonds sur la demande et le report modal seront faibles. 

 Le potentiel de baisses d’émissions lié à une hausse du remplissage des poids-lourds 

à l’avenir semble faible voire inexistant, en raison des effets rebonds possibles. 
 

2.3.1. Le covoiturage, à développer de manière ciblée 

Le taux de remplissage, mesuré en nombre de personnes ou de tonnes transportées par 

véhicule, s’est amélioré pour quasiment tous les modes historiquement, par une hausse de 

l’emport dans des véhicules plus capacitaires (Figure 21). L’exception à cette tendance est la 

voiture, dont le remplissage moyen a baissé de 2,3 à 1,58 personnes par véhicule, entraînant 

un impact à la hausse du facteur de remplissage estimé à +28 % sur la période 1960-2017 

pour les voyageurs (Figure 12). Cette baisse s’explique par l’effet de facteurs structurants que 

sont la hausse du taux de (multi-)motorisation, la baisse du nombre moyen de personnes par 

ménage, et la baisse du coût de la voiture (dit autrement, la hausse de sa vitesse économique). 

Ces différents facteurs semblent proches de la saturation, comme cela a été évoqué 

précédemment pour la motorisation et la vitesse économique de la voiture (2.2.1), tandis 

qu’une légère baisse du nombre de personnes par ménage de 2,2 à 2,1 personnes est prévue 

d’ici 2050 en France (Insee, 2018b). Ainsi la tendance à la baisse du remplissage devrait 

ralentir voire s’arrêter, cependant une forte hausse à l’avenir du taux de remplissage moyen 

reste un défi important. En effet, le covoiturage s’est essentiellement développé à ce jour sur 

la longue distance, représentant encore moins d’1 % du total des kilomètres en voiture (voir 

chapitre 1, 2.3.1) avec des effets rebonds sur la demande et le report modal annulant son 

bénéfice en termes d’émissions. 

Le scénario de la SNBC table sur une hausse de 15 % du remplissage, les autres scénarios 

étant contrastés et les plus ambitieux allant jusqu’à 30 % (Figure 50). L’impact direct sur les 

émissions des 4 scénarios les plus ambitieux est de -16 % et -10 MtCO2 (Tableau 11). Pour 

s’assurer que ce développement se fasse sans effet rebond fort, il faudra qu’il se fasse en 

priorité là où les effets rebonds potentiels sont faibles. C’est le cas en particulier pour les 

trajets domicile-travail dans les zones peu denses : les distances peuvent être suffisamment 

importantes pour que les économies et le temps d’organisation soient intéressants ; l’effet 

rebond sur la demande serait faible étant donné que ce sont des trajets contraints ; enfin, 

l’effet rebond sur le report modal serait quasiment inexistant pour les territoires où la 

dépendance à la voiture est très forte. 

Les politiques publiques pourraient donc prioriser les aides et le soutien aux plateformes de 

covoiturage dans ces zones. Les freins à lever pour en faire une pratique aisée et massifiée 

sont encore importants : trouver un modèle économique pour les plateformes (éventuellement 

en prestation de service public subventionné), un intérêt financier pour les covoitureurs 

(notamment par la mise en place du forfait mobilité durable), partager l’information auprès 

des usagers sur les services existants (par exemple via un site regroupant les trajets proposés 

sur les différentes plateformes), donner confiance dans les services proposés, ou encore mettre 

en œuvre des incitations sur les infrastructures (voies dédiées au covoiturage, stations de 

covoiturage dynamique, ou aides diverses sur les péages ou le prix du stationnement). 
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2.3.2. Des marges faibles pour les poids-lourds et les autres modes 

De manière similaire aux voitures, les scénarios prévoient des hausses variées pour le 

remplissage moyen des poids-lourds, les scénarios les plus ambitieux prévoyant une baisse 

des émissions de l’ordre de -15 % par ce levier (Figure 50 ; Tableau 11). Cependant, comme 

cela a été évoqué pour le passé, les hausses du remplissage qui ont permis une réduction forte 

des émissions du transport de marchandises (-34 % en impact direct ; Figure 14) sont 

soumises à des effets rebonds importants. Tout d’abord sur l’efficacité énergétique des 

véhicules, les consommations par véhicule.kilomètre des poids-lourds ayant augmenté de +21 

% sur 1960-2017 malgré les progrès d’efficacité des moteurs (Figure 23). Aussi la baisse de 

coût du routier encourage une plus forte demande totale et un report vers ce mode, ce qui a 

conduit au niveau de l’ensemble des transports de marchandises intérieurs à une 

démassification et une baisse du remplissage total des véhicules terrestres en circulation 

(Figure 22). Ainsi les marges possiblement existantes à l’avenir, qui dépendent fortement de 

l’évolution de la structure de la demande de marchandises à l’avenir, n’auraient pas forcément 

d’impact mesurable sur les émissions au niveau global. 

Il en est de même pour les autres modes. La hausse des capacités pour faciliter un plus fort 

emport arrive possiblement à ses limites pour certains modes. Aussi elle dépend fortement de 

la structure de la demande (par exemple, les vols long-courriers ont un remplissage bien plus 

important qu’en Métropole), ou n’aura que peu d’impact sur les émissions pour les modes peu 

émetteurs (pour le ferroviaire par exemple). En revanche, l’incitation économique à 

l’augmentation du taux de remplissage restera forte, et continuera à être un objectif 

d’optimisation important des entreprises de transport à l’avenir, sans que l’effet sur les 

émissions ne soit forcément important. 

 

 

2.4. L’efficacité énergétique, des potentiels technologiques et de sobriété 
 

Points et messages clés : 

 L’efficacité énergétique s’est fortement améliorée par le passé, mais les gains 

marginaux d’efficacité sont de plus en plus difficiles et coûteux à obtenir. 

 Les évolutions récentes (notamment sur les ventes de voitures) sont inquiétantes, et 

compromettent les objectifs de baisses d’émissions de court terme de la SNBC. 

 Les scénarios de prospectives montrent généralement un fort optimisme sur les 

évolutions d’efficacité, avec un potentiel qui pourrait être surestimé. 

 Au-delà des évolutions technologiques encore possibles, de nombreux facteurs de 

sobriété devraient désormais être activés : baisses de poids, vitesse, puissance, etc. 
 

2.4.1. Voitures, le manque de sobriété a annulé les gains récents 

Par le passé, l’efficacité énergétique a été le principal facteur avec un impact à la baisse 

sur les émissions de CO2 du transport de voyageurs (impact de -37 %, voir Figure 12 ; et -

39 % de consommations pour les voitures, Figure 23). Les progrès sur les moteurs qui ont 

permis ces gains d’efficacité ont été d’autant plus importants qu’ils ont été réalisés malgré la 

hausse de caractéristiques jouant à la hausse sur les consommations, telles que le poids, les 

équipements à bord, les dimensions ou la puissance des véhicules. 

Ce facteur d’efficacité est également très important dans les scénarios de prospectives, 

essentiellement par les baisses de consommation des véhicules thermiques pour les premières 
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années, puis ensuite par le passage aux voitures électriques qui sont plus efficaces en énergie 

finale. Même pour les scénarios tendanciels, les gains d’efficacité apparaissent étonnamment 

importants avec -40 % de consommations en moyenne d’ici 2050, des progrès visiblement 

bien plus forts que l’évolution tendancielle récente. En effet, sur la dernière décennie, les 

progrès d’efficacité énergétique des consommations réelles sont un peu moins forts qu’1 %/an 

(CITEPA, 2020 ; ICCT, 2019), à la fois pour les voitures neuves et pour la moyenne des 

véhicules en circulation (qui tient compte du renouvellement du parc). Les gains prévus entre 

2015 et 2030 par les 3 scénarios de prospectives tendanciels qui ont un point de passage à 

2030, sont de -1,8 %/an.  

Pour la SNBC, l’efficacité énergétique est prévue avec un gain annuel de -2,4 %, pour partie 

en raison de l’électrification et pour la majorité par une amélioration de l’efficacité des 

véhicules thermiques, de -2,3 %/an en moyenne pour les véhicules neufs et -1,7 % pour la 

moyenne du parc entre 2015 et 2030, soit une accélération substantielle et un optimisme 

qui contraste avec l’évolution de ces dernières années. Car depuis 2015, les émissions et 

les consommations moyennes des véhicules neufs en France stagnent, sous l’effet en partie de 

la baisse des ventes de diesel au profit de l’essence, et surtout de la croissance des SUVs 

(sport utility vehicles), plus lourds et moins aérodynamiques, qui ont atteint 38 % des ventes 

de voitures en France en 2019 (CCFA, 2020). 

Cette stagnation est d’autant plus inquiétante que l’évolution de l’efficacité énergétique 

constitue pour tous les scénarios (tendanciels et volontaristes ; voir le Tableau 24 en annexe) 

le principal levier de réduction des émissions à l’horizon 2030, ce qui est particulièrement 

vrai dans le scénario de la SNBC. Les évolutions récentes montrent ainsi que les progrès 

technologiques naturels sur l’efficacité des moteurs sont insuffisants et qu’il est nécessaire de 

mobiliser également les leviers de sobriété pour s’aligner avec les objectifs de court terme de 

la SNBC. Car au-delà des facteurs conjoncturels liés à la sortie relative du diesel et aux SUVs, 

les gains marginaux sont de plus en plus compliqués à obtenir, au fur et à mesure que les 

principales marges de progrès ont été utilisées. Aussi le déclin du diesel continuera à l’avenir 

de peser sur les émissions de la moyenne des véhicules thermiques. Si la stagnation sur les 

véhicules neufs persistait, le parc continuerait cependant à s’améliorer lentement, les 

émissions moyennes des véhicules neufs étant inférieures d’environ -9 % à la moyenne du 

parc en 2018 (111 gCO2/km environ pour les véhicules neufs depuis 2015, +35 % pour avoir 

des émissions réelles, soit 150 g ; et 164 gCO2 pour le parc ; CITEPA, 2020 et ICCT, 2019). 

Seul le début d’année 2020 et l’entrée en vigueur de la règlementation européenne sur les 

émissions des véhicules neufs montrent des signaux plus encourageants, en grande partie liés 

à une forte augmentation de la part des véhicules hybrides et électriques. Cette tendance et les 

déterminants de cette évolution seront importants et intéressants à suivre dans les mois à 

venir, pour en tirer tous les enseignements pour les politiques publiques. Aussi l’orientation 

des plans de relance automobiles en France et à l’international seront structurants dans ces 

transformations. Si des signaux encourageants apparaissent du côté de l’électrification, en 

revanche les leviers de sobriété semblent de nouveau très peu intégrés aux plans de relance. 

 

De nombreux leviers technologiques et de sobriété pourront être actionnés pour améliorer 

l’efficacité des véhicules thermiques. Certains leviers peuvent s’appliquer aussi à l’électrique, 

permettant une plus forte autonomie pour une même capacité de batterie (cf 2.5.1). 
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Parmi les évolutions technologiques, les progrès sur le rendement des moteurs peuvent 

théoriquement encore se poursuivre, en cela qu’ils n’ont pas atteints leur rendement maximal : 

l’IFPEN évoque une limite théorique d’environ 60 %, alors que les moteurs diesel sont 

aujourd’hui à 42-43 % et les moteurs essence à 37-38 % maximum (dans OPECST, 2019) ; 

d’autres chiffres donnent des rendements actuels autour de 20 %, pour un rendement maximal 

autour de 37 %, mettant en évidence quasiment un facteur 2 possible dans l’amélioration des 

rendements (CGEDD, 2017). Ces gains seraient possibles par de multiples leviers, bien que 

certains de ces potentiels aient déjà été largement mis à contribution : downsizing, 

performance des systèmes d’injection, réduction des frottements divers, hausse du nombre de 

vitesses et leur pilotage, système stop & go, etc.  

A court terme, l’évolution la plus simple et la plus significative semble l’hybridation des 

moteurs. Celle-ci s’applique plus facilement pour les moteurs essence qui regagnent de 

l’intérêt, et permet des gains de l’ordre d’1 L/100 km, et davantage encore en milieu urbain et 

pour les phases d’embouteillages où c’est le moteur électrique qui est utilisé (CGEDD, 2017 ; 

ADEME, IFPEN, 2018). Cette hybridation doit donc se faire en priorité pour les véhicules 

dont l’utilisation en milieu urbain est majoritaire, sans quoi le surcoût de l’hybridation et le 

risque d’augmentation du poids du véhicule ne sont pas intéressants. 

La question du poids des véhicules est en effet d’importance, et sa hausse ces dernières 

décennies ou plus récemment avec la tendance des SUVs a eu un effet à la hausse sur les 

consommations et les émissions de CO2. Pour une baisse de 100 kg du poids d’une voiture : 

les consommations et émissions étaient inférieures de 0,5 L/100 km d’après le CAS (2011), 

soit environ 12,5 gCO2/km ; inférieures de 5 gCO2/km d’après le CGEDD (2017) ; également 

inférieures de 4-5 gCO2/km en 2017 au niveau européen, alors que le chiffre était de l’ordre 

de 10 gCO2 au début des années 2000 (ICCT, 2018a). Ainsi ces dernières années, les gains 

d’efficacité se sont faits surtout sur les véhicules les plus lourds. Cependant, au sein des pays 

les plus avancés et ayant un prix élevé des carburants, les baisses de poids gardent un impact 

plus important sur les consommations pour les véhicules les plus lourds, que pour une baisse 

de poids équivalente pour des véhicules plus légers (IEA, ICCT, 2019). Les hausses de poids 

ont historiquement été portées par la hausse des équipements de sécurité, l’électronique 

embarquée, par des moteurs plus puissants et donc plus lourds, mais aussi par la hausse de la 

taille et du confort des véhicules. Sans évolution technologique, il est donc possible de faire 

en sorte d’orienter les ventes vers les véhicules les plus légers et les plus efficaces (Weiss et 

al, 2020). Ils permettent en général de rendre les mêmes services, de nombreux véhicules 

lourds étant utilisés pour des trajets urbains pour lesquels ils sont même moins efficaces. 

Il serait également possible de développer des véhicules très légers, des quadricycles de 

moins de 500 kg qui ont 2 places (tels qu’en électrique, la Renault Twizy ou la Citroën Ami). 

Les cibles pour ces véhicules pourraient être notamment les ménages seuls ou l’une des 

voitures des ménages multi-motorisés, 17 millions de véhicules rentrant dans ces catégories, 

soit plus de la moitié du parc (voir aussi article p313). De tels véhicules montrent qu’il est 

possible d’imaginer des intermédiaires entre le vélo, les deux-roues motorisés et la voiture, 

afin de créer des véhicules très légers et efficaces énergétiquement, mais qui offrent des 

services supérieurs au vélo classique. En partant d’une voiture classique pour optimiser ses 

consommations, il est possible d’arriver sur des quadricycles légers qui consomment de 

l’ordre de 40 % de moins d’électricité pour la Twizy par rapport à la Zoé, avec un poids à 
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vide 3 fois plus faible, une puissance plus de 4 fois inférieure, une batterie quasiment 7 fois 

plus petite, et un prix d’achat environ 3 fois plus faible (voir tableau dans l’article p313 en 

annexe). Il est aussi possible de partir du vélo pour augmenter ses caractéristiques : le vélo à 

assistance électrique, les speed-pedelecs, les vélos cargos ou encore les vélomobiles 

permettent ainsi d’étendre son domaine de pertinence tout en gardant une très bonne efficacité 

énergétique. D’autres véhicules intermédiaires pourraient faire leur apparition, pour combler 

des besoins pour lesquels le vélo est insuffisant, et la voiture surdimensionnée. 

Pour maximiser les gains d’efficacité, la réduction des dimensions des véhicules devrait 

également se faire dans le sens d’une amélioration de leur aérodynamisme en adaptant aussi 

la forme des véhicules. La réduction des frottements au sol pourrait être un autre axe 

d’efficacité, en favorisant la diffusion de pneus avec une faible résistance au roulement, ou en 

s’assurant du bon niveau de pression des pneus du parc roulant. 

La puissance des moteurs a également fortement augmenté historiquement et a quasiment 

triplé pour les véhicules neufs entre 1960 et 2017 (voir chapitre 1, 3.3.1), afin de s’adapter à la 

hausse de poids, mais aussi par des hausses de l’accélération et de la vitesse maximale 

inutilement élevées, voire dangereuses (186 km/h pour la voiture neuve moyenne en 2017). 

Le CAS estime qu’un gain d’une seconde sur l’accélération de 0 à 100 km/h entraîne une 

surconsommation du véhicule de 0,3 à 0,6 L/100 km pour les moteurs diesel, et de 0,3 à 1 L 

en essence. De même, une hausse de la vitesse maximale de 10 km/h se répercute sur les 

consommations par une hausse de 0,2 à 0,4 L, puis de 0,2 à 0,6 L respectivement pour les 

moteurs diesel et essence (CAS, 2011). Ces caractéristiques pourraient être réduites, 

éventuellement par voie réglementaire, en réduisant la vitesse maximale sur les routes les plus 

rapides, ou en bridant l’accélération ou la vitesse maximale des véhicules. 

Ces évolutions favoriseraient également l’écoconduite, qui peut aussi se développer via des 

changements de comportement de conduite de la part des usagers. Enfin, la consommation des 

équipements présents dans la voiture pourrait être minimisée, notamment la climatisation qui 

consomme beaucoup, ou le chauffage qui peut aussi être une forte source de consommations 

pour les véhicules électriques, qui ne peuvent pas profiter de la chaleur du moteur. 

 

Tous les leviers et les gains potentiels qui leur sont associés ne peuvent pas forcément 

s’additionner, car il existe de fortes interactions entre ces évolutions, dont il faut engager un 

cercle vertueux à la baisse pour réduire les consommations. Si les gains technologiques 

permettent de réduire les consommations sans changements de comportements, ils ont aussi 

un coût, et devront être encore encouragés à l’avenir par les normes ou les incitations fiscales 

pour pouvoir se réaliser. Pour les évolutions de sobriété, l’acceptabilité est parfois plus 

difficile (Tableau 21), car elle implique souvent des changements de comportements.  

Enfin, il faut noter que le renouvellement du parc repose essentiellement sur une faible 

fraction de la population, puisqu’environ 2 millions de voitures neuves sont achetées chaque 

année, dont la moitié par des personnes morales et l’autre moitié par des particuliers parmi les 

plus aisés, tandis que 5,6 millions de voitures sont vendues sur le marché de l’occasion. Pour 

s’aligner sur la trajectoire de la SNBC, il est indispensable d’utiliser des incitations 

financières bien plus fortes, notamment en augmentant le montant des malus, avec un ajout 

éventuel des critères de poids ou de puissance (France Stratégie, 2019), ou des normes plus 

restrictives, les acheteurs étant pour certains peu sensibles au prix. 
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2.4.2. Les autres modes, des potentiels plus difficiles ou plus faibles 

Les leviers cités pour la voiture s’appliquent pour une grande partie pour les VUL (véhicules 

utilitaires légers), pour lesquels les gains d’émissions peuvent être également importants en 

raison de leur part d’environ 20 % dans les émissions du transport routier. 
 

Pour les poids-lourds, les progrès seront en revanche plus compliqués, car un certain nombre 

de leviers de sobriété qui ont été cités pour la voiture ne sont plus possibles. C’est le cas pour 

la baisse de poids du véhicule à vide, qui n’est pas pertinente ou peu significative pour un 

véhicule transportant des marchandises, dont l’objectif est plutôt de maximiser le remplissage. 

Comme cela a été fait par le passé, son emport moyen pourrait encore augmenter à l’avenir, 

limitant ainsi les gains d’efficacité par kilomètre parcouru. Aussi le levier de la vitesse est 

moins pertinent, les véhicules étant déjà limités à 90 km/h sur les autoroutes.  

Pour autant, la SNBC prévoit une forte accélération des baisses de consommation d’ici 2030 : 

en effet, il est prévu un gain moyen de -1,6 %/an pour les immatriculations de poids-lourds 

diesel sur la période 2015-2030, alors que celles-ci ont progressé d’environ -0,5 %/an sur la 

dernière décennie (CITEPA, 2020), soit un triplement des progrès techniques. Cette 

accélération n’est pas visible sur ces dernières années, et il ne semble pas y avoir de politiques 

publiques nationales additionnelles susceptibles d’opérer ces changements. Les normes 

européennes pourraient en revanche accélérer les réductions d’émissions, avec des objectifs 

de -15 % en 2025 et -30 % en 2030, par rapport à 2019 (Consilium, 2019). Ces objectifs 

devraient encourager simultanément les gains d’efficacité énergétique, mais aussi d’intensité 

carbone par la pénétration de nouvelles motorisations. Une étude de l’ICCT estime que 

l’efficacité seule serait en mesure d’atteindre ces objectifs, avec des potentiels maximums de 

réduction des consommations de l’ordre de -43,6 % pour les véhicules de livraison, de -31,5 

% pour les poids-lourds de 12 tonnes, et -33 % pour les tracteurs routiers entre 2015 et 2030. 

Des gains d’environ 10 % viennent de l’amélioration du rendement des moteurs. Ils sont 

complétés essentiellement par l’hybridation pour les véhicules de livraison (gains de 

quasiment 20 %), tandis que les autres potentiels pour les tracteurs routiers viennent 

davantage de l’aérodynamisme (quasiment 10 %) et de la réduction de la résistance des pneus 

(5 % ; Ricardo, 2017). Si ces technologies impliquent souvent un prix d’achat plus important, 

les temps de retour sur investissement sont meilleurs pour les tracteurs routiers (baisses de -24 

% pour un temps de retour de 2 ans sur le potentiel de -33 % identifié) que pour les véhicules 

de livraison (potentiel de -11 % sur 2 ans, contre -43,6 % sur la durée de vie du véhicule). 
 

Pour les autres modes de transport, les baisses d’émissions liées à l’efficacité énergétique ne 

peuvent être importantes que pour les modes représentant une part significative des émissions.  

L’efficacité énergétique sera ainsi un des principaux leviers de réduction de l’empreinte du 

transport aérien, étant donné que les technologies de décarbonation ne sont pas prêtes, au 

moins à court et moyen terme. Cependant, ces gains resteront largement insuffisants pour 

s’aligner avec une trajectoire compatible avec l’Accord de Paris, sans modération du trafic. 

Pour le transport maritime, l’efficacité énergétique pourrait s’améliorer par la réduction des 

vitesses, avec des baisses de consommations plus que proportionnelles : par exemple, une 

baisse de vitesse de -17 % (de 12 à 10 nœuds) entraîne une baisse de consommation de -30 % 

(MTES, 2019b). Le transport à la voile, soit par des voiliers-cargos ou comme complément 

aux moteurs, pourrait également faire gagner en efficacité le secteur. 
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2.5. Intensité carbone, un levier majeur… avec des limites importantes 
 

Points et messages clés : 

 L’intensité carbone a eu une contribution très faible par le passé, mais a une 

importance majeure dans les scénarios vers la neutralité carbone.  

 Les limites sont cependant parfois importantes : émissions indirectes, ressources 

limitées, impacts environnementaux, co-bénéfices faibles, et/ou coûts importants. 

 Electrique : adapté surtout pour les véhicules légers, avec un intérêt climatique et 

environnemental maximal s’il est couplé aux mesures de sobriété (réduction des 

distances, report modal, baisse des vitesses, du poids et de la taille des voitures, etc.). 

 Hydrogène : développement très faible à ce jour, faible efficacité de la chaîne 

énergétique nécessitant de grandes quantités d’électricité et des coûts élevés pour 

l’hydrogène vert ; pourrait cependant être adapté à l’avenir pour des véhicules lourds. 

 Biogaz : également adapté pour les véhicules lourds (poids-lourds notamment), mais 

repose sur des ressources en quantité limitées, et possède des coûts élevés. 

 Agrocarburants : à éviter pour les cultures dédiées, et à développer pour les 

biocarburants de 2
ème

 génération, qui souffriront de gisements mobilisables limités.  
 

Le contraste est particulièrement fort entre la contribution de l’intensité carbone par le passé 

et sa contribution prévue à l’avenir dans les scénarios de prospectives.  

Par le passé, sa contribution a été positive d’après les décompositions, mais particulièrement 

faible : elle concerne la sortie du charbon dans le ferroviaire, et le passage aux agrocarburants 

pour le transport routier notamment. Aussi les biocarburants développés ont en réalité une 

intensité carbone similaire au pétrole, en tenant compte des effets indirects sur les émissions 

(voir 3.2.5 et Figure 26 en chapitre 1). Ainsi, les transports sont toujours dominés par le 

pétrole, et en plus faible proportion par des agrocarburants à l’impact similaire, tandis que 

l’électricité est essentiellement utilisée par le transport ferroviaire actuellement. 

A l’avenir, tous les scénarios indiquent une contribution majeure de l’intensité carbone à la 

décarbonation des transports, aussi bien par rapport à l’année de référence (dans les 

décompositions temporelles), que par rapport aux scénarios tendanciels dans lesquels 

l’intensité carbone évolue peu. Bien que majeure, cette contribution est forte surtout après les 

années 2030. Elle est indispensable pour atteindre des émissions directes nulles en 2050, 

comme le prévoit la SNBC pour les transports terrestres. 
 

Aussi il est important d’évaluer les nouvelles technologies en analyse de cycle de vie (ACV), 

en tenant compte des interactions avec les autres facteurs, en intégrant les autres bénéfices et 

impacts sur l’environnement et les autres externalités, et enfin en tenant compte du coût des 

technologies développées. Parmi ces éléments, les plus importants seront cités pour les 

différentes technologies que sont l’électrique, l’hydrogène, le biogaz et les biocarburants. 

Celles-ci ont par ailleurs des domaines de pertinence différents selon les modes de transport et 

les véhicules considérés, qui seront également évoqués. 

Le détail des technologies de décarbonation montrera que l’intensité carbone présente des 

limites importantes, en particulier les besoins de ressources limitées (biomasse, métaux, 

besoins en électricité, etc.), et l’impact environnemental de la production des véhicules ou de 

l’énergie. Aussi, comparé aux mesures de sobriété, les co-bénéfices sur les autres externalités 

sont généralement faibles (voir Tableau 20). Le développement de ce levier devra donc se 

faire en interaction avec les 4 autres leviers de décarbonation. 
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2.5.1. La mobilité électrique : enjeux et limites d’une révolution en cours 

Les premières voitures électriques datent de la fin du XIX
ème

 siècle, avant que les véhicules 

thermiques s’imposent au début du siècle suivant. Le retour de l’électrique est récent et a 

longtemps été poussif. Ainsi, dès 2009, la France lançait un plan pour soutenir les véhicules 

électriques et hybrides rechargeables afin d’atteindre 2 millions de véhicules en circulation en 

2020 et 16 % des ventes (Actu-environnement, 2009). Seulement, son développement n’a 

pour l’instant eu que peu d’impact sur les émissions, au moins pour la période étudiée qui 

s’étend jusqu’à 2017, au moment où les véhicules électriques représentaient 0,15 % des 

kilomètres parcourus en voiture (0,20 % en 2018 ; CITEPA, 2020).  

Fin 2019, les voitures et VUL électriques et hybrides rechargeables représentaient un peu plus 

de 275 000 véhicules (le total est dominé par les électriques à 79 %, et par les voitures, à 77 

% ; s’y ajoutent environ 50 000 deux-roues motorisés électriques), encore très loin de la cible 

des 2 millions pour 2020. L’objectif fixé en 2009 ne sera donc pas atteint, bien que la forte 

dynamique du marché depuis le début de l’année 2020 devrait permettre d’approcher un parc 

total proche du demi-million de véhicules légers en fin d’année (électriques et rechargeables, 

VP+VUL ; AVERE, 2020a ; CCFA, 2020).  

En effet, l’entrée en vigueur des normes européennes a permis de faire baisser les émissions 

des voitures particulières d’environ 110 gCO2/km sur la période 2015-2019, à 99 gCO2 sur les 

8 premiers mois de l’année 2020, soit -10 %. Cette forte baisse est largement attribuable à 

l’électrification du parc, puisque la part des voitures électriques a été multipliée par 3,4 par 

rapport aux 8 premiers mois de 2019 (de 1,8 à 6,1 % des voitures vendues), la part des 

hybrides rechargeables par 4,7 (de 0,7 à 3,2 %), tandis que la part des hybrides non 

rechargeables était multipliée par 2 (de 4,6 à 9,2 % ; CCFA, 2020). Si cette dynamique se 

poursuivait, cela permettrait d’atteindre l’objectif fixé en 2018 dans le contrat stratégique de 

la filière automobile de multiplier les ventes par 5 pour atteindre un parc d’1 million de 

voitures électriques et rechargeables en 2022 (dont 60 % d’électriques). 
 

A plus long terme, le plan climat présenté en 2017 prévoit l’arrêt des ventes de voitures et 

d’utilitaires légers émettant des gaz à effet de serre (MTES, 2017 ; ou consommant des 

énergies fossiles, dans MTES, 2020a) à l’horizon 2040, un horizon qui peut même paraître 

tardif pour s’assurer que plus aucun véhicule thermique ne circule en 2050.  

L’électrification apparaît ainsi dans la stratégie nationale (SNBC) comme un levier majeur 

de baisse d’émissions. Dans la décomposition, en cumulant les contributions pour les 

voyageurs et les marchandises, ainsi que celles qui se retrouvent dans les facteurs d’efficacité 

énergétique et d’intensité carbone, la contribution de l’électrification correspond à une baisse 

d’environ 71 MtCO2 entre 2015 et 2050 (26 d’efficacité et 45 d’intensité carbone), soit 

l’équivalent de 58 % des émissions intérieures en 2015 ou la moitié des réductions provenant 

des facteurs ayant un impact à la baisse (hors demande qui participe à la hausse ; voir Figure 

46, Figure 47, et Tableau 11). Ces proportions montent à 70 % et 63 % pour les seules 

émissions du transport de voyageurs, respectivement par rapport aux émissions de 2015, et 

parmi les facteurs à la baisse sur les émissions. 
 

Cependant, cet impact direct de l’électrification mesuré par les décompositions a tendance à 

être surestimé pour la partie liée à l’intensité carbone, en raison de la méthodologie utilisée 

et l’impact sur les dernières périodes (voir chapitre 2, 2.3.1 et 3.3.5), et par l’absence de prise 
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en compte des émissions indirectes. Comme exposé plus tôt dans ce chapitre, il faut prendre 

en compte les émissions liées à la production de l’électricité consommée, à la production des 

véhicules et éventuellement aux infrastructures nécessaires. 
 

Les émissions liées à la production de l’électricité sont relativement faibles en France en 

raison de la faible intensité carbone de sa production. Comme illustré en Figure 90, les 

émissions sont de l’ordre de 10 gCO2/voy.km pour la production de l’électricité (comme pour 

le véhicule thermique), soit environ 16 gCO2/veh.km en tenant compte du remplissage de 1,58 

personne/véhicule (étude ADEME, 2013). En prenant une consommation moyenne d’une 

voiture électrique de 17,8 kWh/100 km en 2015 tel que donné dans la SNBC, et une intensité 

carbone moyenne de 48 gCO2/kWh (MTES, 2018a), les émissions sont de 8,5 gCO2/km, un 

chiffre sûrement plus fidèle des émissions moyennes. Ces émissions sont environ 20 fois 

inférieures aux émissions directes du parc moyen en 2018, qui sont de 164 gCO2/km 

(CITEPA, 2020), auxquels s’ajoutent de l’ordre de +15 à +30 % d’émissions liées à la 

production de l’énergie (chap. 1, 2.3), soit des émissions du puits à la roue de l’ordre de 200 

gCO2/km. Sur ce périmètre, le véhicule électrique est donc largement plus favorable que le 

parc moyen actuel et que les nouveaux véhicules thermiques en vente. 

Cependant, pour projeter l’impact de consommations supplémentaires d’électricité sur les 

émissions, l’indicateur de contenu carbone marginal du kWh est plus approprié que le 

contenu moyen. Et cette intensité carbone marginale est bien plus importante, de l’ordre de 

500 gCO2/kWh (RTE, ADEME, 2007 ; négaWatt, 2010 ; BCO2, 2013). En effet, un véhicule 

électrique qui se charge sur le réseau sollicitera le plus souvent un surplus de production 

d’une centrale thermique au contenu carbone élevé, sauf dans environ 25 % des cas où c’est le 

nucléaire qui est sollicité, en particulier la nuit et/ou en été. Les émissions induites par 

l’électricité dépendent donc des horaires, de la période et du type de charge. Ainsi des 

bénéfices climatiques intéressants pourraient être obtenus par un pilotage généralisé de la 

recharge. Une interconnexion efficace avec le réseau permettrait aussi de s’articuler avec 

l’intermittence des énergies renouvelables, éventuellement en développant le vehicle-to-grid 

(V2G), pour utiliser les véhicules électriques pour du stockage de courte durée. RTE estime 

que les émissions en 2035 pourraient être 4 fois plus faibles en moyenne par véhicule dans le 

cas d’un fort développement du pilotage de la recharge (80% piloté dont 20% V2G) comparé 

à un faible pilotage (40 % sans V2G). Ainsi des bénéfices de près de 5 MtCO2 seraient 

possibles en 2035, essentiellement par une moindre sollicitation du parc thermique des pays 

voisins (RTE, 2019). Aussi le pilotage permettrait de plus facilement gérer les pointes du 

réseau électrique, notamment en hiver, et de limiter l’impact des phases de recharge pour les 

trajets du quotidien ou les trajets à longue distance, tels que les départs pour les vacances de 

Noël qui cumulent les difficultés d’approvisionnement pour un parc fortement électrifié. 

Dans la SNBC, il est prévu des consommations d’électricité de l’ordre de 80 TWh 

supplémentaires pour les véhicules électriques routiers en 2050, soit de l’ordre de 15 % de la 

production annuelle actuelle. Ce chiffre reste limité malgré l’ampleur de l’électrification et 

son importance dans le scénario. Cependant, les facteurs limitant ces consommations (les 4 

facteurs DT, RM, TR et EE) permettront plus facilement de s’assurer que cette demande 

supplémentaire ne soit pas assurée par des centrales thermiques françaises ou de pays voisins, 

et de faciliter la progression de la part des énergies renouvelables. 
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Pour les impacts climatiques liés à la production des véhicules électriques et à leur fin de 

vie, les émissions sont cette fois plus importantes que pour le véhicule thermique, 

essentiellement en raison de l’impact de la production de la batterie. Ainsi, il apparaît dans les 

analyses de cycle de vie des émissions de l’ordre de 4 tCO2eq pour la production de la 

batterie, avec des disparités relativement importantes selon les analyses (3 tCO2eq dans 

ADEME, 2013 ; 3,7 et 6,6 tCO2eq pour les citadines et berlines, dans FNH, ECF, 2017 ; 5 

tCO2eq dans RTE, 2019 ; 2,6 et 5,2 tCO2eq en 2018 pour des batteries de 40 et 80 kWh, dans 

IEA, 2020). Ramené à un kilométrage de 150 000 km, cela correspond à environ 27 gCO2/km 

pour la batterie seule, et environ le même ordre de grandeur pour la production des autres 

composants de la voiture et l’assemblage. Pour les voitures électriques les plus grosses, les 

émissions de la production du véhicule peuvent ainsi dépasser 10 tCO2eq (voir par modèle sur 

Climobil, 2020), soit un niveau comparable à l’empreinte carbone d’un Français sur une 

année, de 11,2 tCO2eq en 2018 (MTES, 2020a). 

Sur l’ensemble du cycle de vie d’une voiture électrique, l’impact de cette production du 

véhicule représente la majorité des émissions (environ 2/3 à 3/4 de l’impact) pour un véhicule 

utilisant l’électricité moyenne française. Cependant, son impact total reste de l’ordre de 2 à 3 

fois moins élevé que pour un véhicule thermique équivalent, d’après les bilans cités ci-dessus, 

et jusqu’à -77 % pour T&E (2020).  

 

Si ces impacts à la production ne sont pas de nature à remettre en cause la pertinence 

climatique du véhicule électrique, les émissions sont suffisamment importantes pour 

nécessiter des stratégies adaptées pour les minimiser. Surtout, la concentration de la majorité 

des émissions sur la production du véhicule devrait amener à l’avenir à un changement de 

paradigme quant aux stratégies permettant de réduire les émissions des véhicules.  

En effet, avec les véhicules thermiques, la phase d’usage concentre une partie très importante 

des émissions (environ 80 %), des externalités (pollution, congestion, accidentologie, etc.), et 

une partie importante des coûts pour l’usager. De même, les recettes fiscales, via les taxes sur 

les carburants, sont fortement concentrées sur la phase d’usage, permettant d’inciter à une 

moindre consommation et d’avoir une tarification relativement proportionnelle à d’autres 

externalités de la voiture. Un certain nombre de ces éléments ne sont plus valables dans le cas 

du véhicule électrique. Les émissions à l’usage (à condition de faire la recharge en sollicitant 

des moyens peu carbonés) sont plus faibles, tout comme le coût d’usage, les rentrées fiscales 

et donc l’internalisation des autres externalités. Pourtant, des externalités telles que la 

congestion, l’accidentologie ou la sédentarité restent équivalentes à la voiture thermique, et 

sont seulement en partie réduites pour le bruit ou la pollution atmosphérique (liées aux pneus, 

en partie au freinage). Ces externalités seront plus difficiles à internaliser dans le prix des 

trajets avec la mobilité électrique, à moins de fortement augmenter la taxation de l’électricité.  

D’autres externalités davantage en lien avec la production des véhicules qu’avec leur usage 

sont plus fortes pour le véhicule électrique, telles que la consommation de métaux, 

l’écotoxicité humaine et pour l’eau, ou d’après certaines analyses les émissions de particules 

fines, l’acidification ou l’eutrophisation de l’eau (ADEME, 2013 ; Hawkins et al, 2012 ; Del 

Pero et al, 2017 ; UNEP, 2017 ; Van Mierlo et al, 2017). Les résultats sont parfois contrastés 

entre les analyses et dépendent de très nombreux paramètres, tels que le mix électrique 

considéré pour la recharge ou pour la production des batteries, la taille et la durée de vie des 
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batteries et du véhicule, l’année de l’analyse ou encore le kilométrage réalisé. La production 

du véhicule et en particulier de la batterie apparaît cependant toujours majeure, en termes 

d’émissions de gaz à effet de serre et d’autres impacts environnementaux. Limiter ces impacts 

passera notamment par des évolutions technologiques, mais aussi pour une part importante 

par des mesures de sobriété, en lien avec les 4 autres leviers de décarbonation étudiés. 
 

Côté technologie, la réduction des impacts environnementaux des batteries sera structurante, 

par des batteries : avec une durée de vie longue ; plus sobres en ressources rares et polluantes 

à exploiter ; en facilitant une éventuelle seconde vie (pour du stockage) ainsi que leur 

recyclage ; et en décarbonant l’électricité pour leur fabrication (idéalement en relocalisant une 

partie de la filière de production des batteries). Le développement du rétrofit (la conversion) 

de véhicules thermiques en véhicules électriques pourrait également permettre de limiter la 

construction de nouveaux véhicules et les émissions hors batteries. En plus de ces impacts sur 

la production des véhicules, il faudra s’assurer de la décarbonation du mix électrique utilisé 

pour la recharge, en lien avec les pays européens voisins (le réseau étant interconnecté). 
 

Côté sobriété, les impacts environnementaux de l’électrification du parc seront modérés si le 

nombre de véhicules vendus et la taille de leurs batteries sont faibles. Contrairement aux 

véhicules thermiques, l’enjeu est donc moins de réduire le nombre de kilomètres que de 

réduire les volumes de véhicules et de batteries vendues, un changement de vision qu’il faudra 

progressivement adopter avec l’électrification du parc. Ainsi l’intérêt environnemental du 

véhicule électrique est optimal avec une utilisation intensive de celui-ci, c’est-à-dire s’il 

réalise et remplace beaucoup de kilomètres réalisés en véhicules thermiques, lui permettant 

d’amortir l’impact initial plus fort de sa fabrication. Cette intensification n’est visiblement pas 

assurée pour le moment : les Renault Zoé revendues d’occasion au bout de 3 ans ont parcouru 

en moyenne 7 000 km/an, bien moins que le véhicule thermique moyen (AVERE, 2020b). La 

difficulté à cette utilisation intensive vient de l’autonomie limitée des voitures : augmenter 

cette autonomie permet d’élargir la gamme de trajets possibles et de diminuer la fréquence 

des recharges ; mais la hausse de la taille des batteries augmente l’impact environnemental. 

L’équilibre à trouver est subtil, et devra probablement se faire par des autonomies et des 

capacités d’emport adaptées selon les besoins. Les bénéfices seront donc maximaux en 

réorientant le système de mobilité et les comportements vers plus de sobriété. 

Pour diminuer les émissions de combustion des véhicules thermiques tout en limitant celles de 

production des véhicules électriques, il faut simultanément que la proportion de véhicules 

électriques dans le parc soit la plus forte possible, et que le nombre de ventes soit limité. 

Le cas idéal est donc un parc de véhicules électriques peu nombreux, utilisés de façon intense 

et sur une longue durée. Pour les trajets du quotidien, cela pourrait être facilité par le report 

modal vers le vélo, la marche et les transports en commun, ainsi que par le covoiturage, qui 

encourageraient à la démotorisation. Les ménages dépendants à la voiture pour les trajets du 

quotidien pourraient opter pour des petits véhicules électriques de 1 à 2 places (voir 2.4.1 sur 

le levier de poids de l’efficacité, et l’article p313), et à l’autonomie limitée, qui pourraient 

convenir à la grande majorité des trajets. Ce système serait complété par l’autopartage (entre 

particuliers, gérés par les collectivités, ou les agences de location) de véhicules électriques 

plus performants, qui permettraient de faciliter les trajets du quotidien plus exceptionnels, 

avec un nombre de passagers plus nombreux et/ou des distances moyennes qu’une faible 
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autonomie ne permet pas de couvrir. Pour les plus longs trajets enfin, l’électrique n’est plus 

adapté à moins d’avoir de très fortes autonomies et/ou des bornes de recharge rapides, ce qui 

serait dommageable à généraliser largement, d’un point de vue environnemental et pour 

l’équilibre du réseau électrique. Le report modal vers le ferroviaire serait alors le plus adapté. 

Les autocars et le covoiturage pourraient compléter, probablement avec des véhicules 

hybrides dont le carburant serait à définir : le risque entrevu est que ces trajets restent 

carbonés (pétrole) sans un fort volontarisme sur les leviers de demande et de report modal, 

étant donné que les ressources des autres carburants possibles (hydrogène, biogaz, 

agrocarburants) seront disponibles en quantités limitées. Pour accompagner cette réduction du 

nombre de ventes de voitures, qui est souhaitable d’un point de vue environnemental, une plus 

forte taxation à l’achat pourrait être décidée, pour pallier aux baisses de recettes fiscales sur 

les carburants, et pour faire davantage payer les nuisances environnementales qui sont 

concentrées sur la production des véhicules. Alors que les politiques destinées à faire baisser 

les émissions du parc ont souvent incité au renouvellement de véhicule, cette stratégie ne 

fonctionne plus dans le cas de l’électrique et les aides à l’achat devront progressivement être 

supprimées une fois que la parité de coût avec le véhicule thermique sera atteinte. 

Aussi une fiscalité plus forte à l’achat pourrait permettre d’inciter aux batteries plus légères, 

dont l’impact est moins fort. Une taxation spécifique sur le poids des véhicules, le poids des 

batteries ou la puissance pourraient aller dans ce sens, afin de favoriser les modèles les plus 

sobres et les plus petits. Le système actuel pourrait notamment être beaucoup plus incitatif 

pour la catégorie des quadricycles, subventionnés à 900 € contre 6000 € pour la voiture 

électrique (ADEME, 2020c), ou pour les vélos à assistance électrique, encore plus vertueux 

d’un point de vue environnemental. Des normes sur la vitesse maximale, l’accélération, le 

poids ou le contenu carbone de la production de la batterie pourraient également permettre de 

limiter la taille ou l’impact des batteries. Le levier de modération de la demande de transport, 

par la réduction des distances parcourues, facilitera aussi l’électrification, tout en gardant des 

autonomies limitées. Enfin, la réduction des vitesses permettra, à batterie constante, de 

disposer d’une autonomie plus importante. 
 

Ainsi les mesures de sobriété sur la demande, le report modal, l’autopartage ou la baisse du 

poids et des vitesses des véhicules favoriseront également une diffusion vertueuse du véhicule 

électrique. Celle-ci ne peut donc pas se concevoir uniquement comme une évolution 

technologique qui permettra de remplacer tous les usages du véhicule thermique actuel, sans 

adaptations ni impacts environnementaux importants. Technologie et sobriété devront se 

combiner pour une transition qui limite les coûts économiques et environnementaux. 
 

A un niveau global, la sobriété permettra aussi de limiter la demande en matériaux pour les 

batteries. En effet, la limitation en métaux pourrait contraindre la diffusion du véhicule 

électrique. Il est donc indispensable d’en avoir l’usage le plus sobre possible, pour qu’au 

niveau mondial une part importante du parc puisse y être convertie : un usage trop intense en 

France et en Europe pourrait compromettre la conversion du parc et la décarbonation de la 

mobilité ailleurs. Au-delà des contraintes des ressources disponibles, des contraintes 

géopolitiques ou environnementales pourraient encourager les pays producteurs à limiter leurs 

exportations, situation à laquelle la France serait très vulnérable, notamment pour le cobalt, le 

lithium et le nickel, critiques dans les technologies actuelles de batteries. 
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Les politiques publiques devront également poursuivre les incitations actuelles agissant sur le 

coût relatif entre électrique et thermique (qui devrait s’équilibrer dans le courant de la 

décennie pour les voitures, en lien avec la baisse de coût des batteries), sur le développement 

de l’infrastructure de recharge, tout en ajoutant des incitations à la sobriété qui font 

aujourd’hui défaut dans les politiques d’électrification des transports. 

 

En plus de la transition du parc des véhicules légers et en particulier des voitures dont il a été 

largement question, l’électrique pourrait également jouer un rôle pour la décarbonation des 

poids-lourds, mais cette perspective est beaucoup plus incertaine actuellement. Le domaine 

de pertinence sera plus évident sur les trajets de courte distance, car le volume de batteries est 

trop important pour être intéressant d’un point de vue financier et environnemental pour la 

moyenne et la longue distance. Les autoroutes électriques pourraient se développer, mais cette 

perspective ne semble pas d’actualité à court terme, et nécessiterait de construire des 

infrastructures qui feraient doublons avec le réseau ferroviaire, de manière plus flexible, mais 

avec une moindre efficacité énergétique. La pertinence serait donc peu importante en cas de 

forte modération de la demande, de report modal et de disponibilité du biogaz pour le 

transport routier de marchandises. Dans les cas contraires, cette option pourrait gagner en 

intérêt et être développée dans les décennies à venir, probablement trop tard pour participer 

significativement au respect des budgets carbone des prochaines années. 

Pour le ferroviaire, l’électrification du réseau pourrait se poursuivre, notamment sur les 

liaisons de fret ferroviaire les plus circulées, telles que les rocades évite-Nord et évite-Sud de 

l’Île-de-France, ou pour des lignes voyageurs telles que Nantes-Bordeaux ou Lyon-Nantes 

(Mobilités Magazine, 2018). Pour des trains légers de voyageurs et sur des sections de courte 

et moyenne distance, les trains à batteries pourraient également permettre de décarboner le 

trafic ferroviaire sur des lignes ou des sections de lignes non électrifiées. 

Pour l’aérien, le maritime, ou le fluvial, des applications pourront être trouvées, notamment 

pour des opérations au sol pour les avions ou dans les ports pour les bateaux. Cependant, les 

puissances et les distances généralement parcourues nécessiteraient des volumes et des poids 

de batteries trop importants pour imaginer un développement massifié de l’électrification pour 

ces modes de transport, sans des ruptures extrêmement fortes. 

 

 

2.5.2. L’hydrogène, sa faible efficacité restreint son potentiel 

L’hydrogène est aujourd’hui développé dans des applications industrielles telles que la 

production d’ammoniac pour les engrais, le raffinage des carburants pétroliers ou la chimie, 

mais encore très peu pour le secteur des transports. Aussi bien dans le monde, en Europe, 

qu’en France, de l’ordre de 94 % de la production de l’hydrogène repose actuellement sur 

les énergies fossiles (MTES, 2018b ; Deloitte, Ballard, 2020), par le vaporeformage de gaz 

naturel, l’oxydation d’hydrocarbures liquides ou la gazéification de charbon. Il est également 

possible de produire de l’hydrogène par gazéification ou thermolyse de biomasse, ou par 

électrolyse de l’eau (décomposition de molécules d’H2O à partir d’électricité), le procédé le 

plus prometteur d’un point de vue environnemental. Il est possible d’utiliser hydrogène dans 

un véhicule, soit comme combustible dans un moteur à hydrogène à combustion interne, ou 

de manière plus efficace en le retransformant en électricité via une pile à combustible, pour 
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utiliser cette électricité dans un moteur électrique, technologie généralement préférée. Ainsi la 

mobilité hydrogène peut se rapprocher de la mobilité électrique, aussi bien pour l’utilisation 

d’électricité pour l’électrolyse que par l’utilisation dans le moteur électrique.  

Seulement, les transformations successives engendrent des pertes d’énergie, lui assurant un 

moindre rendement énergétique : rendement généralement autour de 70-85 % pour 

l’électrolyse, puis 70-90 % pour la compression, le stockage, le transport et la distribution de 

l’hydrogène produit, puis une fourchette de rendement de 30-70 % dans la pile à combustible, 

avant que l’électricité soit utilisée dans le moteur électrique (multiples valeurs de la 

littérature, en particulier les références citées plus loin dans cette partie). Selon la valeur 

retenue pour chacune de ces trois étapes, le rendement total depuis l’électricité jusqu’au 

moteur se situe entre 15 et 54 %. Si des progrès pourraient être faits à l’avenir pour optimiser 

ce rendement, l’étude de T&E (2018a) considère qu’au total il faut de l’ordre de 2,5 à 3 fois 

plus d’électricité pour un véhicule hydrogène que pour un véhicule électrique. L’étude 

considère ainsi que décarboner les transports terrestres en Europe via les véhicules électriques 

nécessiterait de l’ordre de 43 % de l’électricité produite en 2015 en Europe, et 108 % dans le 

cas de véhicules à hydrogène. Des chiffres qui pourraient encore augmenter en considérant la 

navigation et l’aérien. Lorsque cela est possible et notamment pour les véhicules les plus 

légers, il est donc préférable d’utiliser des véhicules électriques. Mais l’hydrogène possède les 

avantages de ne pas nécessiter de batteries, ainsi d’éviter les longs temps de recharge et 

l’autonomie limitée, tout en permettant un stockage de l’énergie que ne permet pas facilement 

la production d’électricité, d’où son intérêt dans certains cas. 

En termes d’émissions de gaz à effet de serre, les bénéfices sont peu importants si 

l’hydrogène est produit à partir d’énergies fossiles. Dans le cas le plus favorable du 

vaporeformage de gaz fossile, les baisses d’émissions apparaissent de l’ordre de -40 % du 

puits à la roue, et de l’ordre de -20 à -35 % en analyse de cycle de vie du véhicule 

(respectivement pour IEA, 2020, et Hydrogen Council, 2017). A partir de l’électrolyse de 

l’eau, il n’y a pas ou que peu d’intérêt avec le mix électrique européen moyen (European 

Commission, 2015 ; IRENA, 2017). En revanche, les bénéfices sont bien plus importants dans 

le cas d’une électrolyse à partir d’électricité décarbonée. Le bilan en analyse de cycle de vie 

se rapproche alors de celui de la voiture électrique en France, atteignant des émissions environ 

3 fois moindres que l’équivalent thermique (BCO2, 2013 ; IEA, 2020).  

Ces chiffres montrent l’importance de décarboner la production de l’hydrogène avant d’en 

développer fortement l’usage, l’objectif français étant d’atteindre 10 % d’hydrogène 

décarboné dans l’hydrogène industriel d’ici 2023, et 20 à 40 % d’ici 2028. Sans cette 

décarbonation de la production, le développement de la mobilité hydrogène pourrait ne pas 

présenter d’intérêt environnemental important, et créer une filière qui restera dépendante aux 

énergies fossiles si les développements de l’électrolyse sont insuffisants au regard des enjeux. 

Aussi l’intérêt de l’hydrogène dans la transition énergétique pourrait être de produire de 

l’hydrogène au moment de surplus de production d’électricité, et ainsi faciliter une forte 

pénétration des énergies renouvelables intermittentes et l’équilibre du réseau dans ce cas (voir 

scénarios ADEME et négaWatt, notamment). La pénétration de l’éolien et du solaire reste à 

ce jour trop faible pour nécessiter ce type d’usage, mais ce besoin sera croissant à l’avenir. 

Cependant, si l’utilisation des électrolyseurs est limité à ces cas, le facteur de charge pourrait 

rester trop faible pour atteindre une rentabilité économique et des volumes de production 
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suffisants, posant la question d’utiliser également la production nucléaire de base pour 

produire de l’hydrogène (Cordiez, 2020). Cette production pourrait cependant être arrêtée dès 

que des moyens de production thermiques fossiles sont sollicités sur le réseau, à la fois pour 

des raisons environnementales et économiques. 

Le coût de la filière hydrogène est aujourd’hui plus élevé que pour le thermique et 

l’électrique. Cela est vrai pour l’achat des véhicules, notamment en raison de la faiblesse de 

l’offre et des volumes vendus, le parc mondial étant 250 fois moins important fin 2019 que 

celui des véhicules électriques (IEA, 2020). C’est également valable pour la production de 

l’énergie, l’hydrogène étant de l’ordre de deux fois plus cher lorsqu’il est produit à partir de 

l’électrolyse de l’eau qu’à partir de vaporeformage de gaz. Au total, le ministère estime que le 

coût total de possession est de l’ordre de 20 à 50 % plus élevé que l’équivalent thermique 

(MTES, 2018b), tandis que Deloitte et Ballard (2020) estime le surcoût entre 40 et 90 % au 

niveau mondial en 2019. Cependant, cette dernière étude estime que le coût devrait être 

quasiment divisé par deux pour l’hydrogène et atteindre la parité avec les véhicules 

thermiques autour de 2027. Le ministère prévoit aussi une division par deux d’ici 2028 pour 

le coût de la production d’hydrogène décarboné, pour atteindre un coût de l’énergie similaire 

à celui du diesel (cible de 7 à 9 €/kg d’hydrogène, qui permet de parcourir environ 100 km ; 

dont 2 à 3 € pour la production en 2028, MTES ; compter aussi environ 4 € de coûts de 

transport et distribution, BDO-BIPE, 2020 ; les taxes peuvent ensuite modifier le prix total). 

En raison de la consommation d’électricité que cela entraîne, l’hydrogène devra être priorisé 

sur les modes et les véhicules les plus difficiles à décarboner autrement. Cela pourra 

concerner notamment les véhicules terrestres lourds, tels que les poids-lourds qui seront 

difficiles à électrifier, ou également pour remplacer les trains diesel. Les politiques publiques 

devront accompagner cette transformation dans un premier temps sur la décarbonation de la 

production de l’hydrogène et les expérimentations, puis en encourageant ensuite l’achat des 

véhicules et les stations d’avitaillement si elles sont fournies par de l’hydrogène décarboné. 

 

Enfin, l’hydrogène peut également servir pour produire des carburants de synthèse par 

combinaison avec du CO2, qu’il faut pouvoir capter en sortie de centrales thermiques ou 

directement dans l’atmosphère. Cette combinaison peut permettre de produire du gaz de 

synthèse (par méthanation, ou power-to-gas), ou du carburant liquide (power-to-liquid). Ce 

dernier carburant présente l’avantage de convenir aux véhicules actuels et de remplacer le 

pétrole, notamment pour des modes très difficiles à décarboner tels que l’aérien ou le 

maritime. Mais cette nouvelle étape de transformation entraîne des pertes supplémentaires 

d’énergie et représente des coûts importants.  

Ainsi il est estimé que le coût des electrofuels est de l’ordre de 3 à 6 fois plus élevé que leur 

équivalent fossile (T&E, 2018a ; Cerulogy, 2017, 2018). Leur utilisation pour l’aérien 

augmenterait de 59 % le prix des billets en 2050, une évolution qui ne serait possible que par 

des obligations d’incorporation ou de très forts niveaux de taxe carbone.  

Leur faible efficacité sur la chaîne de production entraîne également de très fortes 

consommations d’électricité : décarboner la navigation européenne par l’hydrogène 

nécessiterait l’équivalent de 32 à 37 % de l’électricité actuelle, et 53 % avec des carburants de 

synthèse ; ce dernier chiffre serait de 28 % pour décarboner l’aviation, soit aussi l’équivalent 

de 95 % de l’électricité renouvelable produite en 2015 (T&E, 2018a). 
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2.5.3. Le biogaz, possible carburant d’avenir des véhicules lourds 

Le biogaz est constitué pour 50 à 70 % de méthane (CH4), et pour le reste essentiellement de 

dioxyde de carbone (CO2) de 20 à 50 % et d’autres éléments en plus faible quantité (eau, 

azote, sulfure d’hydrogène, etc.). La majorité du biogaz actuellement produit sert à de la 

production d’électricité et de chaleur. Mais après épuration, il est aussi possible d’obtenir du 

biométhane, un gaz quasiment identique au gaz fossile qui peut alors être injecté dans les 

réseaux de gaz ou utilisé comme carburant, le gaz naturel véhicule (GNV ou bioGNV selon 

son origine). Plusieurs procédés de fabrication de biométhane sont possibles : le plus 

développé est la méthanisation, qui utilise la digestion anaérobie (en absence d’oxygène) de 

matières organiques fermentescibles ; ensuite, la pyrogazéification, un traitement thermique 

adapté pour de la biomasse plus sèche telle que le bois, qui permet d’obtenir un syngas puis 

d’utiliser la méthanation pour aboutir à du méthane ; enfin, tel qu’évoqué en 2.5.2, il est 

possible d’obtenir du biométhane par méthanation d’hydrogène, appelé power-to-gas, un 

processus coûteux et encore peu développé (ADEME, 2018a ; IFPEN, 2020). C’est surtout la 

méthanisation qui se développe actuellement. Elle est la plus prometteuse à l’horizon 2030, et 

potentiellement aussi à l’horizon 2050, étant donné que la biomasse solide et l’hydrogène 

pourraient être prioritaires pour d’autres usages plus directs que pour la transformation en gaz.  
 

L’impact carbone de la méthanisation est généralement très positif, bien que les chiffres 

dépendent des ressources mobilisées et des hypothèses retenues. Du puits à la roue et selon les 

analyses, les baisses d’émissions sont considérées à : -97 % pour le biométhane comparé à un 

véhicule essence (ATEE, 2014) ; -70 % à partir de déchets organiques et -80 % pour le lisier, 

par rapport à un véhicule essence (IRENA, 2017) ; -75 % pour les bus par rapport au GNV 

(ADEME, 2018b) ; -86 % pour des biodéchets et -206 % pour le lisier, lorsque le stockage du 

digestat se fait en milieu fermé, que le méthane restant est brûlé et qu’il n’y a pas de fuite sur 

le reste de la chaîne (T&E, 2018b ; voir aussi ICCT, 2018b avec des bénéfices très importants 

aussi pour la gazéification). Carbone 4 indique pour sa part -90 % d’émissions par rapport au 

GNV fossile, dont -40 % liés aux baisses d’émissions pour la production et la combustion du 

gaz (secteur énergie), et -50 % liés aux moindres émissions de méthane des intrants 

généralement stockés en plein air (secteur agricole ; Carbone 4, 2019). En analyse de cycle de 

vie du véhicule, cela reste très intéressant étant donné des émissions de production du 

véhicule similaires aux modèles essence et diesel. Ainsi les résultats sont même légèrement 

meilleurs que l’électrique pour les voitures de segment C et D, les VUL, les poids-lourds de 

livraison, et sont similaires pour les bus électriques et au bioGNV (IFPEN, 2019).  

Au contraire, les bénéfices climatiques sont faibles ou inexistants pour le GNV fossile : ils 

sont souvent légèrement meilleurs en ACV comparés aux véhicules essence et diesel, d’après 

l’IFPEN ; -24 % par rapport à un véhicule essence, selon ATEE (2014) ; entre -7 % et -23 % 

comparés aux véhicules légers diesel et essence, et -15 % environ comparés aux poids-lourds 

diesel, selon NGVA (2017) ; et de -12 à +9 % selon les modes, d’après T&E (2018b).  
 

Bien que les bénéfices climatiques soient forts, le développement du biogaz sera cependant 

limité par le potentiel de production et les ressources durables disponibles. La Figure 93 

donne des éléments de comparaison sur ce potentiel. A gauche, la consommation de pétrole 

des poids-lourds et des VUL, deux segments qui pourraient faire une transition vers le biogaz, 

et représentent 15 Mtep en 2015. Ensuite, la trajectoire de la SNBC est présentée, avec des 
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consommations de gaz divisées par plus de deux, pour représenter quasiment 17 Mtep en 

2050, dont 3,5 pour les transports parmi les 13,3 Mtep de biogaz. Enfin, ce dernier montant 

peut être comparé au potentiel de production identifié pour la France par différentes études 

(ADEME, 2018a ; le scénario Afterres utilisé dans le scénario négaWatt, Solagro, 2016 ; 

ICCT, 2018b ; European Commission, 2017 ; JRC, 2015). Toutes les études ne prennent pas 

en compte le même périmètre, selon : l’usage considéré pour le bois ou les résidus de 

cultures ; le développement de cultures intermédiaires ; ce qui est considéré comme durable ; 

et/ou les limites technico-économiques. Elles laissent cependant apparaître des potentiels pour 

la méthanisation inférieurs aux consommations prévues dans la SNBC, parfois de manière 

importante, tandis que les potentiels de pyrogazéification et de power-to-gas sont pour le 

moment incertains. Au-delà des potentiels liés aux déjections animales et aux stations 

d’épuration, qui sont déjà en développement, d’autres filières qui nécessitent la récupération 

des biodéchets, des résidus de cultures ou de cultures intermédiaires, nécessiteront des 

développements substantiels pour atteindre les potentiels identifiés par ces études. 
 

 
Figure 93 : Consommation des VUL et PL en 2015 ; consommation de gaz par type de production dans la SNBC, de 

2015 à 2050 ; et estimations du potentiel de production de biométhane en France en 2050 selon plusieurs études 

Les comparaisons montrent que le biogaz ne pourra représenter une part significative du gaz 

consommé qu’à condition d’une très forte baisse des consommations. La possibilité de 

l’utiliser pour les transports lourds dépendra donc également de la réussite de la transition du 

secteur résidentiel-tertiaire (et notamment de la rénovation énergétique qui prend du retard), 

de l’industrie, des interactions intéressantes qui sont possibles avec le secteur agricole, et des 

choix dans les pays européens voisins, une partie importante du trafic étant internationale. 

En termes de déploiement, le biogaz présente aussi l’avantage de pouvoir se stocker, avec une 

technologie GNV mature, un réseau de gaz existant, et des développements actuels qui 

semblent en phase avec les objectifs de la PPE. Un dernier obstacle possible sera le coût de 

production du biogaz, 4 fois plus élevé que le gaz fossile, environ 100 €/MWh et 25 € 

respectivement (MTES, 2020b ; CRE, 2019). Si le ministère et la CRE estiment des baisses de 

30 % des coûts de production possibles d’ici 2030, la filière estime ces objectifs comme trop 

ambitieux. Cela a conduit à revoir légèrement à la baisse l’ambition initiale de la PPE d’avoir 

10 % d’incorporation de biogaz dans les réseaux en 2030. Pourtant, sans une forte hausse de 

ce pourcentage et avec un potentiel de production limité, le risque est grand, comme pour 

l’hydrogène, de créer des usages carbonés qu’il sera difficile de décarboner. 
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2.5.4. Les agrocarburants : quels potentiels, quelle durabilité ? 

L’analyse réalisée sur les biocarburants consommés en France en 2017 a montré que leur 

intérêt climatique est nul en moyenne (voir 3.2.5 du chapitre 1). L’impact est plus important 

pour le biodiesel, et particulièrement fort pour l’huile de palme, le soja et le colza (Figure 26). 

Par ailleurs, seulement la moitié de ces biocarburants sont issus de ressources françaises, et 34 

% proviennent de pays hors Union Européenne. Aussi les agrocarburants de 1
ère

 génération 

ont l’inconvénient de rentrer en concurrence avec les cultures à usage alimentaire. A l’avenir, 

il est important de pouvoir préserver ces terres pour d’autres usages que celui de cultures 

destinées à la production d’énergie, notamment : pour  faire face à la hausse de la population 

et à la demande alimentaire croissance ; parce que la conversion à une agriculture moins 

intense en intrants chimiques devrait impliquer de moindres rendements et donc des surfaces 

de terres plus importantes pour les cultures ; pour favoriser le captage de CO2 par la 

végétation et les sols, en redonnant idéalement de la place pour les forêts ; enfin, pour 

préserver la biodiversité, dont le changement d’usage des terres a été le principal motif 

d’érosion ces 50 dernières années (IPBES, 2019). Il est donc important de réduire 

progressivement cette part des biocarburants de 1
ère

 génération, en commençant par supprimer 

ceux qui ne sont pas produits en France et qui ont un fort bilan carbone. La valorisation des 

co-produits pour l’alimentation animale (tourteaux de colza, les drêches de blé et de maïs, 

pulpes de betteraves, etc.) devra faire l’objet d’un point de vigilance, afin d’évaluer s’ils 

peuvent justifier ou non le maintien de ces cultures à vocation énergétique. 

 

A l’avenir, la filière la plus prometteuse pour les biocarburants concerne ceux de 2
ème

 

génération, qui sont produits à partir de résidus ou de déchets, issus des filières agricoles, 

forestières ou des déchets. Des caractéristiques communes avec le biogaz se retrouvent ici, car 

leurs ressources sont partiellement substituables pour les deux types de production. Leur 

impact climatique est aussi largement favorable, avec des réductions généralement fortes des 

émissions, qui apparaissent cependant variées selon les matières premières mobilisées (ICCT 

et al, 2014 ; ECOFYS, 2015 ; JRC, 2015 ; ADEME, 2019b).  

De nouveau, leur potentiel sera limité par les ressources disponibles. L’étude de JRC 

(2015) donne pour la France, dans le scénario avec disponibilités moyennes, des potentiels de 

l’ordre de 13 Mtep en 2050 (4,6 pour les résidus agricoles, 5,9 forestiers, 2,7 déchets 

municipaux ; aussi 6,2 pour le fumier/lisier déjà considéré pour le biogaz en Figure 93). 

D’autres analyses sur l’Europe sont moins optimistes : 225 Mt de matières sèches en 2030, 

soit 36,7 Mtep (ICCT et al, 2014) ; le chiffre de 225 Mt a été réévalué par les mêmes auteurs à 

157 Mt de matières sèches, dont 32 Mt pour la France (Searle et Malins, 2016) ; avec la même 

équivalence pour la conversion en énergie, cela ferait de l’ordre de 5,2 Mtep de biocarburants 

avancés disponibles pour la France (à comparer aux 50 Mtep des transports en 2015, SNBC). 

La question de la répartition des ressources entre agrocarburants et biogaz d’une part, puis 

entre les secteurs économiques et les modes de transport d’autre part, reste entière. En 2050, 

la SNBC prévoit 7,7 Mtep de biocarburants pour les transports, dont 4,4 pour le transport 

aérien (Figure 53), des chiffres qui pourraient être difficiles à atteindre de manière durable. 

Ainsi le scénario européen de décarbonation de T&E (2018a) estimait que seuls 11 % des 

consommations d’énergie de l’aérien en 2050 pourraient être fournies par les biocarburants, 

dont le développement sera aussi freiné par un coût plus élevé que le kérosène. 
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3. Freins et leviers de la transition : éléments de discussion 
 

Points et messages clés : 

 Sobriété et technologie devront se combiner pour atteindre les objectifs climatiques. 

La sobriété peut permettre de faire environ la moitié du chemin vers la neutralité, elle 

présente de forts co-bénéfices sociétaux, mais pose des questions de changements de 

comportements et d’emploi. La technologie aura un rôle majeur, mais se confronte à 

des ressources limitées, des impacts environnementaux et des coûts parfois forts. 

 La transition des transports doit se faire en interaction avec celle les autres secteurs, 

en veillant à traiter les nombreux enjeux de faisabilité et d’acceptabilité. 

 L’implication de tous les acteurs sera nécessaire, des politiques publiques aux 

entreprises en passant par les citoyens et usagers. Le besoin de formation sur les 

enjeux et les pistes de solutions sera crucial pour réussir la transition. 
 

3.1. Technologie et sobriété, des interactions à repenser 
Le chapitre 1 a montré que les politiques publiques ont jusqu’alors essentiellement misé sur 

le développement des modes bas-carbone et sur les évolutions technologiques pour réduire les 

émissions, une stratégie qui s’est révélée largement insuffisante pour le moment. La 

focalisation sur les leviers technologiques est manifeste avec la stratégie nationale bas-

carbone (SNBC), qui mise essentiellement sur l’amélioration de l’efficacité énergétique et de 

l’intensité carbone. 
 

Les tendances actuelles montrent que ces deux leviers technologiques devraient s’avérer 

largement insuffisants pour atteindre les objectifs climatiques de court terme de la France, et 

très probablement ceux de long terme également.  

Ainsi l’efficacité des véhicules neufs ne s’améliore pas significativement, et de nouvelles 

politiques incitatives manquent pour atteindre la forte accélération des baisses de 

consommations qui est prévue. Concernant la décarbonation de l’énergie, seul le début 

d’année 2020 montre des signaux encourageants pour l’électrification des véhicules routiers 

légers. Seulement, la décarbonation des autres modes semble bien plus compliquée et très peu 

engagée jusqu’alors : c’est le cas notamment pour les poids-lourds, le transport fluvial et 

maritime, et le transport aérien, qui risquent tous d’être encore fortement carbonés dans les 

années voire les décennies à venir. Leur niveau de trafic sera donc déterminant dans 

l’évolution des émissions totales. 
 

Cela fournit un des arguments pour une plus forte ambition sur les leviers de sobriété. Le 

chapitre 2 a montré que des potentiels de sobriété supplémentaires de l’ordre de -40 % pour 

les voyageurs et -50 % pour les marchandises seraient possibles, via les leviers de modération 

de la demande, de report modal et de remplissage. Des leviers de sobriété importants existent 

également sur l’efficacité énergétique, par la réduction de la vitesse, du poids et de la taille 

des véhicules. Enfin, sur l’intensité carbone de l’énergie, des adaptations seront nécessaires 

dans les comportements de mobilité et le transport de marchandises pour profiter pleinement 

des avantages de l’électrification ; aussi les besoins de ressources importants requièrent une 

forte modération de la demande en énergie pour faciliter sa décarbonation.  

Au total c’est donc de l’ordre de la moitié du chemin vers la neutralité carbone qui peut 

être obtenue par les évolutions vers plus de sobriété, en termes de baisse d’émissions par 

rapport à un scénario tendanciel. 
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L’analyse des mesures de sobriété a également montré des bénéfices généralement importants 

sur les autres externalités, réduit le coût de la transition, implique de moindres consommations 

de ressources et permet de gagner potentiellement en résilience du système de transport. C’est 

moins le cas pour les évolutions technologiques, qui traitent plus spécifiquement le problème 

des émissions, avec des coûts souvent plus importants que les technologies actuelles au 

pétrole. Les fortes consommations de ressources parfois induites risquent aussi de nous rendre 

davantage dépendants à d’autres pays. Au niveau mondial la pression sur des ressources 

limitées risque de compliquer la transition d’autres pays, tout en ayant des impacts 

environnementaux et sociaux parfois importants pour les pays producteurs de ressources. 
 

L’impératif de faciliter les évolutions vers plus de sobriété dans le transport de voyageurs et 

de marchandises ne doit pas masquer pour autant le caractère indispensable de fortes 

évolutions technologiques pour atteindre la neutralité carbone. Celles-ci devraient être 

orientées davantage dans le sens de la transition écologique. Par ailleurs, la sobriété fait face 

à certains blocages qui devront être levés. Leur résolution dépasse le seul sujet de la 

transition énergétique des transports évoqué dans cette thèse. 

Les évolutions technologiques et de sobriété dépendent ainsi de transformations plus larges 

qui seront autant de freins à lever pour réussir la transition des transports. 

 

 

3.2. Les freins et leviers qui dépassent les transports 
De nombreux freins et leviers de la transition énergétique des transports dépassent largement 

le secteur des transports. Si les évolutions des 5 facteurs de décarbonation ont de fortes 

interactions entre elles, de fortes interactions avec les autres secteurs existent également, et 

certaines ont déjà été citées. Il s’agit notamment : de l’urbanisme, de l’aménagement du 

territoire, du partage de la voirie, vis-à-vis de leur impact sur la demande de transport et le 

report modal ; du secteur du bâtiment, pour ses interactions avec l’urbanisme, l’accès au 

stationnement ou la disponibilité en biogaz pour les transports (selon la transition du secteur 

résidentiel-tertiaire) ; du secteur agricole et de la gestion des terres, pour les ressources en 

biomasse disponibles (biogaz, biocarburants) ; du secteur de l’énergie, et notamment de la 

production et de la distribution de l’électricité, du déploiement de l’hydrogène décarboné ; de 

l’économie et de l’industrie, pour la production des véhicules notamment, l’impact de la 

production et de la consommation de biens et services sur le transport de marchandises et les 

déplacements, ou la réorientation des flux financiers ; ou encore les nombreuses interactions 

avec les modes de vie, concernant l’organisation des emplois du temps, du travail, des 

vacances, la nature et la localisation des activités réalisées, ou encore l’influence des 

préoccupations environnementales dans les comportements. Ainsi la réussite de la transition 

des transports dépendra également de la transition de ces autres secteurs, nécessitant 

d’intégrer la SNBC dans l’ensemble des politiques publiques (HCC, 2019, 2020). 
 

Aussi parmi les freins les plus structurants de la transition, figure un élément global qu’est 

l’inertie du système et la rapidité des transformations à mener pour respecter les objectifs 

fixés. Cette question de la temporalité et de l’inertie dans les changements s’illustre de 

manières très variées, et pose des défis de différentes natures : ainsi l’urgence de l’action 

questionne le temps du politique et de la mise en œuvre des politiques publiques ; l’inertie se 
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retrouve sur l’aménagement, les infrastructures de transport et d’énergie (à l’échelle de 

plusieurs décennies voire du siècle), et les véhicules utilisés (plusieurs années à décennies), et 

contraignent de nombreux comportements de mobilité ; ou encore, l’inertie des valeurs et des 

modes de vie rend difficilement acceptables des changements trop rapides et peu anticipés. 
 

Un frein plus spécifique aux évolutions technologiques concerne les ressources disponibles, 

en raison de leurs coûts, ou des impacts environnementaux ou géopolitiques de la pression sur 

les ressources. Ces éléments pourraient contraindre le développement de certaines 

technologies, et éventuellement rendre impossible l’atteinte de l’objectif de long terme si les 

déploiements ne peuvent se faire suffisamment rapidement et à l’échelle requise. Il est donc 

important, au-delà des évolutions de sobriété, de penser et d’orienter également les évolutions 

technologiques vers une moindre consommation d’énergie et de ressources : en questionnant 

les besoins, en facilitant l’écoconception et une longue durée de vie des produits, la réparation 

plutôt que le renouvellement, le recyclage, tels que mis en avant notamment par les principes 

du low tech (Bihouix, 2014). Cela est valable pour les transports et plus globalement pour 

l’ensemble des secteurs et des pays, les ressources limitées au niveau mondial étant par 

définition à répartir au sein de l’ensemble de la population et des activités. 
 

Un frein plus spécifique à la sobriété concerne l’acceptabilité de la transition, notamment des 

mesures politiques et des changements de comportements. Ces questions ont pu freiner la 

mise en œuvre des mesures de sobriété, en plus de la question des emplois, qui pour certains 

sous-secteurs des transports pourraient se réduire à l’avenir, quand d’autres modes (vélo, 

ferroviaire notamment) et d’autres secteurs (rénovation des bâtiments, agroécologie, etc.) 

devraient au contraire nécessiter davantage de main d’œuvre. Cette question de l’emploi est 

majeure dans la transition et doit donc être anticipée par les politiques publiques pour 

organiser les reconversions nécessaires et fournir des aides à la transition des secteurs, des 

entreprises et des salariés particulièrement touchés. Ce point concerne plus globalement le 

traitement des possibles perdants de la transition, ressorti de manière particulièrement forte 

lors de la crise des gilets jaunes, sur les questions d’inégalités sociales et entre les territoires. 

La juste répartition des efforts ressort par ailleurs pour les Français comme la principale 

condition pour accepter des changements importants dans les modes de vie (66 %), devant le 

besoin que ces changements soient décidés collectivement (37 % ; ADEME, 2019a), faisant 

ainsi le lien entre transition écologique et transitions sociale et démocratique. Aussi la sobriété 

ou le ralentissement des mobilités posent la question des normes sociales, des représentations 

et des imaginaires souhaitables. Ceux-ci sont véhiculés par l’environnement, l’entourage, la 

publicité, la communication, les films et récits, qui devront s’aligner avec les comportements 

les plus souhaitables pour un avenir bas-carbone.  

Enfin, l’éducation au changement climatique et à l’environnement au sens large est 

indispensable pour impliquer l’ensemble des acteurs et accepter des changements à la hauteur 

des enjeux. Cette éducation ne peut se contenter de former uniquement les plus jeunes, mais 

devra s’adresser aussi aux décideurs publics, aux entreprises, et aux citoyens. Cela pointe 

l’enjeu de partage de la connaissance qui intéresse particulièrement la recherche. Celle-ci 

devra continuer à trouver des éléments de réponse aux freins identifiés, en particulier par des 

travaux interdisciplinaires, et veiller à communiquer ces résultats de manière compréhensible 

et appropriable par les acteurs concernés et le grand public.  
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Conclusion gé né ralé 

A l’issue des explorations sur les défis que représente la transition énergétique pour le secteur 

des transports en France, il est important d’en reprendre la problématique, les principaux 

éléments étudiés, et les conclusions auxquelles cela mène. 
 

La thèse s’inscrit dans un contexte d’objectifs climatiques de limitation du réchauffement à 

+2 °C maximum d’ici 2100 au niveau mondial, et de neutralité carbone en 2050 en France. 

Pour atteindre ce dernier objectif, la stratégie nationale bas-carbone (SNBC) vise pour le 

secteur des transports une sortie quasiment complète du pétrole d’ici 2050. Aussi elle identifie 

5 leviers sur lesquels il est possible d’agir pour réduire les émissions des transports de 

voyageurs et de marchandises : la demande de transport, le report modal, le taux de 

remplissage des véhicules, l’efficacité énergétique, et l’intensité carbone de l’énergie. 
 

Dans ce contexte, la thèse formule le questionnement suivant : comment aligner le secteur 

des transports sur l’objectif de neutralité carbone en France à l’horizon 2050 ? 
 

Pour y répondre, la thèse développe quatre chapitres ou explorations, entre passé et avenir, 

technologie et sobriété, accélération et ralentissement. 

Dans le premier chapitre, une décomposition des émissions passées des transports est utilisée, 

pour suivre la contribution relative des 5 facteurs d’évolution de la SNBC entre 1960 et 2017. 

Dans le second chapitre, cette même décomposition est appliquée à 13 scénarios voyageurs et 

10 scénarios marchandises français, pour identifier les potentiels de ces 5 leviers d’ici 2050. 

Le troisième chapitre s’intéresse à la vitesse des mobilités, son impact sur les comportements 

de mobilité (dont les km parcourus), et aux déterminants de son évolution au cours du temps. 

Le quatrième chapitre a pour but de mettre en évidence les implications pour les politiques 

publiques, avec une vision plus large du potentiel de baisse d’émissions, des conditions de 

réalisation, et des coûts et bénéfices sociétaux des 5 leviers de décarbonation. 
 

Le premier enseignement de la thèse est la corrélation entre vitesse moyenne des 

déplacements, nombre de kilomètres parcourus et émissions par personne sur 1960-2017. 

Sur cette période, le principal facteur d’évolution des émissions a été la demande, aussi bien 

pour les transports de voyageurs que de marchandises. Les autres facteurs étudiés se sont 

principalement compensés entre eux. Ainsi les émissions unitaires, par kilomètre ou tonne.km 

transportée, sont restées relativement stables, les gains technologiques permettant seulement 

de compenser les reports vers la voiture individuelle et les poids-lourds. Dans ce contexte, la 

forte hausse de la demande sur la seconde moitié du XX
ème

 siècle a entrainé les émissions des 

transports à la hausse. Pour la mobilité des voyageurs, la hausse des kilomètres parcourus a 

été portée par la hausse de la population, et surtout par le nombre de kilomètres par personne. 

C’est l’accélération de la vitesse des déplacements qui a rendu possible cette multiplication 

par plus de 3 des kilomètres parcourus par personne, puisque les temps de déplacement n’ont 

que peu évolué sur la période, toujours proches d’une heure par jour, en moyenne. 
 

Le second enseignement est le passage de ces 3 variables par un maximum au début des 

années 2000 pour la mobilité intérieure. La hausse de la vitesse et de la demande s’est en 
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effet arrêtée au début du XXI
ème

 siècle, par la conjonction de facteurs structurels, tels que la 

tendance à la saturation des taux de motorisation des ménages, et des facteurs conjoncturels, 

en particulier la hausse des prix du pétrole et la mise en place des radars. Ces facteurs 

expliquent en grande partie la baisse des émissions du transport intérieur de voyageurs depuis 

le début des années 2000, tandis que les émissions du transport de marchandises ont 

essentiellement baissé suite à la crise économique de 2008, qui a fait chuter la demande.  
 

Le troisième enseignement concerne le découplage très fort entre demande et émissions 

de CO2 prévu dans les années à venir et d’ici 2050 par la stratégie nationale bas-carbone. 

Alors que les baisses d’émissions unitaires (soit le découplage entre émissions et demande) 

sont de -0,5 %/an pour les voyageurs et -0,6 %/an pour les marchandises depuis le début des 

années 90, la SNBC prévoit une baisse de ces émissions unitaires de respectivement -3,8 % et 

-2,2 %/an entre 2015 et 2030, soit une très nette accélération qui n’est pas encore visible pour 

le moment. Pour fortement réduire les émissions, tous les scénarios de prospectives montrent 

de fortes baisses d’émissions par les facteurs technologiques d’efficacité énergétique et 

d’intensité carbone de l’énergie, tandis qu’ils sont plus contrastés sur les évolutions vers plus 

de sobriété. La stratégie nationale bas-carbone apparaît parmi les scénarios fortement tournés 

vers la technologie, tandis que les leviers de sobriété sont bien moins mobilisés.  
 

Le quatrième enseignement est pourtant qu’il faudra combiner une ambition forte sur la 

technologie ET la sobriété pour avoir une chance de respecter les objectifs de court terme et 

la contribution des transports à la neutralité carbone, sans compromettre la  décarbonation des 

autres secteurs. La technologie s’avère indispensable à court terme pour le levier d’efficacité 

énergétique, et à plus long terme pour sortir du pétrole, en développant les motorisations et 

énergies alternatives. La sobriété, qui intéresse les facteurs de demande, de report modal, de 

remplissage, et en partie d’efficacité (poids, vitesse), permettrait d’effectuer environ la moitié 

du chemin comparé à un scénario tendanciel, facilitant en retour la décarbonation de l’énergie. 

Surtout, technologie et sobriété, ainsi que les 5 leviers de décarbonation, sont à mobiliser 

simultanément et en interaction, afin de profiter des avantages de chacun, tout en minimisant 

leurs inconvénients respectifs, parfois opposés. Si la technologie présente des risques d’effets 

rebonds, de ressources limitées, d’impacts environnementaux indirects et de coûts importants, 

la sobriété permet de limiter ces risques. Les freins à lever pour la sobriété sont cependant les 

changements de comportement, l’acceptabilité ou encore les impacts possibles sur l’emploi. 

L’analyse plus en détails des leviers montre qu’il n’existe pas de solutions miracles ou faciles, 

mais qu’une multitude d’évolutions est nécessaire, dont on peut citer les plus significatives : 

une électrification du parc à orienter vers une mobilité plus sobre, la modération du trafic 

aérien, la question de la tarification carbone et du financement de la transition, la modération 

des trafics de marchandises en poids-lourds et maritime (dont la décarbonation sera difficile et 

n’est que très peu engagée, comme pour l’aérien), le développement du vélo, du ferroviaire, 

du covoiturage, du biogaz, ou encore les baisses de poids et de vitesse des véhicules. 

 

Par le passé, la technologie a ainsi été insuffisante pour réduire les émissions, dans un 

contexte d’accélération des transports.  

A l’avenir, technologie et sobriété devront être combinées pour décarboner les transports, un 

défi qui pourrait aller de pair avec un certain ralentissement des mobilités. 
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Annéxés 

1. Annexes du chapitre 2 sur les scénarios 
1.1. Résultats des décompositions des scénarios à 2050 et 2030 

Contrairement aux figures des décompositions additives dans le texte, le niveau des émissions 

de départ n’a pas été ramené aux émissions de la SNBC. Les résultats bruts sont donc donnés. 

 

Scénarios voyageurs 
Tableau 23 : Détails des résultats des décompositions des 13 scénarios voyageurs à l'horizon 2050 

Institut MTES EpE négaWatt ADEME IEA IDDRI SNCF 

Scénario AME SNBC ZEN Tend nW Vision NPS EV30 MOB TECH Ultra Alter Proxi 

Période 
2015 2015 2015 2015 2015 2010 2015 2015 2010 2010 2013 2013 2013 

2050 2050 2050 2050 2050 2050 2050 2050 2050 2050 2050 2050 2050 

CO2 réf 90 90 107 88 88 86 117 117 75 75 95 95 95 

CO2 2050 67 1 5 54 0 7 43 5 13 10 51 34 29 

Voyageurs - Décomposition multiplicative 

CO2 0,74 0,01 0,04 0,62 0,00 0,09 0,37 0,04 0,17 0,13 0,53 0,36 0,30 

DT 1,30 1,26 1,27 1,21 1,09 0,79 1,06 0,90 0,95 1,16 1,30 1,11 1,01 

RM 0,98 0,92 0,92 0,99 0,85 0,82 0,96 0,79 0,79 0,99 1,00 0,87 0,82 

TR 1,00 0,89 0,82 0,85 0,81 1,05 1,01 1,00 0,87 1,02 1,06 1,03 1,02 

EE 0,64 0,32 0,27 0,63 0,42 0,43 0,50 0,33 0,52 0,50 0,62 0,57 0,57 

IC 0,91 0,03 0,17 0,97 0,00 0,29 0,72 0,19 0,51 0,23 0,63 0,63 0,63 

Voyageurs - Décomposition additive 

∆CO2 -23,5 -89,5 -102,7 -33,3 -87,5 -78,4 -73,4 -111,7 -62,0 -64,9 -44,6 -61,3 -66,5 

∆DT 19,2 10,7 12,0 14,5 4,5 -8,5 4,2 -1,8 -0,2 6,8 18,5 6,2 0,5 

∆RM -1,8 -4,5 -3,5 -1,1 -6,2 -7,2 -3,0 -9,4 -8,7 -0,4 -0,1 -8,2 -11,4 

∆TR -0,2 -5,0 -11,6 -11,3 -9,9 -1,3 0,7 0,7 -7,4 1,2 4,4 2,0 1,1 

∆EE -33,6 -47,2 -68,9 -33,1 -37,2 -31,3 -54,8 -59,5 -25,9 -31,0 -34,2 -33,8 -31,3 

∆IC -7,1 -43,5 -30,8 -2,3 -38,8 -30,0 -20,5 -41,7 -19,8 -41,5 -33,1 -27,6 -25,4 

 
Tableau 24 : Détails des résultats des décompositions de 10 des 13 scénarios voyageurs à l'horizon 2030 

Institut MTES EpE négaWatt ADEME IEA IDDRI SNCF 

Scénario AME SNBC ZEN Tend nW Vision NPS EV30 MOB TECH Ultra Alter Proxi 

Période 
2015 2015 2015 2015 2015 2010 2015 2015 2010 2010 

  
2030 2030 2030 2030 2030 2030 2030 2030 2030 2030 

CO2 réf 90 90 107 88 88 86 117 117 75 75 

CO2 2030 73 55 59 75 45 40 73 57 36 42 

Voyageurs - Décomposition multiplicative 

CO2 0,81 0,61 0,55 0,85 0,51 0,46 0,62 0,49 0,48 0,56 

  

DT 1,09 1,09 1,10 1,12 1,06 0,90 1,02 1,01 1,02 1,09 

RM 0,99 0,96 0,98 0,99 0,94 0,93 0,98 0,94 0,89 0,99 

TR 1,00 0,96 0,90 0,93 0,88 0,94 1,01 1,01 0,89 1,02 

EE 0,77 0,69 0,58 0,84 0,65 0,71 0,66 0,60 0,71 0,67 

IC 0,97 0,88 0,97 0,99 0,89 0,82 0,93 0,85 0,84 0,75 

Voyageurs - Décomposition additive 

∆CO2 -17,4 -35,2 -48,8 -12,9 -42,7 -46,2 -44,3 -59,6 -39,3 -33,4 

  

∆DT 7,0 6,5 7,7 9,1 4,2 -5,1 2,1 0,6 1,3 5,3 

∆RM -0,9 -3,3 -2,0 -0,7 -3,7 -4,6 -2,2 -5,2 -6,1 -0,3 

∆TR 0,0 -2,7 -8,4 -5,7 -8,7 -3,8 0,5 0,7 -7,1 1,1 

∆EE -20,9 -26,7 -44,5 -14,6 -28,3 -21,0 -38,1 -43,0 -18,6 -23,4 

∆IC -2,6 -9,0 -1,6 -1,0 -6,1 -11,7 -6,5 -12,7 -8,9 -16,1 
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Scénarios marchandises 

 
Tableau 25 : Détails des résultats des décompositions des 10 scénarios marchandises à l'horizon 2050 

Institut MTES EpE négaWatt ADEME IEA IDDRI 

Scénario AME SNBC ZEN Tend nW Vision NPS EV30 S1 S2 

Période 
2015 2015 2015 2015 2015 2010 2015 2015 2010 2010 

2050 2050 2050 2050 2050 2050 2050 2050 2050 2050 

CO2 réf 33 33 30 30 30 39 45 45 30 30 

CO2 2050 42 0 2 24 0 5 21 8 0 0 

Marchandises - Décomposition multiplicative 

CO2 1,29 0,00 0,08 0,81 0,00 0,12 0,47 0,19 0,00 0,00 

DT 1,79 1,39 1,30 0,89 0,83 1,33 0,90 0,94 1,54 0,74 

RM 0,93 0,96 1,02 1,02 0,83 0,78 0,90 0,89 0,99 0,74 

TR 0,95 0,86 0,92 0,97 0,88 0,97 0,92 0,85 0,96 0,81 

EE 0,82 0,48 0,37 0,95 0,70 0,40 0,68 0,47 0,47 0,47 

IC 0,99 0,00 0,17 0,98 0,00 0,30 0,94 0,56 0,00 0,00 

Marchandises - Décomposition additive 

∆CO2 9,5 -32,6 -27,2 -5,6 -29,7 -34,7 -23,7 -36,3 -29,6 -29,6 

∆DT 21,3 7,2 4,6 -3,2 -3,2 7,3 -3,5 -2,0 7,1 -2,5 

∆RM -2,5 -0,8 0,4 0,5 -2,7 -4,5 -3,6 -3,4 -0,6 -3,0 

∆TR -1,9 -3,0 -1,6 -0,9 -2,7 -0,9 -2,9 -4,2 -0,2 -2,7 

∆EE -7,1 -11,5 -17,2 -1,3 -5,3 -18,2 -11,7 -16,0 -9,0 -5,5 

∆IC -0,2 -24,4 -13,3 -0,6 -15,9 -18,4 -2,0 -10,5 -26,9 -15,9 

 

Tableau 26 : Détails des résultats des décompositions des 10 scénarios marchandises à l'horizon 2030 

Institut MTES EpE négaWatt ADEME IEA IDDRI 

Scénario AME SNBC ZEN Tend nW Vision NPS EV30 S1 S2 

Période 
2015 2015 2015 2015 2015 2010 2015 2015 2010 2010 

2030 2030 2030 2030 2030 2030 2030 2030 2030 2030 

CO2 réf 33 33 30 30 30 39 45 45 30 30 

CO2 2030 35 27 20 27 19 27 32 26 18 12 

Marchandises - Décomposition multiplicative 

CO2 1,08 0,84 0,68 0,92 0,63 0,69 0,70 0,57 0,60 0,41 

DT 1,29 1,16 1,12 0,94 0,91 1,16 0,94 0,96 1,27 0,91 

RM 0,97 0,99 1,01 1,01 0,95 0,97 0,94 0,93 0,98 0,89 

TR 0,95 0,95 0,96 0,99 0,91 0,97 0,95 0,92 1,00 0,88 

EE 0,91 0,85 0,65 0,98 0,88 0,75 0,86 0,78 0,77 0,81 

IC 1,00 0,91 0,95 0,99 0,91 0,84 0,98 0,89 0,63 0,71 

Marchandises - Décomposition additive 

∆CO2 2,5 -5,2 -9,5 -2,5 -11,0 -12,2 -13,2 -19,2 -11,8 -17,4 

∆DT 8,7 4,8 2,8 -1,7 -2,3 5,0 -2,4 -1,7 5,9 -1,8 

∆RM -1,2 -0,5 0,3 0,4 -1,0 -0,9 -2,5 -2,7 -0,6 -2,5 

∆TR -1,8 -1,7 -1,0 -0,4 -2,4 -0,9 -2,1 -3,0 0,0 -2,4 

∆EE -3,1 -4,9 -10,5 -0,6 -3,2 -9,8 -5,5 -8,2 -6,3 -3,9 

∆IC -0,1 -3,0 -1,1 -0,2 -2,1 -5,7 -0,7 -3,6 -10,8 -6,8 
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1.2. Décompositions additives de la SNBC, comparée au passé 
 

 
Figure 94 : Décomposition des émissions passées (1960-2015) du transport de voyageurs et de la SNBC d'ici 2050 

(forme additive, pas de 5 ans) 

 

 
Figure 95 : Décomposition des émissions passées (1960-2015) du transport de marchandises et de la SNBC d'ici 2050 

(forme additive, pas de 5 ans) 
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2. Annexes du chapitre 3 sur la vitesse 
 

2.1. Estimations des temps et kilomètres professionnels 
Les kilomètres et temps de déplacements professionnels sont pour partie inclus dans la 

décomposition, en raison des données de trafics utilisées pour l’analyse. Ainsi sont comptés 

l’ensemble des déplacements en voitures particulières et l’ensemble des déplacements qui 

sont réalisés avec ces véhicules, y compris dans le cadre professionnel : chauffeurs de taxis et 

VTC (correspondant à environ 0,2 min/jour/pers au niveau agrégé), déplacements pour 

rendez-vous professionnels, déplacements des commerciaux, etc. Sont également inclus 60 % 

des trafics en véhicules utilitaires légers (VUL), proportion estimée représenter du transport 

de voyageurs (et transport de marchandises pour les 40 % restants). 

Les principales estimations qui sont réalisées ici concernent les déplacements réalisés en tant 

que conducteurs ou chauffeurs : de poids-lourds, des 40 % de VUL, des trains, avions, bus et 

cars, bateaux. Est également inclus le personnel à bord, en appliquant un taux de remplissage 

plus important pour les trains et avions, par type d’activités ou de vols (le conducteur seul 

pour le métro, jusqu’à 3,5 personnes en moyenne pour le TGV ; 5 à 10 personnes des vols 

métropolitains à l’Outre-mer). 

Enfin, les chiffres du CITEPA (2020 ; base OMINEA) donnent des estimations pour le 

nombre d’heure pour les engins agricoles et sylvicoles (auxquels sont accordés des vitesses 

moyennes de 8 et 5 km/h), et des kilomètres parcourus en engins industriels (plus de 5 Md 

veh.km ; chiffre qui semble surestimé, demande d’informations en cours au CITEPA).  

Le tableau ci-dessous donne la répartition des hypothèses et résultats, depuis les données de 

trafics (en veh.km) à la conversion en kilomètres parcourus (voy.km), la vitesse, et les temps 

et distances de déplacements que cela représente, une fois ramenés à la population entière. 
 

Tableau 27 : Estimation des temps et kilomètres parcourus dans le cadre professionnel, hors analyse 

Le données grisées sont les données brutes récupérées, données de trafic généralement ; TR : taux de remplissage 

 
Md veh.km TR Md voy.km Vitesse Md h min/jr km/jr 

40% VUL 46,8 1,1 51,5 47 1,1 2,8 2,2 

Poids-lourds 28,7 1 28,7 43 0,7 1,7 1,2 

Bus et cars 3,8 1 3,8 31 0,13 0,32 0,2 

Ferroviaire 0,5 1,9 1,0 73 0,014 0,03 0,04 

Fret fer 0,07 1,2 0,08 60 0,001 0,003 0,003 

Fret fluvial 0,01 2 0,01 10 0,001 0,004 0,001 

Avion 1,1 7,6 8,5 728 0,012 0,03 0,4 

        Agri + Sylviculture 3,9 1 3,9 8 0,49 1,2 0,2 

Industrie 5,3 1 5,3 20 0,3 0,6 0,2 

        TOTAL 90 
 

103 
 

2,6 6,7 4,3 
 

Le tableau permet d’estimer des temps de déplacements et distances supplémentaires de 6,7 

minutes et de 4,3 km journaliers ramené à l’ensemble de la population, ce qui correspond 

respectivement à environ 11 % et 8 % des temps et distances de déplacements de la 

décomposition. Ces ordres de grandeur sont relativement robustes car ils reposent sur des 

données officielles de trafics pour les modes de transport. Les incertitudes sont plus fortes 

pour les veh.km d’engins agricoles et de sylviculture, et pour l’industrie. 

Les chiffres les plus significatifs sont pour les VUL et poids-lourds, qui représentent 2/3 des 

temps estimés et plus de 3/4 des distances. Les bus et cars, et les engins agricoles et de 

sylvicultures suivent pour les temps de transport, et l’avion en termes de distances. 
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2.2. Estimations des temps de marche au quotidien 
Les estimations pour la marche visent à donner des ordres de grandeur sur ce qu’elle 

pourrait représenter pour différents usages, en termes de temps de déplacements et de 

distances. Si les kilométrages que représentent ces usages complémentaires par rapport au 

total des mobilités sont relativement faibles, en revanche les temps de déplacements sont bien 

plus importants. Ils ne sont généralement pas comptés dans les déplacements, mais pourraient 

en réalité être considérés comme tels. Ainsi pourrait-on compter les distances : dans les 

couloirs d’un supermarché, dans le foyer, dans le jardin, au travail, lors d’activités 

physiques et de loisirs ? Est-ce que ces distances seraient significatives ? 

C’est à cette dernière question que souhaite répondre cette évaluation. Comme pour les 

données d’enquêtes de mobilité, où les temps en marche sont généralement relativement 

imprécis et possiblement sous-estimés, l’analyse ici effectuer ne peut pas être précise non 

plus, en raison du manque de données disponibles. Il s’agit donc de fournir des ordres de 

grandeur les plus crédibles possibles. 

L’option choisie a été d’estimer des vitesses ou des pourcentages de marche, affectés à 

différentes activités des enquêtes emploi du temps (Eurostat, 2004 ; Brousse, 2015). Elles ont 

le mérite de permettre de voir quels pourraient être les postes les plus significatifs, au-delà de 

la marche utilisée dans le cadre des déplacements (Tableau 28). 
 

Tableau 28 : Estimation des temps et distances de marche à pied, hors déplacements 

Les enquêtes emploi du temps donnent des temps par activité ; des temps puis des distances de marche en sont déduits 

Domaine Activité Min/jour 
 

% marche Marche (min)  Vitesse Km/jour 

Loisirs 

Marche, randonnée 18,5 
 

75% 13,9  3,6 0,83 

Sports actifs 8 
 

50% 4,0  5 0,33 
Exercice productif 3 

 
10% 0,3  3,6 0,02 

Promenade chien 4 
 

60% 2,4  3,6 0,14 
TOTAL 29,5 

  
20,6  

 
1,3 

         

Domestique 

Jardinage 13,5 
 

10% 1,4  3 0,07 
Courses et services 32 

 
15% 4,8  2,5 0,20 

Autres, aller-retours 400 
 

1% 4,0  2,5 0,17 
TOTAL 

   
10,2  

 
0,43 

         

Professionnel Travail, études 
170 

 
4% 6,8  3,6 0,41 

170 
 

10% 17,0  3,6 1,02 

170 
 

2% 3,4  3,6 0,20 

         TOTAL 
    

37,5  
 

2,2 

 

Concernant les activités de loisirs, l’activité la plus significative concerne la marche et la 

randonnée, une prépondérance qui ressort également sur les pratiques d’activités physiques et 

sportives de la population (renseignées par différentes enquêtes, dont MVJS et INSEP, 2012). 

Elles représentent 18,5 min/jour en moyenne entre les hommes et les femmes. Il est supposé 

que 75 % de ce temps est réellement passé à marcher (25 % restants pour les diverses pauses). 

Les sports actifs représentent en moyenne 8 min/jour, avec des sports à la fois actifs et 

relativement rapides (course à pied, ski, roller, football, tennis, équitation, etc.) et des sports 

lents voire statiques (salle de sport, musculation, tennis de table, etc.). Au vu des niveaux de 

pratiques de ces activités, et sachant que même des sports très actifs tels que le football ont 

des vitesses moyennes faibles (par exemple, 5,6 km/h en moyenne pour les joueurs de 

l’équipe de France lors de France-Argentine, coupe du monde 2018), il est pris des 

hypothèses de 50 % du temps en mouvement, à 4 km/h de moyenne. 
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Au vu des faibles distances que représenteraient des activités comme l’équitation ou le ski, ils 

sont ici comptés comme de la marche loisirs. Le vélo est en revanche séparé, avec les données 

de la récente étude de l’ADEME (2020). 

Parmi les autres activités de loisirs se trouvent : les exercices dits productifs, tels que la pêche, 

la chasse, ou la cueillette ; la promenade du chien, chiffre non détaillé pour la France, pris en 

estimation moyenne en Europe de la publication d’Eurostat. 

Concernant les activités domestiques, sont considérées séparément les activités de jardinage 

d’un côté, et les courses, shopping et services d’un autre, en raison des importantes 

proportions de marche qu’ils ont. Les autres activités domestiques regroupent des activités 

peu mobiles, telles que : environ 4h d’activités de loisir et temps libre (hors promenade, sport 

et transport), telles que regarder la télévision, lire, etc. ; 2h40 d’activités domestiques (hors 

jardinage et courses), telles que faire la cuisine, la vaisselle, le ménage, s’occuper des enfants. 

Il est supposé un qu’1 % du temps de ces activités est passé à marcher (et non pas piétiner). 

Cela correspond également, sur ces 6h40 à domicile, à 170 mètres parcourus, soit quasiment 

10 aller-retours sur une distance de 10 mètres. 

Enfin, les enquêtes donnent des temps de travail et d’études de 2h50 en moyenne sur 

l’année, dont l’estimation centrale estime le pourcentage du temps à marcher à 4 %, en 

considérant que certaines activités sont très statiques tandis que d’autres sont bien plus 

mobiles (temps de marche dans une usine, agriculteur, dans les couloirs d’une entreprise ou 

administration, etc.). 

Malgré les imprécisions évidentes liées à l’exercice, quelques ordres de grandeur ressortent 

dans la Figure 96 ci-dessous : en particulier la part minoritaire des déplacements dans les 

estimations, malgré des hypothèses parfois conservatrices pour les autres activités ; la part 

importante des activités de sport et loisirs, dominées par la marche et la randonnée ; des 

incertitudes plus importantes sur les activités domestiques et professionnelles, qui cumulées 

représentent possiblement davantage de temps de marche que les temps de déplacements. 
 

 
Figure 96 : Estimation des temps et distances totales des déplacements à pied et à vélo 
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2.3. La congestion routière, frein ou opportunité pour la transition 

énergétique ? 
 

 

Résumé 

Deux modes de transport, la voiture et le train, sont utilisés pour rejoindre une zone 

résidentielle à une zone d’emploi le matin à l’heure de pointe. A partir de ce cas simple, 

l’étude utilise le modèle développé par Wang et al (2017) afin d’étudier la répartition modale, 

les coûts de congestion et la répartition temporelle des trajets domicile-travail. Une fonction 

de demande élastique et un calcul des émissions de CO2 sont ajoutés au modèle. L’étude 

consiste à identifier les impacts de la variation de la capacité de la route sur les émissions de 

CO2 des transports, par une application numérique. En plus des effets négatifs de la 

congestion sur les émissions individuelles des véhicules, le modèle permet de prendre en 

compte les effets positifs du report modal et de la baisse de la demande de transport sur les 

émissions. L’application numérique montre que ces baisses d’émissions peuvent surpasser le 

surplus liés aux ralentissements des embouteillages, mettant en évidence un nouveau 

paradoxe des émissions : la baisse de la congestion pourrait entraîner une augmentation des 

émissions, et inversement. L’étude de ce paradoxe ouvre ainsi des perspectives d’études 

intéressantes sur la justification de l’extension ou la suppression de voies de circulations et 

leur impact sur les émissions de CO2 ou la pollution atmosphérique. 

 

 

 

 

Introduction 

La congestion est un sujet étudié depuis de nombreuses décennies dans l’économie des 

transports et l’économie urbaine. Dès 1776 dans son livre sur la richesse des Nations, Adam 

Smith suggère que les routes devraient être payées directement par les usagers plutôt que par 

des taxes prélevées par l’Etat, essentiellement pour des raisons d’équité et de répartition des 

coûts. Au milieu du XIXème siècle, l’ingénieur Jules Dupuit a été précurseur sur l’économie 

des transports, et préfigure les travaux de Pigou en 1920 qui suggère la tarification d’une 

route pour des raisons d’efficacité du système de transport et d’augmentation de l’utilité 

sociale. 

Les modèles de congestion ont été plus largement développés par la suite, en particulier suite 

aux travaux fondateurs du modèle de Vickrey en 1969, qui a été développé ensuite par Arnott, 

de Palma et Lindsey (1990). Les bases de ce modèle sont utilisées afin d’étudier la congestion 

routière dans cet article. L’analyse consiste à étudier la congestion liée aux trajets domicile-

travail entre un point A (localisation des habitants) et B (lieu de travail), sujette à un goulot 

d’étranglement (bottleneck congestion) d’une capacité limitée. Le modèle développé tient 

compte du temps de transport et du temps de retard ou d’avance des usagers, étant supposé 

que tous les usagers souhaitent arriver à la même heure au bureau. Il sert de base pour le 

calcul de la tarification optimale de l’infrastructure. 
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De nombreux articles ont ensuite étudié la congestion routière, lorsqu’il existe une ligne de 

transport en commun en parallèle de la route, en introduisant différentes fonctions de coût et 

de demande pour le transport en commun, souvent une ligne de chemin de fer (voir par 

exemple Tabuchi, 1993 ; Arnott et Yan, 2000 ; Kraus, 2003 ; Basso et Jara-Diaz, 2012). 

L’analyse porte ainsi sur les tarifications optimales simultanément sur la route et le rail. Des 

modèles plus complets ont également été construits pour appliquer ces interactions pour 

l’évaluation de politiques publiques, comme les effets rebonds de la pratique du covoiturage 

en Île-de-France, notamment dans le cas d’une baisse de la capacité de l’infrastructure 

routière (Coulombel et al, 2019). 

Une littérature s’est développée sur une interaction particulière entre ces modes de transport, 

connue comme le paradoxe de Downs-Thomson. Ce paradoxe existe lorsque l’augmentation 

de la capacité d’une route entraine la hausse du coût de transport, aussi bien pour les usagers 

du rail que de la voiture. Cela s’explique généralement par une réaction en chaîne d’un report 

modal vers la route, qui peut faire plus que compenser les gains en termes de congestion de 

l’élargissement, couplée à une moindre utilisation des transports en commun dont la régularité 

et le prix payé par les usagers se dégradent, dus à leur moindre fréquentation (Mogridge et al, 

1987). Le papier reprend ici la formalisation d’un modèle développé pour l’étude de ce 

paradoxe par Wang et al (2017), qui utilise les analyses de Vickrey (1969), Arnott et al (1990) 

et Tabuchi (1993) précédemment cités pour l’analyse de la congestion routière, ainsi que les 

travaux de Wu et Huang (2014) pour les transports en commun. 

Le travail ici ne concerne pas directement l’étude du paradoxe de Downs-Thomson, mais la 

mise en évidence d’un autre paradoxe lié à l’extension de la capacité d’une infrastructure 

routière, pour l’analyse des trajets domicile-travail à l’heure de pointe, en présence de deux 

modes de transport. L’analyse se concentre sur les émissions de CO2, comme l’a fait 

Nagurney (2000) qui identifiait différents cas d’emission paradox illustrés par des 

applications numériques pour l’ajout d’une route, la baisse de la demande de transport et 

l’amélioration de l’infrastructure de transport.  

L’ambition est ici du même type, en illustrant les possibilités d’emission paradox par un 

exemple numérique basé sur le modèle développé par Wang et al (2017). En particulier, 

l’impact de la congestion sur les émissions est généralement supposé négatif, prenant en 

compte à juste titre l’augmentation des consommations liée aux ralentissements et aux phases 

répétitives d’accélérations et de freinages des embouteillages. Le modèle avec deux modes de 

transport permet de mettre en évidence le report modal possible qui est induit par la 

congestion routière, ayant un effet à la baisse des émissions. De plus, l’ajout d’une demande 

de transport élastique au modèle utilisé met en évidence un second effet positif, lié à la 

réduction de la demande de transport lorsque les coûts de la congestion augmentent.  

L’objectif du papier est donc d’identifier l’occurrence d’un paradoxe d’émission impliquant 

une augmentation des émissions de CO2 totales des transports routier et ferroviaire lorsque la 

capacité de la route augmente et que la congestion routière diminue. La première partie 

consiste à présenter le modèle analytique utilisé, la seconde partie est consacrée à 

l’application numérique, et la dernière partie concerne la discussion sur les résultats et les 

perspectives d’étude. 
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Description du modèle utilisé 
 

Le modèle de transport 

Le modèle considère le trajet domicile-travail le matin entre une localisation résidentielle A et 

une zone d’emploi B. Deux modes de transport permettent de réaliser le trajet, soit en voiture 

(mode 1) ou en transport en commun, par exemple le train (mode 2). Le nombre d’usagers qui 

se rendent de A à B est noté par V, soit la somme des usagers des deux modes : V = V1 + V2. 

Tous les usagers souhaitent arriver à la même heure t* au travail. Ils sont sujets à un coût du 

temps de transport α, tandis que le coût horaire d’une arrivée en avance par rapport à t* est β 

et le coût d’une arrivée après t* est de γ. Ainsi α, β et γ sont des prix fictifs, avec la relation γ 

> α > β (Small, 1982). 

 

Le modèle sur la route 

La route est sujette à la congestion, qui est croissante avec le nombre d’usagers V1. La 

congestion dépend fortement de la capacité de la route, qui est notée s, et qui est mesurée en 

nombre de véhicules par heure. Le trajet lorsque la route est libre de voitures dure un temps 

T1, tandis que la durée totale du trajet est notée T(t) et elle est variable au cours du temps 

selon l’heure de départ des usagers. Le coût individuel de tous les usagers de la voiture 

C1(t) est équivalent, ceux qui ont un temps de congestion plus court subiront des temps 

d’avance et de retard au travail plus importants : 

C1(t) =  αT(t) + β(t* - t – T(t)) + τ1,   t ϵ [t1s, ṫ1] 

            αT(t) + γ(t + T(t) - t*) + τ1,   t ϵ [ṫ1, t1e] 

Avec τ1 le coût monétaire d’un trajet en voiture, t1s l’heure de départ du premier usager, t1e 

l’heure de départ du dernier usager de la voiture, et ṫ1 l’heure de départ pour arriver à t* au 

bureau. 
 

On suppose que les usagers choisissent leur heure de départ de façon à minimiser leur coût 

généralisé de transport. En reprenant les analyses d’Arnott et al. (1990) et la formulation de 

Tabuchi (1993) à laquelle on ajoute ici un temps de transport sans congestion T1, on trouve les 

temps de départ suivants : 

t1s = t* - 
δV1

βs
 - T1   t1e = t* + 

δV1

γs
 - T1  ṫ1 = t* - 

δV1

αs
 - T1 

Avec δ = βγ/(β+γ). 
 

Le coût de transport individuel prend une forme simplifiée, avec : 

C1 = αT1 + τ1 + 
δV1

s
 

Le premier terme correspond au coût lié au temps de transport en situation sans congestion, le 

second terme au coût monétaire du trajet, et le dernier terme correspond au coût de la 

congestion, qui augmente avec le nombre d’usagers et diminue avec la capacité de la route. 

 

Le modèle pour le ferroviaire 

La particularité du modèle utilisé pour le transport en train est d’utiliser un coût analogue à la 

congestion pour la voiture, qui correspond au coût d’inconfort, qui est croissant avec le 

nombre d’usagers V2. On retrouve donc une forme du coût de transport comparable dans ses 

termes : 
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  C2(t) =  αT2 + τ2 + β(ṫ2 - t) + ϕλT2r2(t),  t ϵ [t2s, ṫ2] 

  αT2 + τ2 + γ(t - ṫ2) + ϕλT2r2(t),  t ϵ [ṫ2, t2e] 
 

L’équation est ensuite simplifiée, et seuls les résultats définitifs et utiles pour l’application 

numérique sont ici indiqués. Se référer à Wu et Huang (2014) et à Wang et al. (2017) pour le 

détail des calculs : 

C2= αT2 + τ2 + 
2.ϕ.λ.T2.V2

m
 

Nous avons également le début et la fin des départs des trains qui sont donnés par 

l’expression : 

t2s = ṫ2 - 
2.ϕ.T2.V2

mβ
   t2e = ṫ2 + 

2.ϕ.T2.V2

mγ
 

 

L’ajout d’une demande élastique 

Dans une extension du modèle, qui nous est utile pour l’objet étudié, il est ajouté une 

demande élastique, afin de prendre en compte l’effet d’une variation des coûts de transport sur 

le nombre de personnes qui font le trajet de A à B. Cette variation peut par exemple 

s’interpréter dans le cas de trajets domicile-travail comme le développement du télétravail, qui 

sera d’autant plus facilité que les coûts de transport sont élevés. 

A l’équilibre, les usagers des deux modes ont des coûts de transport équivalents, ce qui 

signifie que C1 = C2. Ainsi on peut noter C comme le coût à l’équilibre avec C = C1 = C2. On 

a donc la demande élastique donnée par l’expression suivante : 

V = b – a.C 

Nous gardons toujours l’expression V = V1 + V2. 
 

Il s’agit donc de résoudre un système de 5 équations, avec 5 inconnues que sont V, V1, V2, C1 

et C2 :     V = V1 + V2 

V = b – a.C 

C1 = C2 (= C) 

C1 = αT1 + τ1 + 
δV1

s
 

C2= αT2 + τ2 + 
2.ϕ.λ.T2.V2

m
 

Les calculs sont relativement simples, mais la formulation finale compliquée, ainsi pour ces 

formules seuls les résultats de l’application numérique seront donnés dans la partie suivante. 

 

Le calcul des embouteillages 

Les temps d’embouteillages sont calculés à partir de la différence entre le temps de départ et 

le temps d’arrivée moyen des usagers de la route, et de même pour les trains. Pour effectuer 

ces calculs pour la congestion routière, les taux de départ suivants sont utilisés : 

     r1(t) =   
𝛼𝑠

𝛼−𝛽
   t ϵ [t1s, ṫ1] 

      
𝛼𝑠

𝛼+𝛾
   t ϵ [ṫ1, t1e] 

Pour le temps moyen de départ, une moyenne pondérée des temps de départ est utilisée, à 

partir des taux r1(t), qui sont notés r1s(t) et r1e(t) pour les 2 périodes ci-dessus : 

t1s,moy = (r1s(t).(ṫ1-t1s).((t1s+ṫ1)/2) + r1s(t). (t1e-ṫ1).((ṫ1+t1e)/2)) / V1 



303 
Table des matières 

Pour l’heure d’arrivée, étant donné le débit constant au sein du goulot d’étranglement, l’heure 

moyenne d’arrivée est plus intuitive à calculer : 

t1e,moy = (t1e + t1s)/2 + T1 

Ainsi le temps de trajet moyen est donné par : 

T1,moy = t1e,moy - t1s,moy 

Et le temps d’embouteillage est donné par :  

T1,moy
embout

 = T1,moy – T1 

 

Une application numérique 
 

L’application numérique qui permet d’illustrer le paradoxe des émissions lié à la baisse de la 

congestion, est réalisée de manière progressive : d’abord un exemple avec des valeurs simples 

est présenté, avec l’ajout de la fonction de demande endogène ; ensuite la capacité de la route 

varie, afin d’en évaluer l’impact sur les coûts et les temps de transport ; enfin, un calcul des 

émissions de CO2 de la route et du train est réalisé. Des figures viennent illustrer 

graphiquement le propos. 
 

La base de l’application 

Le premier exemple repose sur une illustration du modèle, avec 1000 passagers qui réalisent 

le trajet domicile-travail, dont 600 en voiture et 400 en train. On reprend la relation γ > α > β, 

avec α = 2, β = 1 et γ = 4. Les usagers souhaitent tous arriver au travail à 9h, soit t* = 9,00 (les 

horaires sont indiqués en chiffres réels, avec 0,1 h = 6 min, ainsi par exemple 8,3 h = 8h18). 

Ils sont soumis sur la route à la congestion liée à un goulot d’une capacité de 800 veh/heure.  

Les ordres de grandeur sont pensés pour un trajet de 5 km. Le temps de trajet sans congestion 

est de 6 minutes (T1 =0,1 heure, soit 50 km/h de moyenne) pour la voiture et de 0,25 heure 

(15 minutes) en train en raison du temps pour rejoindre la gare et en repartir. Au contraire, le 

coût monétaire de la voiture (0,4) est légèrement supérieur à celui du train (0,3). Les 

principaux paramètres sont rappelés dans le tableau ci-dessous, dans lequel apparaissent les 

éventuels changements avec les extensions proposées ensuite. 
 

Paramètre Description 1
ère

 application Extensions 

V Nombre de passagers transportés 1000 V = b - a.C  

= 1240 - 200.C V1 Nombre de passagers en voiture 600 Endogène 

V2 Nombre de passagers en train 400 Endogène 

α Coût unitaire du temps de transport 2 2 

β Coût du temps pour une arrivée avant t* 1 1 

γ Coût du temps pour une arrivée après t* 4 4 

δ δ = βγ/(β+γ) 0,8 0,8 

s Capacité du goulot sur la route (veh/h) 800 Variable 

t* Heure de début du travail 9,00 9,00 

T1 Temps de trajet en voiture sans congestion 0,1 0,1 

τ1 Coût monétaire de la voiture 0,4 0,4 

T2 Temps de trajet en train 0,25 0,25 

τ2 Coût monétaire du train 0,3 0,3 

m Nombre de trains programmés 5 5 

ϕ Coût unitaire d'inconfort en train 0,01 0,01 

λ Temps d'intervalle entre 2 trains 0,1 Variable 
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Pour cet exemple, on retrouve bien des coûts égaux entre C1 et C2 : 

C1 = αT1 + τ1 + 
δV1

s
 = 2 x 0,1 + 0,4 + (0,8 x 600)/800 = 1,2 

C2 = αT2 + τ2 + 
2.ϕ.λ.T2.V2

m
 = 2 x 0,25 + 0,3 + (2 x 0,01 x 0,25 x 400)/5 = 1,2 

 

Par ailleurs, les temps de trajet et les horaires de départ et d’arrivée suivants sont calculés 

pour la route (voir Figure 96Figure 97). Les départs depuis le lieu de résidence ont lieu entre 

8h18 (t1s = 8,3) et 9h03 (t1e = 9,05), tandis que l’heure de départ pour arriver à 9h00 est de 

8h36 (ṫ1 = 8,6). Les arrivées au travail se font entre 8h24 et 9h09. Le temps moyen du trajet 

est de 15 minutes (T1,moy = t1e,moy - t1s,moy = 8,775 – 8,525 = 0,25), dont 9 minutes (T1,moy
embout

 

= 0,15) sont dues aux embouteillages sur la route. Pour rappel, ce temps d’embouteillage 

supporté par les usagers de la route est variable selon les usagers, entre 0 minute pour le 

premier et le dernier usager (qui ne subissent pas de congestion), et jusqu’à 18 minutes pour 

les voitures qui partent en ṫ1 = 8,6. En cumulé, les 600 usagers de la route subissent 90 heures 

d’embouteillages. 

Pour le ferroviaire, les trains partent entre 8h21 (t1s = 8,35) et 8h51 (t1e = 8,85), auxquels il 

faut ajouter un temps de transport de 15 minutes (T2 = 0,25). 
 

 
Figure 97 : Représentation graphique des heures de départ et d'arrivée pour les usagers de la voiture 

La fonction de demande élastique est ajoutée, avec des valeurs des paramètres qui ne 

modifient pas ce premier exemple, avec b = 1240 et a = 200, ce qui donne : 

V = b – a.C = 1240 – 200 x 1,2 = 1000 

 

La variation de la capacité de la route 

Lorsque la capacité de la route augmente, par exemple de s = 800 à s = 1000, cela change les 

équilibres. On observe une augmentation du nombre d’usagers qui se déplacent de A à B, de 

1000 à 1012 usagers, dont 673 pour la voiture (la part modale passe de 60 à 67 %) et 339 pour 

le train. Le coût de transport individuel baisse de 1,2 à 1,14, le temps moyen dans les 

embouteillages passe de 0,15h à 0,135h (9 minutes à environ 8 minutes) et le temps global 
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dans les embouteillages augmente légèrement à 90,7 h, en raison des usagers de la route plus 

nombreux.  

Au-delà de cet exemple, les effets d’une variation de la capacité s de la route sont illustrés 

graphiquement sur les figures ci-dessous (y compris les émissions de CO2, dont le calcul est 

détaillé ci-dessous). 

 

 

Le calcul des émissions de CO2 

Il est connu que les consommations de carburant par kilomètre des voitures sont minimales 

pour des vitesses autour de 60 à 80 km/h. Ainsi, l’impact direct de la congestion et de la 

baisse de la vitesse est une augmentation des émissions, qui est prise en compte de la manière 

suivante dans les calculs : à 50 km/h et pour un trajet de 5 km, des émissions de 120 gCO2/km 

sont retenues, soit 600 gCO2 pour l’ensemble du trajet. Etant donné que le trajet sans 

congestion est de 6 minutes, cela correspond à 100 gCO2/minute de trajet. Pour chaque 

minute de transport supplémentaire liée aux embouteillages, un surplus de 50 gCO2/minute est 

ajouté. Ainsi, pour une vitesse de 25 km/h, le trajet dure 12 minutes, et les émissions sont de 

900 gCO2 (6x100 + 6x50), et donc les émissions par kilomètre de 180 gCO2/km. 
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Figure 98 : Répartition modale, coûts de transport, temps de congestion et émissions de CO2 selon la capacité de la route 
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Pour différentes vitesses de circulation, on retrouve la forme de courbe d’émissions sur la 

Figure 99. Le surplus d’émissions pour des vitesses basses est surestimé par rapport aux 

données de l’INSEE (2007), qui indiquent une multiplication des consommations par deux 

entre des vitesses de 50 et de 10 km/h, alors qu’elles sont multipliées par 3 dans notre cas (de 

120 à 360 g). Cependant, le calcul des émissions de la route est ici réalisé comme la 

multiplication du nombre d’usagers par les émissions moyennes des usagers, ce qui a une 

tendance à minimiser les émissions totales. Il est donc probable que les deux effets se 

compensent en partie pour donner des résultats cohérents. 

Pour le train, les émissions sont données par la multiplication du nombre d’usagers par un 

facteur d’émissions de 50 gCO2 par trajet (donc 10 gCO2/km), ce qui est légèrement plus fort 

que les émissions moyennes d’un voyageur en train électrique (ADEME, 2016). 
 

 
Figure 99 : Emissions de CO2/km en voiture pour différentes vitesses de déplacement 

 

 

Discussion 
 

Analyse de l’application numérique et "emission paradox" 

L’application numérique fait apparaître différentes conséquences liées à l’extension de la 

capacité d’une route, en parallèle d’une ligne de transport en commun et d’une demande 

élastique. Tout d’abord, bien que le modèle utilisé (Wang et al., 2017) était dédié à l’étude du 

paradoxe de Downs-Thomson, l’application numérique indique que les paramètres choisis 

n’amènent pas à ce paradoxe, puisque les coûts de transports individuels diminuent. Cela 

s’explique par un temps de congestion individuel sur la route qui diminue lorsque la capacité 

augmente (Figure 98 en bas à gauche). Cependant, le temps total de congestion a une courbe 

légèrement en cloche, en raison du nombre croissant d’usagers de la route. Ainsi pour les 

capacités très importantes la variation à la baisse des temps de congestion fait plus que 

compenser le nombre croissant d’usagers. 

Ensuite, le nombre d’usagers est croissant avec la capacité de la route, en relation avec le coût 

de transport qui diminue et encourage plus de personnes à se rendre au travail. De même, la 

répartition modale est d’autant plus favorable à la route que sa capacité est importante. Les 

usagers du train deviennent plus nombreux que les usagers de la voiture pour une capacité de 

la route inférieure à 570 véhicules par heure. 

0

50

100

150

200

250

300

350

400

0 10 20 30 40 50 60

Em
is

si
o

n
s 

d
e

 C
O

2 
(g

C
O

2/
km

) 

Vitesse (km/h) 



307 
Table des matières 

Ces deux effets de demande élastique et de report modal expliquent ce qui est cité ici comme 

un emission paradox. L’effet de la congestion sur les émissions de CO2 est généralement 

supposé négatif, en raison de l’effet direct à la hausse des embouteillages sur les 

consommations des véhicules. Le paradoxe relevé ici montre que de fortes élasticités de la 

demande de transport en véhicule individuel par rapport au temps de transport, liées à une 

adaptation de la demande de transport ou du report modal, peut donner à la congestion un rôle 

positif pour l’impact environnemental des transports. 

A ce jour, il n’a pas été trouvé dans la littérature académique de publications qui mettent 

spécialement en évidence ce paradoxe de la congestion sur les émissions. Bien que cette 

première application présente de nombreuses limites, elle ouvre de nombreuses perspectives 

d’approfondissement. 

 

Limites et perspectives de l’étude 

Concernant le sous-modèle utilisé sur les transports en commun, de nombreux paramètres 

n’ont pas été utilisés autant que le modèle ne le permet. Ainsi, le nombre de trains reste 

identique lorsque le coût du transport ferroviaire varie, et l’adaptation se fait sur l’écart entre 

deux trains successifs, ce qui n’est pas représentatif de la réalité. Le modèle pourrait être aussi 

enrichi avec un troisième mode comme le vélo ou les bus, avec l’ajout du covoiturage, ou de 

véhicules électriques qui réduisent les émissions mais entrainent la même congestion que les 

véhicules thermiques. Aussi l’application numérique est fortement dépendante des valeurs des 

paramètres utilisés, et il serait possible de préciser dans quelles conditions le paradoxe des 

émissions apparaît. 

Par ailleurs, des perspectives importantes existent pour étudier la tarification dans le cas de cet 

emission paradox, sujet qui n’a pas été traité ici. Les publications académiques sur l’économie 

des transports sont encore majoritairement tournées vers le problème de congestion, et encore 

relativement peu sur les problèmes environnementaux. Cela s’illustre notamment par la faible 

place qu’il occupait en 2007 (il n’y a donc pas si longtemps, à un moment où les problèmes 

environnementaux étaient déjà bien connus) dans une revue de littérature de 293 pages (Small 

et Verhoef, 2007), où il faut regarder en conclusion dans les thèmes émergents, puis la 

rubrique des autres thèmes pour voir un paragraphe sur l’environnement, qui n’apparaît pas 

forcément utile à approfondir d’après les auteurs : « we think solving them will become 

somewhat routine, using well-known tools ».  

Pourtant, les politiques publiques des transports sont de plus en plus motivées par des 

considérations environnementales, et l’emission paradox identifié ici pourrait notamment 

s’appliquer aux fermetures de voies sur berge à Paris, où la mairie risque d’augmenter les 

coûts individuels de congestion pour encourager les automobilistes à réduire leur usage de la 

voiture (une fois le temps d’adaptation passé). Cette décision a été motivée en grande partie 

par des considérations environnementales, et laisse apparaître que des changements 

d’objectifs ou de priorités dans la politique de transport (pollution plutôt que congestion) 

amène à des mesures différentes. La congestion pourrait même être vue ici non pas comme un 

problème, mais comme un levier d’action pour encourager les changements de comportement. 

Les interactions entre ces objectifs seraient intéressantes à approfondir, et en particulier les 

liens possibles entre le paradoxe de Downs-Thomson et le paradoxe sur les émissions. 
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Conclusions 

L’analyse porte sur un modèle de transport avec deux modes pour les trajets domicile-travail, 

avec la présence de congestion sur la route et d’un coût d’inconfort pour les transports en 

commun. Le modèle de Wang et al. (2017) est utilisé, il lui est ajouté une demande élastique, 

afin d’étudier l’impact de la variation de la capacité de la route sur les émissions de CO2 

totales des transports. L’augmentation de la capacité de la route permet de diminuer les coûts 

de transport individuels de tous les usagers, en réduisant le coût du temps lié aux 

embouteillages, et donc les émissions de CO2 individuelles des voitures. Cependant, il 

apparaît que l’augmentation du trafic routier fait plus que compenser ces baisses d’émissions 

unitaires des voitures, sous le double effet du report modal depuis les transports en commun et 

plus marginalement de la hausse de la demande de transport. L’étude identifie donc un 

paradoxe des émissions, différent de ceux identifiés par Nagurney (2000) sur un modèle 

uniquement routier. Cet effet potentiellement positif de la congestion ouvre de nouvelles 

perspectives d’études, dans un contexte où les politiques publiques de transport sont de plus 

en plus orientées vers des objectifs environnementaux. 
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3. Articles dans The Conversation 
 

Le train, grand oublié de la transition énergétique ? 
20 juin 2018, 20:44 CEST 

 

Depuis septembre dernier, l’actualité de la politique des transports et du ferroviaire est 

chargée : Assises de la mobilité, rapport du Conseil d’orientation des infrastructures, 

préparation de la loi d’orientation des mobilités, rapport Spinetta, réforme ferroviaire… sans 

oublier le long conflit opposant les cheminots de la SNCF au gouvernement. 

L’ensemble des évolutions qui en découleront auront un impact à long terme sur les 

infrastructures de transport et l’aménagement du territoire. 

Mais ni les lois en discussion, ni le rapport Spinetta sur « L’avenir du transport ferroviaire » 

ne s’interrogent vraiment sur la place que devrait occuper le train dans un monde décarboné et 

aux ressources énergétiques de plus en plus contraintes. 

 

8 à 20 fois moins d’émissions de CO2 que la voiture 

Et pourtant, le train apparaît comme un bon élève concernant les émissions de CO2. En effet, 

alors que le transport ferroviaire représente environ 10 % du trafic de voyageurs et de 

marchandises, il n’est responsable que de 1,6 % des consommations d’énergie et de 0,4 % des 

émissions de CO2 des transports. 

À quoi cela est-il dû ? À une meilleure efficacité énergétique du mode ferroviaire par unité de 

marchandise ou par passager transporté, et à un mix énergétique peu émetteur de CO2. 

Le transport par rail est en effet plus efficace et les trajets sont mutualisés : les trains de 

passagers en France transportent en moyenne 230 passagers ; contre 1,5 pour les voitures et 

une vingtaine de personnes pour les transports collectifs routiers. 

De plus, bien que seule la moitié du réseau ferré soit électrifiée, il s’agit de la partie du réseau 

la plus utilisée : plus de 80 % des trains y circulent, représentant plus de 90 % des kilomètres 

parcourus par les voyageurs. 
 

 
Émissions de CO₂ par kilomètre parcouru de différents modes de transport. ADEME 

https://www.assisesdelamobilite.gouv.fr/
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/2018.02.01_synthese_rapport_conseil_d_orientation_des_infrastructures_0.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/2018.02.15_Rapport-Avenir-du-transport-ferroviaire.pdf
http://www.senat.fr/espace_presse/actualites/201803/reforme_ferroviaire.html
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/2018.02.15_Rapport-Avenir-du-transport-ferroviaire.pdf
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publications/p/2669/1874/comptes-transports-2016-tome-1-54e-rapport-commission.html
http://www.arafer.fr/actualites/larafer-publie-son-1er-bilan-du-transport-ferroviaire-de-voyageurs-en-france/
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publications/p/2669/1874/comptes-transports-2016-tome-1-54e-rapport-commission.html
http://www.arafer.fr/actualites/larafer-publie-son-1er-bilan-du-transport-ferroviaire-de-voyageurs-en-france/
http://www.arafer.fr/actualites/larafer-publie-son-1er-bilan-du-transport-ferroviaire-de-voyageurs-en-france/
http://theses.ademe.fr/2016/09/chiffres-energie-edition.html
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En moyenne, les émissions des trains opérés par la SNCF sont de l’ordre de 10 grammes de 

CO2 par kilomètre parcouru par voyageur, variant de 3,2g pour les TGV à quasiment 30g pour 

le TER moyen. Ceci est dû notamment aux différences en termes de taux de remplissage et 

d’énergie utilisée. 

Ces valeurs sont à comparer avec des émissions de 85 à 205g de CO2 pour la voiture 

particulière, selon le nombre de passagers et les types de parcours. 

Le train émet donc de 8 à 20 fois moins de CO2 que la voiture. Cet ordre de grandeur est 

également valable sur la comparaison entre transport de marchandises par train ou par poids 

lourds. 

 

La neutralité carbone d’ici 2050 

Le ferroviaire est donc aujourd’hui peu émetteur comparé aux autres modes de transport. Et la 

place qu’il pourra jouer à l’avenir dans la transition énergétique doit être jugée au regard des 

objectifs très ambitieux que la France s’est fixée sur la réduction des émissions de gaz à effet 

de serre. 

Le « plan climat » présenté en juillet 2017 vise désormais à atteindre la neutralité carbone en 

2050. Une baisse des émissions au-delà des -75 % prévus par l’objectif de Facteur 4 est donc 

nécessaire afin que les émissions restantes soient compensées par du captage de CO2, via la 

séquestration du carbone par les sols et les forêts. 

En 2016, la comparaison de 29 scénarios faisait apparaître un rôle fortement croissant du 

transport ferroviaire. 

Pour illustrer cette tendance plus en détails, quatre études récentes permettent de mettre en 

évidence certains éléments structurants : l’étude réalisée à la demande du Commissariat 

général au développement durable (CGDD) et publiée en 2016, l’actualisation des visions de 

l’Ademe de 2017, le scénario négaWatt de 2017 ; et les scénarios de l’Institut du 

développement durable et des relations internationales (IDDRI) sur la mobilité des voyageurs 

en 2017. 

 

Une place grandissante dans le futur ? 

Le développement du transport ferroviaire dans ces scénarios peut se juger au moins sur deux 

critères, aussi bien pour les voyageurs que pour les marchandises : la croissance des trafics 

(mesurés en voyageurs.km pour les voyageurs et en tonnes.km pour les marchandises) et 

l’évolution de la part modale du train dans l’ensemble des modes de transport (chiffres en gras 

dans le tableau ci-dessous). 
 

Comparaison des trafics et des parts modales du ferroviaire dans les 4 publications citées. 

http://theses.ademe.fr/2016/09/chiffres-energie-edition.html
http://theses.ademe.fr/2016/09/chiffres-energie-edition.html
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/2017.07.06%20-%20Plan%20Climat_0.pdf
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/008378-01_rapport-final_cle0aca84.pdf
https://theconversation.com/la-foret-francaise-et-ses-sols-pour-limiter-les-gaz-a-effet-de-serre-96065
http://www.chair-energy-prosperity.org/publications/atteindre-facteur-4-transports/
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DEFAULT/doc/IFD/IFD_REFDOC_TEMIS_0085036/projections-de-la-demande-de-transport-sur-le-long-terme
http://www.ademe.fr/actualisation-scenario-energie-climat-ademe-2035-2050
http://www.ademe.fr/actualisation-scenario-energie-climat-ademe-2035-2050
https://negawatt.org/Scenario-negaWatt-2017-2050
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01688931
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Concernant l’évolution des trafics, tous les scénarios voient une croissance du ferroviaire, de 

23 à 102 % pour les voyageurs et de 68 à 263 % pour les marchandises. En fonction des 

scénarios, cette augmentation peut provenir simplement d’une augmentation de la demande de 

transport ; dans d’autres, elle s’explique également par une forte progression des parts 

modales. 

C’est le cas pour les scénarios négaWatt et Ademe qui prévoient une progression des parts 

modales d’environ 10 % à 25 %, tant pour les voyageurs que pour les marchandises. Ces 

fortes hausses des parts modales du ferroviaire impliquent nécessairement un maillage 

important du réseau ferré sur le territoire pour capter des parts modales aux modes routiers. 

De tels scénarios invitent ainsi à envisager sous un jour nouveau l’avenir des « petites lignes » 

régionales, qui devraient être développées et rendues plus attractives, notamment via 

l’amélioration de leur qualité de service et de leur fréquence, en organisant leur sortie 

progressive du diesel (électrification et train hybride, hydrogène ou gaz) ; ou encore par le 

développement de l’intermodalité train-vélo. 

Cependant, tous les scénarios ne montrent pas une progression importante des parts modales : 

comme l’illustre le scénario TECH-first, les prévisions misant beaucoup sur la technologie ont 

tendance à se reposer essentiellement sur l’efficacité énergétique et les changements d’énergie 

pour baisser les émissions. 

C’est aussi le parti pris des scénarios du CGDD qui semblent illustrer une politique des 

transports actuellement fortement focalisée sur la technologie, et qui manque d’ambition sur 

les leviers importants que sont la modération de la demande ou le report modal. 
 

 
Comparaison des parts modales du ferroviaire pour les voyageurs et les marchandises. 

 

Cinq leviers à activer 

Le développement du ferroviaire apparaît comme une des évolutions nécessaires pour tendre 

vers une France neutre en carbone. Non suffisant à lui seul, il s’inscrit parmi les cinq leviers 

de la transition énergétique dans les transports. 

Il doit également s’accompagner d’une modération de la demande (urbanisme durable, 

réduction des distances, consommations locales), d’un report modal global (vers le vélo, la 

http://geoconfluences.ens-lyon.fr/informations-scientifiques/a-la-une/notion-a-la-une/notion-a-la-une-intermodalite
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marche, les transports en commun), d’une hausse du taux de remplissage des véhicules 

(covoiturage, optimisation de la logistique), d’une amélioration de l’efficacité des véhicules 

(baisse de leur poids, des vitesses sur les routes, progrès technique) et baisse de l’intensité 

carbone de l’énergie (via le biogaz, l’électricité, les agrocarburants ou encore l’hydrogène). 

Le manque d’ambition des scénarios du CGDD, et donc de la politique actuelle des transports, 

sur les premiers leviers s’illustre dans les résultats finaux des réductions d’émissions de CO2. 

En effet, la décarbonation du secteur est quasi-complète pour négaWatt et la réduction est de 

92 % pour l’Ademe, dépassant largement l’objectif de -70 %. Au contraire, le scénario SNBC 

n’atteint que 63 % de réduction et n’est pas compatible avec l’objectif de Facteur 4, et encore 

moins avec la neutralité carbone. 

Les scénarios atteignant des réductions compatibles avec la neutralité montrent que nous ne 

pourrons nous passer d’aucun des cinq leviers ; c’est bien leur combinaison et leur 

complémentarité qui permettront au secteur des transports de faire sa part. 

Alors que les ambitions du « plan climat » tardent à se matérialiser à la hauteur des enjeux 

dans les politiques sectorielles, et au moment de débats intenses sur l’avenir du ferroviaire, il 

serait utile de s’interroger davantage sur la place du ferroviaire dans l’atteinte des objectifs 

climatiques et plus globalement dans les enjeux énergétiques de long terme. 

 

https://theconversation.com/le-train-grand-oublie-de-la-transition-energetique-98213  

 

 

  

https://theconversation.com/le-train-grand-oublie-de-la-transition-energetique-98213
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Dépendance à la voiture en zone rurale, quelles solutions ? 
8 janvier 2019, 20:12 CET 

 

À la fin de l’année 1973, une crise pétrolière, suivie d’un deuxième choc pétrolier en 1979, 

sonne la fin des Trente glorieuses. Trente ans plus tard, la hausse du prix du pétrole joue à 

nouveau un rôle dans le déclenchement de la crise économique de 2008, parfois interprétée 

comme le 3ᵉ choc pétrolier. 

Si ces crises ont entraîné quelques ajustements de court terme, il semble que nous ayons la 

mémoire courte. Chaque fois que le prix du baril baisse, nous nous imaginons entrer dans une 

nouvelle ère d’abondance pétrolière : les ventes de voitures – toujours plus lourdes et plus 

puissantes – repartent à la hausse, les kilomètres parcourus augmentent, et les politiques 

d’aménagement accompagnent et renforcent cette dépendance à l’automobile… jusqu’à la 

prochaine crise. 

À force d’attendre, les problèmes de long terme deviennent urgents, et les enjeux 

environnementaux se transforment en crises économiques et sociales, comme l’illustre le 

mouvement des « gilets jaunes ». 

Quelles pistes imaginer pour une mobilité moins chère et plus sobre en carbone dans des 

zones rurales où l’offre de transports en commun fait souvent défaut ? 

 

Les zones peu denses exposées 

L’Agence internationale de l’énergie a alerté en 2018 dans son rapport annuel : compte tenu 

de l’écart entre la croissance de la demande en pétrole (jusqu’à 102 millions de barils par 

jour) et la décroissance de la production (86 millions de barils par jour) prévue d’ici 2025, il 

faudrait tabler sur une croissance des pétroles de schistes américains d’environ 16 millions de 

barils par jour. 

Dans les prévisions américaines les plus optimistes, ces pétroles pourraient croître au mieux 

d’environ 5 ou 6 millions de barils par jour d’ici 2025. Ce qui augure un marché du pétrole 

perturbé dans les années à venir. 

Les habitants des zones peu denses, fortement dépendants à la voiture, sont ainsi 

particulièrement vulnérables aux variations du cours du pétrole. Pour déjouer cette situation, 

construite depuis des décennies, un coup de baguette magique ne suffira pas. 

Il est toutefois possible d’en sortir, à condition de profiter de l’occasion offerte par la crise des 

« gilets jaunes » pour débattre et mettre l’ambition et les moyens à la hauteur des enjeux 

sociaux, économiques et environnementaux associés. 

 

Covoiturage quotidien, le nouveau transport en commun ? 

Premier constat : là où les transports en commun sont pertinents, ils doivent être développés 

en priorité, que ce soit pour les « petites » lignes ferroviaires ou les lignes d’autocars. Mais 

souvent, la densité des flux s’avère trop faible en zones rurales pour développer une telle 

offre. Le covoiturage apparaît dès lors particulièrement adapté. 

Si BlaBlaCar a réussi à démocratiser le covoiturage sur la longue distance, son impact sur les 

émissions de gaz à effet de serre est faible : le service détourne les usagers du train et crée de 

nouveaux déplacements routiers plus émetteurs. L’enjeu est désormais de développer la 

pratique sur de courtes distances ou pour les trajets entre le domicile et le travail, où le 

covoiturage pourrait être une solution pertinente pour les zones peu denses où se trouve le vrai 

potentiel de réduction d’émissions. 

Une ribambelle de plates-formes ont investi le secteur, comme iDvroom, Karos, Klaxit ou 

BlaBlaLines ; de même, Ecov propose du covoiturage spontané pour les territoires ruraux et 

périurbains : des panneaux lumineux connectés signalent sur le bord de la route la destination 

des passagers ; Ecosyst’m propose un covoiturage citoyen et solidaire en lien avec une 

http://petrole.blog.lemonde.fr/2014/04/19/gael-giraud-du-cnrs-le-vrai-role-de-lenergie-va-obliger-les-economistes-a-changer-de-dogme/
https://www.iea.org/weo2018/
https://www.eia.gov/outlooks/aeo/
https://www.ademe.fr/enquete-aupres-utilisateurs-covoiturage-longue-distance
https://www.ademe.fr/enquete-aupres-utilisateurs-covoiturage-longue-distance
https://www.idvroom.com/
https://www.karos.fr/
https://www.klaxit.com/
https://www.blablalines.com/
https://www.ecov.fr/
https://www.ecosystm.fr/
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monnaie locale en Corrèze ; la coopérative Mobicoop met en lien des covoitureurs sans 

prendre de commission. 

Les collectivités locales ont un rôle à jouer pour accompagner ces plates-formes et développer 

la pratique, en plus de la mise en œuvre systématique du forfait mobilité durable auprès des 

salariés – censé les encourager à utiliser le vélo ou le covoiturage en les indemnisant pour les 

frais engagés. 

 

Si l’on roule seul, rouler léger 

Second constat, si le covoiturage n’est pas toujours adapté, une attention particulière doit être 

portée au véhicule. Quel intérêt en effet de rouler seul dans un véhicule cinq places pesant 

plus d’une tonne, pouvant atteindre 186 km/h et coûtant plus de 25 000 euros à l’achat en 

moyenne ? 

Sans être parfaite, la Renault Twizy constitue un bon exemple de voiture sobre, qui plus est 

électrique. À 11 500 euros, elle coûte deux fois moins cher que la voiture neuve moyenne, et 

quasiment trois fois moins que la Renault Zoé, qui représente 55 % des ventes de voitures 

électriques en France. En raison du faible poids du véhicule et de sa batterie, son impact 

environnemental est également bien plus faible. Pourtant, les aides à l’achat encouragent 

surtout les véhicules les plus lourds, des voitures électriques comme la Twizy ou les vélos à 

assistance électrique (VAE) étant bien moins subventionnés en montant et en proportion. 

Reste à définir à quels usages dédier ces véhicules. En France, 35,7 % des ménages 

possédaient deux voitures ou plus en 2015. L’une d’entre elles pourrait ne compter que deux 

places et la plus grosse servir pour les vacances ou les trajets familiaux. 

De même, les ménages d’une seule personne – dont 66 % ont une voiture –, n’ont a priori pas 

besoin d’un véhicule de cinq places. En remplaçant une voiture, des ménages multi-motorisés 

et les voitures des ménages seuls par des véhicules légers, 17 millions de voitures pourraient 

être remplacées. Cela représente la moitié du parc automobile français. 
 

Figure de comparaison des véhicules en fonction de leurs caractéristiques. 

 

Le vélo, pas seulement en ville 

Outre la voiture, certains modes de transport alternatifs qui se développent en ville méritent 

aussi l’attention des zones rurales. C’est le cas du vélo : son déploiement à grande échelle 

n’en est encore qu’à ses débuts, notamment à la campagne où sa pratique reculait encore il y a 

quelques années. 

Le vélo a pourtant un véritable potentiel dans les zones peu denses. Fin 2017, le Shift Project 

publiait un rapport pour évaluer le potentiel de différentes solutions pour décarboner les zones 

https://www.mobicoop.fr/
https://pro.largus.fr/actualites/voiture-moyenne-neuve-2016-la-hausse-du-prix-se-poursuit-8504398.html
https://pro.largus.fr/actualites/voiture-moyenne-neuve-2016-la-hausse-du-prix-se-poursuit-8504398.html
https://www.renault.fr/vehicules/vehicules-electriques/twizy.html
https://www.automobile-propre.com/voitures/
https://pro.largus.fr/actualites/voiture-moyenne-neuve-2016-la-hausse-du-prix-se-poursuit-8504398.html
https://www.automobile-propre.com/dossiers/chiffres-vente-immatriculations-france/
http://www.unionroutiere.fr/faitetchiffre/faits-chiffres-2018/
http://www.unionroutiere.fr/faitetchiffre/faits-chiffres-2018/
http://www.unionroutiere.fr/faitetchiffre/faits-chiffres-2018/
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publications/p/179/873/mobilite-francais-panorama-issu-lenquete-nationale.html
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publications/p/179/873/mobilite-francais-panorama-issu-lenquete-nationale.html
https://theshiftproject.org/article/publication-du-rapport-decarboner-la-mobilite-dans-les-zones-de-moyenne-densite-cest-possible/
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de moyenne densité, parmi lesquelles se trouvait le « système vélo » : ses principales 

caractéristiques s’appliquent également aux zones rurales. 

Il s’agit de combiner le développement d’infrastructures sécurisantes, de services vélo et de 

véhicules efficaces, en profitant de la diversification de l’offre au cours des dernières années : 

vélos classiques, mais aussi vélos à assistance électrique, certains étant débridés à 45 km/h, ou 

vélos-cargos (pour le transport de charges). Il s’est vendu 255 000 exemplaires de VAE en 

2017 – soit 10 fois plus que de voitures électriques. 

Ces modèles permettent d’étendre la zone de pertinence du vélo à des trajets de 10-15 km 

(soit 30-45 minutes en VAE), tout en facilitant la pratique pour d’anciens automobilistes. 

Avec la forte ambition prévue sur le système vélo modélisé, il est ainsi apparu comme la 

solution au plus fort potentiel devant le covoiturage, avec une réduction des émissions de CO2 

de 15 % en 10 ans. 

 

Encourager une démotorisation partielle 

Le coût des carburants ne représente « que » 30 % des coûts de la voiture. De vrais gains sur 

les dépenses de transport ne seront donc possibles que si les solutions mises en place 

permettent de posséder une voiture en moins : les dépenses de possession (achat, entretien, 

assurance…) représentent 65 % des dépenses liées à la voiture, et en moyenne 3 150 euros par 

an et par ménage. 

Une politique favorisant la résilience des territoires devrait donc encourager une 

démotorisation partielle, en privilégiant : un aménagement du territoire et des choix de 

localisation qui réduisent les distances ; le vélo, le covoiturage, les véhicules légers et 

électriques pour les trajets quotidiens ; le train et les transports en commun routiers, au moins 

pour les plus longs trajets ; l’autopartage en complément pour les trajets plus exceptionnels. 

La transition écologique ne sera largement partagée que si elle se montre solidaire et 

démocratique, avec des décisions et des moyens plus locaux. La loi d’orientation des 

mobilités (LOM) en préparation vise justement à confier davantage de responsabilités aux 

régions et aux intercommunalités sur ces sujets. Les moyens financiers devront cependant 

suivre pour accompagner les ménages qui en ont le plus besoin, et mettre en œuvre ces 

solutions vers une mobilité bas-carbone. La taxe carbone en deviendra peut-être plus 

acceptable. 

 

https://theconversation.com/dependance-a-la-voiture-en-zone-rurale-quelles-solutions-109016  

  

https://www.unionsportcycle.com/cycle-mobilite/le-marche-du-cycle-en-france
https://www.automobile-propre.com/dossiers/chiffres-vente-immatriculations-france/
https://theshiftproject.org/wp-content/uploads/2018/03/resume_aux_decideurs_rapport_decarboner_la_mobilite_dans_les_zdm_the_shift_project_web_v2.pdf
https://www.fnaut.fr/actualite/etudes-et-debats/199-couts-d-usage-des-differents-modes-de-transport
https://www.fnaut.fr/actualite/etudes-et-debats/199-couts-d-usage-des-differents-modes-de-transport
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Impact du transport aérien sur le climat : pourquoi il faut refaire les calculs 
8 mai 2019, 21:34 CEST 

 

L’impact du transport aérien sur le changement climatique a fait ces derniers mois l’objet 

d’une polémique croissante. Au-delà du débat sur la fiscalité se pose la question de la 

durabilité de ce mode de déplacement. 

On questionne la pertinence de maintenir les lignes aériennes en Europe, voire la 

responsabilité des voyageurs, dans le sillage des Suédois qui se détournent de plus en plus de 

l’avion sous l’effet de la taxation des billets et de l’émergence de la « honte de voler ». 

Cette situation mérite qu’on regarde les chiffres de plus près : quel est l’impact d’un trajet en 

avion, et plus généralement du transport aérien au niveau mondial ? Quelles perspectives 

d’évolution du trafic ? La technologie permettra-t-elle de limiter les émissions de manière 

suffisante ? 

 

Un trajet 1 500 fois plus émetteur qu’en train 

Pour comparer l’impact climatique des différents modes de transport, les chiffres les plus 

utilisés sont ceux des émissions de CO₂ par voyageur au kilomètre, c’est-à-dire les émissions 

pour un voyageur parcourant un kilomètre grâce à ce mode de déplacement. 

Sur ce critère, l’avion ressort en tête du classement des modes les plus polluants, dans des 

proportions similaires à la voiture individuelle et avec des émissions de l’ordre de 45 fois 

supérieures au TGV (ou 15 fois pour la moyenne des trains longue distance). Cela permet 

d’illustrer, par exemple, qu’un voyage Paris-Marseille aura le même impact en avion que pour 

une personne seule en voiture, mais un impact 45 fois plus important que s’il était réalisé en 

TGV. 

 

La barre de gauche représente la moyenne pour le mode, celle du milieu en hachuré seulement pour les 

déplacements à courte distance, et à droite les déplacements longue distance qui sont plus directement 

comparables à l’aérien en termes de motifs. Aurélien Bigo/Données Ademe et ENTD, CC BY-NC-ND 

 

On pourrait ainsi penser que l’avion et la voiture ont des impacts similaires. Sauf que la 

rapidité de l’avion lui permet d’atteindre des distances lointaines en très peu de temps. Alors 

que personne n’imaginerait faire un aller-retour Paris-Marseille en voiture dans la journée ou 

partir en Chine pour cinq jours, c’est justement ce que permet l’avion ! 

Un second critère à examiner concerne donc les émissions par heure de trajet. Une personne 

prête à faire 10 heures de trajet pour partir en vacances traversera la France ou atteindra un 

pays voisin si elle part en voiture, en train ou en car. Opter pour l’avion lui permettra de partir 

sur un autre continent. 

https://www.lesechos.fr/monde/europe/0600861884922-ca-se-passe-en-europe-les-vols-amsterdam-bruxelles-bientot-rayes-de-la-carte-2251149.php
https://www.lesechos.fr/monde/europe/0600861884922-ca-se-passe-en-europe-les-vols-amsterdam-bruxelles-bientot-rayes-de-la-carte-2251149.php
https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/en-direct-du-monde/en-suede-la-honte-de-prendre-l-avion-gagne-du-terrain-la-frequentation-des-aeroports-baisse-au-profit-des-gares_3237925.html
https://www.ademe.fr/climat-air-energie-0
https://www.ademe.fr/climat-air-energie-0
https://www.ademe.fr/climat-air-energie-0
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https://images.theconversation.com/files/272487/original/file-20190503-103071-lfg7xf.png?ixlib=rb-1.1.0&q=45&auto=format&w=1000&fit=clip
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/la-mobilite-des-francais-panorama-issu-de-lenquete-nationale-transports-et-deplacements-2008
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
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Cette vitesse implique que le trajet moyen en avion est de 2 400 km, loin devant les autres 

transports dont les trajets à longue distance sont généralement de l’ordre de 300 km et de 

quelques kilomètres à quelques dizaines de kilomètres tous trajets confondus. Monter dans un 

avion est ainsi loin d’être anodin en matière d’impact climatique comparé aux autres modes 

de transport. 

 

Émissions de CO₂ par heure de transport puis par trajet, en fonction du mode de transport. Aurélien 

Bigo/Données ADEME, ENTD, CGDD, Arafer, Omnil., CC BY-NC-ND 

 

Alors que les émissions d’un kilomètre en avion équivalent à peu près à un kilomètre effectué 

seul en voiture, une heure en avion est 13 fois plus émettrice qu’une heure en voiture. Monter 

à bord d’un avion rendra votre trajet 125 fois plus émetteur en moyenne que de monter dans 

une voiture ; et plus de 1 500 fois plus émetteur que de monter dans un train… 

 

Un impact sous-évalué 

Calculer son bilan carbone personnel sur une année permet de se rendre compte de ce très fort 

impact, à l’échelle individuelle, d’un trajet en avion à longue distance. Par contraste, si l’on se 

place au niveau français ou mondial, l’impact climatique du transport aérien peut paraître 

relativement faible. 

Si l’on regarde les statistiques françaises, les émissions de CO₂ de l’aérien représentent ainsi 

seulement 2,8 % des émissions des transports et 0,8 % des émissions totales de gaz à effet de 

serre en 2016. Ces faibles chiffres s’expliquent par le fait que seuls les trajets internes à la 

France sont comptés (outre-mer compris). Les transports aériens et maritimes internationaux 

ne sont en effet pas pris en compte dans les chiffres des conférences des Nations Unies sur le 

climat. 

Par conséquent, le secteur se fixe ses propres objectifs climatiques (forcément peu 

contraignants) via l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), et les inventaires 

nationaux des émissions reflètent donc un périmètre purement national. 

Pourtant, compter les trajets internationaux multiplie par six l’impact de l’aérien pour la 

France, pour le faire passer à 13,7 % des émissions des transports et 4,4 % des émissions 

totales du pays. 

Au niveau mondial, l’aérien représente en 2015 environ 11 % des émissions de CO₂ des 

transports, soit 1,5 % des émissions totales de gaz à effet de serre. 

 

Outre le CO2, d’autres effets réchauffants 

Un deuxième biais d’analyse réside dans le fait que les émissions de CO2 ne représentent 

qu’une partie de l’impact climatique de l’aviation. Parmi les autres effets les plus significatifs, 

les oxydes d’azote (NOx) émis dans la haute atmosphère entraînent une réduction de la 

https://images.theconversation.com/files/272488/original/file-20190503-103063-1ncgkw3.png?ixlib=rb-1.1.0&q=45&auto=format&w=1000&fit=clip
https://images.theconversation.com/files/272488/original/file-20190503-103063-1ncgkw3.png?ixlib=rb-1.1.0&q=45&auto=format&w=1000&fit=clip
http://www.chair-energy-prosperity.org/publications/travail-de-these-decarboner-transports-dici-2050/
http://www.chair-energy-prosperity.org/publications/travail-de-these-decarboner-transports-dici-2050/
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
http://avenirclimatique.org/micmac/simulationCarbone.php
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/les-comptes-des-transports-en-2017-55e-rapport-de-la-commission-des-comptes-des-transports-de-la
https://www.actu-environnement.com/ae/news/aviation-civile-mecanisme-limitation-emissions-co2-27653.php4
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/les-comptes-des-transports-en-2017-55e-rapport-de-la-commission-des-comptes-des-transports-de-la
http://slocat.net/tcc-gsr
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quantité de méthane (CH4) et une production d’ozone (O3), deux gaz à effet de serre, ainsi que 

les traînées de condensation et les cirrus (nuages de la haute atmosphère) qui ont tous deux un 

effet réchauffant. 

Sans même compter la contribution des cirrus, dont l’estimation reste très incertaine, l’effet 

réchauffant des émissions de l’aérien, appelé forçage radiatif, est ainsi deux fois plus fort 

qu’en prenant en compte seulement le CO2. Il conviendrait donc de multiplier par deux 

l’ensemble des chiffres indiqués dans cet article pour mieux refléter l’impact climatique de 

l’aérien comparé aux autres modes. 

Une estimation du pouvoir de réchauffement (mesuré en forçage radiatif) de l’aérien en 

2005 amenait ainsi à une estimation moyenne de 3,5 % du forçage radiatif des activités 

humaines, et même 4,9 % en intégrant l’impact estimé des cirrus. 

 

Perspectives insoutenables et pas d’alternatives technologiques 

Au-delà de la part que représente le secteur aujourd’hui, c’est aussi sa croissance qui inquiète 

d’un point de vue climatique. L’association du transport aérien international (IATA) prévoit 

une croissance du trafic passager de +3,5 %/an et une multiplication par 2 du trafic d’ici 2037. 

À ce rythme, on serait tenté de se tourner vers la technologie pour voler au secours de 

l’impact climatique de l’aérien. 

Pour ce secteur, toutefois, aucune option technologique n’est disponible à suffisamment court 

terme et à l’échelle nécessaire : l’avion électrique n’est pas pour demain, et serait forcément 

limité aux courtes distances en raison du poids des batteries ; l’hydrogène nécessiterait une 

rupture technologique ; même dans les scénarios les plus optimistes, les agrocarburants ne 

représenteraient que 20 % des carburants aériens en 2040, non sans concurrence avec les 

autres usages des terres et de la biomasse. Enfin, le secteur s’est fixé pour objectif d’améliorer 

l’efficacité énergétique des avions de 1,5 % par an entre 2009 et 2020, rythme très insuffisant 

pour compenser des hausses de trafic de +3,5 %/an. 

Même en additionnant les contributions possibles de l’efficacité énergétique (ici supposée se 

maintenir à -1,5 %/an) et des agrocarburants (en négligeant leur impact à la production), un 

doublement du trafic impliquerait une hausse des émissions d’au moins 18 % d’ici 2037. 

Pour rappel, les scénarios du GIEC nous indiquent qu’il faut diminuer les émissions globales 

de CO2 de 20 % d’ici 2030 par rapport à 2010 (davantage encore par rapport à aujourd’hui, 

les émissions ayant augmenté depuis) pour rester sous les +2 °C de réchauffement, et les 

diminuer de 45 % d’ici 2030 pour rester sous les +1,5 °C. 

 

Freiner la croissance du trafic 

Aligner le transport aérien sur l’objectif de l’Accord de Paris devrait donc passer par une 

remise en cause des hausses du trafic. Ce changement peut passer en partie par des 

changements de comportement individuels (voyager moins loin, moins souvent, privilégier 

d’autres modes), mais devra aussi passer par une régulation plus forte au niveau international 

pour donner les bonnes incitations et faire payer au secteur le prix de sa pollution. 

Au contraire, une forte hausse des émissions de l’aérien consisterait à reporter l’effort sur 

d’autres secteurs, ou pire encore, à nous éloigner un peu plus de l’objectif de maintenir un 

climat vivable pour les prochaines décennies. 

De manière conscientisée ou non, la place que l’on donnera à l’aérien à l’avenir reflétera donc 

un choix sociétal et éthique : parmi les changements à opérer pour atteindre un monde neutre 

en carbone, est-on prêts à sacrifier quelques trajets en avion pour préserver des conditions de 

vie acceptables dans les décennies à venir ? 

 

https://theconversation.com/impact-du-transport-aerien-sur-le-climat-pourquoi-il-faut-refaire-

les-calculs-116534  
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Avion et climat, le tabou des aides publiques 
14 mai 2019, 23:21 CEST 

 

La protestation des « gilets jaunes » sur la taxation des carburants a mis au grand jour les 

exonérations dont bénéficient certains secteurs en matière de taxes énergétiques – à l’image 

des transporteurs routiers, du trafic maritime ou du kérosène des avions. 

Cette moindre taxation d’un mode parmi les plus polluants n’a pas manqué de faire réagir, 

tout particulièrement pour le secteur aérien : la taxation du kérosène en France et en Europe 

commence à être évoquée ; l’intérêt d’avoir 9 aéroports en Bretagne est questionné ; plus 

largement, ce sont les multiples aides publiques dont bénéficient les déplacements en avion 

qui se trouvent aujourd’hui dénoncées. 

Le besoin d’un rééquilibrage fiscal apparaît d’autant plus nécessaire que l’avion est 

essentiellement utilisé par les populations les plus aisées. 

 

Un transport de riches et de loisirs 

Si l’on observe un contraste considérable entre l’impact climatique très fort de l’avion d’un 

point de vue individuel et sa part relativement faible dans les émissions mondiales, c’est qu’il 

demeure très peu répandu à l’échelle planétaire. Et pour cause : c’est un mode de déplacement 

réservé aux classes les plus aisées… des pays les plus riches de la planète. 

Au niveau mondial, les chiffres sont variés mais estiment que seuls 10 % à 18 % de la 

population mondiale ont déjà pris l’avion. 

En France, selon la dernière enquête détaillée des déplacements en 2008, plus de la moitié des 

voyages en avion étaient réalisés par les 20 % des personnes aux revenus les plus élevés. 

10 % des personnes les plus aisées prenaient ainsi en moyenne 7 fois plus l’avion que les 

50 % de la population aux revenus les plus faibles. Le développement du low cost a réduit ces 

contrastes, sans toutefois gommer les fortes inégalités. 

L’enquête montre aussi – tout comme la dernière enquête nationale des passagers aériens 

2015-2016 – que les déplacements en avion répondent pour environ la moitié à des motifs de 

loisirs et vacances. Un autre quart s’explique par d’autres motifs privés (dont visite aux amis 

et famille), et un dernier quart par des raisons professionnelles. 

 

Une question de justice climatique 

La concentration des voyages et des émissions sur une quantité restreinte d’usagers érige le 

transport aérien comme un marqueur important de l’injustice que constitue le changement 

climatique : les principaux émetteurs sont les populations les plus aisées, tandis que les 

premières victimes des conséquences du changement climatique sont et resteront des 

personnes qui ne seront pour la plupart jamais montées dans un avion. 

Puisque l’extension de ce mode de déplacement à l’ensemble de la planète ne semble ni 

possible ni souhaitable, la seule option raisonnable pour atténuer cette injustice climatique 

serait de réduire les émissions de l’aérien. 

Pour cela, les perspectives sur les croissances de trafics et les évolutions technologiques 

mettent en évidence le fait qu’une trajectoire des émissions de l’aérien compatible avec 

l’Accord de Paris devra forcément passer par une limitation du trafic. 

 

https://theconversation.com/fr/topics/gilets-jaunes-62467
https://www.connaissancedesenergies.org/afp/carburants-maritimes-et-aeriens-darmanin-pour-une-taxation-europeenne-190329
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Une croissance inarrêtable ? 

Une première étape serait de limiter les trajets intérieurs à la métropole. Bien qu’insuffisante, 

car ils représentent une faible part des émissions de l’aérien depuis la France, une telle 

politique serait envisageable : les leviers pour mettre fin aux aides publiques sont relativement 

faciles à mobiliser, et des alternatives existent bien souvent en train, autocar ou covoiturage. 

Cela reste pourtant un tabou dans la politique des transports. En témoignent les Assises 

nationales du transport aérien, où les principales préoccupations portent au contraire sur la 

dynamique fragile des trafics français, et la faible compétitivité des compagnies aériennes 

françaises. La ministre Élisabeth Borne a ainsi annoncé vouloir accompagner la croissance du 

trafic, augmenter le budget des liaisons dites d’aménagement du territoire, tout en promettant 

un total d’allègement de charges de 220 millions d’euros pour les compagnies aériennes entre 

2018 et 2019. Ces aides semblent en contradiction totale avec l’objectif affiché de la loi 

d’orientation des mobilités (LOM) en préparation, qui vise comme priorité l’amélioration de 

la mobilité du quotidien. Ainsi, comment justifier que les trajets du quotidien soient soumis 

aux taxes sur les carburants, quand les vacances en avion des plus aisés en sont exonérées ? 

Que de nombreux petits aéroports soient subventionnés par le contribuable à hauteur de 

plusieurs centaines d’euros par passager ? Ou qu’une ligne comme Paris-Brive soit maintenue 

et même aidée à hauteur de 60 €/billet, quand une ligne directe de train permet de faire le 

trajet pour des émissions 13 fois moindres ? 

 

Un coût estimé à 505 millions d’euros 

Ces aides ont un coût pour la collectivité. La fédération nationale des associations d’usagers 

des transports (FNAUT) les a chiffrées à 505 millions d’euros pour l’année 2016-2017, dont 

310 millions d’euros correspondent à l’exonération de taxe énergétique pour les vols 

intérieurs (d’autres estimations allant à 500 millions), 170 millions de subventions aux 

aéroports, et 25 autres pour les lignes aériennes exploitées sous obligation de service public. 

Des aides auxquelles pourrait être ajoutée la TVA réduite à 10 % sur les billets d’avion 

intérieurs, tandis que les billets internationaux n’y sont pas soumis. 

Par ailleurs, mises à part la taxe de solidarité et la TVA, les nombreuses taxes déjà présentes 

sur les billets d’avion financent majoritairement des services permettant le bon 

fonctionnement du transport aérien (aéroports, sûreté et sécurité ou encore administration de 

l’aviation civile) et ne constituent donc pas des prélèvements nets sur le secteur. 

D’après le Sénat, 500 millions d’euros, c’est aussi le montant supplémentaire qu’il faudrait 

d’ici 2020 pour financer la loi d’orientation des mobilités : celle-ci se veut une réponse aux 

inquiétudes exprimées par la crise des « gilets jaunes », déclenchée par la forte dépendance à 

la voiture et au pétrole de nos transports, en particulier dans les zones peu denses. 

On peut alors s’interroger : est-il vraiment utile que ce montant soit alloué à un mode de 

transport très polluant, qui profite essentiellement aux loisirs des plus riches ? Ne serait-il pas 

plus pertinent de donner aux collectivités locales les moyens de financer la transition vers des 

véhicules plus sobres, la rénovation des réseaux de transport, le covoiturage, ou encore le plan 

vélo ? Après tout, l’intervention de l’État dans le secteur des transports ne devrait-elle pas 

favoriser les mobilités les moins polluantes, en particulier pour les plus démunis ? 

 

https://theconversation.com/avion-et-climat-le-tabou-des-aides-publiques-116101  
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Pourquoi la grève aura des effets durables sur la pratique du vélo 
13 janvier 2020, 22:52 CET 

 

Depuis le début de la grève contre la réforme des retraites, les perturbations dans les 

transports en commun et la très forte congestion routière qu’ils ont entraînées en région 

parisienne ont encouragé une partie des usagers à enfourcher un vélo. Le trafic cycliste a ainsi 

été multiplié par deux à trois à Paris, et les trajets en Vélib et autres véhicules en free-floating 

ont doublé. Le nombre de kilomètres parcourus avec l’application d’itinéraires Géovélo a 

quant à lui été multiplié par quatre. 

Le phénomène ne passe pas inaperçu dans les rues et donne lieu à des scènes peu communes 

en France : des files quasiment continues de vélos et de trottinettes électriques sur certaines 

pistes cyclables aux heures de pointe, deux fois plus de vélos que de voitures défilant sur le 

boulevard Voltaire, parfois une vingtaine de cyclistes qui attendent aux feux de circulation… 

Au-delà des effets de court terme de cette grève sur la pratique du vélo, l’accélération actuelle 

aura des effets durables à Paris et en Île-de-France, mais aussi ailleurs en France. 

 

Des changements d’habitude durables 

Si une partie des nouveaux usagers du vélo reprennent leurs anciennes habitudes une fois la 

grève terminée, l’impact durable le plus évident sera lié aux usagers qui continueront le vélo 

après la grève. 

Car nombre d’entre eux ont investi dans de nouveaux équipements, qu’ils souhaiteront 

rentabiliser. Depuis un mois, les ventes de vélos ont en effet explosé, comme en témoignent 

les ruptures de stocks de nombreux modèles de vélos de villes ou à assistance électrique dans 

les Décathlon ou enseignes spécialisées. Les demandes de location longue durée du système 

Véligo bénéficient elles aussi de la grève. Certains usagers remettent quant à eux en état du 

vieux matériel, avec une hausse des demandes de réparations (jusqu’à une multiplication par 

dix dans certains ateliers vélos). 

Les nouveaux usagers découvriront pour certains les nombreux avantages individuels que 

présente le vélo : une vitesse qui permet de traverser Paris en 40 minutes, des trajets porte-à-

porte, un temps de transport largement prévisible, et un très faible coût d’usage… sans parler 

des énormes bénéfices sur la santé de cette activité physique régulière, qualifiée de « remède 

miracle » par un ancien médecin-chef d’Angleterre, et encore trop sous-estimée par nos 

politiques de santé. 
 

 

Vitesse moyenne des modes de placements dans quelques grandes villes européennes. Le vélo à assistance 

électrique, un nouveau mode métropolitain ? Enquête européenne, 2015, Ghislain Delabie, CC BY-NC-ND 

https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2019/12/16/ile-de-france-entre-25-et-100-de-bouchons-en-plus-depuis-le-debut-de-la-greve_6023037_4355770.html
https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2019/12/16/greve-des-transports-la-frequentation-des-voies-cyclables-a-paris-continue-d-augmenter_6023096_4355770.html
https://gallery.mailchimp.com/99931b8500963f01c7ebff9e6/images/d085300f-2f81-437b-974c-c908e35b5cd3.png
https://www.lemonde.fr/economie/article/2019/12/13/greve-a-paris-la-ruee-sur-les-pistes-cyclables-et-les-limites-des-velos-et-trottinettes-en-libre-service_6022760_3234.html
https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2019/12/20/greve-des-transports-deux-fois-plus-de-velos-que-de-voitures-sur-un-boulevard-de-paris_6023593_4355770.html
https://maps.openrouteservice.org/reach?n1=48.858439&n2=2.344485&n3=12&a=48.858955,2.339873&b=1a&i=0&j1=20&j2=20&k1=fr&k2=km
https://www.bmj.com/content/357/bmj.j1456
https://www.theguardian.com/environment/bike-blog/2017/jul/31/swapping-cars-for-bikes-not-diesel-for-electric-is-the-best-route-to-clean-air
https://www.theguardian.com/environment/bike-blog/2017/jul/31/swapping-cars-for-bikes-not-diesel-for-electric-is-the-best-route-to-clean-air
https://images.theconversation.com/files/308849/original/file-20200107-123403-ffgg0g.PNG?ixlib=rb-1.1.0&q=45&auto=format&w=1000&fit=clip
https://images.theconversation.com/files/308849/original/file-20200107-123403-ffgg0g.PNG?ixlib=rb-1.1.0&q=45&auto=format&w=1000&fit=clip
https://www.slideshare.net/ghislaindelabie/6-t-le-velo-a-assistance-electrique-un-nouveau-mode-metropolitain-enquete-europeenne-fevrier-2015
https://www.slideshare.net/ghislaindelabie/6-t-le-velo-a-assistance-electrique-un-nouveau-mode-metropolitain-enquete-europeenne-fevrier-2015
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
https://images.theconversation.com/files/308849/original/file-20200107-123403-ffgg0g.PNG?ixlib=rb-1.1.0&q=45&auto=format&w=1000&fit=clip
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L’analyse des pratiques modales révèle enfin le poids des habitudes dans les comportements 

de mobilité. Notre routine nous encourage à utiliser un ou deux modes sans re-questionner à 

chaque déplacement quel est le plus pertinent. Les pratiques évoluent ainsi en testant d’autres 

modes, en bousculant certaines habitudes ou lors de changements dans nos vies, comme un 

déménagement. D’un jour à l’autre, la grève aura contraint de nombreux usagers à tester le 

vélo, et son installation dans la durée permet d’ancrer dans le temps ces nouvelles habitudes. 

 

L’expérience inédite d’une ville plus cyclable 

La grève donne à voir une ville organisée pour le vélo, ce qui a également un impact sur les 

autres usagers. Le nombre important de vélos force les piétons à faire attention en traversant 

une piste cyclable, et les automobilistes à vérifier leurs angles morts. Le fort trafic rend 

d’autant plus difficile et inacceptable le stationnement des voitures sur les pistes réservées aux 

vélos ou leur utilisation par les deux-roues motorisés. Ces comportements dangereux 

déclinent à mesure qu’augmente le nombre de cyclistes, participant au phénomène de 

« sécurité par le nombre ». 

L’expérience actuelle illustre aussi toute la pertinence d’aménagements efficaces, en 

particulier de larges pistes cyclables sécurisées et séparées du trafic motorisé, sans lesquelles 

l’engouement actuel n’aurait sûrement pas été si fort. Elle met aussi en lumière les limites des 

infrastructures actuelles pour absorber un fort surplus de trafic – que ce soit le manque ou la 

mauvaise qualité des pistes cyclables dans certaines rues ou quartiers, leur manque de 

continuité dans les villes et entre les villes de la région, ou encore les stationnements vélos 

trop peu nombreux. 

L’expérience révèle ainsi un élément peu connu du grand public. Si 30 % des Français 

pratiquent déjà le vélo régulièrement ou occasionnellement, 53 % se disent prêts à s’y mettre 

à condition que des infrastructures sécurisées soient aménagées. De très nombreux usagers se 

mettent donc au vélo chaque fois qu’une ville ou un pays développe un système vélo efficace, 

qui associe les infrastructures, les services cyclistes, des mesures fiscales et de 

communication. 

On remarquera d’ailleurs que les conditions météorologiques difficiles durant la grève n’ont 

pas suffi à freiner un grande nombre de nouveaux usagers. 

La pratique encore balbutiante de certains d’entre eux met en évidence la nécessité 

d’accompagner le développement du vélo d’une meilleure information voire de formations via 

les vélo-écoles, afin d’apprendre les règles de sécurité basiques, à s’insérer dans la circulation, 

se doter d’un matériel fiable, s’équiper d’antivols solides ou encore s’assurer d’être visibles la 

nuit. 

 

Un moment opportun pour le vélo 

On pourrait croire que le phénomène observé en région parisienne n’aura que des implications 

locales. Mais l’histoire des transports a révélé que Paris est souvent le point de départ d’une 

diffusion plus large : le rayonnement de la capitale, la concentration du pouvoir et de 

l’attention des médias sur Paris, dans des proportions parfois regrettables, aura probablement 

un effet d’entraînement du succès actuel du vélo dans le reste de la France. Ainsi le renouveau 

de cette pratique en France, qui a d’abord repris dans le centre des grandes villes, va s’étendre 

progressivement au reste du territoire. 

Un an après la présentation du Plan Vélo national et avec une mobilisation croissante en 

faveur du vélo, la grève agit comme un accélérateur de la visibilité du vélo trois mois avant 

l’échéance des élections municipales. Alors que les listes s’apprêtent à présenter leurs 

programmes, le sujet des transports sera scruté avec attention, tant il occupe une place 

grandissante dans l’actualité et les modes de vie, et fait partie des domaines dans lesquels les 

mairies disposent de marges de manœuvre importantes. 

https://www.sncf.com/fr/groupe/newsroom/etude-facteur4
http://fr.forumviesmobiles.org/reperes/systeme-velo-12437
https://www.fub.fr/velo-ecoles
http://www.cc37.org/renaissance-de-lusage-velo-metropoles-conference-debat-de-frederic-heran/
http://www.cc37.org/renaissance-de-lusage-velo-metropoles-conference-debat-de-frederic-heran/
https://www.lesechos.fr/idees-debats/editos-analyses/le-velo-un-moyen-de-transport-qui-ne-demande-qua-grandir-1156380
https://www.lesechos.fr/idees-debats/editos-analyses/le-velo-un-moyen-de-transport-qui-ne-demande-qua-grandir-1156380
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Si par le passé les politiques municipales des transports se sont trop souvent limitées au seul 

développement des transports en commun, la hiérarchie des priorités devrait être 

reconsidérée : développer d’abord un urbanisme et un aménagement du territoire favorisant la 

proximité et la réduction des distances, privilégier autant que possible les déplacements à pied 

et à vélo, développer les transports en commun, et enfin reconsidérer la place accordée à la 

voiture. 

Si celle-ci doit diminuer en ville, il est indispensable que des alternatives efficaces soient 

développées. Tandis que 83 % des Français souhaitent que l’on accorde une place plus 

importante au vélo en ville, un plan ambitieux en la matière devient incontournable pour une 

politique de mobilités durables. 

 

Des mobilités plus résilientes 

Outre les avantages individuels liés à la pratique du vélo, celui-ci bénéficie de nombreux 

atouts pour les villes et pour la société. Peu coûteux pour la collectivité, il lui fait économiser 

des dépenses de santé, occupe peu d’espace en ville, et n’émet aucun polluant. Il est sobre en 

matériaux, silencieux, et son utilisation encourage à favoriser les commerces de proximité et 

nous offre un autre regard sur la ville. 

Sa forte diffusion rendra nos mobilités bien plus résilientes aux éventuelles crises ou chocs 

futurs : après la grève, d’autres événements exigeront de nous une capacité d’adaptation… 

une éventuelle nouvelle hausse des prix du pétrole, une crise économique, ou encore des 

événements climatiques affectant des infrastructures. 

Ces avantages donnent au vélo une image largement favorable au sein de la société, et en font 

un symbole de sobriété dans la transition écologique et solidaire à venir. En témoignent les 

plaquettes de communication sur le développement durable, souvent illustrées par le vélo. 

La grève pourrait bien être le déclencheur d’une forte progression dans l’usage du vélo en 

France, une tendance dont on ne peut que se réjouir. Dans les prochaines semaines, 

l’évolution du trafic à vélo viendra peut-être confirmer cette hypothèse. Et il y a fort à parier 

que le déploiement de politiques cyclables ambitieuses sur l’ensemble du territoire fasse 

partie des enjeux importants des élections municipales. 

 

https://theconversation.com/pourquoi-la-greve-aura-des-effets-durables-sur-la-pratique-du-

velo-129373  

  

https://www.latribune.fr/regions/smart-cities/la-tribune-de-carlos-moreno/mobilite-urbaine-l-urgence-est-la-des-mesures-radicales-s-imposent-834243.html
https://www.latribune.fr/regions/smart-cities/la-tribune-de-carlos-moreno/mobilite-urbaine-l-urgence-est-la-des-mesures-radicales-s-imposent-834243.html
https://www.liberation.fr/debats/2019/12/09/la-double-peine-de-ceux-qui-habitent-loin_1768198
https://www.lesechos.fr/thema/mobilites-innovations/assumer-le-choix-politique-de-reduire-lespace-de-la-voiture-1131113
https://www.ifop.com/publication/les-francais-et-laction-gouvernementale-en-matiere-environnementale/
https://theconversation.com/pourquoi-la-greve-aura-des-effets-durables-sur-la-pratique-du-velo-129373
https://theconversation.com/pourquoi-la-greve-aura-des-effets-durables-sur-la-pratique-du-velo-129373
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4. Article de synthèse, site du Forum Vies Mobiles 

Stratégie nationale bas-carbone : peut-on faire l’économie d’un 

ralentissement des mobilités ? 
 

Article en ligne : https://fr.forumviesmobiles.org/mobilithese/2020/06/18/strategie-nationale-

bas-carbone-peut-faire-leconomie-dun-ralentissement-des-mobilites-13345  

 

18 Juin 2020 

 

Pour atteindre l’objectif de neutralité carbone en 2050, la France s’est dotée d’une feuille de 

route ambitieuse qui concerne tous les secteurs de l’économie. Les transports de voyageurs y 

occupent une bonne place, puisque la Stratégie nationale bas-carbone (SNBC) vise leur 

décarbonation quasi complète. Aurélien Bigo s’appuie sur l’historique de l’évolution des 

émissions carbone pour évaluer la SNBC à l’aune des différents scénarios de prospectives et 

interroge : le scénario gouvernemental peut-il se passer d’un ralentissement des 

déplacements pour répondre à l’urgence de la transition énergétique ? 

 

En 2017, la France décidait de viser la neutralité carbone en 2050 afin de s’aligner avec un 

scénario permettant de contenir le réchauffement climatique sous la barre des +2°C. Cette 

neutralité, plus ambitieuse que l’objectif précédent, doit être atteinte avec la réalisation de la 

Stratégie nationale bas-carbone (SNBC), qui prévoit de diviser par 5,7 les émissions de CO2 

entre 2015 et 2050 – soit un passage de 458 à 80 millions de tonnes par an 
1 

. Dans ce 

contexte, le secteur des transports doit viser la décarbonation quasi complète, et notamment 

pour les transports terrestres qui doivent sortir totalement du pétrole, alors que ce dernier 

représente plus de 90 % des consommations du secteur actuellement. Une telle transformation 

en 30 ans est un défi énorme.  

 

Pour parvenir à cet objectif, la SNBC a envisagé cinq leviers 
2 

:  

 La modération de la demande de transport, qui correspond au nombre de 

kilomètres parcourus par les Français ;  

 Le report modal, soit la baisse de la part des kilomètres parcourus par les modes 

routiers individuels (voiture, deux-roues motorisés, une partie des véhicules utilitaires 

légers) et en avion (pour les trajets intérieurs à la France), au profit de la part des 

kilomètres parcourus en transports en commun routiers (bus et cars), en train et par les 

modes actifs (marche et vélo) ;  

 L’augmentation du taux de remplissage des véhicules, défini comme le nombre de 

personnes par véhicule ;  

 L’amélioration de l’efficacité énergétique des véhicules, c’est-à-dire la baisse de la 

consommation d’énergie pour chaque kilomètre parcouru (par exemple en améliorant 

les moteurs ou en réduisant la taille des véhicules) ;  

 La baisse de l’intensité carbone de l’énergie, c’est-à-dire des émissions de CO2 par 

unité d’énergie utilisée, cette intensité étant élevée pour le pétrole et plus faible pour 

l’électricité ou les énergies renouvelables.  

https://fr.forumviesmobiles.org/mobilithese/2020/06/18/strategie-nationale-bas-carbone-peut-faire-leconomie-dun-ralentissement-des-mobilites-13345
https://fr.forumviesmobiles.org/mobilithese/2020/06/18/strategie-nationale-bas-carbone-peut-faire-leconomie-dun-ralentissement-des-mobilites-13345
https://fr.forumviesmobiles.org/mobilithese/2020/06/18/strategie-nationale-bas-carbone-peut-faire-leconomie-dun-ralentissement-des-mobilites-13345#fn:1
https://fr.forumviesmobiles.org/mobilithese/2020/06/18/strategie-nationale-bas-carbone-peut-faire-leconomie-dun-ralentissement-des-mobilites-13345#fn:2


325 
Table des matières 

 
Les 5 leviers de la Stratégie nationale bas-carbone pour décarboner les transports 

Quels sont les leviers privilégiés par la SNBC pour répondre aux objectifs de décarbonation et 

quelle est la probabilité de voir se réaliser le scénario qu’elle envisage ?  

Trois approches permettent de donner des éléments de réponse à ces questions : tout d’abord, 

quelle a été l’évolution des émissions de CO2 depuis les années 1960 et quel a été le rôle des 

politiques publiques dans cette évolution ? Ensuite, comment se situe le scénario de la SNBC 

parmi les autres scénarios prospectifs de décarbonation ? Enfin, quel est l’impact de 

l’évolution de la vitesse moyenne de déplacement et quelle place pourrait-elle prendre dans un 

objectif global de neutralité carbone ?  

 

L’évolution des émissions des transports depuis 1960  

Depuis 1960, la demande est le principal facteur d’évolution  

Par le passé, les émissions de CO2 ont été multipliées par 4,2 entre 1960 et 2017, avec un pic 

au début des années 2000, suivi d’une légère diminution 
3 

. La demande de transport a été le 

principal facteur d’évolution des émissions : les courbes d’évolution du CO2 et de la demande 

sont restées proches sur l’ensemble de la période, avec un nombre de kilomètres parcourus 

multiplié par 4,7 depuis 1960. La croissance de ce dernier a ralenti dans les années 2000, au 

moment où les émissions de CO2 ont légèrement baissé.  

 
Décomposition de l'évolution des émissions de CO2 du transport de voyageurs de 1960 à 2017 

Ce très faible découplage entre la demande et les émissions sur la période révèle un impact 

faible des quatre autres leviers, qui s’explique par le fait qu’ils se sont principalement 

compensés entre eux : si des progrès d’efficacité énergétique ont été réalisés sur la période (-

https://fr.forumviesmobiles.org/mobilithese/2020/06/18/strategie-nationale-bas-carbone-peut-faire-leconomie-dun-ralentissement-des-mobilites-13345#fn:3
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37 % d’impact sur les émissions de CO2), complétés par une faible amélioration de l’intensité 

carbone de l’énergie (-10 % d’émissions par unité d’énergie consommée), ils ont été 

largement compensés par un report modal qui s’est fait majoritairement vers les modes 

routiers sur le début de la période (+22 % d’impact sur les émissions de CO2) et par la baisse 

du taux de remplissage des voitures (+28 % d’impact sur les émissions de CO2).  

 

Des politiques publiques à faible impact environnemental  

Si les émissions annuelles du transport de voyageurs ont marqué le pas à partir des années 

2000, il faut s’interroger sur l’impact environnemental des politiques publiques sur ce résultat. 

Ces politiques se sont principalement focalisées sur le report modal vers les transports en 

commun, l’efficacité énergétique des véhicules et le développement des biocarburants.  

Le report modal, après un épisode marqué de généralisation de la voiture individuelle, se fait 

depuis 1995 vers les transports en commun ferroviaires, et son impact sur les émissions peut 

être estimé à -2,7 MtCO2 par an. Une baisse relativement faible car équivalente à 3 % des 

émissions du secteur des transports de voyageurs.  

Côté efficacité énergétique, aucune rupture de tendance durable liée aux politiques publiques 

n’est observée sur la période 
4 

.  

Quant à la baisse des émissions due au développement des agrocarburants (donc de l’intensité 

en carbone de l’énergie), elle est estimée à 5,2 MtCO2 dans la décomposition. Ce chiffre est 

néanmoins contestable : la convention de neutralité climatique de la biomasse énergie 

considère que le CO2 émis par les agrocarburants durant leur combustion a été capté par la 

plante durant sa croissance. Elle fait implicitement l’hypothèse (fausse) qu’aucun CO2 

n’aurait été capté sur la surface utilisée s’il n’y avait pas eu de culture d’agrocarburants. En 

réalité, quand on prend en compte l’analyse de cycle de vie 
5 

et les possibles changements 

d’affectation des sols (dont une possible déforestation) liés à la production des agrocarburants 

consommés en France, leur impact climatique apparaît comme similaire au pétrole. Il serait 

donc plus juste de compter les émissions liées à leur combustion 
6 

.  

En conséquence, cela réduirait à seulement 7 % le découplage observé entre la demande et les 

émissions de CO2 observé entre 1960 et 2017 (contre 12 % sans compter les émissions des 

biocarburants). Cela réduirait également l’effet mesurable des politiques publiques 

environnementales sur la baisse des émissions aux seuls 3 % du report modal.  

Enfin, la première explication du pic d’émissions de CO2 est la stabilisation de la demande 

totale entre 2002 et 2009, soit une baisse du nombre de kilomètres parcourus par personne, 

compensée par la croissance de la population. Cette évolution, parfois étudiée sous le nom de 

peak travel, sera étudiée plus bas, mais n’est pas le résultat des politiques publiques 

environnementales, qui n’ont pas cherché à réduire le nombre de kilomètres parcourus jusqu’à 

aujourd’hui. Au contraire, ces politiques ont pu encourager son augmentation par des mesures 

ayant des effets indirects sur la demande (par exemple avec l’augmentation de l’offre de 

transports en commun ou l’amélioration de l’efficacité énergétique des moteurs, encourageant 

ainsi à faire plus de kilomètres), par le financement d’infrastructures de transport y compris 

pour les modes polluants (création d’autoroutes, subventions aux petits aéroports), ou encore 

par un aménagement du territoire favorisant l’allongement des distances (étalement urbain, 

centres commerciaux en périphérie des villes).  

https://fr.forumviesmobiles.org/mobilithese/2020/06/18/strategie-nationale-bas-carbone-peut-faire-leconomie-dun-ralentissement-des-mobilites-13345#fn:4
https://fr.forumviesmobiles.org/mobilithese/2020/06/18/strategie-nationale-bas-carbone-peut-faire-leconomie-dun-ralentissement-des-mobilites-13345#fn:5
https://fr.forumviesmobiles.org/mobilithese/2020/06/18/strategie-nationale-bas-carbone-peut-faire-leconomie-dun-ralentissement-des-mobilites-13345#fn:6
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Le défi de la décarbonation des mobilités  

Les mêmes leviers peuvent être utilisés pour comparer la SNBC à d’autres scénarios 

prospectifs de décarbonation des mobilités, afin d’une part d’évaluer le potentiel de chaque 

levier, et d’autre part de comprendre les grands enseignements qui se dégagent de ces 

projections.  

 

La Stratégie nationale bas-carbone, focalisée sur les leviers technologiques  

 
Décomposition des émissions de CO2 des transports de passagers pour le scénario SNBC entre 2015 et 

2050 

Le scénario de la stratégie française prévoit entre 2015 et 2050 
7 

:  

 une augmentation de la demande de transport de 26 %, via une hausse de la population 

et des kilomètres par personne (13 %) ;  

 un report modal vers le train et le vélo, faisant baisser les émissions de 8 % ;  

 un essor du covoiturage, qui permettrait de faire baisser les émissions de 11 % en 

améliorant le remplissage des voitures ;  

 une forte amélioration de l’efficacité énergétique, les consommations par kilomètre 

diminuant de 68 %, grâce aux progrès sur les moteurs thermiques dans un premier 

temps, puis au développement de la voiture électrique 
8 

;  

 enfin, une forte décarbonation de l’énergie utilisée, de 97 %, qui permet de ramener le 

facteur d’intensité carbone à un taux proche de 0 en 2050, essentiellement par le 

passage à l’électricité.  

Les principales baisses d’émissions du scénario proviennent donc très majoritairement de 

facteurs technologiques, en particulier de l’efficacité énergétique des véhicules dès les 

premières années, et du développement progressif du véhicule électrique. À ce titre, la 

stagnation des émissions de CO2 des véhicules neufs entre 2015 et 2019, qui rend compte de 

l’évolution des progrès à la fois d’efficacité énergétique et d’intensité carbone, est inquiétante 

et risque de remettre en cause les objectifs climatiques de court terme. Les progrès attendus 

sur le plan de l’efficacité énergétique paraissent d’autant plus compliqués à réaliser que la 

SNBC ne prévoit pas de mesure pour faire fortement baisser le poids des véhicules ou pour 
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limiter la vitesse sur les routes les plus rapides, deux leviers majeurs dans ce domaine. Ces 

mesures seraient pourtant favorables non seulement à la baisse de la consommation des 

véhicules thermiques, mais aussi à la limitation de la taille des batteries des voitures 

électriques, et donc à la modération de l’impact environnemental de leur fabrication.  

 

Où se situe la SNBC au sein des différents scénarios prospectifs ?  

Les évolutions prévues dans la SNBC peuvent être comparées avec les potentiels identifiés 

par les autres scénarios de prospective existants en France, qui offrent des visions contrastées 

de la transition énergétique des transports. La contribution des cinq leviers a donc été évaluée 

pour 13 scénarios français produits par différents types d’acteurs : 4 scénarios tendanciels 

projetant une évolution dans la continuité des trajectoires actuelles, sans politiques publiques 

additionnelles, et 9 scénarios volontaristes visant une forte baisse des émissions de CO2 par 

l’activation des différents leviers 
9 

. Sans donner les résultats pour chaque scénario 
10 

, la 

figure ci-dessous compare pour les cinq leviers : l’évolution prévue dans la SNBC (points 

bleus) ; l’évolution moyenne pour les quatre scénarios tendanciels (limite supérieure des 

rectangles, en rouge) ; l’évolution moyenne des quatre scénarios volontaristes les plus 

ambitieux sur chaque levier (limite inférieure des rectangles, en vert) ; enfin, pour chaque 

levier également, les valeurs extrêmes données par les scénarios les plus et les moins 

ambitieux (Min et Max).  

 
Comparaison des potentiels de réduction des émissions des 5 leviers d’ici 2050 dans les scénarios 

tendanciels, les scénarios volontaristes et la SNBC 

Le premier constat est une ambition modérée voire très faible de la SNBC sur les trois 

premiers facteurs de la décomposition, qui sont des leviers essentiellement d’aménagements 

du territoire (comme la localisation des logements et des activités), d’organisation des 

mobilités (comme la mise en place de plateformes de covoiturage) et d’incitations aux 

changements de comportements (comme la construction d’infrastructures cyclables). La 

SNBC prévoit une hausse de la demande plus forte encore que les scénarios tendanciels, qui 

prévoient déjà en moyenne une hausse de l’ordre de 20 %, alors que les scénarios les plus 

ambitieux sur ce point projettent en moyenne une baisse de quasiment 10 % 
11 

. De manière 
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moins flagrante, la SNBC se montre relativement peu ambitieuse sur le report modal et le 

covoiturage, dont le potentiel identifié par les autres scénarios est de l’ordre d’une réduction 

des émissions de 20 %.  

Ainsi, le rôle limité conféré à ces leviers tout en visant un objectif global de neutralité carbone 

force la stratégie à être encore plus ambitieuse que les autres scénarios volontaristes sur les 

leviers d’efficacité énergétique et d’intensité carbone de l’énergie.  

Concrètement, la SNBC mise donc presque exclusivement sur la technologie, qui permettra 

selon elle de respecter ses objectifs climatiques, aussi bien à court qu'à long terme.  

 

Quelles évolutions prévisibles d’ici 2030 ?  

L’analyse des tendances récentes montre le besoin d’une forte accélération des baisses 

d’émissions de CO2 par kilomètre parcouru si l’on veut voir se réaliser le scénario de la 

SNBC : si depuis 1993 les baisses des émissions par kilomètre parcouru sont relativement 

constantes et de l’ordre de -0,5 % par an (soit -0,5 gCO2/km, tous modes confondus, en 

intégrant ici les émissions des agrocarburants), la SNBC prévoit de réaliser des progrès cinq 

fois plus importants entre 2015 et 2030 (de -2,7 %/an). Au lieu de cette accélération, la 

tendance est à la stagnation des émissions des véhicules neufs sur les quatre premières années 

de la période, soit une évolution bien moins favorable que ce que les scénarios tendanciels 

envisagent eux-mêmes. De plus, aucune évolution sur le covoiturage ou le report modal 

pouvant avoir un impact significatif sur les émissions n’a été observée.  

Les tendances récentes indiquent que c’est la demande qui a le plus influencé l’évolution des 

émissions à court terme, en étant très réactive en particulier aux variations de prix des 

carburants. Et pourtant, la question de la demande brille par son absence dans les débats et les 

mesures de la loi d’orientation des mobilités (LOM) votée en 2019. La modération de la 

demande sera pourtant une condition majeure pour pouvoir espérer de forts reports modaux : 

par exemple, les reports vers le vélo pour les courtes distances et vers les trains de nuit pour 

les longues distances représenteront ainsi une part d’autant plus importante du nombre total de 

kilomètres parcourus si ce total diminue. La décarbonation de l’énergie dépendra également 

de la modération de la demande, car les technologies développées sont tributaires de 

ressources disponibles en quantités limitées, et dont les impacts environnementaux sont 

parfois importants 
12 

. Enfin, le transport aérien international (non pris en compte dans la 

précédente comparaison car il n’est pas étudié par tous les scénarios) ne dispose pas vraiment 

d’alternative de report modal, ni de technologie disponible à suffisamment court terme pour 

s’aligner sur une trajectoire compatible avec l’accord de Paris. Là aussi, seule une modération 

de la demande pourra permettre de faire baisser les émissions de CO2 de ce secteur.  

 

 

La vitesse au cœur de l’évolution des mobilités  

Temps de transport et vitesse des déplacements  

Afin de mieux appréhender les marges de manœuvre dont disposent les politiques publiques 

pour agir sur la demande de mobilité, il convient de mieux comprendre les principaux 

déterminants de son évolution dans le temps.  

Sur deux siècles, quelles ont été les mutations et les continuités de la mobilité ? Alors que la 

marche dominait largement les déplacements il y a 200 ans, les Français faisaient de l’ordre 
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de 4 à 5 kilomètres par jour, soit 10 fois moins qu’actuellement. Puisque le nombre de 

déplacements par jour et par personne est resté stable (entre 3 et 4), cela indique que c’est la 

distance moyenne des déplacements qui a été multipliée par 10. Parallèlement, les temps de 

transport sont restés relativement stables au cours du temps et dans diverses régions du 

monde, de l’ordre d’une heure de transport par jour, une constante connue sous le nom de « 

conjecture de Zahavi » 
13 

.  

Il faut donc en déduire que la multiplication des distances par 10 a été permise par une 

augmentation de la vitesse des déplacements à peu près équivalente. Pour une personne qui se 

déplace une heure par jour, le nombre de kilomètres parcourus est donc dix fois plus élevé 

qu’il y a 200 ans, ce qui a des conséquences fortes sur ses choix de lieux de vie, d’activités, de 

vacances, etc. La vitesse des modes à disposition des personnes est une condition majeure 

d’augmentation du nombre de kilomètres parcourus.  

 

La diffusion des modes rapides, jusqu’à la saturation ?  

L’étude de la vitesse moyenne des déplacements sur la période 1960-2017 permet d’identifier 

les différents facteurs de son évolution au cours du temps.  

 
Évolution et déterminants de la vitesse moyenne des déplacements au cours du temps par période de 5 ans 

(sauf 2015-2017) 

L’effet de diffusion des modes rapides a eu un impact majeur, en particulier sur les décennies 

1960 et 1970. Sur ces deux décennies, la hausse de la vitesse moyenne d’environ 1 km/h 

chaque année s’est faite essentiellement par un report modal de la marche vers la voiture (en 

bleu sur le graphique ci-dessus) 
14 

. Alors que la voiture représente 62 % des temps de 

transport depuis le début des années 1990, le développement des autoroutes (en vert sur le 

graphique) a participé à la hausse de sa vitesse moyenne. La hausse de la vitesse moyenne des 

déplacements a cependant été stoppée au début des années 2000 par la mise en place des 

radars, qui a fait chuter les vitesses pratiquées de 7 km/h sur les routes limitées à 90 km/h ou 

plus entre 2002 et 2005 
15 

(en jaune). Ce changement a suffi à faire baisser la vitesse moyenne 

de l’ensemble des déplacements de quasiment 4 %, et cette baisse est concomitante à la baisse 
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du nombre de kilomètres parcourus évoquée plus haut. En plus des explications généralement 

avancées dans la littérature sur l’impact du prix du pétrole ou de la saturation du taux de 

motorisation des ménages 
16 

, une explication complémentaire au pic de la demande 

individuelle des années 2000 découlerait donc du pic des vitesses de déplacements. Celui-ci a 

encouragé les usagers à réduire le nombre de kilomètres parcourus afin de préserver leurs 

temps de transport.  

Même si la vitesse a légèrement augmenté sur la décennie 2010 en même temps que les 

kilomètres parcourus (voir figure en bas d’article), la tendance à la stagnation de la vitesse 

moyenne au tournant du millénaire pourrait remettre en cause certaines hypothèses des 

scénarios de prospectives, en particulier celui de la Stratégie nationale bas-carbone : si la 

vitesse de chaque mode à courte et longue distance reste stable, le report vers les modes actifs 

(plus lents) prévu dans le scénario se traduirait par une légère baisse de la vitesse moyenne 

des déplacements ; l’augmentation de 13 % des kilomètres parcourus par personne prévue sur 

la période ne pourrait alors être possible que par une augmentation du temps de transport 

individuel d’environ 10 minutes par personne et par jour. Bien que les temps de transport 

aient probablement augmenté ces dernières décennies, une hausse si forte en trois décennies 

paraît peu réaliste. Même si elle advenait, un tel scénario ne semble pas souhaitable 
17 

.  

 

La transition énergétique des mobilités, synonyme de ralentissement ?  

Si prévoir l’avenir n’est pas chose aisée, il peut au moins être signalé que les marges pour de 

fortes hausses de la vitesse moyenne sont relativement limitées 
18 

. En outre, de nombreuses 

mesures de transition énergétique pourraient même encourager une baisse des vitesses 

moyennes, et en retour une baisse des distances de déplacements par personne.  

Concernant l’effet de report modal, le renouveau de la marche et surtout du vélo observé en 

ville pourrait se développer sur l’ensemble du territoire dans les années à venir, ce qui 

contribuerait au ralentissement. Le développement des infrastructures cyclables 
19 

et des zones 

piétonnes 
20 

semblent aller dans ce sens. Si la croissance prévue de l’aérien contribue à 

l’augmentation du nombre de km parcourus (en particulier pour l’international, non pris en 

compte dans l’analyse), son fort impact climatique nécessiterait de freiner son développement 

à l’avenir.  

Concernant les infrastructures de transports rapides, un des moteurs de l’augmentation de la 

vitesse et des déplacements, la tendance est à la limitation du nombre de nouveaux projets 

pour des raisons budgétaires notamment. La cohérence avec les objectifs climatiques 

impliquerait la continuité de cette politique. Sur les routes, dans un contexte de retard 

important sur l’amélioration de l’efficacité énergétique, une des mesures les plus efficaces à 

court terme serait de baisser la vitesse sur les autoroutes : la baisse de consommation par 

kilomètre est de l’ordre de 17 % pour les véhicules thermiques et de 24 % pour les véhicules 

électriques avec un passage de 130 à 110 km/h. Une telle mesure toucherait davantage les 

ménages plus favorisés pour des trajets non contraints, ce qui la rendrait potentiellement plus 

acceptable socialement que le passage aux 80 km/h. Par ailleurs, cette baisse fournirait une 

incitation à privilégier le train pour les trajets longue distance. Enfin, en ville, les zones à 30 

km/h se développent depuis plusieurs années, ralentissant le trafic motorisé au profit des 

modes alternatifs.  
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La sobriété, le défi collectif des mobilités de demain ?  

Ce qui ressort en creux de l’analyse de la Stratégie nationale bas-carbone et des politiques 

publiques actuelles est la difficulté à penser et organiser la sobriété (par la diminution de la 

demande, l’allègement des véhicules, le développement des modes actifs, la réduction des 

vitesses, etc.) dans les politiques de mobilité et de transition écologique. Cette tendance se 

retrouve aussi bien dans les politiques de l’État que chez bon nombre de collectivités, 

d’entreprises ou de citoyens. Pourtant, la critique de la course à la croissance et la prise de 

conscience des besoins de sobriété ou des nécessaires changements de modes de vie sont de 

plus en plus présentes dans la société et documentées par de nombreux sondages : par 

exemple, en 2015, 83 % des Français répondaient qu’il faudrait changer de modes de vie de 

façon majeure pour faire face au changement climatique, et seuls 16 % d’entre eux pensaient 

que la technologie pouvait résoudre le problème 
21 

. Si des évolutions technologiques sont 

indispensables, elles sont en effet insuffisantes à elles seules et doivent être orientées vers une 

sobriété énergétique et matérielle pour éviter de créer de nouveaux problèmes 

environnementaux.  

Historiquement, l’accélération de nos mobilités a rimé avec augmentation de la demande et 

hausse des émissions. Pour atteindre la neutralité carbone dans seulement 30 ans, peut-être 

serait-il raisonnable, voire urgent, de… ralentir ?  

Les aspirations au ralentissement ou à vivre davantage en proximité sont déjà importantes 
22 

. 

Elles doivent maintenant être accompagnées pour se concrétiser. Le défi collectif serait donc 

désormais d’imaginer et de mettre en œuvre une transition à la fois juste, cohérente et 

enthousiasmante, pour aller vers des mobilités et des modes de vie plus sobres et plus 

résilients aux changements à venir.  

 
Évolution historique et évolution prévue dans la SNBC de la vitesse, de la demande et des émissions 

individuelles (y compris CO2 de combustion de la biomasse), 1960-2050 
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des unités un peu différentes (tonnes.km, remplissage en tonnes/veh…), mais nous ne traitons 

ici que la mobilité des voyageurs. Les kilomètres parcourus par les conducteurs de transports 

de marchandises ne sont pas comptabilisés ; seuls sont pris en compte ceux qui correspondent 

à du transport de voyageurs, estimés à 60 % des VUL (véhicules utilitaires légers).   

3 L’article prend comme périmètre le transport intérieur de voyageurs, hors trafic aérien 

international, en raison de l’indisponibilité des données pour l’international pour certains 

scénarios de prospectives, et afin de garder un périmètre constant entre les trois analyses 
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constantes depuis le début des années 2000. Elles ont été multipliées par 4,7 depuis 1960 et la 

demande a été multipliée par 5,3. Seules les émissions directes (liées à la combustion du 

pétrole) sont comptabilisées.   

4 France Stratégie, 2019. « Comment faire enfin baisser les émissions de CO2 des voitures », 
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6 Voir chapitre 1 de la thèse   
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l'activation de ce seul levier : par exemple, le coefficient de la demande de 1,26 implique que 

les émissions augmenteront de 26 % si la demande est le seul levier à être modifié d’ici 2050. 

Dans le calcul des coefficients de la décomposition, chacun des cinq leviers est considéré 

indépendant des autres. En revanche, dans la réalité il existe des interactions entre ces leviers : 

par exemple, la décarbonation (intensité carbone) sera d'autant plus facile que les 

consommations d'énergie totales (qui résultent des évolutions des quatre autres facteurs) 

seront faibles ; le report modal est plus facile si la demande est faible ; ou encore, 

l'électrification des véhicules agit simultanément sur l'efficacité énergétique et l'intensité 
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rebonds.   
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routiere.interieur.gouv.fr/contenus/etudes-et-recherches/comportements-en-

circulation/observations/observatoire-des-vitesses   

16 Grimal, Richard, Forum Vies Mobiles, 2017. « Plafonnement de la circulation automobile : 
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17 Voir les résultats de l’enquête : Forum Vies Mobiles et ObSoCo, 2016. « Aspirations liées 

à la mobilité et aux modes de vie - enquête internationale ». 

https://fr.forumviesmobiles.org/projet/2016/05/23/aspirations-liees-mobilite-et-aux-modes-

vie-enquete-internationale-3240   

18 Voir Crozet, Yves, Forum Vies Mobiles, 2019. « Vitesse des déplacements ». 

https://fr.forumviesmobiles.org/reperes/vitesse-des-deplacements-12976   

19 Voir https://fr.forumviesmobiles.org/reperes/systeme-velo-12437   

20 Voir https://fr.forumviesmobiles.org/projet/2019/01/17/centre-ville-pietonnisation-et-
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liees-mobilite-et-aux-modes-vie-enquete-internationale-3240 
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avenir, technologie et sobriété, accélération et ralentissement. 
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Résumé : La thèse s’intéresse aux émissions de CO2 des transports en France. Elle questionne 

l’alignement des politiques publiques et des évolutions actuelles, avec l’objectif d’atteindre la 

neutralité carbone en France en 2050. A cet horizon, la stratégie nationale bas-carbone vise 

une sortie quasiment totale du pétrole, en misant sur 5 leviers : la modération de la demande 

de transport, le report modal, un meilleur remplissage des véhicules, l’efficacité énergétique, 

et la décarbonation de l’énergie. La thèse étudie (1) l’évolution de ces leviers par le passé, (2) 

leur évolution possible d’ici 2050, (3) l’importance de la vitesse des mobilités, et (4) les les 

implications pour les politiques publiques.  Il en ressort que l’accélération des transports et 

l’augmentation de la demande qu’elle a permise, ont fortement tiré les émissions vers le haut 

sur la fin du XXème siècle. Depuis le tournant du millénaire, ces variables sont plus 

stagnantes, par la combinaison de facteurs structurels orientés vers leur saturation, et de 

facteurs conjoncturels tels que la hausse des prix du pétrole et la mise en place des radars. A 

l’avenir, de fortes évolutions technologiques et de sobriété seront indispensables pour 

atteindre la neutralité, nécessitant des ruptures par rapport aux trajectoires actuelles. 
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Abstract: The thesis deals with transport CO2 emissions in France. It questions the alignment 

of current trends and public policies with the French climate ambition of reaching carbon 

neutrality by 2050. The national low carbon strategy identifies 5 drivers to decarbonize the 

transport sector: the moderation of transport demand, modal shift, load factor optimization, 

energy efficiency, and carbon intensity of energy. The thesis studies (1) their evolution in the 

past, (2) their possible changes by 2050, (3) the importance of travel speed, and (4) some 

policy implications. It appears that the acceleration of transports and the subsequent increase 

of transport demand, participated in the rise of transport emissions in the second half of the 

20th century. Since the beginning of the 21st century, these variables are relatively stable, due 

to long-term trends towards saturation and short-term changes as the rise of oil prices and the 

implementation of speed control radars. In the future, important changes in terms of 

technology and sufficiency measures will be needed to reach carbon neutrality. 

 

 


